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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des dispositions du Code des Courses au Galop

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, concernant l’autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire et l’autorisation d’entraîner en qualité de permis d’entraîner délivrée par les Commissaires de 
France Galop à Mme Sandrine TIAN SIO PO ;

Rappel des faits :

Le 15 septembre 2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 14 septembre 2021 concernant 
une demande de suspension d’une durée maximale de 6 mois ou de retrait des autorisations susvisées 
à l’encontre de Mme Sandrine TIAN SIO PO, demande dont les motivations ont été détaillées aux termes 
dudit courrier ;

Le 16 septembre 2021, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à Mme Sandrine TIAN SIO PO dans 
le cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations 
écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en la matière ; 

Le 27 septembre 2021, les Commissaires de France Galop ont été destinataires des explications de Mme 
Sandrine TIAN SIO PO en réponse à la demande susvisée ;

Le lendemain, lesdits Commissaires ont transmis les explications de Mme Sandrine TIAN SIO PO au 
Ministère de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir 
indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 17 novembre 2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère mentionnant sa 
demande de mesure de police administrative de retrait des autorisations détenues par Mme Sandrine TIAN 
SIO PO en motivant ce maintien ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 14 septembre 2021, sollicitant, en 
le motivant, une suspension d’une durée maximale de six mois ou un retrait des autorisations délivrées à 
Mme Sandrine TIAN SIO PO, puis par un courrier, annexé à la présente décision, mentionnant sa demande 
de retrait desdites autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à Mme Sandrine TIAN 
SIO PO ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de Mme Sandrine 
TIAN SIO PO par courrier reçu le 17 novembre 2021 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé :
- de procéder au retrait de l’autorisation de faire courir de Mme Sandrine TIAN SIO PO en qualité 

de propriétaire ; 
- de procéder au retrait de l’autorisation d’entraîner en qualité de permis d’entraîner de Mme 

Sandrine TIAN SIO PO ;
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PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de faire courir 

délivrée à Mme Sandrine TIAN SIO PO en qualité de propriétaire ; 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation d’entraîner en 

qualité de permis d’entraîner délivrée à Mme Sandrine TIAN SIO PO.

Boulogne, le 18 novembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – N. LANDON

ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police 
Judiciaire du Ministère de l’Intérieur reçu le 17 novembre 2021 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, concernant l’autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire et l’autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public délivrée par les Commissaires de 
France Galop à M. Ronald NAYARADOU ;

Rappel des faits :

Le 15 septembre 2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 14 septembre 2021 concernant 
une demande de suspension d’une durée maximale de 6 mois ou de retrait des autorisations susvisées à 
l’encontre de M. Ronald NAYARADOU, demande dont les motivations ont été détaillées aux termes dudit 
courrier ;

Le 16 septembre 2021, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à M. Ronald NAYARADOU dans le 
cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations 
écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en la matière ; 

Le	4	octobre	2021, les Commissaires de France Galop ont été destinataires des explications de M. Ronald 
NAYARADOU en réponse à la demande susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis les explications de M. Ronald NAYARADOU au Ministère 
de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir indiquer 
les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 17 novembre 2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère mentionnant 
sa demande de mesure de police administrative de retrait des autorisations détenues par M. Ronald 
NAYARADOU en motivant ce maintien ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 14 septembre 2021, sollicitant, en 
le motivant, une suspension d’une durée maximale de six mois ou un retrait des autorisations délivrées à 
M. Ronald NAYARADOU, puis par un courrier, annexé à la présente décision, mentionnant sa demande de 
retrait desdites autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 
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Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à M. Ronald NAYARADOU  

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Ronald 
NAYARADOU par courrier reçu le 17 novembre 2021 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé :
- de procéder au retrait de l’autorisation de faire courir de M. Ronald NAYARADOU en qualité de 

propriétaire ; 
- de procéder au retrait de l’autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public de M. Ronald 

NAYARADOU ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de faire courir 

délivrée à M. Ronald NAYARADOU en qualité de propriétaire ;
- de retirer conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation d’entraîner en 

qualité d’entraîneur public délivrée à M. Ronald NAYARADOU.

Boulogne, le 18 novembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – N. LANDON

ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police 
Judiciaire du Ministère de l’Intérieur reçu le 17 novembre 2021

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, concernant l’autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire et l’autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public délivrée par les Commissaires de 
France Galop à M. Jean-Luc LANGERON ;

Rappel des faits :

Le 15 septembre 2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 14 septembre 2021 concernant 
une demande de suspension d’une durée maximale de 6 mois ou de retrait des autorisations susvisées à 
l’encontre de M. Jean-Luc LANGERON, demande dont les motivations ont été détaillées aux termes dudit 
courrier ;

Le 16 septembre 2021, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à M. Jean-Luc LANGERON dans le 
cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations 
écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en la matière ; 

Le	4	octobre	2021, les Commissaires de France Galop ont été destinataires des explications de M. Jean-
Luc LANGERON, en réponse à la demande susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis les explications de M. Jean-Luc LANGERON au Ministère 
de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir indiquer 
les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 17 novembre 2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère mentionnant 
sa demande de mesure de police administrative de retrait des autorisations détenues par M. Jean-Luc 
LANGERON en motivant ce maintien ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *
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Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 14 septembre 2021, sollicitant, en 
le motivant, une suspension d’une durée maximale de six mois ou un retrait des autorisations délivrées à 
M. Jean-Luc LANGERON, puis par un courrier, annexé à la présente décision, mentionnant sa demande de 
retrait desdites autorisations ; 

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à M. Jean-Luc 
LANGERON ; 

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Jean-Luc 
LANGERON par courrier reçu le 17 novembre 2021 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé :
- de procéder au retrait de l’autorisation de faire courir de M. Jean-Luc LANGERON en qualité de 

propriétaire ; 
- de procéder au retrait de l’autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public de M. Jean-Luc 

LANGERON ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de faire courir 

délivrée à M. Jean-Luc LANGERON en qualité de propriétaire ;
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation d’entraîner en 

qualité d’entraîneur public délivrée à M. Jean-Luc LANGERON.

Boulogne, le 18 novembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – N. LANDON

ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police 
Judiciaire du Ministère de l’Intérieur reçu le 17 novembre 2021 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Pierre-Nizar FONTAN dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 12 septembre 2021 sur l’hippodrome de DAX a révélé la présence de (-) -11-NOR-9-
CARBOXY-DELTA 9-TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS) (substance classée comme stupéfiant) par 
les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits :

Le	14	octobre	2021, le service médical a envoyé au jockey Pierre-Nizar FONTAN un courrier l’informant 
du résultat de son prélèvement biologique et lui demandant de lui faire parvenir des explications quant à la 
présence de cette substance en lui indiquant, par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander une analyse 
de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le	22	octobre	2021, le jockey Pierre-Nizar FONTAN a fourni ses explications et a reconnu la prise de la 
substance prohibée en question, sans demander d’analyse de contrôle du 2nd flacon ; 

Le	29	octobre	2021, le service médical a informé ledit jockey que la Commission médicale se réunira le 9 
novembre 2021, qu’il aura la possibilité d’y assister et d’être assisté par son médecin traitant, étant observé 
qu’au vu du contexte sanitaire, il lui a également été proposé de se connecter par visio-conférence ;
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Le 9 novembre 2021, la Commission médicale s’est réunie, ledit jockey a pu être entendu et fournir ses 
explications, et ladite Commission, après avoir pris connaissance des éléments médicaux du dossier et en 
avoir délibéré, a décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire à la monte en courses à 
son encontre, prenant effet immédiatement en précisant que, pour pouvoir continuer à monter en courses, 
ledit jockey devra remplir les conditions cumulatives suivantes :

- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course auprès d’un médecin 
agréé de France Galop ;

- produire un nouveau prélèvement biologique, à la recherche de substances prohibées, dont le 
résultat devra être négatif et le tout à ses frais ;

Ladite Commission a indiqué qu’elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en 
courses au vu des résultats des conditions cumulatives demandées ; 

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du 
Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis son rapport en date du 15 novembre 
2021 aux Commissaires de France Galop ; 

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites ou à demander par écrit à être 
entendu sur la situation ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications dudit jockey ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Vu le courrier dudit jockey en date du 24 novembre 2021, mentionnant notamment :
- que lors d’une soirée ayant eu lieu 3 jours avant son prélèvement biologique avec ses amis, ils se 

sont un peu « lâchés » sur l’alcool, qu’il n’est pas habitué à ce genre de soirée, que l’alcool lui est 
monté un peu trop à la tête, qu’il partait en vacances le samedi, qu’il s’est permis de boire un peu 
entouré de personnes fumant du cannabis et avec de l’alcool dans le sang ;

- qu’ainsi, dans le contexte de la soirée il a donc fumé quelques « lattes sur le joint », qu’il s’agissait 
de la première fois et que sous les effets de l’alcool, il n’a pas réalisé les risques qu’il prenait et 
qu’il se disait aussi qu’il n’allait pas monter en courses de ses vacances ;

- qu’il tient à préciser qu’il n’est ni fumeur de cannabis ni fumeur de cigarette, qu’il s’agissait d’une 
erreur qui peut être humaine, que sportif depuis son plus jeune âge, il est contre ce genre de 
substance, que ce soit le cannabis, le tabac ou autre, qu’il évite les soirées et est un garçon qui 
aime le sport en général ;

- qu’issu d’une famille rigoureuse il ne se permettrait pas ce genre de chose, qu’il s’excuse de s’être 
un peu « lâché », lui qui n’est pas comme ça « de base », qu’il pensait pouvoir profiter un petit peu 
après une année de travail sans vacances et sans voir sa famille, qu’il n’allait pas remonter en 
courses pendant ses vacances, qu’il est conscient de son erreur et regrette énormément ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

***

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ; 

Attendu qu’il y a lieu de sanctionner le jockey Pierre-Nizar FONTAN au regard de la présence d’une 
substance prohibée classée comme stupéfiant dans son prélèvement biologique, ledit jockey reconnaissant 
la consommation de la substance ; 

Attendu qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey susvisé à 

compter du 9 novembre 2021 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra 
effectuer à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir remonter en courses ; 

- prennent acte de la reconnaissance par ledit jockey de la prise de la substance prohibée en 
question depuis que son résultat positif lui a été notifié ; 

- interdisent audit jockey, au vu de ce qui précède et de son infraction au Code des Courses au 
Galop, indépendamment des mesures médicales à respecter, de monter dans toutes les courses 
régies par ledit Code, pour une durée de 30 jours, la positivité du prélèvement mettant en évidence 
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un comportement non conforme dudit jockey en matière de prélèvement biologique ; 

PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Pierre-Nizar 

FONTAN à compter du 9 novembre 2021 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit 
jockey devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en 
courses publiques ;

- d’interdire audit jockey, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par ledit Code, pour une durée de 30 jours.

Boulogne, le 25 novembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 215 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Après avoir pris acte du courrier électronique, en date 15 novembre 2021, transmis aux Commissaires de 
France Galop ce même jour, aux termes duquel Mme Carole ARTU a formulé une demande d’application 
de l’article 26 V. du Code des Courses au Galop visant à pouvoir continuer à engager et faire courir les 
chevaux appartenant à la Société d’Entraînement Jean-Yves ARTU S.N.C. et par lequel Mme Carole ARTU 
indique notamment que son fils, M. Damien ARTU, va reprendre la suite de l’activité de son père M. Jean-
Yves ARTU, décédé soudainement, les Commissaires de France Galop ont fait droit à cette demande en 
date du 19 novembre 2021 en admettant le cas de force majeure. Il ressort que cette autorisation provisoire 
prendra fin le 13 décembre 2021 ; 

Compte-tenu des conditions spécifiques d’agrément et de fonctionnement d’une société d’entraînement 
et en l’absence de dispositions spécifiques dans le Code des Courses au Galop permettant la poursuite 
d’activité en cas de décès du gérant mandataire, titulaire d’une autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur 
public, doivent être examinées les éventuelles conditions dans lesquelles la Société d’Entraînement Jean-
Yves ARTU S.N.C pourrait être autorisée à exercer au-delà du 13 décembre 2021 ; 

Vu les articles 26, 28, 215 et l’annexe 10 du Code des Courses au Galop ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la demande de Mme Carole ARTU, en date du 15 novembre 2021, reçue par courrier électronique le 
même jour, mentionnant notamment que :

- son époux, l’entraîneur Jean-Yves ARTU, vient de décéder soudainement ; 
- son fils, M. Damien ARTU, assurera la continuité de l’activité de son père décédé ;
- son fils, M. Damien ARTU, souhaite accéder au stage d’entraîneurs professionnels, afin d’être en 

règle le plus tôt possible, la succession pouvant durer un certain temps ;

* * *

Vu le courrier électronique en date du 19 novembre 2021 adressé à Mme Carole ARTU précisant que toute 
éventuelle demande de dérogation au-delà du délai initialement accordé serait subordonnée aux éléments 
suivants :

-  la transmission d’un procès-verbal d’Assemblée Générale de la Société d’Entraînement Jean-
Yves ARTU S.N.C. la désignant notamment comme nouveau gérant et précisant l’étendue de ses 
pouvoirs ;

-  la transmission d’un dossier complet de demande d’agrément en qualité d’entraîneur public par 
son fils M. Damien ARTU ; 
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-  la transmission d’un mode opératoire détaillé en ce qui concerne l’organisation et le fonctionnement 
de ladite Société d’Entraînement durant la période transitoire, et ce, sous la responsabilité de 
gérant de Mme Carole ARTU ;

Ayant été précisé que ces éléments devaient être transmis auxdits Commissaires au plus tard le 30 novembre 
2021 ;

Attendu que Mme Carole ARTU a transmis un projet de procès-verbal de la Société d’Entraînement qui 
prévoit notamment les résolutions suivantes :

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du décès de Monsieur Jean Yves ARTU le 12 
NOVEMBRE 2021, décide de nommer nouvelle gérante Madame Carole ARTU.
L’assemblée générale donne tous pouvoirs à la nouvelle gérante pour représenter et gérer la 
société notamment auprès de l’association FRANCE GALOP.
Il lui est dévolu tous les pouvoirs pour gérer la carrière de l’effectif équin, tant pour la compétition 
que pour l’élevage et toute activité accessoire se rapportant à la société. 
Compte tenu des exigences relatives à l’agrément et au fonctionnement d’une société 
d’entraînement, la présente nomination revêt un caractère provisoire.

Attendu que le fils de Mme Carole ARTU, M. Damien ARTU, a déposé une demande d’agrément en qualité 
d’entraîneur public et que cette demande remplit les conditions d’admissibilité au stage de formation 
professionnelle ;

Attendu que par courrier électronique en date du 23 novembre 2021, l’Association des Entraîneurs de 
Galop a porté à la connaissance des Commissaires de France Galop les points suivants : 

- le soutien à la demande de M. Damien ARTU, suite au drame auquel sa famille doit faire face ;
- être favorable à lui accorder une licence d’entraîneur particulier le temps de l’obtention d’une 

licence d’entraîneur public ;
- qu’il peut ainsi préserver la continuité de l’écurie familiale tout en se préparant à la constitution du 

dossier et à la validation du stage nécessaire à l’obtention d’une licence d’entraîneur public ;

* * *

Attendu que les dispositions de l’article 215 du Code des Courses au Galop précisent notamment que les 
Commissaires de France Galop doivent examiner les demandes d’autorisation ou d’agrément énumérées 
ci-après et statuer à leur sujet :

- demande d’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire et demande d’agrément en 
qualité de bailleur, d’associé, de locataire, de porteur de parts et de mandataire ;

- demande d’autorisation d’entraîner ;
- demande d’autorisation de monter.

Qu’après avoir statué sur la demande, les Commissaires de France Galop accordent ou refusent l’autorisation 
ou l’agrément ;

Que les Commissaires de France Galop peuvent accorder ou refuser des dérogations et des autorisations 
spéciales prévues notamment par les dispositions du présent Code réglementant :

- l’autorisation de faire courir, d’entraîner et de monter ;
- la qualification d’un cheval dans une course publique et de la personne qui le monte ;
- les déclarations relatives à la participation d’un cheval à une course publique ;
- l’organisation des courses et le contrôle de leur régularité ;

Attendu que les dispositions de l’annexe 10 du Code des Courses au Galop précisent notamment que tout 
postulant n’ayant jamais eu d’autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public en France doit avoir été, 
soit salarié chez un entraîneur professionnel indépendant pendant au moins 24 mois, soit avoir été employé 
comme assistant entraîneur chez un ou plusieurs entraîneurs professionnels indépendants pendant au 
moins 24 mois ; 

Que toute personne qui demande une licence d’entraineur public en France doit préalablement suivre avec 
succès un stage de formation et de contrôle des connaissances et des capacités à exercer la profession 
d’entraîneur en France ; 

Que cette personne fait l’objet de la vérification de ses connaissances hippiques et, en cas de succès, suit 
un stage de formation complété par un contrôle de connaissance noté ; 
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Que la personne doit : 
- être âgée de 21 ans au moins ;
- avoir fait l’objet d’un avis favorable de la part du Service central des courses et jeux du Ministère 

de l’Intérieur ; 
- répondre aux critères d’expérience pratique fixés par le présent règlement ; 
- faire l’objet, à la satisfaction des Commissaires de France Galop, d’une vérification de l’absence 

d’endettement vis-à-vis notamment des services fiscaux et sociaux ; 
- être titulaire au moins d’un Brevet d’Enseignement Professionnel Agricole de lad-jockey ou d’un 

diplôme correspondant délivré en France ou dans un autre Etat de l’Union Européenne. Les 
candidats qui ne sont pas titulaires d’un tel diplôme doivent préalablement fournir une attestation 
délivrée par un organisme agréé au titre de la formation, selon laquelle ils ont suivi un stage 
d’initiation à la comptabilité et de remise à niveau concernant les connaissances hippiques ;

Que s’agissant de l’attribution de la licence, le candidat admissible à la délivrance de la licence sera agréé 
par les Commissaires de France Galop, à la condition qu’il puisse justifier au-delà de 5 chevaux d’un capital 
de 4.600 euros et de 3.000 euros par cheval supplémentaire jusqu’à un plafond de capital de 15.000 euros ; 

Qu’il apporte la preuve de sa possibilité d’installation immédiate ; 

Que les installations d’entraînement qu’il a choisies aient fait l’objet d’un agrément des Commissaires de 
France Galop ;

Vu l’article 28 du Code des Courses au Galop mentionnant les conditions de demande et d’attribution de la 
licence d’entraîneur public et les conditions d’agrément d’une société d’entraînement ; 

*  *  *

Attendu que Mme Carole ARTU est associée au sein de la Société d’Entraînement Jean-Yves ARTU S.N.C. ;

Attendu que la demande de Mme Carole ARTU d’assurer la continuité de l’entreprise est liée au décès 
brutal de son époux et qu’elle revêt un caractère d’urgence particulièrement exceptionnel ;

Que ladite demande est justifiée par l’expérience acquise par Mme Carole ARTU qui a bénéficié d’un 
agrément en qualité de permis d’entrainer de 1984 à 1989, agréée propriétaire depuis 1998, et d’un 
agrément de gérant et porteur de parts de sociétés agréées comme propriétaires ;

Qu’il convient de relever que figurent au palmarès de Mme Carole ARTU 120 courses, 5 victoires et 34 
places, lorsqu’elle bénéficiait de son agrément en qualité de permis d’entraîner ;

Attendu qu’une autorisation d’entraîner ne peut être accordée que de manière provisoire, au vu de la 
situation exceptionnelle en cause, et cela, dans l’attente de la participation de son fils M. Damien ARTU, aux 
pré-stage et stage de formation et de contrôle des connaissances et des capacités à exercer la profession 
d’entraîneur public en France ; 

Qu’à ce titre, il convient de préciser que M. Damien ARTU est employé au sein de la Société d’Entraînement 
Jean-Yves ARTU S.N.C. depuis le 1er juillet 2020, en qualité de cavalier d’entraînement et qu’il y a également 
effectué un stage comptable du 1er octobre 2015 au 31 août 2017 ;

Qu’en outre, en qualité de jockey, il affiche à son palmarès 58 courses et 11 places et en tant que Gentleman-
rider 319 courses, 33 victoires et 129 places, soit un total cumulé de 377 courses, 33 victoires et 140 places ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier et des explications recueillies :
- d’accorder exceptionnellement et de manière provisoire jusqu’au résultat de l’examen de M. 

Damien ARTU pour devenir entraîneur, une autorisation dérogatoire d’entraîner à Mme Carole 
ARTU, et ce, pour le compte exclusif de la société d’entraînement susvisée ; 

Qu’il convient de préciser que ladite autorisation provisoire ne pourra être maintenue que si la demande de 
M. Damien ARTU fait l’objet : 

- d’un avis préalable motivé de l’Association des entraîneurs de Galop ;
- d’un avis favorable du Ministère de l’Intérieur ;
Que M. Damien ARTU devra impérativement, en outre : 
- passer en mars 2022 et juin-juillet 2022 les pré-stage et stage en vue de son agrément en qualité 

d’entraîneur public ;
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- qu’en cas d’échec ou de non-présentation à l’examen, l’autorisation sera définitivement retirée ;

Qu’enfin, les Commissaires de France Galop pourront à tout moment retirer cette autorisation provisoire 
s’ils considèrent que les conditions liées à son octroi ne sont plus réunies ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- d’accorder exceptionnellement et de manière provisoire jusqu’au résultat de l’examen de M. 

Damien ARTU pour devenir entraîneur public, une autorisation dérogatoire d’entraîner à Mme 
Carole ARTU, et ce, pour le compte exclusif de la Société d’Entraînement Jean-Yves ARTU 
S.N.C. ;

Qu’il convient de préciser :
- que ladite autorisation provisoire ne pourra être maintenue que si la demande de M. Damien 

ARTU fait l’objet : 
- d’un avis préalable motivé de l’Association des entraîneurs de Galop ;
- d’un avis favorable du Ministère de l’Intérieur ;

- que M. Damien ARTU devra impérativement, en outre : 
- passer en mars 2022 et juin-juillet 2022 les pré-stage et stage en vue de l’agrément en 

qualité d’entraîneur public ;
- étant observé qu’en cas d’échec ou de non-présentation à l’examen, l’autorisation sera 

définitivement retirée ;
- qu’enfin, les Commissaires de France Galop pourront à tout moment retirer cette autorisation 

provisoire, s’ils considèrent que les conditions liées à son octroi ne sont plus réunies.

Boulogne, le 29 novembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Saisis par la Commission médicale de France Galop du dossier du jockey Jérôme CLAUDIC dont l’analyse 
du prélèvement biologique, effectué le 2 septembre 2021 sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP a révélé 
la présence des métabolites de la COCAINE (BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER), 
substances prohibées par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits :

Le	14	octobre	2021, la Commission médicale a notifié son résultat audit jockey et lui a demandé de lui faire 
parvenir des explications, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander une analyse de 
contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le	25	octobre	2021, ledit jockey a fourni un courrier de réponse dans lequel il nie avoir consommé cette 
substance et ne peut pas en expliquer la présence dans son prélèvement biologique, ne sollicitant toutefois 
pas d’analyse de contrôle ;

Le	29	octobre	2021, la Commission médicale a envoyé audit jockey un courrier l’informant qu’elle se 
réunira le 9 novembre 2021 en lui indiquant qu’il aurait la possibilité d’y assister et d’être assisté par son 
médecin traitant en lui proposant au vu du contexte sanitaire actuel, de se connecter par visio-conférence ;

Le 9 novembre 2021, ladite Commission s’est réunie, ledit jockey a pu s’entretenir avec les membres 
de ladite Commission, mais n’a pas pu expliquer la présence de ladite substance dans son prélèvement 
biologique ;

Après avoir pris connaissance des éléments médicaux du dossier et des explications dudit jockey, et en 
avoir délibéré, la Commission Médicale a décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire à 
la monte en courses à son encontre, prenant effet immédiatement en précisant que, pour pouvoir continuer 
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à monter en courses, ledit jockey devra remplir les conditions cumulatives suivantes :
- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses assortie d’un 

électrocardiogramme, à ses frais, auprès d’un médecin agréé par France Galop ;
- produire des résultats d’analyses négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques pour 

la recherche de substances prohibées, répartis sur une même semaine et sur trois journées 
différentes, le tout à ses frais ;

Ladite Commission a également précisé que la levée de la contre-indication médicale à la monte en courses 
en France sera prononcée par la Commission médicale au vu des résultats des conditions cumulatives 
demandées ci-dessus ; 

Le 15 novembre 2021, s’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 
1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis un rapport aux 
Commissaires de France Galop ;

*  *  *

Après avoir dûment appelé le jockey Jérôme CLAUDIC à se présenter à la réunion fixée au 1er décembre 
2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-présentation ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, les explications dudit jockey, le rapport 
adressé aux Commissaires de France Galop par la Commission médicale en date du 15 novembre 2021 et 
ses pièces jointes ; 

Vu les explications écrites du jockey Jérôme CLAUDIC en date du 29 novembre 2021 mentionnant 
notamment : 

- qu’il est impossible pour lui d’être positif à cette substance ne consommant pas de drogue et 
n’étant pas sorti les 15 derniers jours avant le contrôle ;

- qu’il aurait aimé faire expertiser le 2ème flacon dans un autre laboratoire que celui de France 
Galop, mais que ce n’est pas possible et qu’il a donc « lâché l’affaire », puisque les laboratoires 
sont liés donc on ne peut avoir aucune comparaison ;

- qu’il a proposé de faire tous les examens possibles pour prouver toute sa bonne foi sur le fait qu’il 
ne consomme aucune drogue ; 

- qu’il a 32 ans et n’a jamais loupé un contrôle anti dopage ou d’alcool et que les tests se sont 
montrés toujours négatifs ; 

- que d’ailleurs peu de temps après, il a été encore contrôlé à CRAON sans avoir jamais reçu le 
résultat, ce qui n’est pas normal ;

- qu’il a l’impression et une certitude d’avoir été piégé, car cela est impossible et qu’il jure sur 
l’honneur ne jamais avoir consommé cette substance ; 

- qu’étant impuissant face à cela, il est tout simplement dans l’incompréhension et dépité de cette 
situation et qu’il vit un cauchemar ;

- qu’il n’a pas grand-chose de plus à ajouter sur ce dossier, mis à part que « rien n’a été possible 
de faire » pour prouver la vérité au service médical de France Galop ;  

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

*  *  *

Attendu que l’analyse du prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance classée comme 
stupéfiant et ses métabolites, ce qui n’est pas contesté par l’intéressé qui n’a pas sollicité d’analyse de 
contrôle de la seconde partie du prélèvement et qui indique simplement ne pas pouvoir expliquer la présence 
de cette substance dans son prélèvement évoquant une « impression et une certitude » d’avoir été piégé ;

Attendu que la Commission médicale a déclaré le jockey Jérôme CLAUDIC inapte médicalement 
temporairement à la monte en courses à compter du 9 novembre 2021 et lui a indiqué que pour pouvoir 
continuer à monter en courses, ledit jockey : 

- devra réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses assortie d’un 
électrocardiogramme, à ses frais, auprès d’un médecin agréé par France Galop ;

- produire des résultats d’analyses négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques pour 
la recherche de substances prohibées, répartis sur une même semaine et sur trois journées 
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différentes, le tout à ses frais ;

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jockey que la levée de la contre-indication 
médicale à la monte en courses en France sera prononcée au vu des résultats des conditions cumulatives 
susvisés ;

Que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux dispositions 
de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la 
santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course et qu’il y a donc lieu de prendre 
une sanction à son égard ; 

Qu’il y a lieu, dans ces conditions, de prendre acte de : 
- l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses dudit jockey prononcée à compter du 9 

novembre 2021 ;
- l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale 

pour pouvoir remonter en courses ;

Attendu qu’il y a également lieu d’interdire, en tout état de cause, au jockey Jérôme CLAUDIC, au vu de sa 
grave infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des 
Courses au Galop, pour une durée de 6 mois ;

PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216 et 223 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Jérôme 

CLAUDIC et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission 
médicale pour pouvoir remonter en courses publiques en France ;

- d’interdire, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par le Code des Courses au Galop pour une durée de 6 mois.

Boulogne, le 1er décembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 171, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Le 15 novembre 2021, les Commissaires de France Galop, constatant un nombre récurrent de sanctions 
relatives à l’usage abusif de la cravache par le jockey Benjamin GELHAY lui ont adressé un courrier à 
vocation pédagogique mentionnant notamment : 

- un constat relatif aux trop nombreuses décisions concernant son usage de la cravache ; 
- que soucieux qu’il prenne conscience de ce problème un peu trop récurrent, ils désiraient 

attirer son attention sur cette situation, puisqu’il était effectivement nécessaire de corriger ce 
comportement, lequel est trop répétitif ; 

- que le respect du bien-être animal, la bonne image des courses et la nécessité de veiller à la 
régularité des arrivées et des parcours motivent notamment les règles établies en matière d’usage 
de la cravache et qu’il est donc primordial de veiller à respecter lesdites règles ; 

- que la réitération trop fréquente d’un comportement fautif peut conduire à une convocation devant 
eux pour s’en expliquer ;  

- que c’était donc dans un esprit pédagogique et constructif qu’ils souhaitaient tout d’abord l’alerter 
et lui demander la plus grande vigilance à ce sujet ; 

Dès le 20 novembre 2021, ledit jockey a de nouveau été sanctionné pour usage abusif de la cravache ; 

Le 22 novembre 2021, les Commissaires de France Galop ont convoqué ledit jockey après avoir décompté 
un nombre beaucoup trop élevé d’infractions relatives à l’usage de la cravache, ce nombre de sanctions 
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leur apparaissant problématique ;

Lesdits Commissaires indiquaient alors que cette convocation avait notamment pour objectif de lui faire 
prendre conscience de l’atteinte à l’image des courses que ce comportement engendre, le public et eux-
mêmes étant particulièrement sensibles à ce sujet ; 

Après avoir dûment appelé le jockey Benjamin GELHAY à se présenter à la réunion fixée au mercredi 1er 
décembre 2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-présentation et son absence 
de toute réponse ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;

* * *

Attendu que l’employée de France Galop assistant les Commissaires de France Galop a présenté le dossier 
en rappelant que l’objet initial de cette séance était de pouvoir échanger avec lesdits Commissaires et de 
faire réaliser audit jockey qu’il doit solliciter autrement les chevaux, car l’image des courses est en jeu, 
termes résultant de sa convocation ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu : 
- des dispositions du Code des Courses au Galop ; 
- des éléments du dossier ; 
- des nombreuses sanctions dont a fait l’objet le jockey Benjamin GELHAY ; 
- de son absence de toute réponse, ce qui n’est pas adapté à la situation et au courrier pédagogique 

envoyé en première intention ; 

de classer sans suite ce dossier d’un point de vue disciplinaire en prenant acte de l’interdiction de monter 
d’une durée de 14 jours prononcée le 20 novembre 2021 suite à sa dernière infraction, mais de lui demander 
la plus grande vigilance en la matière lors de ses futures montes en courses publiques, puisqu’il lui appartient 
de toujours privilégier le respect des règles, afin que chacun court dans le respect de l’image des courses 
et de l’égalité des chances ; 

Qu’en cas de récurrence nouvelle concernant ce comportement, il sera convoqué, afin d’être entendu sur 
la situation ; 

PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 43, 171, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de classer ce dossier sans suite d’un point de vue disciplinaire en prenant acte de l’interdiction 

de monter d’une durée de 14 jours prononcée le 20 novembre 2021 suite à sa dernière infraction, 
mais de demander au jockey Benjamin GELHAY la plus grande vigilance en matière d’usage de 
la cravache lors de ses futures montes en courses publiques, puisqu’il lui appartient de toujours 
privilégier le respect des règles, afin que chacun court dans le respect de l’image des courses et 
de l’égalité des chances ; 

- en cas de récurrence nouvelle concernant son usage fautif de la cravache, de le convoquer 
ultérieurement afin de l’entendre sur la situation. 

Boulogne, le 1er décembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Tom LEFRANC dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 21 juin 2021 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD, a révélé la présence d’une 
substance prohibée (KETAMINE et ses métabolites DEHYDRONORKETAMINE et NORKETAMINE), classée 
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comme stupéfiant, par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits :

Le 20 juillet 2021, la Commission médicale a notifié son résultat audit jockey et lui a demandé de lui faire 
parvenir des explications, lui indiquant, par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander une analyse de 
contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 1er août 2021, le jockey Tom LEFRANC a envoyé un courrier de réponse à la Commission médicale 
indiquant vouloir réaliser une analyse de contrôle du second flacon ; 

Le 22 septembre 2021, le laboratoire QUANTILAB, désigné par le jockey pour l’analyse du second flacon, 
a confirmé la présence de la substance déjà présente dans le premier flacon ;

Le	29	octobre	2021, ladite Commission a envoyé un courrier audit jockey l’informant de sa réunion le 
9 novembre 2021 en lui indiquant qu’il aura la possibilité d’y assister et d’être assisté par son médecin 
traitant, en proposant en raison du contexte sanitaire actuel de se connecter à distance pour s’entretenir par 
téléphone avec les membres de la Commission médicale ;

Le 9 novembre 2021, ladite Commission s’est réunie et, après avoir pris connaissance des éléments 
médicaux du dossier et entendu ledit jockey, a décidé, compte-tenu de la récidive qui n’avait pas pu être 
prise en compte par la précédente Commission médicale du 29 juin 2021, et bien qu’ayant rempli entre-
temps les conditions cumulatives de ladite Commission pour pouvoir remonter en courses, que M. Tom 
LEFRANC fait l’objet d’une prolongation de sa contre-indication médicale temporaire à la monte en courses, 
tout en indiquant que pour pouvoir continuer à monter en courses, il devra avoir un avis dans un centre 
d’addictologie désigné par le médecin conseil de France Galop pour juger de la nécessité de mettre en 
place un suivi médical et psychologique ;

Que ladite Commission a également précisé qu’à réception de cet avis médical, elle se réunira de nouveau 
pour statuer sur sa non contre-indication à la monte en courses ;

Le 15 novembre 2021, s’agissant d’une substance stupéfiante prohibée figurant sur la liste publiée au 
§ I de l’article 1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le 
dossier aux Commissaires de France Galop ;

***

Après avoir dûment appelé le jockey Tom LEFRANC à se présenter à la réunion fixée au 1er décembre 2021 
pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, dont le rapport adressé aux Commissaires 
de France Galop par la Commission médicale en date du 15 novembre 2021 et ses pièces jointes, et pris 
connaissance des déclarations dudit jockey, ainsi que de celles de M. Cédric BOUTIN qui l’accompagnait, 
étant observé qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales, 
possibilité utilisée ; 

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier de procédure du conseil dudit jockey en date du 30 novembre 2021 ;

Vu le courrier remis en séance ;

Attendu que le jockey Tom LEFRANC a déclaré en séance ne pas avoir d’explication comme la première 
fois, qu’il n’a pas consommé de son plein gré ni volontairement ;

Attendu qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir si ledit jockey allait régulièrement à 
des soirées, ce dernier a répondu que oui, qu’il fréquente beaucoup de gens, côtoie les mêmes personnes, 
que c’est facile de mettre quelque chose dans un verre, mais qu’il est compliqué de savoir d’où cela 
provient ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que la dernière fois les Commissaires de France 
Galop avaient fait confiance audit jockey, car il avait été clair ;

Attendu que M. Cédric BOUTIN a déclaré en séance :
- que la première fois il ne s’était pas déplacé en raison de la présence de l’avocat du jockey, mais 

qu’il avait envoyé un courrier, ajoutant fréquenter ledit jockey depuis 10 ans et que ce dernier a 
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des défauts comme tout le monde, mais pas « le nez dans la poudre » ; 
- que dans le milieu il y a beaucoup de jeunes qui font des soirées, qu’il peut y avoir de la malveillance 

ou des bêtises, mais que cela reste très difficile à prouver ;
- qu’il a été très étonné de ce second cas positif au regard des dates, qu’il se demande si c’est 

intentionnel ou si ledit jockey a été piégé, le second prélèvement ayant eu lieu le 21 juin 2021, soit 
cinq jours après qu’il ait eu confirmation de sa positivité, le 16 juin 2021 ;

- qu’il a convoqué ledit jockey dans son bureau qui lui a dit avoir fréquenté les mêmes personnes, 
qu’il ne comprenait pas, que quelqu’un avait pu profiter de lui à son insu, ajoutant avoir consommé 
un peu d’alcool ;

- qu’il en veut un peu audit jockey, car son association avait fait « une aparté » sur ce qui s’était 
passé lors d’une visite à la Police des Jeux, laquelle était désireuse d’informations, qu’il a souhaité 
que ledit jockey soit entendu, mais qu’il lui a été demandé que ce soit ce dernier qui appelle la 
Police des Jeux, ce qui n’a pas été fait ;

- qu’il a appris des choses sur ces rassemblements, mais qu’il ne peut pas les prouver ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué avoir vu des articles de presse sur ces 
rassemblements qui ont même fait l’objet de premières pages de la presse généraliste mentionnant que la 
cible des fournisseurs de cette substance était des jeunes entre 16 et 25 ans ;

Attendu que M. Cédric BOUTIN a déclaré que le produit circule en effet et qu’il circulait même avant ces 
« affaires », qu’il y a eu des comportements déviants de certaines personnes à ce titre, insistant sur le fait 
que lors du second prélèvement il a demandé audit jockey d’aller voir la Police des Jeux pour expliquer qu’il 
se sentait innocent, ce qu’il n’a pas fait, alors que cette démarche aurait pu le protéger ;

Attendu que le jockey Tom LEFRANC a déclaré avoir eu peur d’aller voir la police, craignant que cela lui 
attire du tort ;

Attendu que M. Cédric BOUTIN a indiqué :
- se demander comment quelqu’un d’intelligent comme ledit jockey, qui regarde des émissions 

cultivées, qui est parti de chez lui à 14 ans, qui a un peu perdu ses repères avec ses parents 
divorcés qu’il voit peu, qui est cavalier d’entraînement peu rémunéré, qui a déjà fait l’objet d’une 
sanction de six mois, qui a subi une lourde opération du bras et veut continuer à monter, peut 
sciemment avoir été de nouveau positif ;

- qu’il pense que ledit jockey a fait attention à partir de la notification de la positivité du premier 
prélèvement, le 19 avril 2021, jusqu’au prélèvement de juin 2021, bien qu’il soit possible de 
fréquenter des « idiots », qu’il n’est pas surpris que certaines personnes soient concernées par 
cette substance, mais que concernant ledit jockey nul ne saura vraiment ce qui s’est passé et qu’il 
y a des gens dans son entourage qui ont pu vouloir lui nuire ;

Attendu qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir s’il ne conteste pas la positivité, 
M. Cédric BOUTIN a répondu ne pas pouvoir la contester, à moins qu’il n’y ait un problème d’échantillons, 
ajoutant que le fait que les deux « cas » soient similaires en ce qu’ils concernent les mêmes personnes, les 
mêmes endroits et la même substance, amène à se poser des questions ;

Attendu que le jockey Tom LEFRANC a déclaré ne pas avoir été prudent la première fois, mais avoir fait 
plus attention la seconde fois, ce à quoi M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a précisé que les Commissaires 
n’étaient pas très heureux de le voir de nouveau devant eux ;

Que M. Cédric BOUTIN a ajouté :
- que ledit jockey aurait pu décider de partir de cette soirée, mais qu’il y est resté, prenant le risque 

d’être piégé, qu’il soit de bonne ou de mauvaise foi, personne ne pourra le prouver, qu’il ne peut 
que se référer au constat objectif que ledit jockey a été positif, mais que cette nouvelle positivité 
reste curieuse au regard de la notification du premier cas ; 

- qu’il regrette que la Police n’ait pas diligenté une enquête concernant les autres personnes 
concernées ;

- que ce nouveau cas ne peut constituer une récidive, l’interdiction de monter relative au prélèvement 
de mars 2021 ayant été prononcée après les faits du présent dossier ; 

- souhaiter que l’indulgence des Commissaires accordée la première fois puisse de nouveau 
«  jouer », car une interdiction supplémentaire de monter d’une durée de six mois sans sursis 
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serait très compliquée ;
- qu’il fera de nouveau monter ledit jockey en courses, mais que la situation reste compliquée dans 

la mesure où le doute « plane », car s’il est possible de voir ses amis à 17h et de se coucher tôt 
lorsque l’on est un sportif de haut niveau, il se demande toujours s’il a succombé à la tentation, 
ce qui est possible, mais pas certain, ajoutant que si la substance circulait vraiment, les vrais 
coupables ne seront pas sanctionnés ; 

Attendu que M. Gérald HOVELACQUE a demandé l’âge dudit jockey, ce à quoi ce dernier a répondu avoir 
23 ans ;

Attendu que le jockey Tom LEFRANC a déclaré :
- que lors du deuxième prélèvement il « montait à 54 kg », ce qui est son poids minimum, qu’il a 

eu beaucoup de mal à faire le prélèvement, mais qu’il souhaitait y arriver pour montrer « patte 
blanche », persuadé qu’il serait négatif, ajoutant que s’il avait eu un doute il aurait simplement dit 
qu’il n’arrivait pas à uriner et n’aurait eu qu’une interdiction de monter d’une durée de 6 jours ;

- qu’il monte depuis 10 ans, qu’il a beaucoup de problèmes de poids, que la première sanction a 
déjà été difficile financièrement, psychologiquement et au regard de son entourage, de sorte qu’il 
n’aurait pas pris le risque d’être positif une seconde fois, précisant avoir été voir un psychologue 
dont il remet l’attestation de non dépendance à un produit ;

Attendu qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir si ledit jockey se souvient être 
sorti entre le 16 et le 21 juin, ledit jockey a répondu que non, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ajoutant 
que le prononcé d’une mesure de sursis n’est pas courant et que les Commissaires avaient été cléments 
précédemment, M. Cédric BOUTIN rappelant que le dépôt d’une plainte aurait pu le disculper et permettre 
de mener une enquête ;

Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

***

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance et de ses métabolites en cause dans le prélèvement susvisé et en application 
des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Qu’il y a lieu de prendre acte de : 
- la prolongation de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses dudit jockey prononcée 

par la Commission médicale le 9 novembre 2021 ;
- l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale 

pour pouvoir remonter médicalement en courses ;
- de la décision en date du 6 juillet 2021 concernant la présence de cette même substance dans un 

prélèvement biologique du 12 mars 2021, décision interdisant notamment au jockey de monter 
en courses publiques pour une durée de 6 mois dont 2 mois avec sursis ; 

Attendu qu’il y a lieu, en tout état de cause et indépendamment des mesures médicales susvisées, au vu de 
tout ce qui précède, de sanctionner le jockey Tom LEFRANC au vu de sa nouvelle grave infraction au Code 
des Courses au Galop caractérisée de nouveau par la présence d’un stupéfiant et ses métabolites dans le 
prélèvement biologique susvisé, après qu’un premier prélèvement biologique réalisé le 12 mars 2021 ait 
révélé cette présence ;

Qu’il convient de relever que le jockey Tom LEFRANC reconnaissait devant les Commissaires de France 
Galop, le 6 juillet 2021, une faute de sa part concernant la présence de KETAMINE et ses métabolites dans 
son prélèvement du 12 mars 2021, tout en assurant de sa prise de conscience, de son sérieux et de son 
absence d’addiction ; 

Attendu qu’il appartient aux Commissaires de France Galop de veiller à la régularité des courses, à la 
sécurité des jockeys et des chevaux, les courses hippiques étant une activité sportive qui se pratique en 
peloton et qui est une activité à risques, ce qui motive leur contrôle permanent et leur stricte application du 
Code des Courses au Galop ; 

Qu’il leur appartient de veiller, en outre, à l’image des courses ; 
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Attendu que la présence d’une telle substance stupéfiante dans un second prélèvement biologique en date 
du 21 juin 2021, soit à peu près trois mois après le prélèvement biologique du 12 mars 2021, est intolérable 
et contradictoire avec les déclarations dudit jockey devant les Commissaires de France Galop le 6 juillet 
2021 mentionnant une soirée au cours de laquelle il avait beaucoup bu, ce qui expliquerait cette unique 
positivité datant du 12 mars 2021 ;

Que la présence de la substance et ses métabolites dans un prélèvement du 21 juin 2021, à peine plus de 
trois mois après une première positivité en mars 2021, ne peut pas être tolérée ; 

Attendu qu’il résulte de ce qui précède, de l’ensemble des éléments du dossier, du résultat positif du 
prélèvement biologique du jockey Tom LEFRANC effectué le 21 juin 2021, résultat non contesté par l’intéressé, 
à qui il appartient de se prémunir contre tout risque de prélèvement biologique positif, notamment dans le 
cadre de sa vie personnelle, ce qui n’est pas assez démontré, des risques continuant d’être possiblement 
pris dans ses choix de soirées et fréquentations, que la situation est objectivement constitutive d’une grave 
infraction aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Que ladite substance, aux effets perturbateurs du système nerveux central, aux effets entre autres 
hallucinogènes, psychédéliques, anesthésiants, mais aussi aux effets sur la coordination motrice et pouvant 
conduire au phénomène dit de « décorporation » dans le prélèvement d’un jockey, est de nature à mettre 
en péril la régularité des courses, leur sécurité, leur image et mettre en grand danger le jockey lui-même, 
mais aussi ses consœurs et confrères ; 

Attendu que le sursis de deux mois, révocable sur 5 ans, mentionné dans la décision du 6 juillet 2021, 
continue de courir en cas de récidive, mais que la notion de récidive n’est cependant pas applicable au 
présent cas, puisque la notification de la sanction prononcée le 6 juillet 2021 est intervenue postérieurement 
au prélèvement biologique du 21 juin 2021 faisant l’objet du présent dossier ; 

Qu’il y a donc lieu d’interdire au jockey Tom LEFRANC de monter dans toutes les courses régies par le 
Code des Courses au Galop pour une durée de 6 mois ; 

Que cette sanction est adaptée et proportionnée à la grave situation en cause et aux deux prélèvements 
dont ledit jockey a fait l’objet à environ 3 mois d’intervalle, aux effets dissuasifs recherchés et étant limitée 
dans le temps ; 

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de la prolongation de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du 

jockey Tom LEFRANC et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de 
la Commission médicale pour pouvoir remonter en courses ;

- d’interdire, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois, cette sanction étant adaptée et 
proportionnée à la grave situation en cause, aux effets dissuasifs recherchés et étant limitée dans 
le temps. 

Boulogne, le 1er décembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

CAVAILLON
0606 311 dimanche 7 novembre 2021

Terrain BON

 4491 6278 PRIX MARCEL LIFFRAN
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 6.500. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 2.000
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

   Marrakech	Moon	GB, m, b, 3 ans, par No Nay Never 
USA et Morocco Moon GB (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k 
(531/2 k), Lady Bamford (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 2)

   Wild Iris IRE, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Aspasi (GB) (Dalakhani IRE), 541/2 k (51 k), Lady Bamford 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 5)

 4149  Flamix, h, b, 3 ans, par Goken et Aolida [Anabaa (USA)], 
56 k,  h, Mme E. Mezquita (K. Barbaud), R. Chotard – 
(n° corde 3)

   Kilkenny GER, f, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Kheshvar IRE (Shamardal USA), 541/2 k (56 k), 
Markischer Rennstall (P. Bazire), H. Blume – (n° corde 7)

   West Way Never (IRE), f, b, 3 ans, par No Nay 
Never USA et Western Mystic GER (Doyen IRE), 541/2 k 
(53 k), Ecurie Normandie Pur Sang (Mme M. Riehl), 
MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 4240 3 Miss	Coquin, f, 3 ans, 571/2 k,  h, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 4)

 4172  Are	We	Northern, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Mme K. Bentley 
(M. Lauron), Mme N. Bentley – (n° corde 8)

 2806  Pearline Bareliere, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, R. Costa-
Aguilar (N.M. Lopes Duarte), R. Costa-Aguilar – (n° corde 1)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 196 a
1 long, courte encolure, 2 long ½, 1 long ½, tête, 1 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Marrakech Moon Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Wild Iris Ire, prime non attribuée.
 972 a Flamix.
 648 a Kilkenny Ger, prime non attribuée.
 324 a West Way Never (Ire).

Primes aux éleveurs :
 510 a Lady Bamford, prime non attribuée.
 360 a Mlle Roxane Haubin.
 204 a Rifa Mustang Europe Ltd, prime non attribuée.
 102 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.
 78 a Randolf Peters.

Temps total : 1’38’’43’’’
Le cheval WILD IRIS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
Les Commissaires de France Galop saisis d’office et agissant en 
application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 
Après avoir dûment appelé M. Marian Falk WEISSMEIER, M. Rommi 
RYBA représentant de l’ECURIE NORMANDIE PUR SANG et Mlle Maike 
RIEHL, respectivement entraîneur, propriétaire et jockey de la pouliche 
WEST WAY NEVER (IRE) à se présenter à la réunion fixée le mercredi 
17 novembre 2021 pour l’examen contradictoire du parcours ayant 
été donné à cette pouliche lors de sa course du 7 novembre dernier à 
CAVAILLON et après avoir constaté la non-présentation des intéressés ; 
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Après avoir visionné les différentes vues du film de contrôle, examiné le 
procès-verbal de la course et pris connaissance des explications écrites 
fournies par le jockey et l’entraîneur ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier en date du 15 novembre 2021 de l’ECURIE NORMANDIE 
PUR SANG, accompagné de ses pièces jointes en langue allemande, 
consistant en des courriers du jockey Maike RIEHL et de M. Marian Falk 
WEISSMEIER, et la réponse faite le même jour de bien vouloir transmettre 
ces éléments en langue française conformément aux dispositions du 
Code des Courses au Galop ; 
Vu le courrier en date du 16 novembre 2021 de l’ECURIE NORMANDIE 
PUR SANG, accompagné de sa pièce jointe consistant en deux 
traductions en langue française, dont une du courrier envoyé la veille, du 
jockey Maike RIEHL, mentionnant notamment :
- qu’elle aimerait expliquer pourquoi ils ont décidé de faire courir ladite 
pouliche à CAVAILLON après une pause de 8 mois due à une blessure ; 
- qu’elle travaille chaque jour comme jockey salariée de l’écurie de 
M. F. WEISSMEIER et qu’elle avait déjà préparé ladite pouliche pour 
les courses prévues de FONTAINEBLEAU le 4 octobre 2021 et de 
CHANTILLY le 21 octobre 2021 ; 
- que malheureusement ladite pouliche a eu de nouveau des problèmes 
de santé, ce qui a contraint l’entraîneur à annuler ces deux courses ; 
- que ces instructions étaient de faire courir le cheval en fin de peloton ; 
- que la jument étant très nerveuse avant le départ et qu’elle paniquait 
dans les stalles, elle l’a d’abord dirigée à l’arrière du « champ » ; 
- que la jument était très difficile à diriger et avait des problèmes avec le 
parcours ; 
- que comme il s’agissait de la première course après une longue pause, 
il voulait la ménager et la faire courir en toute sécurité ; 
- que dans le dernier virage, la jument a commencé à pencher vers 
l’intérieur et vers la droite ; 
- qu’elle a perdu de l’assurance et que c’est pourquoi elle a attendu 
jusqu’au début de la ligne droite pour la faire courir tout droit, qu’à ce 
moment-là, la jument a de nouveau commencé à pencher vers l’intérieur 
et vers la droite, ajoutant que c’est la raison pour laquelle elle a changé 
la cravache de main ; 
- qu’elle n’a en aucun cas eu l’intention d’empêcher le cheval de faire une 
bonne course, car elle essaie toujours de donner le meilleur d’elle-même 
pour pouvoir participer à d’autres courses et acquérir plus d’expérience ; 
Vu la seconde traduction en langue française, jointe au courrier susvisé 
du 16 novembre 2021 de l’ECURIE NORMANDIE PUR SANG, traduisant 
le courrier de la veille de l’entraîneur Marian Falk WEISSMEIER et 
mentionnant notamment :
- que la pouliche est arrivée il y a huit mois en mauvais état dans son 
écurie, que le dossier médical est long, que son équipe et lui s’engagent 
à apporter les meilleurs soins aux chevaux qui leur sont confiés et qu’ils 
essaient de les préparer le mieux possible pour les amener sur la ligne 
de départ ; 
- que c’est ce qui était prévu pour la pouliche également, d’une part, le 
4 octobre 2021 et, d’autre part, le 21 octobre 2021 à CHANTILLY ; 
- que les deux courses prévues étaient des courses avec vente qu’il a 
malheureusement dû annuler de nouveau en raison de l’état de santé 
de la pouliche ; 
- que concernant la course à CAVAILLON le 7 novembre 2021 : il avait 
prévu de faire courir 3 à 4 chevaux, que la pouliche leur avait de nouveau 
donné une impression positive à l’entraînement, d’où l’idée de l’emmener 
et de la faire participer à la course ; 
- que comme il s’agissait de sa première course après huit mois, il avait 
donné comme instruction de la faire courir à l’arrière du peloton, pour 
compenser les déficits de condition physique ; 
- qu’avant la course la jument était très nerveuse ; 
- que la jockey est employée dans son écurie et qu’il essaie toujours 
de soutenir ses jockeys, car la plupart d’entre eux ont peu d’expérience, 
comme c’est le cas de Maike RIEHL, laquelle ne participe pas à beaucoup 
de courses et d’autant plus rarement en France et dans les situations 
difficiles, par exemple quand le cheval est dur à diriger, il lui manque 
l’expérience nécessaire pour prendre des décisions ; 
- qu’en aucun cas il n’a eu l’intention d’empêcher le cheval d’effectuer 
une bonne performance, car l’investissement en temps et en argent pour 
le propriétaire dans la santé du cheval est encore énorme, la santé du 
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cheval étant une absolue priorité pour lui et son équipe ; Vu les articles 
162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu que le film de contrôle permet de constater que le jockey Maike 
RIEHL a fait progresser sa partenaire en queue de peloton tout au long 
du parcours en la retenant constamment ; 
Que la pouliche WEST WAY NEVER (IRE) qui avait été nerveuse dans 
sa stalle de départ avait ensuite été plus posée et qu’elle avait semblé 
contrariée toute la course par l’attitude de son jockey qui la reprenait 
notamment avec une rêne ; 
Que dans la ligne d’arrivée, alors qu’elle avait été maintenue à distance 
du peloton tout le parcours, la pouliche a ensuite refait du terrain avec 
une manifeste facilité, au moyen d’évidentes ressources en étant trop 
superficiellement soutenue par son jockey, son attitude à cheval n’étant 
pas tolérable, étant observé au regard d’autres courses qu’elle a montées, 
qu’elle est capable de soutenir un cheval de manière satisfaisante, même 
si elle indique expliquer sa monte par son manque d’expérience et le 
profil de la pouliche ; 
Que le jockey Maike RIEHL n’a en effet jamais réellement soutenue 
sa pouliche, donnant même l’impression de ne pas vouloir obtenir un 
meilleur classement ; 
Attendu que s’il est évident que les Commissaires de courses :
- n’imposent pas à un jockey de demander de soutenir un cheval qui doit 
être arrêté ou semble en difficulté mentale ou physique ; 
- n’imposent pas l’usage de la cravache, le règlementant au contraire de 
manière stricte ; 
- comprennent qu’une pouliche puisse avoir besoin d’être détendue dans 
un parcours et doit être montée avec psychologie ; 
ils ne sauraient pour autant accepter ni tolérer qu’un entourage ne fasse 
pas le nécessaire pour obtenir le meilleur classement possible lors d’une 
course et qu’un cheval ne soit pas suffisamment soutenu dans la ligne 
d’arrivée ; 
Que les images de la course sont réellement intolérables vis-à-vis des 
parieurs qui jouent sur les courses hippiques et qui avaient en l’espèce 
parié sur la pouliche WEST WAY NEVER ; 
Attendu qu’il convient de rappeler :
- qu’entraîner un cheval de courses et le présenter en bonne santé 
physique et mentale en compétition, en étant apte à défendre ses 
chances, est le devoir des entraîneurs et que soutenir son partenaire en 
courses est le devoir des jockeys ; 
- qu’il s’agit de devoirs conformes au bien-être animal dont les 
Commissaires de France Galop sont particulièrement soucieux ; 
- que ce bien-être est essentiel à ces animaux voués à participer à 
des compétitions en confiance, mais qu’il n’est pas antinomique avec 
la régularité des courses, le respect de leur image et des parieurs, le 
complétant au contraire ; 
Attendu que les images de la course ne mettent pas en évidence une 
difficulté concernant le bien-être animal de la pouliche WEST WAY 
NEVER et qu’il appartenait à l’entourage de ladite pouliche de faire le 
nécessaire pour qu’elle soit présentée sur un hippodrome avec pour 
objectif de courir en défendant ses chances jusqu’au poteau d’arrivée de 
manière conforme à la régularité des courses ; 
Attendu qu’il y a lieu, en conséquence, au vu du caractère visible, 
manifeste et non acceptable du comportement du jockey dans la course, 
particulièrement durant la ligne d’arrivée, comportement résultant en 
partie d’instructions de monte de l’entourage de la pouliche WEST WAY 
NEVER :
- de sanctionner le jockey Maike RIEHL par une interdiction de monter 
d’une durée de 30 jours, son comportement lors de cette course étant 
non acceptable ; 
- de sanctionner l’entraîneur Marian Falk WEISSMEIER par une amende 
de 3.000 euros au vu des instructions de course, sa part de responsabilité 
dans cette monte insatisfaisante pour le parieur étant caractérisée ; 
- d’interdire l’accès à toutes les courses publiques pour une durée de 
3 mois à ladite pouliche, sa valeur n’ayant pu être utilement appréciée ; 
Attendu que la protection des parieurs, la régularité des courses 
publiques et leur crédibilité, ainsi que la protection de leur image, ne 
permettent pas de tolérer un tel comportement, étant observé que si les 
parieurs peuvent comprendre qu’une pouliche, éloignée un temps de la 
compétition, a parfois besoin d’être montée de manière détendue, le fait 
de la faire monter et de la monter sans donner l’impression de s’intéresser 
à l’obtention du meilleur classement possible ne peut être accepté vis-à-
vis d’eux, ni au regard de l’essence même des notions de compétition 
et de courses hippiques, ni au regard du contrôle de la régularité des 
courses et de la qualification des chevaux ; 
Attendu que ces décisions apparaissent proportionnées aux effets 
dissuasifs qu’elles impliquent, à la recherche d’équité, de respect des 
parieurs et de maintien de l’égalité des chances entre les concurrents, 
étant précisé qu’elles veillent à préserver la régularité des courses ; 
PAR CES MOTIFS 
Décident :
- de prendre acte des explications de l’entourage de la pouliche WEST 
WAY NEVER (IRE) ; 
- d’interdire à ladite pouliche de participer à des courses publiques régies 
par le Code des Courses au Galop pour une durée de 3 mois ; 
- de sanctionner le jockey Maike RIEHL par une interdiction de monter 
d’une durée de 30 jours et d’en demander l’extension au DIREKTORIUM 
FUR VOLLBLUTZUCHT UND RENNEN ; 
- de sanctionner l’entraîneur Marian Falk WEISSMEIER par une amende 
3.000 euros.
Boulogne, le 18 novembre 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. du BREIL - N. LANDON

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 319 lundi 15 novembre 2021
Terrain STANDARD

 4614 6302 PRIX DE LA PETITE BORDE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 4400 4 Expresso James, h, n.p, 7 ans, par Myboycharlie IRE 
et Pom Pom Pom GB (Big Shuffle USA), 53 k (511/2 k), Ah, 
ANGE Tafani (Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 6)

 4494  Wayne, h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Western Mystic GER (Doyen IRE), 55 k, Ah, A. Mink 
(S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 1)

 4393  Mafalda Story, f, n.p, 4 ans, par Elusive City USA et Fire 
Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 561/2 k, 0, Y. Fouin (s) 
(G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 4440 1 Vipin, h, b, 6 ans, par Approve IRE et Heaven’S Heart 
(IRE) (Captain Rio GB), 56 k, J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 4334 5 Jaspers Flag, h, b, 7 ans, par Intense Focus USA 
et Mystic Smile IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, 0h, 
P. Faucampre (M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 3)

 4494  Riviera, f, 6 ans, 541/2 k (53 k),  h, L. Boualam 
(Mme J. Marcialis), L. Boualam – (n° corde 4)

 3744  Harmonieuse, f, 4 ans, 54 k (511/2 k), A, Mme M. Rollando 
(Mme M. Germain), C. Martinon – (n° corde 2)

 4346  Glaneur (IRE), h, 4 ans, 60 k, Ah, Ecurie Saint-Hilaire 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 4245 4 Verti	Chop, h, 8 ans, 591/2 k (58 k), Ah, Mme R. Labate 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 4476  Ragazzino, h, 6 ans, 51 k (481/2 k), A, S. Philippot 
(Mme K. Boedec), S. Philippot – (n° corde 9)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 315 a
Certif. vétérinaire : First Wood
1 long ½, 1 long, 1 long, encolure, tête, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, 1 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Expresso James.
 756 a Wayne.
 729 a Mafalda Story.
 378 a Vipin.
 189 a Jaspers Flag.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Earl Haras Saint-James.
 328 a Andre Hebert.
 268 a Randolf Peters.
 134 a Ecurie Skymarc Farm.
 67 a Scea Haras Du Ma, Ecurie Haras Du Cadran.

Temps total : 2’10’’65’’’
Le hongre WAYNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
MARSEILLE-PONT DE VIVAUX – 15 NOVEMBRE 2021 – PRIX DE LA 
PETITE BORDE
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Korydwenn BOEDEC et les jockeys Sylvain RUIS et Guillaume 
MILLET en leurs explications ont sanctionné les jockeys Sylvain RUIS 
et Guillaume MILLET par une interdiction de monter pour une durée 
de 1 jour pour avoir, par leur mouvement concomitant, dans le dernier 
tournant, mis en difficulté le hongre RAGAZZINO, sans toutefois que cela 
n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents. 

* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ;
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Sylvain RUIS contre la décision des 
Commissaires de courses ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Korydwenn BOEDEC, Sylvain 
RUIS et Guillaume MILLET à se présenter à la réunion du jeudi 25 
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Que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du 
Président de séance posée en ce sens ;

* * *
Vu les éléments du dossier et les éléments remis en séance ;
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu que l’examen du film de contrôle permet de constater que 
dans le tournant final, le hongre RAGAZZINO (Korydwenn BOEDEC) 
avait assez brusquement cédé et qu’il s’était mis à perdre des places, 
étant alors positionné à l’extérieur du hongre WAYNE (Sylvain RUIS) 
qui progressait le long de la lice et à l’intérieur de la pouliche MAFALDA 
STORY (Guillaume MILLET) qui était alors en train de le dépasser par 
l’extérieur ; 
Attendu que si le film de contrôle permet de constater de manière 
suffisamment visible un comportement fautif du jockey Guillaume MILLET 
(lequel n’a pas interjeté appel de sa sanction) au moment de dépasser sa 
concurrente, celui-ci ayant trop penché sur elle, la mettant sous pression, 
ledit film ne permet pas de caractériser de manière certaine un rôle fautif 
du jockey Sylvain RUIS dans la gêne subie par cette concurrente qui 
faiblissait fortement ; 
Qu’en effet, le jockey Sylvain RUIS progressait à la corde sans qu’un 
mouvement qualifiable de fautif ne soit manifestement et suffisamment 
caractérisé de sa part vers sa droite et vers le hongre RAGAZZINO ; 
Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de France Galop, 
non certains d’une faute commise par le jockey Sylvain RUIS au sens 
du Code des Courses au Galop, ont décidé d’infirmer la décision des 
Commissaires des courses de le sanctionner par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour ;
PAR CES MOTIFS  
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Sylvain RUIS ;
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a 
sanctionné le jockey Sylvain RUIS par une interdiction de monter pour 
une durée d’1 jour.
Boulogne, le 25 novembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

novembre 2021 et avoir constaté la non-présentation desdits jockeys, 
étant observé que le jockey Sylvain RUIS était représenté par son agent ;
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des 
Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des 
explications écrites des jockeys Sylvain RUIS et Guillaume MILLET et 
des déclarations de l’agent de Sylvain RUIS, étant observé qu’il lui a été 
proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité 
non utilisée ; 
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Nicolas LANDON ;
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu le courrier électronique du jockey Sylvain RUIS, en date du 19 
novembre 2021, accompagné de sa pièce jointe, confirmé par un envoi 
en recommandé, mentionnant notamment : 
- qu’il interjette appel de la décision prise par les Commissaires des 
courses de MARSEILLE le 15 novembre 2021 dans le Prix de LA PETITE 
BORDE, de l’avoir sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de un jour pour une gêne qui ne lui semble pas imputable, même 
en partie ;
- qu’il lui est reproché d’être co-initiateur d’une gêne subie par un des 
concurrents de la course dans laquelle il montait WAYNE, dans le dernier 
tournant ; 
- qu’ainsi qu’il l’a dit lors de l’audition par les Commissaires des courses, 
il ne se sent pas impliqué dans cette gêne ;
- qu’à l’entrée du dernier tournant, et comme il en est quasiment coutume 
sur cet hippodrome, il se décale du sillage du leader qui commençait à 
faiblir afin de préparer son cheval à « l’emballage final » ;
- qu’à ce moment et comme il est possible de le voir sur le film de 
contrôle : aucun geste brusque de sa part, le concurrent à son extérieur 
RAGAZZINO se décalant lui aussi en progression vers son extérieur sans 
qu’aucun mouvement brusque ni contact quelconque ne puissent lui être 
imputés ;
- que sur la vue de dos à l’entrée du dernier tournant et les différentes 
vues à votre disposition, on voit bien que ce mouvement lent et naturel 
sur un hippodrome dont les tournants sont aussi saillants, n’ont en rien 
mis en difficulté RAGAZZINO ;
- que d’ailleurs, le jockey du cheval RAGAZZINO aurait pu le contrer, s’il 
avait jugé son mouvement brutal, soudain, ou encore s’il s’était senti en 
danger, ou bien même si ses chances ou sa sécurité avaient été mis à 
mal ;
- qu’il est donc en deuxième épaisseur dès l’entrée du dernier tournant et 
encore plus à mi- tournant final, le cheval RAGAZZINO étant positionné 
en 3ème épaisseur dès lors ;
- que l’incident constaté par les Commissaires des courses a eu lieu 
entre la mi-tournant et la fin du tournant final, lorsque le jockey du cheval 
RAGAZZINO semble être contraint de reprendre son cheval, et étant en 
fin d’effort et que le mouvement qu’on voit sur la vidéo est donc amplifé ;
- que cependant, il ne comprend vraiment pas comment il a pu être 
jugé coupable d’un mouvement concomitant, alors que depuis la mi-
tournant final, il est en 2ème épaisseur et le cheval RAGAZZINO en 3ème 
épaisseur, ajoutant qu’il n’a pas bougé ;
- qu’il est évident sur le film de contrôle que la pression sur le cheval 
RAGAZZINO vient de l’extérieur et seulement de l’extérieur, si faute il y 
a à juger ;
- qu’il n’a jamais cherché à progresser au détriment du cheval 
RAGAZZINO, mais de façon fluide, et qu’il n’y a aucun doute sur les vues 
à disposition selon lui ;
- que pour insister sur ce point qui lui semble décisif dans l’appréciation 
de la situation, il n’a pas amélioré sa position de « la mi-tournant » à 
l’entrée de la ligne droite finale, qu’il était en 2ème épaisseur et n’a pas 
changé à nouveau de ligne au moment du mouvement constaté ;
- qu’il n’a que rarement contesté en appel une décision prise en première 
instance par les Commissaires de courses, mais il se sent vraiment blâmé 
injustement dans cette décision qui le priverait d’exercer son travail un 
jour durant pour une gêne qui lui est intimement étrangère ;
- qu’il a foi en l’objectivité des Commissaires de France Galop pour juger 
de cette situation et s’en remet à leur avis éclairé, en espérant avoir été 
convaincant, car convaincu ;
Vu le courrier électronique du jockey Guillaume MILLET, en date du 22 
novembre 2021, mentionnant notamment : 
- qu’il a entamé une progression en troisième épaisseur en bout de 
ligne droite et qu’il est arrivé à l’entrée du dernier tournant sur cette 
troisième épaisseur, à l’extérieur du cheval RAGAZZINO monté par le 
jockey Korydwen BOEDEC, qui à ce moment-là avait beaucoup de mal à 
progresser et avait tendance à ouvrir la corde ;
- que le jockey Sylvain RUIS étant à son intérieur, avait la place d’avancer 
et à cause d’un léger manque d’anticipation, un effet d’entonnoir s’est 
créé, mais aussi bien le jockey Sylvain RUIS que lui-même n’ont eu de 
mauvaise intention et qu’ils ont continué leur progression ;
Vu les déclarations de l’agent du jockey Sylvain RUIS en séance, 
indiquant notamment :
- qu’il reprend la lettre d’appel et joint des photographies en version 
« arrêt sur image » pour montrer l’absence de responsabilité du jockey 
Sylvain RUIS dans le problème intervenu ; 
- que le rôle du cheval gêné qui régresse fortement est à prendre en 
compte, mais aussi le rôle du jockey Guillaume MILLET à l’extérieur ; 
- qu’un effet entonnoir a eu lieu en raison de ces deux protagonistes ; 
- qu’en outre, « la femme jockey » gênée manque un peu d’expérience 
et a peut-être manqué d’anticipation par rapport à la décélération de son 
partenaire ; 
- qu’en faiblissant, un espace s’est ouvert et qu’elle a effectué un léger 
déport elle aussi ; 





Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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 4645 5660 PRIX PHILIPPE LORAIN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4220 3 Etatique, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Engage 
IRE (Pour Moi IRE), 58 k (581/2 k), Haras d’Etreham 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 1)

   Rozgar IRE, m, b, 2 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Roshanara [Sea The Stars (IRE)], 56 k (541/2 k),  h 
(Mme A. Duporte), de A. Royer Dupre – (n° corde 8)

   Vif Des Aigles, h, al, 2 ans, par Dream Ahead 
USA et Vie Des Aigles [Alamo Bay (USA)], 56 k 
(561/2 k), Mme C. Barande Barbe (A. Lemaitre), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

 4114 3 Impitoyable, m, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k (581/2 k), A, 
Wertheimer & Frere, C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

   Smartlis, m, al, 2 ans, par Zoffany IRE et Elabela (IRE) 
(Tamayuz GB), 56 k (561/2 k),  h, X. Malaviolle (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 4211  Ashdel, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), 0, DR. Lodge (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 4404  Astana Express, h, 2 ans, 58 k (581/2 k), A, A. Salikbayev 
(R. Mangione), I. Endaltsev – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 549 a
Sans motif : Gaylor Senora
3 long ½, 4 long, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Etatique.
 3 402 a Rozgar Ire, prime non attribuée.
 2 551 a Vif Des Aigles.
 1 701 a Impitoyable.
 850 a Smartlis.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Haras D’Etreham, Runnymede Farm Inc. , Ecurie Ades Hazan.
 858 a Haras De Grandcamp Earl.
 459 a Haras De S.A. Aga Khan Scea, prime non attribuée.
 374 a Wertheimer & Frere.
 187 a Eric Chevrier, Xavier Malaviolle, Mme Marion Mazoyer.

Temps total : 1’32’’26’’’
Le poulain ETATIQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4646 5662 PRIX CERES
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le 18 juin 2021 inclus, 
gagné une Listed Race. Poids : 58 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
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FONTAINEBLEAU
0408 322 jeudi 18 novembre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Tony CLOUT – Gilbert LENZI – 
Georges MORELL – Stéphanie UHEL

 4644 5661 PRIX DES CHEVREUILS
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3983 3 Roselyne, f, al, 2 ans, par Dariyan et Bal De La Rose 
(IRE) (Cadeaux Genereux GB), 58 k (581/2 k), B. van Dalfsen 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 4228 2 Sea	Of	Ash, f, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Sea 
Of Leaves USA (Stormy Atlantic USA), 58 k (581/2 k),  h, 
A. Frassetto (T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 1)

 3748  Kalina, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Texanne 
[Sunday Break (JPN)], 58 k (581/2 k), LG Bloodstock 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)

   Amiravati GB, f, al, 2 ans, par Siyouni et Abhisheka 
IRE (Sadler’S Wells USA), 56 k (53 k), Godolphin SNC 
(F. Satalia), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 4113  Albamia, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et Rajastani 
(IRE) (Zamindar USA), 58 k (56 k), A, Ecurie Griezmann 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 4453  Athelia, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), D. Curran (G. Benoist), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 7)

   Canice	(GB), f, 2 ans, 56 k (55 k), Haras de La Perelle 
(Q. Perrette), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 088 a
1 long, 4 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Roselyne.
 3 402 a Sea Of Ash.
 2 551 a Kalina.
 1 701 a Amiravati Gb, prime non attribuée.
 850 a Albamia.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Berend Van Dalfsen.
 1 144 a Johayro Investments Limited.
 858 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 286 a Ecurie Skymarc Farm.
 229 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’32’’46’’’
Les pouliches ROSELYNE et KALINA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
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 4192  Magic	Davier, h, b, 3 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 59 k (591/2 k), A, (17 000), E. Elhrari 
(M. Lauron), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 12)

 3919 5 Oran IRE, h, b, 3 ans, par Epaulette AUS et Magilini IRE 
(Bertolini USA), 56 k (561/2 k), (11 000), A. Don (P. Bazire), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 4469  Lifrenchteen, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Litura 
IRE (Whipper USA), 571/2 k (58 k), (17 000), W. Delalande 
(L. Roussel), W. Delalande – (n° corde 4)

 4192  American	Park, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Tres 
American Girl [American Post (GB)], 59 k (591/2 k), A, (17 
000), L. Mineo (Y. Bourgois), F. Chappet – (n° corde 6)

 4122 3 Grey Sunday, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Sunday 
Bells [Naaqoos (GB)], 571/2 k (58 k), (14 000), Mme A. Kurth 
(E. Crublet), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 4041 5 Caractacus, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, (11 000), 
PR. Spiller (N. Larenaudie), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 3932  Pedro	Des	Ducs, h, 3 ans, 59 k (591/2 k), g, (17 000), 
A. Denis (G. Bon), A. Fouassier – (n° corde 9)

 3774  Best	Rockman, h, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, (17 000), 
Chevotel Racing (E. Etienne), A. Fracas – (n° corde 3)

   Princesse	Etoilee, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (11 000), 
JP. Djian (Mme M. Peslier), M. Rolland (s) – (n° corde 10)

 4515  Pic	Sylver, h, 3 ans, 571/2 k (58 k), A, (14 000), 
Mme ML. Gautier (L. Carboni), Ch. Aubert (s) – (n° corde 7)

 4421  New Age, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), S. Besnard 
(Mme A. Didon-Yahlali), E. Thueux – (n° corde 1)

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 263 a
Eng. Sup. : Magic Davier
Certif. vétérinaire : Like A Lion
3 long, 1 long, ½ long, ½ long, 9 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long ¾.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 130 a Magic Davier.
 2 052 a Oran Ire, prime non attribuée.
 1 539 a Lifrenchteen.
 1 026 a American Park.
 513 a Grey Sunday.

Primes aux éleveurs :
 1 901 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.
 570 a Hubert Pichon, Earl Pichon P-V.
 380 a Chevotel De La Hauquerie.
 323 a Mlle Anne-Marie Burke, prime non attribuée.
 190 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 2’53’’8’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des observations 
au jockey Pierre BAZIRE pour avoir cessé prématurément de soutenir 
son cheval à environ 50 mètres de l’arrivée, risquant ainsi de perdre une 
allocation.
Le hongre MAGIC DAVIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4648 5667 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE RAMBOUILLET 
- PRIX LABEL EQUURES
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 4128 1 Asterion, h, al, 8 ans, par Ryono USA et So Long Girl GB 
(Selkirk USA), 52 k (521/2 k), 0, J. Khalifa (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 4233 4 Lilly Bird (IRE), f, b, 4 ans, par Literato et Alacrite [Dr 
Fong (USA)], 55 k (551/2 k), 0h, R. Busson (J. Nicoleau) – 
(n° corde 9)

 4512  En Dansant, f, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Madeenh 
[Pivotal (GB)], 60 k (601/2 k), 0h, E. Luding (S. Pasquier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 4511 3 Lawrence, h, b, 6 ans, par Lawman et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 59 k (591/2 k), gh, P. Nador 
(C. Soumillon), P. Nador – (n° corde 3)

 4422 2 Exclusive	Beauty, f, b, 4 ans, par Excelebration IRE 
et Ma Petite Poule (Elusive City USA), 511/2 k (50 k),  h, 
D. Dumoulin (Mme M. Michel), M. Rosseel – (n° corde 7)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3740 1 Orendina, f, gr, 3 ans, par Siyouni et Ysoldina 
(Kendor), 58 k (581/2 k), Mme G. Forien (E. Hardouin), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 12)

 4295 3 Wooturn, f, n, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Turning For Home [Spinning World (USA)], 58 k (581/2 k), 
Mme D. Clee (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

 4112 2 Romanosa GB, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Almahroosa GB (Dubawi IRE), 58 k (581/2 k), 
S. Defontaine (F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 1949 2 Kennella, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Ella Diva 
[Heliostatic (IRE)], 58 k (581/2 k), DR. Lodge (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 2721 5 Upa Lola SPA, f, b, 3 ans, par Lightning Moon 
IRE et Steal The Saturday USA (Any Given Saturday 
USA), 58 k, A. Garcia Ferrer (J. Gelabert Bautista), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 10)

 3019 2 Complication, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), KM. Al Attiyah 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 7)

   Royal Blend GB, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
The Al Mamoura Partnership (T. Bachelot), JP. O’Brien – 
(n° corde 8)

 4295 5 Reina Madre IRE, f, 3 ans, 58 k, Yeguada Centurion SLU 
(JL. Martinez Tejera), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 3462  Phaidra	IRE, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), E. Schwaiger 
(R. Mangione), M. Munch (s) – (n° corde 9)

   Magnificence, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Sba Racing Limited 
(V. Cheminaud), B. O’Rourke – (n° corde 5)

 4436 7 Alarm Call GB, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme E. Gilliar 
(C. Demuro), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 4295 2 Almeida Girl (GB), f, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Ecurie La Vallee Martigny EARL, F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 321 a
2 long, encolure, 1 long ¾, ¾ long, ¾ long, encolure, encolure, courte 
tête, encolure.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 14 850 a Orendina.
 5 940 a Wooturn.
 4 455 a Romanosa Gb, prime non attribuée.
 2 970 a Kennella.
 1 485 a Upa Lola Spa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 5 505 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 2 202 a Suc. Derek Clee.
 1 101 a Gaec Campos.
 701 a Mme A. D. Bourne, prime non attribuée.
 233 a Wallhouse Slu, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’89’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Vincent CHEMINAUD (MAGNIFICENCE) et Jaime GELABERT 
BAUTISTA (UPA LOLA) sur les raisons ayant amené le jockey Vincent 
CHEMINAUD à reprendre la pouliche MAGNIFICENCE à environ 200 
mètres de l’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que la pouliche UPA LOLA avait penché vers la corde sous l’effet 
de la cravache et que le jockey Vincent CHEMINAUD avait, pour sa part, 
anticipé ce mouvement en reprenant la pouliche MAGNIFICENCE déjà 
dominée à cet instant.
Malgré le mouvement constaté, aucune sanction n’a été prise à l’encontre 
du jockey Jaime GELABERT BAUTISTA celui-ci ayant fait son possible 
pour éviter l’incident.
La pouliche ORENDINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4647 5665 PRIX DES CHATAIGNIERS
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 18 juin 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.
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 4409  Sundoro IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Lava Flow IRE (Dalakhani IRE), 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 10)

 4210 4 Holly	Golightly	IRE, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), TC. Stewart 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 4180  Tres Valentine, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), Chevotel Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 4408 7 Zillione Sun, f, 6 ans, 571/2 k (58 k),  h, Mme G. Reille-
Villedey (G. Benoist), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

   Navia IRE, f, 4 ans, 571/2 k, Horses & Berries SL 
(JL. Martinez Tejera), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 12)

 4354 2 Lili Blue, f, 6 ans, 571/2 k, C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 4409 4 Girl	On	The	Moon, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), JE. Dubois 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 11)

   Stimulate GB, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
S.M. La Reine d’Angleterre (I. Mendizabal), MLW. Bell – 
(n° corde 7)

 4280  Zainata, f, 4 ans, 571/2 k, A, Ecurie du Haras des Broues 
(R. Mangione), B. Eberle – (n° corde 13)

13 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 017 a
tête, 2 long ½, 3 long, tête, 2 long ½, tête, 3 long ½, ¾ long, tête.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 10 530 a Moon A Lisa Ger, prime non attribuée.
 4 212 a Shalamba (Ire).
 4 212 a Love Child Ire, prime non attribuée.
 2 106 a Rosala.
 1 404 a Sundoro Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 210 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 1 242 a S.A. Aga Khan.
 663 a James F. Hanly, prime non attribuée.
 621 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 221 a Godolphin, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :
 7 000 a Moon A Lisa Ger.
 3 000 a Shalamba (Ire).
 2 000 a Love Child Ire.

Temps total : 2’6’’30’’’
La jument MOON A LISA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4650 5659 PRIX DE MEAUX
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 18 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +25.

 4012  Glory Of Rome GB, m, b, 3 ans, par Sixties Icon 
GB et Boleyna USA (Officer USA), 571/2 k,  h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 17)

 4437  Cadorino	Des	Place, h, b, 6 ans, par Elusive City 
USA et Annimuh [Muhtathir (GB)], 58 k, E. Decoster 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 7)

 4476 1 Manarola, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 54 k, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 1)

 4424 2 Le	Chat	Botte, h, b, 3 ans, par Mayson GB et Courchevel 
IRE (Whipper USA), 52 k, M. Asseray (C. Demuro), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 2)

 4331  Time To Fly, m, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB et 
Alpinette [Pyramus (USA)], 57 k (551/2 k), F. Normand 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 15)

 3857 1 Free Bird, h, b.f, 3 ans, par Kendargent et Fusee 
Francaise [Anabaa (USA)], 58 k (581/2 k),  h, H. Wald 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 4139 4 Glicourt, h, b.f, 7 ans, par Rajsaman et Fusee Francaise 
[Anabaa (USA)], 55 k (511/2 k), Ah, D. Fernandez-Ortega 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 4435  Planthalya, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), gh, AS. & D. Allard (s) 
(Mme L. Grosso), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 6)

 4338  Spinning Rainbows IRE, f, 3 ans, 57 k, Mme MC. Elaerts 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 4094  Schang	GER, m, 8 ans, 60 k,  h, Stall Biancolino 
(H. Besnier), P. Vovcenko – (n° corde 16)

 4462 3 Red	Torch, m, 6 ans, 60 k (601/2 k), 0, SV. Gianella 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)
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 4233  Mangkhut, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), Ah, D. Singarin 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 14)

 4431  Tremont, h, 6 ans, 60 k (601/2 k), 0, H. de Waele, 
D. de Waele – (n° corde 15)

 4448 5 Raven Ridge IRE, h, 10 ans, 561/2 k (57 k), 0, 
S. Gouvaze (C. Grosbois), S. Gouvaze (s) – (n° corde 11)

 4422 1 Ganouv (IRE), h, 4 ans, 56 k (55 k), A, B. Maes 
(E. Verhestraeten), B. Maes – (n° corde 17)

 4427  Queen	Of	The	Night, f, 4 ans, 59 k (591/2 k),  h, J. Piasco 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 4)

 4498  Tarahumara	Queen, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), g, G. Curens 
(Mme D. Santiago), A. Junk (s) – (n° corde 13)

 4514 2 Samwell, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), Ecurie Ascot 
(Mme A. Duporte), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 4511 1 Mehanydream, h, 4 ans, 541/2 k (51 k),  h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 4511  Ultim’Reve, h, 6 ans, 53 k (511/2 k), D. Gleize 
(Mme L. Grosso), D. Gleize – (n° corde 6)

 4422 4 Hebe (IRE), f, 6 ans, 51 k (511/2 k), g, RM. Dupuis 
(L. Boisseau), RM. Dupuis – (n° corde 8)

 4526  Handchop, h, 8 ans, 60 k (601/2 k), C. Boutin (s) 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 363 a
Eng. Sup. : En Dansant
Certif. vétérinaire : The French Melody
¾ long, tête, tête, 1 long ¼, tête, courte encolure, tête, 1 long ¼, courte 
tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a Asterion.
 1 296 a Lilly Bird (Ire).
 756 a En Dansant.
 504 a Lawrence.
 324 a Exclusive Beauty.

Primes aux éleveurs :
 1 367 a Rene Vallaud.
 584 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 268 a Mathieu Daguzan-Garros, Axel Lorca.
 178 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
 95 a Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’32’’5’’’
Le hongre ASTERION et la jument LILLY BIRD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Jacky NICOLEAU en 
ses explications, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans les 200 derniers mètres.

 4649 5663 GRAND PRIX DE FONTAINEBLEAU - FONDS EUROPEEN 
DE L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000

Pour juments de 3	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, depuis le 18 juin 2021 
inclus, gagné une Listed Race. Poids	:	3	ans,	56	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	
57 k. 1/2. Les juments ayant, depuis le 1er novembre 2020 inclus, gagné 
une course de Groupe porteront 1 k. 1/2.
En	 outre,	 des	 primes	 de	 7.000,	 3.000,	 2.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2709 1 Moon A Lisa GER, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Mahamuni (IRE) (Sadler’S Wells USA), 571/2 k (58 k), 
de S. Barros (H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 4180 2 Shalamba	(IRE), f, b, 4 ans, par Zoffany IRE 
et Shalanaya IRE (Lomitas GB), 571/2 k (58 k),  h 
(C. Soumillon), M. Delzangles – (n° corde 4)

 3894  Love	Child	IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Future Generation IRE (Hurricane Run IRE), 56 k (561/2 k), 
Lady Bamford, A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 4374 1 Rosala, f, gr, 4 ans, par Golden Horn GB et 
Rosanara [Sinndar (IRE)], 571/2 k (58 k) (A. Roussel), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 1)
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 4405  Jenob, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), A, (10 000), 
Al Shaqab Racing (Mme C. Pacaut), HF. Devin (s) – 
(n° corde 5)

 4433  Josephine, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), F. Perez Gonzalez 
(V. Seguy), J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

 4347 4 Ceniza IRE, f, 2 ans, 561/2 k, 0h, (14 000) (F. Blondel), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

 4239  Frandjo, h, 2 ans, 56 k (521/2 k),  h, (10 000), E. Meinder 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 11)

 3868  Lucrecia	Palace, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), 
Ecurie Benoit Roualec (S. Ruis), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 393 a
Eng. Sup. : Uri, Ceniza IRE
Sans motif : Norwegia
¾ long, 1 long ¾, encolure, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 2 long ½, 1 long 
½, ¾ long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Fabada (Gb).
 1 575 a Little Wonder.
 1 181 a Triptajika.
 787 a Falcon Des Mottes.
 393 a Uri.

Primes aux éleveurs :
 865 a Haras D’Etreham.
 529 a Alban Chevalier Du Fau, Ecurie De Montlahuc, Laurent Benoit.
 397 a Eric Puerari, Patrick Fellous, Jean-Marie Beguigne, Alain Giaoui.
 264 a Earl Ecurie Des Mottes.
 132 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’52’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche FABADA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4652 6531 PRIX D’AIX-LES-BAINS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 4444 5 Monfrere, h, b, 8 ans, par Honolulu IRE et Joly Violette 
[Dark Moondancer (GB)], 531/2 k (52 k), 0h, Mme M. Risi 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 4346 1 Los Altos, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Tequila Heat IRE [Clodovil (IRE)], 551/2 k, Stall Hamilton 
(A. Pouchin), Mme C. Whitfield – (n° corde 10)

 4444  Showersofblessing, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Transparence (IRE) (New Approach IRE), 541/2 k, V. Durot 
(G. Congiu), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 4346  Miss Feya, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 531/2 k (53 k), 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 9)

 4445 5 Creative, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Incroyable USA (Singspiel IRE), 641/2 k (61 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 15)

 3999 5 Le President, m, 4 ans, 61 k (591/2 k), JC. Seroul 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 4548  Simbaya GER, f, 5 ans, 55 k,  h, Mme D. Cunnington Jr 
(M. Forest), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 4315 4 Princess	Gold, f, 6 ans, 551/2 k, Ah, A. Lustig (S. Ruis), 
F. Foresi – (n° corde 16)

 4346  Curver SWI, h, 8 ans, 541/2 k (53 k), A, Stall Bocskai 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 13)

 3966  Damavand GER, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), 
Gentlemen Racing (Mme E. Weissmeier), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 11)

 4478  Amiata, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0, V. Moreau (S. Planque), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 4198  Cassal IRE, h, 4 ans, 57 k,  h, M. Blaha (A. Crastus), 
V. Luka – (n° corde 4)
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 4126 1 Pompogne, f, 6 ans, 531/2 k, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 4263  George	The	Prince, m, 7 ans, 531/2 k, 0, 
Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 3)

 4476  Galoubet (GB), h, 5 ans, 51 k (49 k), 0h, F. Bembo 
(Mme M. Brunelli), F. Bembo – (n° corde 13)

 4425 3 Good To Talk GB, m, 6 ans, 51 k, g, Ecurie Senator 
(L. Boisseau), J. Jouin – (n° corde 14)

 4139  O Dee GB, h, 9 ans, 51 k, P. Dejaeger (B. Marie), 
P. Dejaeger – (n° corde 8)

 4338  Treena, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), A, D. Curran 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 12)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 935 a
¾ long, nez, ¾ long, 1 long, ¾ long, encolure, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 
long ¼.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 750 a Glory Of Rome Gb, prime non attribuée.
 1 496 a Cadorino Des Place.
 1 417 a Manarola.
 1 080 a Le Chat Botte.
 315 a Time To Fly.
 405 a Free Bird.
 157 a Glicourt.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Mme Paula Smith, prime non attribuée.
 811 a Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.
 639 a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.
 261 a Terrains D’Avilly St Leonard.
 170 a Ecurie Haras De Quetieville.
 150 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 85 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.

Temps total : 1’11’’28’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Quentin PERRETTE 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 2 jours pour ne pas avoir conservé sa ligne au 
départ avant le signal prévu à cet effet.
Les chevaux GLORY OF ROME et MANAROLA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 322 jeudi 18 novembre 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Thierry RAVIER – Nathalie MARTEAU – 
Michel DUQUAIRE

 4651 6527 PRIX DU HARAS DES CHATAIGNIERS
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 18 juin 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4067  Fabada (GB), f, b, 2 ans, par Scissor Kick AUS et 
Fortitude IRE (Oasis Dream GB), 561/2 k, (14 000), 
Haras d’Etreham (A. Crastus), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 10)

 4248  Little Wonder, h, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Wilside IRE (Verglas IRE), 58 k (551/2 k), 0, (14 000), 
Ecurie de Montlahuc (S. Planque), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 9)

 4130  Triptajika, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Triptyka 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 541/2 k, (10 000), P. Fellous 
(M. Forest), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 4239 5 Falcon	Des	Mottes, h, b, 2 ans, par Storm The Stars 
USA et Star Of Gracie GB (Samum GER), 58 k (561/2 k), 
(14 000), EARL Ecurie des Mottes (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 4536 5 Uri, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 56 k,  h, (10 000), Trois Mille (A. Pouchin), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 4238  Lou Trezy, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), A, (10 000), 
M Horse Racing (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :
 2 205 a Laquyood Gb, prime non attribuée.
 1 134 a Willy Boy.
 661 a Embajadores (Ire).
 441 a Sadarak.
 220 a Zita Des Echanault.

Primes aux éleveurs :
 910 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 511 a Jean-Pierre Gauvin.
 239 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 234 a Sarl Darpat France.
 119 a Robert Picard.

Temps total : 2’34’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Mickael FOREST (EMBAJADORES (IRE)) arrivé 3e en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour s’etre décalé vers l’extérieur à la sortie du dernier tournant sans 
avoir la place nécessaire mettant en difficulté l’un de ses concurrents 
sans toutefois l’empecher d’obtenir une allocation.
Le hongre WILLY BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4654 6528 PRIX LA COMBATTANTE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4237 4 Ganesh, h, b, 3 ans, par Saonois et Aquavenus [Elusive 
City (USA)], 58 k, P. Bouvard (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 4237 2 Mysak Miky, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Lovemedo [Zafeen (FR)], 58 k, Cajdasrot S.R.O. 
(A. Crastus), V. Luka – (n° corde 4)

 4361 2 Avellaneda (IRE), f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Ashantee GER (Areion GER), 561/2 k (54 k), N. Saltiel 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 4288 3 Fox	Challenger, h, al, 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Jona [Dylan Thomas (IRE)], 58 k,  h, A. Griezmann 
(F. Blondel), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 4176 5 Kasatka (IRE), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Elle 
Galante GER (Galileo IRE), 561/2 k (541/2 k), Al Asayl France 
(S. Planque), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 3683  Air	Space, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), g, Stall Black Point 
(Mme S. Vogt), Mme C. Erni – (n° corde 2)

 3240  Mediator (GER), h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A. Garske 
(Mme E. Weissmeier), A. Garske – (n° corde 6)

 969 5 High	Conviction	(GB), h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Jorg Breuer/Uwe Fettig (Mme M. Velon), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 1)

   Tsezemze, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), Ecurie Kura (E. Puillet-
Roda), M. Pitart – (n° corde 5)

   Reine De Lux, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Mme SC. Carrie 
(A. Pouchin), E. Grall (s) – (n° corde 7)

 4237  Guardalinna, f, 3 ans, 561/2 k (53 k),  h, S. de Jacob 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 9)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 544 a
1 long, 2 long, 1 long ½, 6 long, 2 long, 2 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Ganesh.
 1 728 a Mysak Miky.
 1 296 a Avellaneda (Ire).
 864 a Fox Challenger.
 432 a Kasatka (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Mme Sandrine Clouet-Rince.
 960 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.
 720 a Hans Wirth.
 209 a Haras De La Perelle.
 104 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’31’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche AVELLANEDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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 3877  Garigliano, h, 4 ans, 54 k, Agh, B. Bossert (V. Seguy), 
B. Bossert – (n° corde 14)

 4502 4 Marano SWI, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), Ah, A. Dubreuil 
(Mme A. Molins), A. Dubreuil – (n° corde 2)

 4198  Grey	D’Ars, h, 5 ans, 58 k, R. Favarulo (F. Blondel), 
NP. Littmoden – (n° corde 1)

15 partants ; 69 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 777 a
Certif. vétérinaire : Combourg
½ long, courte encolure, ½ long, ½ long, ½ long, ½ long, ½ long, dead-
heat, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Monfrere.
 1 134 a Los Altos.
 1 093 a Showersofblessing.
 729 a Miss Feya.
 364 a Creative.

Primes aux éleveurs :
 1 538 a Suc. Emile Krief.
 615 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Mlle Sandra Karnikian.
 493 a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
 328 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 107 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’31’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MONFRERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4653 6532 PRIX DE DIVONNE-LES-BAINS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.Les nouvelles conditions de versement des 
allocations à compter du 1er mars 2021 publiées dans l’additif aux 
conditions générales 2021 du 26 février 2021 sont applicables dans 
ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +34,5.

 2028  Laquyood	GB, h, al, 8 ans, par Medicean GB et 
Elmaam GB (Nayef USA), 60 k, 0, Jorg Breuer/Uwe Fettig 
(A. Pouchin), Mme C. Whitfield – (n° corde 3)

 4350 3 Willy Boy, h, b.f, 4 ans, par Willywell et Salve (Sin Kiang), 
59 k, B. Milliere (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 4346  Embajadores (IRE), h, al, 7 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 581/2 k, 0, 
Mme I. Juteau (M. Forest), Mme I. Juteau – (n° corde 15)

 4242  Sadarak, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sadiyna (Sinndar IRE), 561/2 k (54 k), A, P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 5)

 4175  Zita	Des	Echanault, f, gr, 8 ans, par Montmartre 
et Engagee (Lord Of Men GB), 581/2 k (56 k), A, 
Bourgogne Racing Club (Mme C. Bouvier), C. Provot – 
(n° corde 10)

 4346 3 Tornaldo GER, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), Stall Belar-Grande 
(Mme M. Velon), M. Weber – (n° corde 13)

 4438 5 Capable, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme A. Molins), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

 4513 1 Tarcenay	(IRE), h, 6 ans, 60 k (571/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Daifi), C. Martinon – (n° corde 14)

 4513  Taekwondo, h, 6 ans, 561/2 k (55 k),  h, G. Luyckx 
(S. Planque), A. Dubreuil – (n° corde 11)

 4314  Desert Warrior (IRE), h, 8 ans, 59 k, 0h, M. Charleu 
(S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 1)

 3810  Momour USA, h, 7 ans, 57 k (551/2 k),  h, D. Limousy 
(Mme S. Vogt), D. Limousy – (n° corde 2)

 4350  Hongbao, h, 5 ans, 581/2 k, A, F. Chappet (F. Blondel), 
F. Chappet – (n° corde 7)

 4455  Kundrie IRE, f, 4 ans, 57 k,  h, L. Rima (V. Seguy), 
Br. Beaunez – (n° corde 12)

 4547  Victim	Of	Love, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Mme S. Trentani 
(C. Berge), Mme S. Trentani – (n° corde 4)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 585 a
Sans motif : Mejaen
1 long, ½ long, tête, ½ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 3 long, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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Le hongre RAYODOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4656 6529 PRIX MP TRUCK (PRIX DE PEROUGES)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4202 4 Bowdra, h, b.f, 3 ans, par Bow Creek IRE et Dragonessa 
IRE (Red Ransom USA), 60 k (581/2 k), A, Leram S.R.O. 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 7)

   Justin GER, m, gr, 3 ans, par Outstrip GB et Just 
For Show IRE (Poet’S Voice GB), 60 k (581/2 k), A, 
Stall Black Point (Mme S. Vogt), Mme C. Erni – (n° corde 8)

   Treasure Keeper, m, b.f, 3 ans, par Gemix et 
Ideal Step [Footstepsinthesand (GB)], 56 k (531/2 k), 
Mme N. Schneider Girel (A. Monnier), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 3)

 4491 2 Wild Iris IRE, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Aspasi (GB) (Dalakhani IRE), 541/2 k (51 k), Lady Bamford 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 2)

 3989 3 Just In Love (GB), f, b, 3 ans, par Dabirsim 
et Just Married IRE (Tamayuz GB), 571/2 k (55 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (S. Planque), MF. Weissmeier – 
(n° corde 4)

   Myrina SWI, f, 3 ans, 571/2 k, Stall Sohrenhof 
(Rémi Campos), Mme C. Erni – (n° corde 5)

 4290 6 Final Applause GB, f, 3 ans, 541/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 9)

 4493  Hellomyfriend, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), 0, Stall Nagnag 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 6)

 4042  Dragon Head, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, P. Hern 
(Mme A. Daifi), P. Hern – (n° corde 1)

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 888 a
2 long, courte tête, courte encolure, 3 long, 8 long, 3 long ½, courte tête, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Bowdra.
 1 728 a Justin Ger, prime non attribuée.
 1 296 a Treasure Keeper.
 864 a Wild Iris Ire, prime non attribuée.
 432 a Just In Love (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Suc. Derek Clee.
 480 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
 272 a Gestut Elsetal, prime non attribuée.
 160 a Mlle Marilyn Charlton, Eric Puerari.
 136 a Rifa Mustang Europe Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FINAL APPLAUSE GB à etre 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Julien GUILLOCHON au sujet de la performance de la pouliche 
FINAL APPLAUSE GB arrivée 7e.
Le jockey a déclaré que la pouliche avait beaucoup tiré et n’avait pas 
respiré et il s’est retrouvé sans ressources dans la ligne d’arrivée.
La pouliche BOWDRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4657 6530 PRIX BLACK DANCER
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +26.
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 4655 6533 PRIX DE THONON-LES-BAINS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +38,5.

 4350 5 Rayodor, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Tio Poppy 
IRE (Grand Lodge USA), 561/2 k (54 k), A, P. Cluzeau 
(Mme P. Cheyer), P. Cluzeau – (n° corde 11)

 3242 5 Hawanera, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et Pharita’S Lake 
(Lake Coniston IRE), 60 k,  h, B. Moissonnier (T. Dachis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 12)

 3967  Waldenon, h, b.f, 8 ans, par Denon USA et Waldouma 
(Ajdayt USA), 531/2 k, 0h, EARL de La Belle Aumone 
(V. Seguy), S. Jesus – (n° corde 13)

 4213  Dutch	Doctor, h, b, 9 ans, par Doctor Dino et La Sayida 
IRE (Fairy King USA), 551/2 k (54 k),  h, XL. Le Stang 
(Mme C. Pacaut), XL. Le Stang – (n° corde 10)

 4614  Harmonieuse, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Like Afleet 
USA (Afleet Alex USA), 571/2 k (55 k), A, Mme M. Rollando 
(Mme M. Germain), C. Martinon – (n° corde 14)

 4519  Under	Attack	SPA, h, 5 ans, 541/2 k, Mme J. Proietti 
(G. Congiu), L. Proietti – (n° corde 2)

 4350 2 Blue Pegasos, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0h, Stall Pegasi 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 4085  Ladie Salsa, f, 6 ans, 57 k, S. Eveno (G. Legras), 
S. Eveno – (n° corde 3)

 4438  Devil’S	Eye	(IRE), h, 9 ans, 58 k (561/2 k), g, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme A. Molins), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 4)

 4350 1 Paraponera Jem, m, 5 ans, 581/2 k, Ah, 
EARL de La Belle Aumone (A. Pouchin), S. Jesus – 
(n° corde 8)

 4350  Peageoise	D’Aumont, f, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
Ecurie du Levant SARL (A. Monnier), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 6)

 4314  Ermina, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), V. Perez (Mme F. Valle Skar), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 9)

 3588 3 Lots Of Tea, f, 6 ans, 531/2 k, Ah, Suc. P. van der Linden 
(J. Guillochon), XL. Le Stang – (n° corde 15)

13 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 691 a
Consition spéciale : Loona Spigao
Sans motif : He’S A Rock Star IRE
1 long ½, 2 long ½, 3 long, courte encolure, nez, courte encolure, 1 long, 
courte tête, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Rayodor.
 972 a Hawanera.
 567 a Waldenon.
 378 a Dutch Doctor.
 243 a Harmonieuse.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Ecurie Brindor.
 438 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 307 a Earl De La Belle Aumone.
 205 a Lac Internacional.
 109 a Haras De Magouet.

Temps total : 2’34’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BLUE PEGASOS à etre muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à etre monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraineur Fredéric 
GELHAY, interdit à la pouliche LOONA SPIGAO de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a recu les injections de rappel contre la 
grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des 
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur Frédéric GELHAY par 
une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Thibault DACHIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manisfestement abusif de sa cravache (2e infraction, 7 coups).
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 4054 4 Utamaro GER, m, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Ungarin GER [Goofalik (USA)], 59 k, Stall Cimba 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

   Testa Diva GER, f, gr, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Tomato Finish GER (Starborough GB), 571/2 k, V. Kaufling 
(Mme A. van den Troost), Mme Y. Almenrader – (n° corde 8)

 4418 5 Kahar	GER, f, b, 3 ans, par Isfahan GER et Konigin 
Concorde GER (Big Shuffle USA), 551/2 k, 0, A. Claire 
(G. Meury), G. Collet – (n° corde 7)

 4595  Ipop Fleury, f, 3 ans, 54 k, g, Mme F. Chenu 
(Mme C. Le Gland), Mme F. Chenu – (n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 308 a
Eng. Sup. : Never Give Way IRE
6 long ½, 1 long ½, encolure, 3 long ½, 6 long, 7 long, 3 long.
15 500a – 5 890a – 4 340a – 2 480a – 1 240a – 930a – 620a

Primes aux propriétaires :
 8 370 a Any Time Soon Ire, prime non attribuée.
 3 180 a Galactica.
 2 343 a Glacier Peak.
 1 339 a Never Give Way Ire, prime non attribuée.
 669 a Utamaro Ger, prime non attribuée.
 502 a Testa Diva Ger, prime non attribuée.
 334 a Kahar Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 317 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 1 179 a Ctsse Bertrand De Tarragon, David Taylor.
 868 a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 210 a Summerhill Farm, J. Osborne, prime non attribuée.
 105 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 79 a	Volker	Kaufling,	prime	non	attribuée.
 52 a Gestut Elsetal, prime non attribuée.

Temps total : 2’52’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GLACIER PEAK à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Andy 
CLAIRE par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Les pouliches ANY TIME SOON IRE et GALACTICA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4659 1151 PRIX DE LA GRANDE FOLIE
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4239 1 Inuit, m, gr, 2 ans, par Caravaggio USA et Prairie 
Blossom [Dalakhani (IRE)], 57 k, Mme MT. Dubuc-Grassa 
(S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 4335 1 Anobe, m, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et Betria 
[Dyhim Diamond (IRE)], 59 k, A. Prudent (T. Bachelot), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 4525 1 Balnikhov	(IRE), h, b.f, 2 ans, par Adaay IRE et Leeward 
USA (First Defence USA), 57 k, A. Jathiere (E. Hardouin), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

 3867 1 Sober, m, b, 2 ans, par Camelot GB et Burma Sea [Lope 
De Vega (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere, A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 4443 1 Ermelie, f, b.f, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Emelda 
GER (Dashing Blade GB), 551/2 k, T. Lines (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 4335 4 Preteritic, f, b, 2 ans, par Chichi Creasy et Didactique 
[Evasive (GB)], 54 k, M. Boutin (s) (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1668 6 Mystic	Chop, h, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et 
Magic Moon [Fly To The Stars (GB)], 551/2 k, A. Chopard 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 397 a
1 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 3 long, ¾ long, 5 long ½.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a
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 4398 1 Balmoral, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Royale 
Demeure [Gentlewave (IRE)], 59 k, JL. Valerien-Perrin 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 4469 5 Galaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Cherrina 
(Kendargent), 611/2 k (60 k), P. Bonnefoy (Mme A. Molins), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 4002 4 Azamhan, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Angel 
Dragon GER (Royal Dragon USA), 57 k (551/2 k),  h, 
N. Saltiel (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 4231  Besiberri GB, f, b, 3 ans, par Twilight Son GB et Miss 
Giler GB (High Chaparral IRE), 561/2 k, Leram S.R.O. 
(A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 3)

 4243  Fashionspan, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Filring [Bering (GB)], 571/2 k, Mme M. Molle (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 4241 1 Avenida IRE, f, 3 ans, 60 k, J. Finch (H. Journiac), 
TIM. Donworth (s) – (n° corde 8)

 4349  Green Saonoise, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), B. Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 4231 3 Ananta, f, 3 ans, 581/2 k, Sparkling Star (S. Ruis), 
E. Mikhalides – (n° corde 2)

 3014  It	Splits	The	Bise, f, 3 ans, 521/2 k (50 k),  h, E. Meinder 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 6)

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 119 a
Sans motif : Dutch Kiki GB
tête, 3 long ½, courte encolure, 2 long ½, encolure, 8 long, 2 long ½, ¾ 
long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Balmoral.
 1 944 a Galaway.
 1 458 a Azamhan.
 972 a Besiberri Gb, prime non attribuée.
 486 a Fashionspan.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Jean-Louis Valerien-Perrin.
 720 a Guy Pariente Holding.
 353 a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.
 180 a Haras D’Haspel.
 153 a Seamus Burns Esq, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AZAMHAN à etre muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre BALMORAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

CHANTILLY
0002 323 vendredi 19 novembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Christophe RIOM – 
Gérald SAUQUE

 4658 1153 PRIX DU LABYRINTHE
(Classe 2)

31 000 c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 19 juin 2021 inclus, gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant, depuis le 19 juin 2021 inclus, été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1k. ; gagné une Classe 2, 2k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 3993  Any Time Soon IRE, f, b, 3 ans, par Camelot 
GB et Aquarelliste [Danehill (USA)], 551/2 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (H. Besnier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 4124 6 Galactica, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Garmerita [Poliglote 
(GB)], 571/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 4467 3 Glacier	Peak, m, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 57 k, P. Goral 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3280 1 Never Give Way IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Market Day GB (Tobougg IRE), 551/2 k, B. van Dalfsen, 
M. Delzangles – (n° corde 2)
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 4661 11150 PRIX D’ORROUY
(Handicap)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés 
dans les sept premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26,5.

 3912 4 Le	Shalaa, m, n.p, 2 ans, par Shalaa IRE et Loucelles [Le 
Havre (IRE)], 56 k,  h, Ecurie Treize Heureux (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 4392  Fortuna Imperatrix, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Luna 
Negra GER (Big Shuffle USA), 561/2 k,  h, Mme L. Baudouin, 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 12)

 4266 1 Kathalina, f, al, 2 ans, par Captain Chop et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 581/2 k, D. Vidal (T. Bachelot), 
L. Larrigade – (n° corde 15)

 4461 3 Blood	Chope, f, gr, 2 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 55 k, A. Chopard (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 4472  Muskateer	Three	GB, h, b, 2 ans, par Equiano et 
Scented Garden GB (Zamindar USA), 571/2 k (561/2 k), Ah, 
Ecurie TLV (J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 4472 5 Kisswood, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Ah, Mme AL. Jacq 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 16)

 4461  Kendra, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), Mme C. Barande Barbe 
(J. Monteiro), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 4335 7 Joyeuse Sage, f, 2 ans, 541/2 k, Ah, Ecurie Premiers Pas 
(H. Besnier), P. Adda (s) – (n° corde 9)

 3850  La Tour Des Reves, f, 2 ans, 581/2 k, Mme S. Thayer 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 4228  Winehouse, f, 2 ans, 571/2 k, C. Guezet (E. Hardouin), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 4461 4 Dubrovnik, f, 2 ans, 571/2 k, R. Baguenault de Puchesse 
(A. Madamet), J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

 3095  Doppelganger (GB), h, 2 ans, 571/2 k, Ah, 
Mme L. Gomez Miguel (S. Pasquier), H. Merienne – 
(n° corde 7)

 3912  Citadella, f, 2 ans, 581/2 k, Ah, Mme G. Reille-Villedey 
(V. Cheminaud), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

 4499  Gracefulness	(IRE), f, 2 ans, 541/2 k (53 k), gh, 
D. Dumoulin (E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 3)

14 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 459 a
Eng. Sup. : Joyeuse Sage, Doppelganger (GB)
Certif. vétérinaire : Lorna Chope
Sans motif : One More Night
¾ long, tête, 1 long ¼, courte encolure, tête, dead-heat, courte tête, 
1 long ½, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Le Shalaa.
 2 268 a Fortuna Imperatrix.
 1 701 a Kathalina.
 1 134 a Blood Chope.
 567 a Muskateer Three Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 762 a Christophe Jouandou, Boutin (S).
 572 a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
 381 a Alain Chopard, Boutin (S).
 76 a Rosyground Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches WINEHOUSE, FORTUNA 
IMPERATRIX et JOYEUSE SAGE à être munies chacune d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentées au public, ces 
derniers étant retirés derrière les stalles de départ.
Les Commissaires de courses, après avoir constaté des difficultés 
manifestées par la pouliche JOYEUSE SAGE dans le rond de présentation 
et au moment de mettre le jockey en selle, ont accordé une dérogation 
à l’entraîneur Pascal ADDA pour que ladite pouliche puisse se rendre au 
départ en main non-montée lors de ses prochaines sorties.
Le poulain LE SHALAA et la pouliche FORTUNA IMPERATRIX ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4662 1152 PRIX DU VALOIS MULTIER
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
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Primes aux propriétaires :
 10 710 a Inuit.
 4 069 a Anobe.
 2 998 a Balnikhov (Ire).
 1 713 a Sober.
 856 a Ermelie.
 642 a Preteritic.
 428 a Mystic Chop.

Primes aux éleveurs :
 2 355 a Haras Du Saubouas, Magnolia Bloodstock Sc.
 1 368 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.
 659 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 376 a Wertheimer & Frere.
 288 a Baronrath Stud Ltd.
 216 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 144 a Alain Chopard.

Temps total : 1’56’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETERITIC à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains INUIT et ANOBE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4660 1154 PRIX DE LA MOTTE LOUVET
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une course à condition Classe 2 à 2 ans, soit 
dans une course à condition Classe 1 ou une catégorie supérieure, ou 
ayant terminé dans les trois premiers d’une Classe 2 à 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+	15	et	
+17.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +19,5.

 4434 1 White	Whisky, h, b, 3 ans, par Kodiac GB et Mambo 
Light USA (Kingmambo USA), 60 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 6)

 4340 3 Central Park West, h, al, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 591/2 k, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Soumillon), JPh. Dubois – 
(n° corde 3)

 4470  Quartilla, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Quamoclit 
(GB) (Sea The Stars IRE), 561/2 k, Haras du Logis Saint-
Germain (V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 4340 2 Susu’S	Dimples	(GB), f, gr, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Five Fifteen [Zafeen (FR)], 58 k,  h, Ecurie Ama.
Zingteam (H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 4452 1 Val Bassett, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Val D’Hiver [Zafeen (FR)], 591/2 k, Haras de Saint Julien 
(E. Hardouin), F. Chappet – (n° corde 5)

 1692 4 Smudo IRE, h, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Sacre Fleur IRE (Acclamation GB), 56 k, Stall Sternental 
(Mme A. van den Troost), von der C. Recke – (n° corde 4)

 4338 4 Havoc, m, al, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Chasing Stars GB (Observatory USA), 591/2 k, T. Solal 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 2)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 816 a
¾ long, courte tête, tête, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a White Whisky.
 4 104 a Central Park West.
 3 024 a Quartilla.
 1 728 a Susu’S Dimples (Gb).
 864 a Val Bassett.
 648 a Smudo Ire, prime non attribuée.
 432 a Havoc.

Primes aux éleveurs :
 2 618 a Rashit Shaykhutdinov.
 1 521 a Jean-Philippe Dubois.
 1 121 a Haras De La Perelle.
 418 a Haras Du Mont Dit Mont.
 320 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.
 104 a Sarl Darpat France.
 102 a Sacre Fleur Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’21’’’
Les hongres WHITE WHISKY et CENTRAL PARK WEST ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 4472 1 Zanotchka, f, b, 2 ans, par Zarak et Vanozza [Dylan 
Thomas (IRE)], 561/2 k, Z. Ben M’Rad (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 15)

 4165 2 Loliwood, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Lady Ming 
[Konig Turf (GER)], 53 k (511/2 k), Mme C. Barande Barbe 
(Mme M. Michel), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 4205 2 Micoleo, h, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Cherie Good IRE 
(Big Bad Bob IRE), 561/2 k (55 k), Scuderia Micolo SNC 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 4337 3 Restless Spirit (GB), h, b, 2 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Zeva GB (Zamindar USA), 54 k, Al Asayl France 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

 4337 2 Mazal Tov GB, f, 2 ans, 53 k,  h, Mario Genovese SRL 
(V. Cheminaud), Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

 4451 7 Arabian	Music	USA, f, 2 ans, 54 k,  h, A. Al Maddah, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 4052 4 Hewillget In, m, 2 ans, 59 k,  h, 
Ecurie Christophe German (E. Hardouin), S. Dehez (s) – 
(n° corde 9)

 4205 5 Carloun IRE, m, 2 ans, 55 k,  h, B. Giraudon (T. Piccone), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 3899  Fleur De Baileys, f, 2 ans, 56 k (55 k), G.R. Bailey Ltd 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 2889  Match	Play, h, 2 ans, 551/2 k, de J. Cheffontaines 
(H. Besnier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3752  Pedrochec, m, 2 ans, 56 k, Ecurie Brillantissime 
(A. Lemaitre), M. Brasme (s) – (n° corde 16)

 4410  Dubai Memories, m, 2 ans, 581/2 k, S. Vidal (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 17)

 4410  Recorwoman, f, 2 ans, 55 k (54 k),  h, Mme C. Meignan 
(J. Nicoleau) – (n° corde 7)

 4205  Smart And Fast, f, 2 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Premiers Pas 
(A. Madamet), P. Adda (s) – (n° corde 12)

 4166  Lakota Sweet, f, 2 ans, 55 k (531/2 k), J. Lastrajoli 
(Mme C. Pacaut), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

16 partants ; 30 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 900 a
Sans motif : Bacchilide (GB)
1 long, 2 long ½, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, 1 long 
½, tête, nez.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 7 875 a Bonheur Bleu.
 3 150 a Zanotchka.
 2 362 a Loliwood.
 1 575 a Micoleo.
 787 a Restless Spirit (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 731 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 1 059 a Scea Haras De Gratte Panche, Mme Samira Turki, Zied Ben M’Rad.
 794 a Florent Picard.
 529 a Scuderia Micolo Snc.
 173 a Al Asayl France.

Temps total : 1’24’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RESTLESS SPIRIT (GB) à ne 
faire qu’un seul tour du rond non monté et être monté sur la piste, son 
entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAZAL TOV GB à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Tony PICCONE (CARLOUN IRE), arrivé non-placé et Hugo 
JOURNIAC (RESTLESS SPIRIT (GB)), arrivé 5e, sur un mouvement 
survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que le mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre BONHEUR BLEU et la pouliche LOLIWOOD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4664 1157 PRIX DE LA BRECHE
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant à 
la date des engagements une valeur égale ou inférieure à 35 k. Poids : 56 
k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 19 juin 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2031  It’S	All	A	Dream, h, b, 5 ans, par Elusive City USA 
et Kataragama GB (Hawk Wing USA), 56 k (541/2 k), g, 
BL. Jones (J. Mobian), AN. Hollinshead – (n° corde 14)

 4324 3 Agapi Mia, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Allegria [Verglas 
(IRE)], 551/2 k,  h, A. Poulopoulos (S. Pasquier), J. Carayon – 
(n° corde 15)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4429 2 Magic	Sound	IRE, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Hit 
The Sky IRE (Cozzene USA), 561/2 k (57 k), Stall Salzburg 
(C. Soumillon), Mme S. Steinberg – (n° corde 11)

 4343 2 Rose In Bloom, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 561/2 k,  h, 
Ecurie Trueba (E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

 4237 3 Spargi Island (IRE), h, b, 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Love Freedom [Sir Percy (GB)], 58 k, g, R. Ng, 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 302 4 Hoolong, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Horpensa [Orpen (USA)], 58 k, B. Giraudon (P. Bazire), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 4297 3 Yellowblue, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Acola 
[Acatenango (GER)], 58 k, Mme J. Cygler (S. Pasquier), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 608 5 Lucky	Sim, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 3487  Hoorayanupsherises, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, 
Caenepeel/Legrand (Mme S. Tison), F. Caenepeel – 
(n° corde 8)

 4532  Time To Run, h, 3 ans, 58 k, g, M. Wasylocha 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 3)

 1278  Princess	Anne, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), D. Baker 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 13)

 4421 5 Bella Lorilliere, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
Ecuries de La Roussiere SARL (J. Mobian), H. Fortineau – 
(n° corde 1)

 4429 4 Big Kitty GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Caenepeel/Legrand 
(Q. Perrette), F. Caenepeel – (n° corde 5)

 4421  Taal, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, L. Chauvin 
(E. Verhestraeten), A. Junk (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 907 a
Sans motif : Vero Amore IRE
¾ long, ¾ long, tête, 3 long, ¾ long, courte tête, courte encolure, 3 long 
½, 1 long ¼.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Magic Sound Ire, prime non attribuée.
 2 376 a Rose In Bloom.
 1 782 a Spargi Island (Ire).
 1 188 a Hoolong.
 594 a Yellowblue.

Primes aux éleveurs :
 935 a Knocktoran Stud, Hit The Sky Partnership, prime non attribuée.
 880 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.
 440 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 431 a Robert Ng.
 220 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’38’’79’’’
La pouliche VERO AMORE IRE a été déclarée non partant, son entraîneur 
n’ayant pas fourni, dans les délais les formalités d’exportation de ladite 
pouliche conformément aux dispositions de l’article 69 du Code des 
Courses au Galop.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Ingrid 
JANACKOVA KOPLIKOVA par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROSE IN BLOOM à être 
montée au box, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les pouliches MAGIC SOUND IRE et ROSE IN BLOOM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4663 1150 PRIX DE CHARLEMONT
(Handicap)
Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés 
dans les sept premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +20.

 4105 2 Bonheur	Bleu, h, gr, 2 ans, par Air Force Blue USA 
et Happyness GB (Verglas IRE), 561/2 k, JC. Seroul 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 13)
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 1767 5 Thirsty	(IRE), m, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Gwenseb [Green Tune (USA)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 5)

 4279  Santurin, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Semina 
GER (Mamool IRE), 57 k (551/2 k),  h, Mme I. Otten 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 4089  Tennessee Song, m, b, 6 ans, par Youmzain 
IRE et Teleti [Peintre Celebre (USA)], 57 k (551/2 k), 
B. Desespringalle (Mme M. Velon), Mme MC. Chaalon – 
(n° corde 2)

 3999 1 Special	Appeal, f, al, 5 ans, par Australia GB et Espirita 
[Iffraaj (GB)], 551/2 k (53 k), Ajax Racing (C. Berge), 
Mme J. Mayer – (n° corde 11)

 4359 6 Speed Of Motivator (IRE), h, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0h, 
A. Fracas (C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 12)

 4407 6 Graf Manama, h, 4 ans, 57 k, 
Gunay Equestrian Invest GMBH (G. Kocakaya), 
W. Haustein – (n° corde 7)

 4407 7 Miss Diona, f, 5 ans, 551/2 k, g, L. Buyl (S. Breux), 
L. Buyl – (n° corde 9)

 4387  Elton Des Ongrais, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), 0, 
Mme P. Chemin (J. Nicoleau), Chemin & Herpin (s) – 
(n° corde 10)

 4280 3 Reinardo, h, 4 ans, 581/2 k, G. Nemegheer 
(K. Vanderbeke), L. Lannoo – (n° corde 4)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 279 a
nez, 2 long, courte encolure, 1 long ½, 3 long, courte encolure, 1 long, 
7 long, 4 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Yoker.
 2 154 a Lord Achilles.
 1 587 a Albir.
 907 a Thirsty (Ire).
 453 a Santurin.
 264 a Tennessee Song.
 226 a Special Appeal.

Primes aux éleveurs :
 2 557 a Marc Bridoux.
 971 a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.
 715 a Carlos Vazquez Gonzalez.
 306 a Gunter Muller, Hans Klober.
 267 a Wertheimer & Frere.
 143 a Mme Marie-Claire Chaalon, Bernard Desespringalle, Adrien Desespringalle.
 66 a Ecurie Salabi, Haras Des Adelis.

Temps total : 2’57’’16’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jeune-jockey Clément GUITRAUD, sur la raison pour laquelle il s’était 
présenté à la pesée après la course avec un dépassement de poids de 
plus de 600 grammes (+ 1 kg) au poids résultant des conditions de la 
course et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était présenté à la pesée après la course 
avec un pad en gel que l’entraîneur avait rajouté pour soulager le dos du 
hongre SPEED OF MOTIVATOR (IE), alors qu’il ne s’était pas présenté à 
la pesée d’avant-course avec cet élément, d’où le dépassement de poids 
constaté.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont sanctionné, pour 
ce motif, le jeune-jockey Clément GUITRAUD par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour.
Le hongre YOKER et le cheval ALBIR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4666 1156 PRIX DE GOUY
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
à la date des engagements une valeur égale ou inférieure à 35 k. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 19 juin 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4227  Snowball	Jackson	GB, h, b.f, 4 ans, par No Nay 
Never USA et Emeralds Spirit IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 
56 k, C. Wentworth (V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 12)

 4259  Arabino GER, h, b, 6 ans, par Areion GER et Arabella 
GER (Trempolino USA), 56 k (541/2 k), Stall Steintor 
(Mme S. Vogt), S. Smrczek – (n° corde 2)

 4510 3 Tarida, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 541/2 k, M. Lagasse (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 4214  Maavah, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Tejahaa [Haafhd 
(GB)], 551/2 k (52 k), HA. Pantall (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 7)
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 4207  Chief	Mambo, h, b, 5 ans, par Into Mischief USA et 
Mama Lulu USA (Kingmambo USA), 58 k, Stall Laurus 
(A. Lemaitre), Mme H. Sauer – (n° corde 5)

 4204 4 One	More	Breath, f, b.f, 4 ans, par Bated Breath 
GB et Dalawysa [Dalakhani (IRE)], 541/2 k, P. Bonnifait 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 2)

 4457 4 Manne, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 581/2 k (56 k), Mme V. Capitte 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 1553  Inattendu, h, 5 ans, 56 k, JL. Marriott (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 11)

 4456  Yssingeaux, h, 5 ans, 57 k, Millennium Horses SRL 
(R. Mangione), D. Zarroli – (n° corde 17)

 3820 4 Vivi Bonnebouille, f, 4 ans, 561/2 k, A, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 4467 5 Green Curry (IRE), h, 7 ans, 57 k, JP. Vanden Heede, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 4459  Jaayiz IRE, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), gh, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 16)

 4372 4 L’Aigle	IRE, m, 4 ans, 57 k, A, Mme L. Frappat 
(C. Soumillon), S. Nigge (s) – (n° corde 13)

 4344 1 Silver Cristal USA, f, 4 ans, 561/2 k,  h, S. Hope 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 4459  Infinite	Passion, f, 5 ans, 541/2 k,  h, F. Leblanc 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 12)

 3612 4 Mosca	D’Or, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), g, 
Mme C. Mallemanche-Toal (Mme C. Pacaut), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 4457  King Of Twist, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), Mme C. Wingtans 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 1)

 3661  Damanda Pride, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), 
Almenrader Trainingsbetried (Mme A. van den Troost), 
Mme Y. Almenrader – (n° corde 7)

 4366 5 Calaconta, f, 6 ans, 551/2 k, Al. Haddad (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 4)

17 partants ; 32 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 402 a
courte encolure, courte encolure, ¾ long, courte tête, tête, courte 
encolure, tête, encolure, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a It’S All A Dream.
 1 620 a Agapi Mia.
 1 215 a Chief Mambo.
 810 a One More Breath.
 405 a Manne.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Gestut Zur Kuste Ag.
 730 a Athanase Poulopoulos.
 358 a Ecurie Haras Du Cadran, United Breeders.
 238 a Guy Pariente Holding.
 182 a Suc. Georges Sandor.

Temps total : 1’49’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AGAPI MIA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être montée à 
l’entrée de la piste.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stéphane PASQUIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
Les hongres IT’S ALL A DREAM et CHIEF MAMBO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4665 1155 PRIX DU CLOS DE LA BARRE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant, depuis le 19 novembre 2020 inclus, ni gagné une Listed, ni été 
classés 2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 19 mai 
2021 inclus, été classés 2e d’une Listed ni, depuis le 19 août 2021 inclus, 
gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 19 mai 
2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 
ou une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 1925  Yoker, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Nova Luz GB 
(Divine Light JPN), 57 k,  h, F. Blichfeldt, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 8)

 4294  Lord	Achilles, m, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 581/2 k, R. Siegers 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 6)

 3878  Albir, m, gr, 5 ans, par Style Vendome et Ensis SPA 
(Zieten USA), 57 k, 0h, A. Boucher (G. Benoist), 
A. Fracas – (n° corde 3)
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 3895 4 Rysk Tout, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et Jeanne 
D’Arca (Orient Express), 65 k (621/2 k), D. Al Marri 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 4268 2 Fowairet, f, al, 4 ans, par Tm Fred Texas USA et Balica 
De Faust (Djelfor), 59 k, Al Shaqab Racing (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 2002  Ghaffar	De	Brugere, m, al, 5 ans, par Dahor De Brugere 
et Limeted Edition GB (Ezil), 61 k,  h, A. Al Aidarous 
(F. Veron), T. Lemer – (n° corde 4)

 4268 3 Gassab, m, a.m, 4 ans, par Dahor De Brugere et Dixie 
Darlene USA (Wiking POL), 59 k, 0, Al Shaqab Racing 
(J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 8)

 1469 5 Rajees, h, 4 ans, 57 k, 0, Al Shaqab Racing 
(I. Mendizabal), T. Fourcy – (n° corde 1)

 4065  Giboulee Du Jura, f, 4 ans, 58 k, 0, Guy. Authier 
(A. Gavilan), E. Papon – (n° corde 5)

 4065 5 Asma Tourettes, f, 4 ans, 57 k, 0, PH. Lafon (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 4268  Norisk At All, m, 4 ans, 57 k, Ah, A. Al Aidarous 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 3)

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 308 a
1 long, ¾ long, courte encolure, courte encolure, 1 long ¾, 6 long ½, 
4 long, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Flor Tourettes.
 1 134 a Rysk Tout.
 850 a Fowairet.
 567 a Ghaffar De Brugere.
 283 a Gassab.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Philippe Lafon.
 511 a Jean-Claude Di Francesco.
 383 a Al Shaqab Racing.
 255 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.
 127 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’3’’60’’’
La pouliche RYSK TOUT (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4668 6143 PRIX D’HENDAYE
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4380 2 Bouchra, f, al, 2 ans, par Churchill IRE et Morzine GB 
(Miswaki USA), 58 k (551/2 k), M. Mbacke (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 4205  Maritot (GB), f, b, 2 ans, par Muhaarar GB et Totsiyah 
(IRE) (Dalakhani IRE), 58 k, L. Disaro (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Almedia (GB), f, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Zantenda 
(GB) (Zamindar USA), 56 k (531/2 k), Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 4443 2 Floripa, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Varega 
[Danehill Dancer (IRE)], 58 k,  h, Mme MT. Dubuc-Grassa 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 4380 5 Princesse	Charline, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princess Tatoo [Le Havre (IRE)], 58 k, Mme F. Leon-Dufour 
(A. Werle), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 3974 4 Antigua, f, 2 ans, 58 k, Seydoux de Clausonne 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

   Star	Luce, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 10)

 4380 4 Mia Mi, f, 2 ans, 58 k, D. Cole (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 4380  Cornyeu, f, 2 ans, 58 k, Mme I. Montenegro (V. Seguy), 
RC. Montenegro – (n° corde 5)

 2023  Lenalov, f, 2 ans, 58 k,  h, J. Liscia (M. Forest), 
D. Cottin (s) – (n° corde 1)

 4380  That	Feeling	SPA, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), Needful S.L. 
(D. Morin), M. Comas Molist – (n° corde 11)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 725 a
1 long, 1 long, encolure, dead-heat, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 
1 long ½, 7 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 350a – 1 350a
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 3929  Havana Bound GB, f, al, 4 ans, par Havana Gold IRE 
et Exceedingly Rare (IRE) (Lope De Vega IRE), 561/2 k,  h, 
Mme S. Thayer (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 11)

 3117 2 Miarka, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), J. Fielden (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 4324 6 Passefontaine, f, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Noel Forgeard 
(G. Benoist), M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

 4214  Coco	City, h, 7 ans, 56 k, Stall Laurus (E. Hardouin), 
Mme H. Sauer – (n° corde 15)

 4396 3 Waddat IRE, m, 4 ans, 57 k, A, R. Angioli (C. Soumillon), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 13)

 1553 5 Wahiba	Sands	IRE, h, 4 ans, 56 k, Stall Salzburg 
(C. Stefan), Mme S. Steinberg – (n° corde 1)

 4437  Ostia, f, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, D. Mauduit 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 9)

 4331  Mister	Charlie, m, 5 ans, 56 k, F. Alloncle (H. Besnier), 
F. Alloncle – (n° corde 8)

 4119 3 Tour	D’Echelle	(GB), f, 4 ans, 551/2 k, gh, JC. Seroul, 
J. Reynier – (n° corde 3)

 4344  Delachance, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), A, J. Lebosse 
(Mme P. Cheyer), J. Lebosse – (n° corde 6)

14 partants ; 31 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 538 a
Certif. vétérinaire : Art Collection
Sans motif : Greyway
Chev. élim. : No Brexit, Kool And The Gang IRE
courte encolure, ¾ long, ½ long, tête, encolure, 1 long, 1 long, courte 
encolure, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Snowball Jackson Gb, prime non attribuée.
 1 260 a Arabino Ger, prime non attribuée.
 1 215 a Tarida.
 810 a Maavah.
 405 a Havana Bound Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 850 a T. A. Scothern, prime non attribuée.
 547 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 365 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 340 a Mme Marlene Haller, prime non attribuée.
 85 a Qatar Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches PASSEFONTAINE et 
HAVANA BOUND GB et le hongre SNOWBALL JACKSON à être munis 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ces derniers étant retirés derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Maxime GUYON (TOUR D’ECHELLE (GB), arrivé non-placé et 
Cyrille STEFAN (WAHIBA SANDS IRE), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires leur ont adressé des observations pour s’être gênés 
mutuellement en voulant progresser dans le même espace sans avoir la 
place nécessaire.
Le hongre SNOWBALL JACKSON GB et la pouliche TARIDA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

PAU
0539 323 vendredi 19 novembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : François GALIBERT – Jacques CAMY – 
Gérard LAVOINE

 4667 6149 PRIX GUY DE WATRIGANT
(Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au Stud-Book arabe de leurs pays d’origine affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique, n’ayant pas été classés dans les trois premiers 
d’une course de Groupe PA. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2020 inclus : 
1 k. par 3.000.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4268 5 Flor Tourettes, f, gr, 4 ans, par Nizam GB et Syrah 
Tourettes (Njewman), 56 k (541/2 k), PH. Lafon (C. Merille), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)
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Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Jaafar, m, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et Badee Ah 
[Motivator (GB)], 56 k, Cheik ABK. Al Thani (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Super Quartz, h, gr, 2 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 56 k (531/2 k), 0, G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 15)

   Emperor Maximus, m, b.f, 2 ans, par Holy 
Roman Emperor IRE et Lapland (Linamix), 56 k, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 10)

 4353  Tyrolo (IRE), h, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Magic 
Mist IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, Ecurie B. Weill 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 14)

 3973 3 Shallow, m, al, 2 ans, par Recorder GB et 
Michachope [Muhaymin (USA)], 58 k (551/2 k), 
Ecurie Haras de Saint Vincent (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 6)

 2752  Sandstorm, m, 2 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (F. Veron), 
S. Brogi – (n° corde 11)

 4379 2 Woody	Woodpecker, m, 2 ans, 58 k, Huderie Racing 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 4379  Temple Gate, h, 2 ans, 58 k, F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

   Majordomo, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 4353  Ordre Du Genie, m, 2 ans, 58 k, Mme C. Ferrer (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

 4316  Caviar	D’Orient, h, 2 ans, 58 k, E. Montane (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 7)

 3974 5 Landry, m, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
SCEA Chateau Montlandrie (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

 4379  Khelwatch, h, 2 ans, 58 k (541/2 k), JM. Queron 
(R. Delage), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

   Zayan, h, 2 ans, 56 k, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 3)

 4353  Dingdong Bareliere, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
Needful S.L. (D. Morin), M. Comas Molist – (n° corde 5)

15 partants ; 22 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 822 a
1 long ¼, encolure, encolure, ½ long, 1 long, 1 long ¾, tête, nez, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Jaafar.
 2 268 a Super Quartz.
 1 701 a Emperor Maximus.
 1 134 a Tyrolo (Ire).
 567 a Shallow.

Primes aux éleveurs :
 1 246 a Scea Du Haras De Victot.
 762 a Olivier Quiniou.
 381 a Ecurie Skymarc Farm.
 374 a Thierry Storme, Haras Des Sablonnets, Thierry Lohest.
 190 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Mme Delphine Guillemin.

Temps total : 2’6’’10’’’
Le poulain JAAFAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4671 16148 PRIX D’ORTHEZ
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +38,5.

 4136  Elusive Plant, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Elusive Feeling USA (Elusive Quality USA), 591/2 k, 
Pur Sang d’Alienor (A. Werle), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :
 5 670 a Bouchra.
 2 268 a Maritot (Gb).
 1 701 a Almedia (Gb).
 850 a Floripa.
 850 a Princesse Charline.

Primes aux éleveurs :
 1 246 a Moussa Mbacke.
 498 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 374 a Wertheimer & Frere.
 286 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, James Baudouin, Alain Klodawski.

Temps total : 2’7’’60’’’
La pouliche BOUCHRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4669 6147 PRIX D’ANDOINS
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 10.000 ou 
12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 juin 2021 inclus reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4385 1 Heaven City, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Azarra 
(IRE) (Green Tune USA), 60 k (581/2 k), gh, (12 000), 
Mme N. Schlatter (C. Merille), RC. Montenegro – (n° corde 9)

 4385 2 Granacci, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Blanche Verte 
[Green Tune (USA)], 56 k, Ah, (10 000), Enbebo S.L. 
(A. Gavilan), J. Calderon Romero – (n° corde 10)

 4384  Golden Bridge, h, gr, 8 ans, par Montmartre et Golden 
Memory (Kendor), 56 k (531/2 k), (10 000), JD. Magdelenat 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 4384  Al Jaroud, h, b, 5 ans, par Dabirsim et I’M Right USA 
(Rahy USA), 60 k (571/2 k),  h, (12 000), Mme AL. Guildoux 
(Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

 4382 3 Moana, f, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Desert Sunrise GB 
(Green Desert USA), 561/2 k (55 k), (12 000), A. Leray 
(A. Gutierrez Val), L. Larrigade – (n° corde 2)

 3968  New Bareliere, f, 5 ans, 541/2 k, (10 000), JM. Sanchez-
Santa Cecilia (I. Mendizabal), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 8)

 4153 4 Levant (IRE), f, 4 ans, 581/2 k (57 k), (12 000), 
Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 5)

 4175  Grain De Star, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), (12 000), 
P. Soubrane (Mme C. Cornet), T. Fourcy – (n° corde 4)

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 659 a
Certif. vétérinaire : Repel Ghosts (GB)
Sans motif : Canada
2 long ½, 1 long, courte encolure, courte encolure, nez, encolure, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 2 025 a Heaven City.
 810 a Granacci.
 472 a Golden Bridge.
 405 a Al Jaroud.
 202 a Moana.

Primes aux éleveurs :
 913 a Mlle Nicole Schlatter.
 365 a Ecurie Du Sud.
 256 a Alain Klodawski.
 119 a Gilles Forien.
 59 a Haras D’Haspel.

Temps total : 2’7’’70’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Guillaume 
HEURTAULT par une amende de 150 euros pour ne pas avoir effectué 
la déclaration de non partant du hongre CANADA sur le site de France 
Galop avant le début des opérations de la course à laquelle il devait 
participé et qui n’était pas présent sur l’hippodrome dans les délais fixés.
Le hongre REPEL GHOSTS (GB) a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les hongres HEAVEN CITY et GRANACCI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4670 6142 PRIX DE LAROIN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
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 4136  Ma Nostalgie, f, b, 4 ans, par Shakespearean 
IRE et Amzaan USA (Sahm USA), 581/2 k (57 k), 
0, Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme L. Le Pemp), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 8)

 4136 3 Prince	Du	Goyen, h, al, 9 ans, par Vatori et Xiberua 
[Kingsalsa (USA)], 571/2 k, A. Dubuc (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 12)

 4218 3 Bodnakov, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), Ah, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 2)

 4219 2 Milk Bar, h, 8 ans, 581/2 k, P. Lhoste (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

 4385 5 Cafe Saigon, h, 4 ans, 60 k, S. Bouyssou (A. Bendjama), 
S. Bouyssou – (n° corde 15)

 4384 5 L’Archet, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, JM. Plassan (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 16)

 4216  Vespaman, h, 5 ans, 60 k (571/2 k), 0, A. Fehr 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 5)

 4153 1 Balgees Time, f, 5 ans, 59 k (561/2 k), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 7)

 4384 4 Joe Blining, h, 5 ans, 58 k, M. Alonso Roldan 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 14)

 4385  Asandros, m, 5 ans, 60 k (571/2 k), M. Tabti 
(Mme C. Cornet), L. Larrigade – (n° corde 1)

 4322  Burn One Down, h, 4 ans, 59 k, 0, H. Dos Santos 
(C. Cadel), L. Larrigade – (n° corde 13)

 4448  Clorinda IRE, f, 8 ans, 57 k (541/2 k), 0, Mme V. Mercader 
(Mme R. Liegeois), Mme V. Mercader – (n° corde 10)

 4563  Le Marais IRE, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 3)

16 partants ; 28 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 554 a
Chev. élim. : Beni Du Bardet SPA, Grisgrises
¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, courte encolure, 2 long ½, 
tête, 1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Rio Del Jack.
 972 a Xarun.
 567 a Le Rafale.
 486 a Ma Nostalgie.
 189 a Prince Du Goyen.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 438 a David Toal.
 307 a Mickley Stud.
 219 a Scea Barbottiere.
 102 a Johann Schwimann.

Temps total : 2’2’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Lily LE PEMP en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 7 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisi par le jockey 
Mickael FOREST leur indiquant que le hongre PRINCE DU GOYEN était 
rentré avec une atteinte au postérieur précisant qu’il ne savait pas à quel 
moment cela avait pu arriver.
Le vétérinaire a indiqué que ledit hongre avait une petite atteinte sur un 
glome au postérieur droit qui n’a pas nécessité de soin particulier.
Après examen du film de contrôle, en présence du jockey Mickael 
FOREST, les Commissaires n’ont pas pu déterminer une éventuelle 
responsabilité d’un des concurrents.
Le hongre XARUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4673 6145 PRIX DU MARENSIN
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25,5.

 4447 3 Kauri Cliffs (IRE), h, b, 3 ans, par Gleneagles 
IRE et Chalnetta [Oratorio (IRE)], 58 k (561/2 k), 
A, E. Fernandez De Vega Serrano (Mme M. Eon), 
J. Lopez Sanchez – (n° corde 11)

 4072 3 Lawboy, m, b, 3 ans, par Most Improved (IRE) et Lope 
Supreme GB (Lope De Vega IRE), 58 k (57 k), A, R. Dupuy-
Naulot (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)
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 4386 1 Is Sur Tille, h, al, 9 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Sable Island (Slickly), 591/2 k, JP. Daireaux (C. Merille), 
JP. Daireaux – (n° corde 12)

 4448  Lagertha	Gibraltar, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Wykiki SPA (Caradak IRE), 541/2 k (52 k), M. Comas Molist 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 10)

 3757  Maitia, f, n.p, 5 ans, par Caradak IRE et Bavaria Queen 
[Verglas (IRE)], 60 k,  h, M. Alonso Roldan (V. Seguy), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 11)

 4213 1 Solitary Man, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Snow Valley [Choisir (AUS)], 591/2 k (57 k), F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 1)

 4386  Acemanan, h, 7 ans, 571/2 k, A, JL. Foursans-Bourdette 
(M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 14)

 4386 2 Marapuama, h, 6 ans, 55 k (531/2 k), H. Boubel 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 9)

 4218 2 L’Improbable, f, 6 ans, 561/2 k, 0, LA. Urbano Grajales 
(F. Veron), LA. Urbano Grajales – (n° corde 8)

 4448  Kenzoki, m, 5 ans, 59 k (561/2 k), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 15)

 4385 3 Kantaluna, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, H. Femel (D. Morin), 
D. Morisson (s) – (n° corde 16)

 3333  Royal Vati, h, 8 ans, 59 k, Ah, Ecurie de Partage Galop 
(W. Smit), Mme C. Nicot – (n° corde 4)

 4386  Vitor, h, 9 ans, 60 k, 0, de O. Montzey (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 6)

 4382  Azorin IRE, h, 5 ans, 531/2 k (52 k), 0h, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme D. Santiago), 
E. Puente Simon – (n° corde 13)

 4136  Bilwaukee, h, 6 ans, 60 k,  h, P. Dufreche (J. Grosjean), 
P. Dufreche – (n° corde 2)

 3904  Madeleine Moves, f, 4 ans, 531/2 k (51 k),  h, 
Mme V. Mercader (Mme R. Liegeois), Mme V. Mercader – 
(n° corde 3)

 4448  Mantra, f, 4 ans, 54 k,  h, Choosearing SL (M. Foulon), 
E. Leon Penate – (n° corde 5)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 387 a
2 long ½, courte encolure, courte encolure, ¾ long, ¾ long, courte 
encolure, 2 long ½, 1 long, 1 long ¾.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Elusive Plant.
 693 a Is Sur Tille.
 668 a Lagertha Gibraltar.
 445 a Maitia.
 173 a Solitary Man.

Primes aux éleveurs :
 1 004 a Alain Klodawski.
 376 a Michel Agelou.
 301 a Mme Sonia Samalassa.
 131 a Sergio Vidal Santos.
 93 a Erich Schmid.

Temps total : 2’3’’10’’’
La pouliche LAGERTHA GIBRALTAR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4672 6148 PRIX DE L’OUSSE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 3701 2 Rio	Del	Jack, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata 
USA et Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 581/2 k, 
Cuadra Rio Cubas S.L. (DA. Sarabia Rodriguez), 
E. Leon Penate – (n° corde 9)

 4448  Xarun, h, gr, 4 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 571/2 k,  h, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 4386 5 Le Rafale, h, al, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Elzebieta 
(IRE) (Monsun GER), 57 k,  h, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(A. Gavilan), E. Puente Simon – (n° corde 4)
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   Clovis Point, h, 3 ans, 57 k (531/2 k), Al Asayl France 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   Miss Paris Flag, f, 3 ans, 551/2 k, G. Collard (J. Plateaux), 
P. Raussin – (n° corde 10)

 4447  Valtierra, f, 3 ans, 551/2 k, g, Enbebo S.L. (C. Loaiza), 
J. Calderon Romero – (n° corde 8)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 017 a
2 long ½, 2 long, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, 
8 long, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Verdina.
 1 728 a Baby Groom Spa, prime non attribuée.
 1 296 a Chandler’S Song.
 864 a Free Copy Usa, prime non attribuée.
 432 a Zaster For All.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Earl Bois Hue.
 480 a Raymond Henley, Brian Chandler.
 272 a Valdemunde Team Sl, prime non attribuée.
 160 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 136 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Carlos Andres LOAIZA, ce dernier étant étranger n’a pas demandé 
à être assisté par un traducteur, sur les raisons l’ayant amené a arrêter la 
pouliche VALTIERRA à la fin de la ligne d’en face.
L’intéressé a indiqué que la pouliche s’était accidentée seule, au niveau 
du postérieur gauche, sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des 
concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain BABY GROOM SPA et la pouliche VALTIERRA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4675 6146 PRIX DE TAURIAC
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	24.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +24.

 4356  Toy Room (IRE), f, b, 5 ans, par Most Improved (IRE) 
et Shiver Stream IRE (Cape Cross IRE), 62 k (601/2 k), 0h, 
M. Guarnieri (Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 3631 4 Becquamis, h, b.f, 7 ans, par Vertigineux et 
Becquamour [Septieme Ciel (USA)], 52 k (501/2 k),  
h, F. Martins - C. De V. A. Lda (Mme D. Santiago), 
JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 7)

 4357  Beyond My Dreams (IRE), h, b, 6 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 51 k, 
0, Mme C. Lauffer (R. Delage), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 3)

 4449 1 Nuit	D’Alienor, f, gr, 4 ans, par Prince D’Alienor IRE et 
Nuit Torride [Early March (GB)], 56 k, Pur Sang d’Alienor 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 4133  Untitled, m, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Meandering IRE (Galileo IRE), 551/2 k,  h, J. Mejia Martin 
(J. Grosjean), C. Alonso Pena – (n° corde 2)

 3530  Fuchsia	GB, f, 4 ans, 59 k,  h, G. Fontaine 
(I. Mendizabal) – (n° corde 8)

 4382  Circle	Of	Hands	IRE, h, 5 ans, 51 k (49 k), 
Mme C. Gavilan (Mme A. Mekouche), Mme C. Gavilan – 
(n° corde 5)

 4424  Rosa Parks, f, 3 ans, 531/2 k, gh, C. Pautier (G. Guedj-
Gay), C. Pautier – (n° corde 12)

 4133  Noelle, f, 3 ans, 60 k (561/2 k), Ah, H. Devillairs 
(Mme M. Meyer), T. Lemer – (n° corde 10)

 4396  City Gent GB, h, 6 ans, 651/2 k (63 k), 0h, 
I. Elarre Alvarez (Mme V. Monteiro), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 4)

 4435  Kannon, h, 5 ans, 521/2 k, J. Borg (F. Veron), 
D. Henderson – (n° corde 11)

 4133 3 Flyleyf, h, 5 ans, 53 k,  h, Mme C. Gustave (V. Seguy), 
JL. Dubord – (n° corde 1)

 4133  Stanto, h, 6 ans, 53 k,  h, Mme R. Litt (M. Forest), G. Nicot – 
(n° corde 13)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 020 a
¾ long, ¾ long, 1 long, 1 long, ½ long, 1 long ¼, nez, ½ long, courte tête.
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 4383 2 Holympica, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Hortanse 
(Linamix), 571/2 k, Seydoux de Clausonne (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 9)

 4256 5 Panthere	(GB), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Safari Queen ARG (Lode USA), 59 k (561/2 k), A, 
Wertheimer & Frere (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 2954 4 Rock	And	Roll, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Motivation [Muhtathir (GB)], 55 k, J. Anxo (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 2)

 4383 3 Almeriac	IRE, f, 3 ans, 521/2 k,  h, Mme C. Guilbert 
(F. Veron), T. Lemer – (n° corde 12)

 4072 5 Al	Impact	GB, h, 3 ans, 59 k,  h, Mme A. Cuadra-Lores 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 4383  Myth	Style, f, 3 ans, 561/2 k, 0, KM. Al-Suwaidi 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 4484 2 Jery	Smaih, h, 3 ans, 521/2 k (52 k), g, I. Elarre Alvarez 
(Mme L. Le Pemp), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

 2483  Wonder Angel IRE, f, 3 ans, 51 k (49 k), 
SARL Winning Bloodstock Agency (Mme A. Mekouche), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 4265  Cosy, h, 3 ans, 52 k (521/2 k), D. Naccache (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 4383  Janechope, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), Ah, A. Chopard 
(A. Gavilan), JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 13)

 3647  Selena	Starlight, f, 3 ans, 60 k, Panda King Racing 
(V. Seguy), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

13 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 676 a
¾ long, 2 long ½, nez, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, ½ long, 2 long 
½, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Kauri Cliffs (Ire).
 1 944 a Lawboy.
 1 458 a Holympica.
 972 a Panthere (Gb).
 486 a Rock And Roll.

Primes aux éleveurs :
 1 178 a Benoit Chalmel.
 810 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 471 a Claudio Marzocco.
 235 a Wertheimer & Frere.
 117 a Noir Et Or Elevage S.A. .

Temps total : 2’29’’90’’’
Le hongre KAURI CLIFFS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4674 6144 PRIX DE BETHARRAM
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4383  Verdina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 581/2 k, A, M. Foursin (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 6)

 4319 5 Baby Groom SPA, m, b, 3 ans, par Nelson Groom 
FR et Bipolar SPA (Denver County USA), 61 k, A, 
H.J. Da Mota Barbosa (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 4)

 4358  Chandler’S	Song, h, n, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Song Of Norway GB (Halling USA), 60 k, R. Henley 
(M. Forest), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 1183  Free Copy USA, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et 
Lucky Copy USA (Unbridled’S Song USA), 551/2 k (53 k), 
0h, Wertheimer & Frere (L. Roussel), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

 4265 1 Zaster For All, f, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Zamarrila (GB) (High Chaparral IRE), 591/2 k (58 k), 
de F. Borja Romero Amantegui (A. Gutierrez Val), 
M. Comas Molist – (n° corde 9)

 4309 4 L’Amour	Code	IRE, h, 3 ans, 58 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 13)

 2269 5 Carel Queen, f, 3 ans, 551/2 k, L. Vincent (I. Mendizabal), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 2589  Everstorm, m, 3 ans, 63 k (591/2 k), B. Raber 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

 4383  Meu Leiro, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (R. Delage), 
E. Puente Simon – (n° corde 11)

 4265  Divine Sensation, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), F. Cellier 
(C. Cadel), F. Cellier – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
 1 907 a Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.
 762 a Nidal Al Khail, Loderi Racing.
 374 a Wertheimer & Frere.
 249 a European Bloodstock Management.
 124 a Al Shahania Stud.

Temps total : 2’13’’97’’’
La pouliche WOODWIND DAVIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications, 
les jockeys Marlène MEYER (POM POM GIRL), Alexandre ROUSSEL 
(GOT SHINE) et Théo BACHELOT (LOUNA CHOPE) sur un mouvement 
survenu dans le premier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Marlène MEYER par une 
interdiction de monter d’une durée de 8 jours pour avoir, en laissant 
galoper son cheval dans les postérieurs du cheval qui la précédait 
(légères blessures constatées par le vétérinaire de service) et en se 
décalant brusquement vers l’extérieur, mis en difficulté plusieurs de ses 
concurrents.

 4677 5910 PRIX GEOFFROY DE LA CELLE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4353 3 Sarel, m, gr, 2 ans, par Kendargent et Sarella [Evasive 
(GB)], 58 k, G. Pariente (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 14)

   Fasol (GB), m, b, 2 ans, par Galileo IRE et Silasol (IRE) 
(Monsun GER), 56 k, Wertheimer & Frere, C. Ferland (s) – 
(n° corde 2)

   Mormona, h, gr, 2 ans, par Morandi et Mona [Motivator 
(GB)], 56 k,  h, Mme D. Clee (C. Grosbois), de P. Chevigny – 
(n° corde 9)

   Shayran, h, b, 2 ans, par French Fifteen et Zakiyyah 
[Monsun (GER)], 56 k (531/2 k), de JL. Mieulle (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 8)

 4248 3 Mr	Goodnight	(GB), m, b, 2 ans, par Oasis Dream 
GB et Blow My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 
58 k (541/2 k), B. Lynam (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 13)

 4414 2 El Roy, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Haras du Logis Saint-
Germain (H. Lebouc), J. de Mieulle (s) – (n° corde 16)

 4276 5 Jardinier, h, 2 ans, 58 k, A, Ecurie Tygaly (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 4276  Angel First, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
Ecurie Bred To Win SC (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 11)

 4414  Jackpot	Game, m, 2 ans, 58 k,  h, 
Ecurie Haras du Chateau (A. Roussel), M. Brasme (s) – 
(n° corde 12)

 3216  Bon Esprit, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Moisan), JPh. Dubois – 
(n° corde 6)

   Jartinbo, m, 2 ans, 56 k,  h, Mme D. Peilley Besset 
(J. Cabre), S. Zuliani (s) – (n° corde 1)

   Charly	Boy	GER, h, 2 ans, 56 k, Ecurie de Montlahuc 
(E. Hardouin), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 4220  Docteur	Jones, h, 2 ans, 58 k,  h, Ecurie Jeffroy 
(D. Boche), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

13 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 303 a
Consition spéciale : Jisfahan
Certif. vétérinaire : Eliano GER
Sans motif : Pyrotechnic
Chev. élim. : Caniar De Luxe (IRE), Prince Heritier, Steelhammer, Let’S Go 
Crazy IRE, Norqui Des Roses
2 long, 1 long ½, 4 long, 1 long, 2 long, 2 long ½, 5 long, 5 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Sarel.
 2 268 a Fasol (Gb).
 1 701 a Mormona.
 1 134 a Shayran.
 567 a Mr Goodnight (Gb).
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8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Toy Room (Ire).
 1 071 a Becquamis.
 803 a Beyond My Dreams (Ire).
 688 a Nuit D’Alienor.
 344 a Untitled.

Primes aux éleveurs :
 1 015 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 581 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger, Jean-Paul Mesnard.
 310 a Scea Haras De La Gesse (H. D. L. G. ).
 285 a Hubert Mazeaud.
 101 a Ecurie Des Monceaux, Newsells Park Stud.

Temps total : 1’9’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre STANTO à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La jument TOY ROOM (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

ANGERS
0201 324 samedi 20 novembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Germain MORINEAU – 
Isabelle PANTAIS – Thierry BOUGON

 4676 5911 PRIX MERCALLE
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4249  Woodwind Davis, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Majesty Davis (IRE) (Dansili GB), 58 k, Mme A. Leenders 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 3)

   Medavy, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Miss Minding 
IRE (Kodiac GB), 56 k, G. Augustin-Normand (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 4352 2 Ondulee (IRE), f, al, 2 ans, par Adlerflug GER et 
Wanderina (IRE) (Manduro GER), 58 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 10)

   Kupala, f, b, 2 ans, par Sea The Moon GER et Kilifia 
GER (Peintre Celebre USA), 56 k, G. Augustin-Normand 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 15)

 4178  Syenite (IRE), f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Crimson Rock USA (Fastnet Rock AUS), 58 k (561/2 k), 
M. Al-Thani (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 4443 4 Courtesy Call, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), Mme H. Devin 
(Mme M. Velon), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 4419  Louna	Chope, f, 2 ans, 58 k, Ah, A. Chopard 
(T. Bachelot), Mme J. Soubagne – (n° corde 12)

 4249 4 Greyval, f, 2 ans, 58 k, Mme D. Clee (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 4414 4 Mon Habitude, f, 2 ans, 58 k, 0, Mme I. Corbani 
(C. Grosbois), de P. Chevigny – (n° corde 8)

 4249  Got	Shine, f, 2 ans, 58 k, Haras de Treli (A. Roussel) – 
(n° corde 9)

   Torina, f, 2 ans, 56 k, E. Robin (H. Besnier), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 14)

 3839  Pom Pom Girl, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme F. Guedj 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 11)

   Tamarama	Beach	IRE, f, 2 ans, 56 k, Mme AG. Kavanagh 
(A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 1)

 4277 5 La Pineta, f, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, D. Miquel 
(C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 13)

14 partants ; 37 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 312 a
2 long, 1 long, tête, ½ long, 1 long, 3 long ½, 1 long, courte encolure, 
¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Woodwind Davis.
 2 268 a Medavy.
 1 701 a Ondulee (Ire).
 1 134 a Kupala.
 567 a Syenite (Ire).

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–



16 BO 2021/24 - plat

20 novembre 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.
 358 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 334 a Haras Du Logis Saint Germain.
 255 a Haras De Magouet.
 127 a Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste 

Duverger.
Temps total : 2’32’’25’’’
Le hongre MAKOTOTONBOKIRI a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications le 
jeune jockey Chloé GENDRON et le jockey Anthony BERNARD, les 
Commissaires ont sanctionné le premier cité par une interdiction de 
monter d’une durée de 1 jour pour avoir fait un usage abusif de la cravache 
(6 coups/1re infraction) et le second par une interdiction de monter d’une 
durée de 1 jour pour avoir fait un usage de manière inappropriée de la 
cravache afin de faire pénétrer son cheval dans les stalles de départ.

 4679 5914 PRIX DE MONTFORT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +27.

 4411 7 Last	Bright, f, gr, 6 ans, par Shamalgan et Storm Bright 
(Stormy River), 551/2 k (541/2 k),  h, N. Leenders (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 7)

 4372 2 Cannello, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Candie 
Baie (Elasos), 601/2 k, Ah, D. Poche (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 2)

 4359  Argyron (IRE), h, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Alkania GB 
(Dalakhani IRE), 59 k (561/2 k),  h, Racing Stars (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 4502 2 Always	Welcome, h, b, 4 ans, par Manduro GER 
et Around Me IRE (Johannesburg USA), 591/2 k, 
Herald Bloodstock Ltd (T. Bachelot), L. Baudron (s) – 
(n° corde 6)

   Morning Five, h, b, 4 ans, par French Fifteen et 
Miss Five GB (Dubawi IRE), 62 k (581/2 k),  h, A. Gallo 
(Mme C. Janneau), L. Viel (s) – (n° corde 15)

 4387 1 Meisterstuck	GER, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), S. Geffray 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 3789  Totem, h, 6 ans, 61 k (591/2 k), gh, PM. Charier 
(H. Lebouc), PJ. Fertillet – (n° corde 13)

 4378  Hysterique	(GB), f, 4 ans, 541/2 k, JP. Leseigneur 
(M. Berto), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 4292 1 El Tango Bello, h, 7 ans, 58 k,  h, Ecurie Anjou Passion 
(J. Nicoleau), J. Marion (s) – (n° corde 9)

 4372 1 Hygrove	Bec, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 16)

 3864 3 Line Judge GB, f, 4 ans, 59 k, A, Mme M. Krcova 
(H. Besnier), M. Baratti (s) – (n° corde 1)

 4372  Irish	Storm, h, 7 ans, 571/2 k,  h, D. Auguin (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 8)

 4411 2 Porta Saragozza, f, 5 ans, 571/2 k (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 12)

 3731 5 Srifanelogreen, h, 4 ans, 59 k, J. Gilbert (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 4542 3 River Paris, f, 9 ans, 56 k,  h, P. Chevillard (J. Moisan), 
P. Chevillard – (n° corde 14)

 2406  Kaabamix, f, 11 ans, 55 k (531/2 k), Ah, M. Aubry 
(L. Roussel), M. Aubry – (n° corde 11)

16 partants ; 52 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 296 a
Eng. Sup. : Argyron (IRE)
Chev. élim. : Beleave You
Chev. retir. : Maestro Chop, National Interest, Mdracafeu, Park Square
courte encolure, ¾ long, ¾ long, ¾ long, tête, 1 long ½, courte encolure, 
1 long ½, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Last Bright.
 1 458 a Cannello.
 1 093 a Argyron (Ire).
 729 a Always Welcome.
 364 a Morning Five.
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Primes aux éleveurs :
 1 907 a Guy Pariente Holding.
 572 a Suc. Derek Clee.
 498 a Wertheimer & Frere.
 381 a Scea Du Haras De Victot.
 124 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.

Temps total : 2’10’’64’’’
Le poulain FASOL a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Le poulain JISFAHAN a été déclaré non partant pour vaccinations non 
conformes.
Pour ce motif, les commissaires ont sanctionné l’entraineur Sébastien 
ZULIANI d’une amende de 150 euros.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Damien BOCHE sur les raisons l’ayant amené à 
arrêter brusquement le hongre DOCTEUR JONES après 150 mètres de 
course.
Le jockey a déclaré que le cheval s’était accidenté seul, sans qu’aucune 
faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Les commissaires ont enregistré ces explications.

 4678 5915 PRIX DU CHATEAU DU ROI DE POLOGNE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +33.

 4463 5 Estibere, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 54 k (511/2 k), Mme J. Mercier 
(Mme C. Gendron), Mme J. Mercier – (n° corde 7)

 4377 2 Spirit	Of	Dance	(IRE), h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 57 k (551/2 k), T. Mercier 
(H. Lebouc), T. Mercier – (n° corde 16)

 4377 3 Flight	De	Juilley, h, b, 7 ans, par Spider Flight et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 571/2 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 1)

 4283 2 Srinova, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Serinova [Galileo 
(IRE)], 571/2 k, Haras de Magouet (A. Roussel), F. Foucher – 
(n° corde 3)

 4377 5 Kalamazoo River, f, b, 4 ans, par Stormy River et Kilkee 
[Zayyani (IRE)], 58 k (57 k), L. Duverger (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 12)

 4377  Cocktail	Dangereux, h, 5 ans, 51 k,  h, Y. Chanteux 
(E. Crublet), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 4464 3 Charles	Legend, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), A, 
Mme A. Dupont (Mme M. Eon), B. Audouin (s) – (n° corde 13)

 4196  Magic	Senora, h, 5 ans, 51 k, 0, C. Gicqueau 
(J. Nicoleau), C. Gicqueau – (n° corde 6)

 4280 2 Missriya, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), Mme A. Louboutin 
(Mme M. Meyer), B. Audouin (s) – (n° corde 14)

 4518 4 Lady Mag, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), A, P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 8)

 4517  Herishef, h, 8 ans, 59 k (561/2 k), 0h, P. Perreau 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 9)

 4372  Soul Of Maria, f, 4 ans, 60 k,  h, S. Chinchilla 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 4)

 4542  First Yana, f, 5 ans, 51 k, B. Audouin (s) (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 5)

   Macbeth	River, f, 8 ans, 521/2 k,  h, Mme MA. Chevillard 
(J. Guillochon), J. Morel – (n° corde 2)

 4563  Makototonbokiri, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), A, 
Suc. P. van der Linden (J. Cabre), XL. Le Stang – 
(n° corde 15)

 4213  Longroy (IRE), h, 7 ans, 511/2 k (49 k), Ah, T. Poché 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 10)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
courte encolure, 1 long ½, 2 long, courte encolure, 1 long ½, 1 long ½, ½ 
long, encolure, 1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Estibere.
 1 134 a Spirit Of Dance (Ire).
 661 a Flight De Juilley.
 567 a Srinova.
 283 a Kalamazoo River.
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Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 4375 3 Idee	D’Etat, f, gr, 3 ans, par Vision D’Etat et Allo 
Cherie (Dom Alco), 64 k, P. & C. Peltier (s) (A. Roussel), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 8)

 4417 1 Idelle Star, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Spidelle Star 
(Vertical Speed), 63 k, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 4389 4 Iroise Vallis, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Oreade 
Vallis (April Night), 63 k,  h, Mme AN. Dutertre (M. Berto), 
M. Mescam (s) – (n° corde 7)

 4390 2 Iliva Des Obeaux, f, gr, 3 ans, par Lord Du Sud 
et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 62 k, 
Mme N. Devilder (J. Cabre), N. Devilder – (n° corde 3)

 4417 4 Illico	Allen, f, al, 3 ans, par Coastal Path GB et Nouvelle 
Recrue (Ragmar), 62 k (601/2 k),  h, B. Vagne (Mme M. Eon), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 9)

 4417 3 Intouch, f, 3 ans, 62 k,  h, Mme V. Devaux (FL. Masse), 
S. Dehez (s) – (n° corde 5)

 4302  Inside Wood, f, 3 ans, 62 k, g, Ecurie LM (C. Grosbois), 
G. Dumont – (n° corde 4)

 4389  I’M	Super	Quick, f, 3 ans, 62 k, SCEA Ecurie des Jap 
(M. Delalande), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 1)

   Istoire Bleu, f, 3 ans, 62 k, gh, Gil. Chaignon 
(A. Bernard), Gil. Chaignon – (n° corde 2)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 635 a
Eng. Sup. : Idelle Star
5 long, courte tête, 1 long ½, ¾ long, ½ long, loin, loin, 5 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux éleveurs :
 1 980 a Philippe Peltier.
 792 a Andre-Marcel Pommerai.
 594 a Andre-Noel Dutertre.
 396 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 198 a Bruno Vagne.

Temps total : 3’31’’11’’’
La pouliche IDELLE STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

NÎMES
0614 324 samedi 20 novembre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques LUC – Bernard MONTAILLER – 
Marie-Pierre PELEUS – Nicolas BEUROULLE

 4682 6305 PRIX DE CARPENTRAS
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, nés 
et élevés en France, n’ayant pas cette année reçu 12.000 en victoires et 
places. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, cette année : 1 k. par 3.000.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières	;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 4541 2 Star	Drack	(IRE), h, al, 4 ans, par Evasive’S First et 
Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 68 k,  h, 
Ecurie Raymond Wavrin (T. Mace), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 5)

 4382  Cayras Side, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Stigerside 
GER (Konigstiger GER), 671/2 k (651/2 k), Ah, Ecurie du Gave 
(R. Dubord), JL. Dubord – (n° corde 2)

 4427  Nice	Cause, f, b, 6 ans, par Whipper USA et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 671/2 k (651/2 k), 
Ah, Mme LL. Rohn-Pelvin (P. Baud), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 1)

 4400  Suprana, f, b, 11 ans, par Spirit One et Naghaland 
[Anabaa (USA)], 641/2 k (63 k),  h, JC. Sarais (Mme L. Salton), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

 4541  Brandy De Llorda, h, b, 8 ans, par Callejero ARG 
et Domino Day [Septieme Ciel (USA)], 66 k (621/2 k), 
Mme M. Boada (Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – 
(n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :
 1 538 a Suc. Gaetan Gilles.
 657 a Yannick Fertillet.
 493 a Herald Bloodstock Ltd.
 322 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
 164 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 2’29’’86’’’
La jument LAST BRIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Arnaud BOURGEAIS 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir un usage de la cravache le coude levé au-dessus 
de l’épaule (2e infraction).

 4680 5912 PRIX KERAUTEM
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une Classe 2 portera 2 k. 
Les chevaux ayant été 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 
2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4248 1 Anthorus, m, al, 2 ans, par Territories IRE et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 57 k, HA. Pantall (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 4419 1 Lily Rose, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Parma 
[Intikhab (USA)], 551/2 k, LG Bloodstock (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 4276 1 Aigle Vaillant, m, n.p, 2 ans, par Wings Of Eagles et 
Princess Demut GER (Tannenkonig IRE), 57 k, Lokotrans 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 4249 1 Zelzalita, f, b.f, 2 ans, par Zelzal et Smyrnes 
[Anabaa (USA)], 551/2 k, Mme A. Boisnard (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 4310 4 Crunch	Time, m, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et Zariyma 
IRE (Authorized IRE), 57 k, Le Haras de La Gousserie, 
R. Chotard – (n° corde 4)

5 partants ; 23 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 912 a
1 long, 1 long, 2 long, 4 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Anthorus.
 3 231 a Lily Rose.
 2 381 a Aigle Vaillant.
 1 360 a Zelzalita.
 680 a Crunch Time.

Primes aux éleveurs :
 1 870 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 1 086 a Gerard Laboureau.
 800 a Mlle Larissa Kneip.
 457 a Haras Du Quesnay.
 228 a Hugues Rousseau.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Anthorus.

Temps total : 2’12’’90’’’
Le poulain ANTHORUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Julien GUILLOCHON (ANTHORUS), arrivé 1er, et Théo 
BACHELOT (AIGLE VAILLANT), arrivé 3e, sur un mouvement survenu à 
environ 150 mètres de l’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que le poulain ANTHORUS a penché vers l’extérieur, à environ 
150 mètres de l’arrivée, sous l’effet de la cravache, sans toutefois que ce 
mouvement n’ait d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, aucune sanction n’a été prise à l’encontre du jockey Julien 
GUILLOCHON, celui-ci ayant manifestement fait son possible pour éviter 
l’incident.

 4681 5917 PRIX KALEE
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées 
en France, n’ayant jamais reçu une allocation de 10.000. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k. par 5.000.
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 4356 3 Theory	Of	Time	IRE, f, b, 4 ans, par Dubawi 
IRE et Betimes GB (New Approach IRE), 561/2 k,  h, 
Ecurie Thomas Levesque (F. Blondel) – (n° corde 1)

 4427 3 Alegia, f, al, 6 ans, par Execute et Princesse Violette 
[Lando (GER)], 571/2 k (56 k),  h, N. Bellanger (s) 
(Mme J. Marcialis), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 4474  Dream Life, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Tender 
Night USA (Elusive Quality USA), 621/2 k (59 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – 
(n° corde 8)

 4490 2 Karibbean Dream, h, b, 5 ans, par Pyrus USA 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 59 k (561/2 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 4)

 4303 4 Chilli	Princess, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Blue 
Cayenne [Anabaa Blue (GB)], 541/2 k, g, G. Augustin-
Normand (C. Cadel), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 4448  Eleven O Two, f, 5 ans, 541/2 k (55 k),  h, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 3)

 4501  Chant	D’Automne, h, 3 ans, 58 k,  h, P. Faucampre 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 4427  Mikyphelps	GB, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), g, P. Bivaud 
(G. Legras), M. Planard – (n° corde 11)

 3889  Ultimate	Fight, h, 7 ans, 56 k, . V. Slovak (A. Orani), 
Z. Koplik – (n° corde 10)

 3619 5 Manolla CZE, f, 8 ans, 551/2 k, Mme D. Dostalova 
(M. Foulon), Z. Koplik – (n° corde 9)

   Le Virtuose (IRE), m, 10 ans, 56 k (531/2 k), S. Philippot 
(Mme C. Blasco), S. Philippot – (n° corde 7)

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 574 a
Eng. Sup. : Chant D’Automne
1 long, encolure, tête, 2 long, encolure, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Theory Of Time Ire, prime non attribuée.
 756 a Alegia.
 729 a Dream Life.
 486 a Karibbean Dream.
 324 a Chilli Princess.

Primes aux éleveurs :
 510 a Godolphin, prime non attribuée.
 410 a Ecurie Kura.
 328 a Jean-Philippe Dubois.
 180 a Ecurie Haras De Quetieville.
 143 a Mme Sonia Samalassa.

Temps total : 1’10’’4’’’
A l’issue de la 8e course, la jument THEORIE OF TIME arrivée 1re, a subi 
un prélèvement biologique.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 325 dimanche 21 novembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Daniel BREJOU – 
Christian de WAZIERS – Erick BORDES

 4685 6150 PRIX JEAN-LUC KIRCHHOFF
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 2	ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une Classe 2 portera 2 k. 
Les chevaux ayant été 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 
2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4351 2 Lordrecord, m, b, 2 ans, par Recorder GB et L’Hommee 
(Voix Du Nord), 551/2 k, de O. Montzey (V. Seguy), 
de O. Montzey – (n° corde 6)

 4414 1 Style Beauty, f, gr, 2 ans, par Style Vendome et Heart 
Sprinkled IRE (Galileo IRE), 551/2 k, A, T. Yoshida (F. Veron), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

 4353 1 Zarakhan, m, b, 2 ans, par Zarak et Reem (Lawman), 
57 k, Cheik ABK. Al Thani (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 1)
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 4280  Makaseamonlu, h, 4 ans, 66 k (621/2 k), A, 
Mme L. Lucarelli (Mme R. Valais), M. Seror (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 216 a
2 long, 8 long, 1 long, 2 long ½, 8 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Ecurie Winning.
 272 a Xavier Herail, Philippe Herail.
 204 a Robert Nahas.
 136 a Jean-Claude Sarais.
 68 a Mme Montserrat Boada.

Temps total : 1’58’’53’’’
Le jockey Margaux COLLOMB ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
SUPRANA par le jockey Laura SALTON.
A l’issue de la 4e course, la jument NICE CAUSE arrivée 3e a subi un 
prélèvement biologique.

 4683 6303 PRIX ALBERT JOSSELME
(Maiden)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 200 m env.

 4266 2 The	Dig, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Dance Toupie [Dansili (GB)], 58 k (541/2 k), J. Anxo 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 2)

 4266 3 Badass, h, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Zenat 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k,  h, P. Artigues (C. Cadel), 
C. Pautier – (n° corde 8)

 3617  Gokenor, m, gr, 2 ans, par Goken et Oranor [Starborough 
(GB)], 58 k,  h, A. Jathiere (F. Blondel), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 3)

 4019 2 Plaza, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Plaza Mayor [Kyllachy 
(GB)], 561/2 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 1)

 4019 5 Lilou	Chope, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 561/2 k, A. Chopard (K. Barbaud), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 2231 3 Space	Force, h, 2 ans, 58 k, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

 4488  Vanille Bleue, f, 2 ans, 561/2 k, Ah, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 7)

 3888  La Paresse, f, 2 ans, 561/2 k, g, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 6)

   Panisa, f, 2 ans, 541/2 k, F. Covinhes (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 10)

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 352 a
Sans motif : Mondango (IRE)
courte tête, 1 long ½, tête, 1 long ½, encolure, ¾ long, 4 long, 8 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a The Dig.
 1 575 a Badass.
 1 181 a Gokenor.
 787 a Plaza.
 393 a Lilou Chope.

Primes aux éleveurs :
 1 324 a Mathieu Daguzan-Garros.
 529 a Haras De Montaigu.
 397 a Guy Pariente Holding.
 264 a Jean-Claude Seroul.
 132 a Alain Chopard.

Temps total : 1’11’’28’’’
A l’issue de la 6e course, le cheval THE DIG arrivé 1er, a subi un 
prélèvement biologique.

 4684 6304 PRIX RAPHAEL BALESTER
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans	 et	 au-dessus,	
n’ayant pas cette année reçu une allocation de 7.500. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
cette année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 200 m env.
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Primes aux propriétaires :
 4 320 a Danilova Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Simons King Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Dream In My Head (Gb).
 864 a Catch Up Effect.
 432 a New Emerald Bay Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 680 a Godolphin, prime non attribuée.
 314 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Ecurie Melanie.
 272 a Newstead Breeding Llc, prime non attribuée.
 209 a Al Shahania Stud.
 68 a Stonepark Farms Ltd, New Bay Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’62’’’
Les poulains SIMON KING (IRE), FORCE CAT et la pouliche NEW 
EMERALD BAY (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
La pouliche DREAM IN MY HEAD (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4687 6153 PRIX DE CASE-PILOTE (PRIX DES GRANDS CRUS)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 21 novembre 2020 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 21 février 2021 inclus gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 7.500. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 21 mai 2021 inclus : 
1 k. par 3.000. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4332 1 Romero (IRE), h, b, 4 ans, par Brazen Beau AUS et Out 
Of Thanks IRE (Sadler’S Wells USA), 58 k,  h, Mme R. Hillen 
(G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 4374 3 Laris, h, gr, 8 ans, par Literato et Miss Lena GB (Medicean 
GB), 59 k, g, D. Toal (M. Forest), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 8)

 4374 2 Rougegarde, h, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Krestena (Kendor), 60 k (571/2 k), gh, Mme de JH. Chevigny 
(H. Lebouc), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 4382 4 Midnight	Star	POR, h, b, 5 ans, par Dink et Vega 
De Castilla IRE (Golan IRE), 58 k, L. Mirabile (F. Veron), 
JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 11)

 4013 4 Disincanto, f, al, 4 ans, par The Wow Signal IRE et Lady 
Sadowa GB (Nayef USA), 561/2 k (55 k), C. Massenzana 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 12)

 4460 3 Into	Faith, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), D. Haddrell 
(J. Nicoleau) – (n° corde 10)

 4356  Baileys Diable, h, 5 ans, 57 k,  h, G.R. Bailey Ltd 
(I. Mendizabal), LA. Urbano Grajales – (n° corde 9)

 4382  Victory	Cat, f, 4 ans, 561/2 k, Ah, E. Dupont (M. Foulon), 
JL. Dubord – (n° corde 7)

   Fragola, f, 6 ans, 551/2 k, M. Chevallier (G. Guedj-Gay), 
M. Chevallier – (n° corde 6)

 4384  Barenton, h, 7 ans, 57 k, L. Mirabile (A. Gavilan), 
JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 5)

 4449 5 Torancia, f, 5 ans, 581/2 k (55 k), g, V. Lechenault 
(R. Delage), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 2753  Pastichop, h, 7 ans, 57 k (541/2 k), Traditia Racing Club 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 669 a
1 long, 2 long ½, 2 long, 4 long, 1 long, 1 long, 1 long, ½ long, encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Romero (Ire).
 945 a Laris.
 911 a Rougegarde.
 607 a Midnight Star Por, prime non attribuée.
 303 a Disincanto.

Primes aux éleveurs :
 895 a Deveron Limited.
 512 a David Toal.
 410 a Mme Dominique Sepulchre.
 136 a Haras Du Grand Lys.
 127 a Luis Do Carmo Alves De Oliveira, prime non attribuée.

Temps total : 1’46’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TORANCIA à être montée au 
box, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument DISINCANTO à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à se rendre tenue 
en main au départ, l’entraîneur ayant formulé sa demande dans les délais.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, la jeune-jockey Marlène MEYER, ne s’était pas 
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 4528 5 She’S	Evaporust	IRE, f, gr, 2 ans, par Galileo Gold 
GB et Chiara Wells IRE (Refuse To Bend IRE), 551/2 k,  h, 
T. Raber (H. Lebouc), N. Caullery – (n° corde 4)

 4461 5 January Moon, f, b, 2 ans, par Soul City IRE et Montana 
Moon (Hernando), 54 k, Ah, Mme R. Plisson (G. Guedj-Gay), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 4229  Prince	Heritier, m, b, 2 ans, par Recorder GB et Cool 
De Source (Rajsaman), 551/2 k, A, F. Bozo (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

 4351 7 Vip, f, b, 2 ans, par Soul City IRE et Armelle D’Haguenet 
(Sleeping Car), 54 k,  h, Mme C. Crouzet (M. Forest), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 4461  Lilli	Shabada, f, 2 ans, 54 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(J. Nicoleau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 147 a
Eng. Sup. : She’S Evaporust IRE, Prince Heritier
2 long ½, 1 long ¼, 5 long, 5 long ½, 5 long ½, 8 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Lordrecord.
 3 231 a Style Beauty.
 2 381 a Zarakhan.
 1 360 a She’S Evaporust Ire, prime non attribuée.
 680 a January Moon.
 510 a Prince Heritier.
 340 a Vip.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Mme Anita Louboutin.
 1 086 a Teruya Yoshida.
 800 a Scea Du Haras De Victot.
 228 a Christophe Plisson, Mme Raymonde Plisson.
 183 a Tiger Bloodstock, Tallyho Stud, prime non attribuée.
 171 a Frank Bozo, Suc. Paul Bozo, Mlle Marie-Christine Bozo, Jean-Christophe 

Bozo.
 114 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Lordrecord.

Temps total : 2’15’’67’’’
Le poulain ZARAKHAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4686 6151 PRIX DU CHATEAU LA POINTE
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4362 3 Danilova GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Princesse 
Dansante IRE (King’S Best USA), 571/2 k, A, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

   Simons King IRE, m, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Sanaya IRE (Barathea IRE), 57 k,  h, 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Crastus), MF. Weissmeier – 
(n° corde 9)

 4540 1 Dream In My Head (GB), f, b, 3 ans, par Golden 
Horn GB et Reponds Moi USA (More Than Ready USA), 
591/2 k, Ecurie Haras du Cadran (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 1)

   Catch	Up	Effect, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Daana Qatar GB (Galileo IRE), 57 k, M. Al-Thani (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4436  New Emerald Bay IRE, f, b, 3 ans, par New Bay 
GB et Lucky Pipit GB (Key Of Luck USA), 551/2 k, g, 
TIM. Donworth (s) (H. Journiac), TIM. Donworth (s) – 
(n° corde 7)

 4450 2 Newdi Bareliere, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Lac Internacional 
(F. Veron), C. Alonso Pena – (n° corde 5)

 4559 3 Sharsted	GER, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme AG. Kavanagh 
(Mme M. Chupin), J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

 4485 5 Whippierre, h, 3 ans, 57 k,  h, J. Masanet (M. Lauron), 
C. Pautier – (n° corde 3)

 4134  Force	Cat, m, 3 ans, 57 k, Enbebo S.L. (A. Gavilan), 
J. Calderon Romero – (n° corde 4)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 756 a
½ long, ½ long, 4 long, 2 long ½, courte tête, 2 long, 1 long ¼, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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DURTAL
0213 325 dimanche 21 novembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Eric MEUNIER – 
Edmée WAMBERGUE – Emilie ADRION-GUESNEAU

 4689 5891 PRIX JUSSIEU SECOURS
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race Pur sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART AUX ELASTIQUES.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 947  Galway City, h, b.f, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Resca 
City (Maresca Sorrento), 63 k,  h, E. Lemaitre (A. Bernard), 
P. Quinton (s) – (n° corde 2)

 4520 2 Giga Star, f, gr, 5 ans, par Spider Flight et Psilla Star 
(Call Me Sam), 701/2 k,  h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 4)

 4504 3 Gerline, f, b, 5 ans, par No Risk At All et 
Vercaline [Ultimately Lucky (IRE)], 661/2 k (65 k), 
gh, Haras du Grand Chesnaie (Mme A. Seignoux), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 1)

 1706 1 Gentleman	D’Athon, h, al, 5 ans, par Doctor Dino 
et Queen D’Athou (Spadoun), 67 k, g, Mme RP. Corbin 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 2220  Gingermix, h, al, 5 ans, par Sunday Break JPN et Vanille 
Du Cher (Apple Tree), 65 k, g, A. Kahn (s) (T. Speicher), 
A. Kahn (s) – (n° corde 13)

 4531  Hopla	D	Authie, f, 4 ans, 611/2 k, Y. Rougegrez 
(L. Brechet), L. Pontoir (s) – (n° corde 14)

   Hawax, h, 4 ans, 62 k,  h, GIL. Baratoux (Y. Rousset), 
L. Viel (s) – (n° corde 9)

 4391  Hades Desmaupi, m, 4 ans, 62 k, H. Hourcadette 
(M. Berto), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

   Grand Frisson, h, 5 ans, 62 k, P. Jerome 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 12)

 4504 2 Guyane, f, 5 ans, 631/2 k, g, O. Auneau (Tho. Journiac), 
A. Couetil (s) – (n° corde 11)

 4520 3 Halte En Mer, f, 4 ans, 641/2 k, Ah, Mme M. Juhen-Cypres 
(D. Boche), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

   Harlem	D’Athon, h, 4 ans, 62 k (601/2 k), Mme RP. Corbin 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 4169  Hangoune, f, 4 ans, 601/2 k, Ah, S. Dory (M. Justum), 
S. Dory – (n° corde 7)

   Hold Up Du Lin, h, 4 ans, 62 k (601/2 k), G. Dumont 
(Mme L. Oger), G. Dumont – (n° corde 5)

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 413 a
4 long ½, 1 long, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 9 long ½, 1 long ¾, 1 long, 
tête.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :
 1 170 a Jacky Chapdelaine, Mme Jacky Chapdelaine.
 468 a Norbert Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
 351 a Jean-Michel Herve, Scea Haras D’Orfausse.
 234 a Mme Marie-Jose Corbin.
 117 a Mme Gabriele Perruchot-Siegl, Maurice Ministrot.

Temps total : 3’24’’63’’’
Après vérification, les Commissaires ont autorisé le cheval HADES 
DESMAUPI à être emmené en main à la demande de l’entraîneur.
Les Commissaires, ont autorisé la livre en raison de la température sur 
l’hippodrome.
La jument GIGA STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

NANCY-BRABOIS
0903 325 dimanche 21 novembre 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Sébastien LITZELMANN – Philippe PAVILLON
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présentée à la pesée après la course dans les délais fixés. L’intéressée a 
indiqué qu’elle s’était rendue directement aux vestiaires, sans se peser, 
après être descendue de cheval.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé le 
hongre PASTICHOP de la 7e place, sa jeune-jockey ne s’étant pas 
présentée à la pesée après la course dans les délais fixés.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : ROMERO 
(IRE), 2ème : LARIS, 3ème : ROUGEGARDE, 4ème : MIDNIGHT STAR 
(POR), 5ème : DISINCANTO, 6ème : INTO FAITH, 7ème : BAILEYS 
DIABLE.
Pour ce motif, ils ont sanctionné la jeune-jockey Marlène MEYER par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours.
Le hongre LARIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4688 6152 PRIX DU CHATEAU GRANDIS
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

 3978 2 Equus	Vincit, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Zoria 
Katiba [Silver Frost (IRE)], 60 k (581/2 k), g, T. Joire 
(H. Lebouc), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 4358  Lou	Balicot, f, b, 3 ans, par Estidhkaar IRE et Light It Up 
IRE (Elusive City USA), 551/2 k (54 k), G. Lachi (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

 4358  Balegrio, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Bandaneira 
GER (Tertullian USA), 58 k, 0h, S. Raffaello (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 5)

 4383  The	Sunrise, m, b, 3 ans, par Pomellato GER et Sunday 
Surprise [Orpen (USA)], 53 k,  h, L. Mirabile (M. Forest), 
JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 11)

 4358  Footix, h, al, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et Vie Des 
Aigles [Alamo Bay (USA)], 52 k (521/2 k),  h, Ecurie du Gave 
(M. Foulon), JL. Dubord – (n° corde 13)

 4383  Icemoon	De	Bozouls, f, 3 ans, 601/2 k (58 k), 0h, 
M. Mezy (Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 12)

 4508 3 Zaire, h, 3 ans, 61 k (581/2 k), S. Dumont (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

 4230 2 Cream	Ice	(GB), f, 3 ans, 581/2 k (57 k),  h, Mme M. Heuze 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 2)

 4366  Polly	Shine, f, 3 ans, 59 k, PH. Henry (I. Mendizabal), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 3978 1 Theclimb, h, 3 ans, 561/2 k, 0, Ecurie Cehel (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 6)

 4450 5 Gout	Sucre, h, 3 ans, 51 k (52 k), I. Alonso Quevedo 
(C. Loaiza), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 4340  Boujoc, h, 3 ans, 59 k (561/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 4383 5 Punta Canaille, h, 3 ans, 581/2 k, g, Enbebo S.L. 
(A. Gavilan), J. Calderon Romero – (n° corde 7)

 1930  Yazina, f, 3 ans, 51 k (481/2 k), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau (Mme R. Liegeois), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau – (n° corde 15)

 4447 5 Fiesty GB, f, 3 ans, 561/2 k, A, J. Rowsell (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 10)

15 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 224 a
Eng. Sup. : Equus Vincit, Gout Sucre
¾ long, 1 long, ½ long, ½ long, ¾ long, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Equus Vincit.
 1 944 a Lou Balicot.
 1 458 a Balegrio.
 972 a The Sunrise.
 486 a Footix.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Ecurie Babsen Courses.
 471 a John Kilpatrick.
 360 a Nick Depape.
 353 a Richard Corveller.
 117 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 2’16’’34’’’
Le hongre EQUUS VINCI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 4595 4 Monsieur Emile, h, b, 3 ans, par My Risk et 
Country Davis USA (Stravinsky USA), 531/2 k (52 k),  
h, H. Ben Hassine (Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 3)

 4534 4 Veria IRE, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Vilamos IRE 
(Raven’S Pass USA), 57 k, E. Schwaiger (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 1)

 4345 5 Keep Running GER, h, b, 3 ans, par Lord Of England 
GER et Koffi Cherie GER (Soldier Hollow GB), 59 k,  h, 
R. Hickmann/C. Holschbach (C. Lecoeuvre), H. Blume – 
(n° corde 5)

 1236  Atreus, h, al, 3 ans, par Tai Chi GER et Allianz GER 
(Ransom O’War USA), 551/2 k (54 k), U. Schwinn 
(Mme S. Koyuncu), U. Schwinn – (n° corde 8)

 4240  Doralice, f, 3 ans, 57 k, A, Mme K. Gogl, K. Kerekes – 
(n° corde 4)

 4240  Romanella, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), 0h, 
Ecurie des Charmes (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 10)

 4591  Pretty Player, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), 0, R. Busson 
(Mme P. Cheyer), Mme R. Philippon – (n° corde 7)

 4118  Aramis	D’Azur, m, 3 ans, 60 k (581/2 k),  h, Stall Donna 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

 4508 5 Darenix, h, 3 ans, 541/2 k (53 k), gh, T. Asset-Letort 
(Mme D. Santiago), CE. Cayeux – (n° corde 6)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 234 a
4 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 4 long, ¾ long, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Windjana.
 1 620 a Monsieur Emile.
 1 215 a Veria Ire, prime non attribuée.
 810 a Keep Running Ger, prime non attribuée.
 405 a Atreus.

Primes aux éleveurs :
 1 501 a Jean-Pierre Gauvin.
 600 a Louis De Romanet.
 191 a Celbridge Estates Ltd, Mme S. Rogers, prime non attribuée.
 127 a M. Ohmeis, prime non attribuée.
 98 a Uwe Schwinn.

Temps total : 2’16’’32’’’
La température extérieure relevée par la Société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0,5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont, après enquête, distancé 
les chevaux ARAMIS D’AZUR et DARENIX respectivement de la 6e et 
7e place, leurs jockeys ne s’étant pas présentés à la pesée après la 
course dans les délais fixés.
Ils ont, pour ce motif, sanctionné les jockeys Sibylle VOGT et Delphine 
SANTIAGO par une interdicion de monter pour une durée de 1 jour.
La jument VERIA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biolgique après la 
course.
Le hongre KENMORT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4692 6455 PRIX DE CLAIRLIEU
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 32 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4289 4 Tom Red GER, h, al, 4 ans, par Cityscape GB et Tipsy 
Tangerine GER (Soviet Star USA), 56 k (541/2 k), (8 000), 
Stall Tommy (C. Guitraud), W. Hickst – (n° corde 2)

 4548  Scarlett	Of	Tara	GER, f, b.f, 5 ans, par Tai Chi GER 
et Staraya [King’S Best (USA)], 541/2 k, 0h, (8 000), 
K. Kerekes (A. Pouchin), K. Kerekes – (n° corde 10)

 4518 1 Famous Line, f, gr, 5 ans, par Montmartre et City 
Charm [Elusive City (USA)], 581/2 k (57 k), (8 000), B. Maes 
(Mme S. Vermeersch), B. Maes – (n° corde 7)

 4548  Jazzmen, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Sand Rose 
[Aussie Rules (USA)], 58 k, (10 000), C. Peterschmitt 
(L. Wolff), C. Peterschmitt – (n° corde 4)

 1064 5 Rosieres, f, b, 5 ans, par Redback GB et Belle Neyev 
[Stepneyev (IRE)], 561/2 k (55 k),  h, (10 000), Mme Y. Vollmer 
(J. Mobian), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 4547  Silver	Magic, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), (8 000), 
C. Peterschmitt (Mme S. Koyuncu), C. Peterschmitt – 
(n° corde 5)
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 4690 6453 PRIX DE LUNEVILLE
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 juin 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Anno GER, m, b, 2 ans, par Areion GER et Queen’S Hall 
GB (Singspiel IRE), 58 k, (14 000), Stall Blue Diamond 
(C. Lecoeuvre), A. Suborics – (n° corde 7)

 4528 4 Lady Valou, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 561/2 k, 0, (14 000), B. Laurent, 
Mme R. Philippon – (n° corde 3)

 4337  Tiger	Bash, h, b, 2 ans, par Havana Gold IRE et 
Taffeta Lady GB (Sir Percy GB), 56 k (541/2 k), (10 000), 
M. Motschmann (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 1)

 4287 5 Boza, m, b, 2 ans, par Kendargent et Vefa (Siyouni), 56 k, 
(10 000), Ecurie JML Racing (T. Trullier), N. Clement (s) – 
(n° corde 9)

 4499  Spellchope, f, gr, 2 ans, par Panis USA et Spellbound 
[Tertullian (USA)], 541/2 k (52 k), A, (10 000), A. Chopard 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 10)

   Sea Holly GB, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), (14 000), 
Andiamo Racing Club (Mme S. Vogt), FX. Weissmeier – 
(n° corde 12)

   Tina Marie GER, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), 
M. Schiebinger (L. Wolff), R. Rohne – (n° corde 5)

 4499 4 Tullius	Cicero, h, 2 ans, 56 k (541/2 k),  h, (10 000), 
NF. Maslin (J. Mobian), Mme G. Rarick – (n° corde 8)

   Joyeuse De Romay, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), 
M. Charleu (R. Mangione), Mme S. Marsch – (n° corde 6)

 4545  Strange	Attraction, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
M. Schiestel (Mme D. Santiago), M. Schiestel – (n° corde 2)

 4138  Kennya, f, 2 ans, 581/2 k (57 k), (14 000), Mme P. Menges 
(Mme A. Molins), Mme P. Menges – (n° corde 4)

 4499  Pink City (GB), f, 2 ans, 561/2 k (54 k), 0h, (14 000), 
F. Geelen (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 11)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 292 a
½ long, 1 long ½, ¾ long, 4 long, ½ long, 6 long, 2 long, ½ long, 1 long 
½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Anno Ger, prime non attribuée.
 1 575 a Lady Valou.
 1 181 a Tiger Bash.
 787 a Boza.
 393 a Spellchope.

Primes aux éleveurs :
 531 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 529 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.
 264 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.
 259 a Mme Victoria Pakenham, Anthony Edward Pakenham.
 132 a Alain Chopard.

Temps total : 1’32’’58’’’
La température extérieure relevée par la Société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0,5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval ANNO (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4691 6454 PRIX MARCEL HAUMANT
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +30.

 4444  Windjana, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Salve (Sin 
Kiang), 59 k,  h, Bourgogne Racing Club (A. Pouchin), 
C. Provot – (n° corde 9)
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 4545 6 Norwegia, f, 2 ans, 541/2 k (53 k),  h, (10 000), C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 4367 6 Day Off, h, 2 ans, 58 k,  h, (14 000), C. Arnaud, S. Jesus – 
(n° corde 9)

 4496 5 Bi Bop, h, 2 ans, 56 k, Ah, (10 000), A. Philippot 
(N. Larenaudie), J. Parize – (n° corde 4)

 4569  Bucket	List	IRE, m, 2 ans, 56 k, (10 000), 
Mme T. Marnane (Y. Bourgois), F. Guyader (s) – (n° corde 6)

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 141 a
Eng. Sup. : Joyce Galeste
Sans motif : Prince Chop
1 long ½, 2 long, 2 long, 2 long ½, 2 long ½, 3 long ½, courte encolure, 
7 long, 1 long ¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 725 a Apollon Ger, prime non attribuée.
 1 890 a Agent Double.
 1 417 a Joyce Galeste.
 945 a Big Bounce.
 472 a Into The Groove.

Primes aux éleveurs :
 637 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 635 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 476 a Mme Evelyne Poitevin.
 317 a Boutin (S).
 158 a Renaud Baguenault De Puchesse, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie De 

Castillon.
Temps total : 2’4’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NORWEGIA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain APOLLON (GER) et la pouliche AGENT DOUBLE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4694 6402 GRAND PRIX DE LA VILLE DE MARCQ-EN-BAROEUL
(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 220, 5 320, 3 040, 1 520, 1 140, 760) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, gagné une Listed Race, ni été classés 2e ou 3e d’une 
course de Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 22 mars 
2021 inclus, gagné une course de Classe 2 (Handicaps exceptés) ou 
été classés 2e ou 3e d’une course de Classe 1 porteront 1 k. 1/2 ; gagné 
plusieurs courses de Classe 2 ou une course de Classe 1 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed Race, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4094 2 Impulsif GB, h, al, 6 ans, par New Approach IRE et 
Violante USA (Kingmambo USA), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Sea Of Marengo IRE, h, b, 5 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Margie IRE (Marju IRE), 60 k, Hugo Peeters Racing 
(M. Pecheur), HA. Peeters – (n° corde 6)

 4291 1 Kabir GER, h, b, 6 ans, par Lord Of England GER 
et Karena GER (Midyan USA), 60 k, GWH. Schmitt 
(E. Hardouin), W. Hickst – (n° corde 3)

 4483 4 Soul Train, m, b, 4 ans, par Manduro GER et Indochine 
BRZ (Special Nash IRE), 581/2 k, Unia Racing GmbH 
(T. Bachelot), A. Wohler – (n° corde 2)

 4523  Falcon	Run, h, b, 5 ans, par Hurricane Run IRE et 
Germance USA (Silver Hawk USA), 57 k, Roy Racing Ltd 
(J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 1)

 4523  Go To Hollywood, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Agence Belge [Librettist (USA)], 57 k,  h, 
Ecurie Bred To Win SC (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

 4497  Quiz Evolution ITY, h, b, 10 ans, par Mujahid 
USA et Marie Camargo GB (Kyllachy GB), 57 k,  h, 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 9)

 4467  All Talk N No Do IRE, h, 10 ans, 57 k, Mme AJ. Swann 
(Mme S. Vermeersch), Mme K. Gernreich – (n° corde 8)

 4181  Pegasus (GB), h, 6 ans, 60 k, P. van Belle 
(V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 379 a
2 long ½, tête, courte encolure, 2 long ½, 3 long ½, ¾ long, 3 long ½, 
5 long ½.
19 000a – 7 220a – 5 320a – 3 040a – 1 520a – 1 140a – 760a

9

10

–

–

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

 4547  Demoiselledavignon, f, 10 ans, 581/2 k (57 k), Ah, 
(8 000), M. Schiestel (Mme D. Santiago), M. Schiestel – 
(n° corde 9)

 4593 4 Karynia, f, 8 ans, 561/2 k (54 k), A, (8 000), J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 3)

 4519 4 Elio Ska, h, 7 ans, 56 k, 0h, (8 000), T. Dettwiller, 
Mme R. Philippon – (n° corde 6)

 3968  Kenmor, h, 5 ans, 58 k,  h, (8 000), Cometica AG 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 11)

 4593  Dauphine	De	France, f, 9 ans, 541/2 k (53 k), 0, (8 000), 
R. Frances (Mme S. Vogt), J. Parize – (n° corde 8)

11 partants ; 23 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 580 a
Eng. Sup. : Jazzmen, Silver Magic, Demoiselledavignon
1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, encolure, ½ long, 1 long, ½ long, 2 long, 
8 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 2 025 a Tom Red Ger, prime non attribuée.
 810 a Scarlett Of Tara Ger, prime non attribuée.
 607 a Famous Line.
 405 a Jazzmen.
 202 a Rosieres.

Primes aux éleveurs :
 425 a Eichenhof Zuchtkreis, prime non attribuée.
 273 a Jean-Philippe Dubois.
 182 a Societa Agricola Gem S. R. L. , Societa Agricola La Pluma Ss.
 170 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 91 a Patrice Deshayes.

Temps total : 2’15’’88’’’
La température extérieure relevée par la Société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0,5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre TOM RED (GER) a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

LE CROISÉ-LAROCHE
0806 326 lundi 22 novembre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Patrick SOURD

 4693 6399 PRIX DES ROUGES BARRES
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 juin 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4287 2 Apollon GER, m, b, 2 ans, par Soldier Hollow GB 
et Alte Rose GER (Monsun GER), 58 k, A, (14 000), 
Gestut Ebbesloh (C. Berge), P. Schiergen – (n° corde 10)

 4410  Agent Double, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Life Of Risks (Take Risks), 541/2 k, (10 000), Mme I. Corbani 
(E. Etienne), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 4529  Joyce	Galeste, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 561/2 k, (14 000), H. Ghabri 
(P. Bazire), H. Ghabri – (n° corde 7)

 4505 4 Big	Bounce, h, b, 2 ans, par Polarix (GB) et Swahili 
(Rajsaman), 56 k,  h, (10 000), M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 4496 4 Into	The	Groove, m, b, 2 ans, par Wootton 
Bassett GB et Top Cool [Pivotal (GB)], 58 k, 0h, (14 
000), Chauvigny Global Equine SASU (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 4545 7 Christal	D’Ans, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), A. Philippot 
(J. Moisan), J. Parize – (n° corde 2)

 4528 7 Comtesse Vera, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), gh, (10 
000), JP. Vanden Heede (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 4499  Madame Babette, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), g, (10 
000), VDA Transport Solutions GCV (Mme S. Tison), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 13)
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Primes aux propriétaires :
 3 240 a Karankawa Usa, prime non attribuée.
 1 008 a Shams Brazilero (Ire).
 756 a Bellcanto Ger, prime non attribuée.
 504 a Glicourt.
 252 a Koutsounakos Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 680 a Merriebelle Stable Llc, prime non attribuée.
 357 a Robert Nahas.
 312 a Mme H. Seegelken, prime non attribuée.
 273 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 68 a Mickley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS (GB) à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument KENTISH WALTZ (IRE) et 
le hongre ROYAL DIPLOMAT (IRE) à être montés sur la piste, leurs 
entraineurs en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le cheval TENORIO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument KARANKAWA (USA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4696 6400 PRIX DU QUESNE
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +29.

 4501 4 Iseult, f, b.f, 3 ans, par Dandy Man IRE et Zamorano IRE 
(Teofilo IRE), 54 k, 0, Mme N. Vermeulen (E. Hardouin), 
Mme N. Vermeulen – (n° corde 6)

 4501 2 Siti Binti, f, al, 3 ans, par Goken et Nera Divine [Divine 
Light (JPN)], 551/2 k (52 k),  h, D. Fernandez-Ortega 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 4501 1 Abrasso, h, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Divinatrice 
[Numerous (USA)], 55 k (521/2 k), Stal Klaverhof 
(Mme S. Tison), K. Vercruysse – (n° corde 9)

 4603  Make Gold, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Louve 
Rouge [Gold Away (IRE)], 58 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 4591 2 Sweet Damiana, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et Et 
Pourtant (Linamix), 56 k (55 k), M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 4338  King	Of	The	Lions	IRE, m, 3 ans, 591/2 k, 0h, 
A. Sefiane (V. Cheminaud), Rob. Collet (s) – (n° corde 5)

 4534  Lovely Angel, f, 3 ans, 52 k, Ah, Mme G. Seror 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 1)

 4468  Taycan, m, 3 ans, 60 k, gh, Rennstall Sun-Planet 
(M. Barzalona), JP. Carvalho – (n° corde 7)

 4501  Lovni Tender, h, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, B. Dunn 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

 4501  Dia De Muertos, f, 3 ans, 53 k (531/2 k), Mme L. Carmeliet 
(J. Mobian), D. Van Dyck – (n° corde 2)

 4468  L’Esquive, f, 3 ans, 59 k (561/2 k), 0h, 
Ecuries Serge Stempniak (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 11)

11 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 984 a
Eng. Sup. : Lovely Angel
6 long ½, ½ long, 1 long ½, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, 1 long 
¾, 2 long, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Iseult.
 1 944 a Siti Binti.
 1 458 a Abrasso.
 972 a Make Gold.
 486 a Sweet Damiana.
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Primes aux propriétaires :
 5 985 a Impulsif Gb, prime non attribuée.
 2 924 a Sea Of Marengo Ire, prime non attribuée.
 1 675 a Kabir Ger, prime non attribuée.
 1 231 a Soul Train.
 615 a Falcon Run.
 461 a Go To Hollywood.
 239 a Quiz Evolution Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 615 a Godolphin, prime non attribuée.
 832 a Plersch Breeding Sarl.
 613 a Samuel William Ormsby, prime non attribuée.
 452 a Matthias Tamrat, prime non attribuée.
 208 a Ludovic Fleury.
 181 a Haras D’Etreham.
 98 a Roberto Bacchilega, prime non attribuée.

Temps total : 2’1’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre IMPULSIF (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4695 6404 PRIX DE LA BRIQUETERIE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	30.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +30.

 4510  Karankawa USA, f, b, 4 ans, par Karakontie JPN 
et Southbound USA (Southern Image USA), 571/2 k 
(55 k), 0h, P. van Belle (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 15)

 4549 2 Shams	Brazilero	(IRE), m, b, 7 ans, par Shamardal 
USA et Lumiere Du Soir [Anabaa (USA)], 611/2 k (60 k), 
H. Wald (Mme M. Michel), M. Rulec (s) – (n° corde 13)

 4437  Bellcanto	GER, h, b, 9 ans, par Areion GER et Bergwelt 
GER [Solarstern (FR)], 59 k (571/2 k),  h, S. Guerin 
(Mme A. Duporte), FX. Belvisi – (n° corde 4)

 4650 7 Glicourt, h, b.f, 7 ans, par Rajsaman et Fusee Francaise 
[Anabaa (USA)], 60 k (581/2 k), Ah, D. Fernandez-Ortega 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4139 1 Koutsounakos GB, h, b, 6 ans, par Captain Gerrard IRE 
et Saorocain IRE (Kheleyf USA), 61 k,  h, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 3)

 4425  Autumnal, f, 4 ans, 551/2 k, gh, G. Dufit (T. Bachelot), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 2631  Flaming Heart, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), R. van den Troost 
(Mme D. Santiago), BV van den Troost – (n° corde 12)

 3726  Tenorio, m, 8 ans, 57 k, 0, Mme V. Dissaux (M. Barzalona), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

 4435  Svoul, h, 9 ans, 561/2 k,  h, L. Cendra (A. Pouchin), 
L. Cendra – (n° corde 9)

 4449  Kentish	Waltz	IRE, f, 6 ans, 61 k,  h, I. Raybould, 
I. Raybould – (n° corde 7)

 4139 3 Autumn Trail GB, f, 4 ans, 61 k,  h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 5)

 1686 4 Degas GER, h, 8 ans, 671/2 k (66 k), Steffen Fulst/
Axel Oertel (Mme S. Vermeersch), Mme K. Gernreich – 
(n° corde 1)

 4435  Royal Diplomat IRE, h, 6 ans, 561/2 k, S. Derycke 
(B. Marie), S. Derycke – (n° corde 10)

 4078 3 Bob	The	King	(GB), m, 5 ans, 561/2 k,  h, N. Hoepfner 
(C. Lecoeuvre), M. Rulec (s) – (n° corde 14)

   The	Gates	Of	Dawn, h, 6 ans, 591/2 k,  h, M. Steeland 
(S. Hellyn), Y. Luyckx – (n° corde 6)

15 partants ; 30 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 725 a
Chev. élim. : Interstellaire
4 long, 1 long ½, 1 long ¼, encolure, encolure, 1 long, ½ long, encolure, 
2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Temps total : 2’56’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraineur Gérard COLLET, interdit à la pouliche MISS TAKE (GER) 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu 
les injections de rappel contre la grippe dans les conditions fixées par 
l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur Gérard COLLET par une amende de 150 euros.
Le poulain ALWAYS VIV a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4698 6403 PRIX DU CROISE-LAROCHE
(À réclamer valeur handicap - Cavalières)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids : 59 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 22 juin 2021 inclus, reçu une 
allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Pour	Cavalières,	 celles	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	 courses	 recevront	
2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4120 2 Jeck	Yeah, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Jeu De Plume 
IRE [Montjeu (IRE)], 63 k, Ah, (10 000), Stall Liberty Leaf 
(Mme H. Jurankova), M. Geisler – (n° corde 7)

 4572 2 Glockenspiel	IRE, h, b, 6 ans, par Teofilo IRE et Morning 
Bell GB (Monsun GER), 63 k, (10 000), Mme G. Barsi 
(Mme P. Menges), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 4572 1 Nabunga, h, b, 9 ans, par Aussie Rules USA et 
Grantsville GER (Trempolino USA), 63 k, A, (10 000), 
Ecurie Foret Jaune (Mme L. Le Geay), P. Decouz (s) – 
(n° corde 3)

 4143 1 Minnehaha, f, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 611/2 k,  h, (10 000), A. Schouteet 
(Mme K. Dieltjens), A. Schouteet – (n° corde 6)

 4087  Zoe La Gribouille, f, b, 7 ans, par Siyouni et Zalga 
(Sagacity), 571/2 k (551/2 k), 0, (8 000), Rod. Collet (s) 
(Mme M. Leclerc), Rod. Collet (s) – (n° corde 5)

 4079 4 Alabaa (GB), h, 5 ans, 61 k, A, (10 000), P. Langlois 
(Mme B. Weber), S. Cerulis – (n° corde 2)

 4142 2 Eclectic	Bird	IRE, h, 6 ans, 61 k, (10 000), M. Steeland 
(Mme LHW. Dieteren), BV van den Troost – (n° corde 4)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 730 a
1 long ¾, 1 long ½, 6 long, 7 long, 3 long ½, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Jeck Yeah.
 882 a Glockenspiel Ire, prime non attribuée.
 661 a Nabunga.
 441 a Minnehaha.
 220 a Zoe La Gribouille.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Dominique Li.
 358 a Rosemont Stud Pty Ltd.
 238 a Godolphin, prime non attribuée.
 156 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 119 a Ecurie Euroling.

Temps total : 2’59’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres JECK YEAH et GLOCKENSPIEL (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4699 6405 PRIX DU PLOUICH
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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Primes aux éleveurs :
 1 178 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.
 720 a Boutin (S).
 540 a Boutin (S).
 235 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Boutin (S).
 180 a Boutin (S).

Temps total : 1’11’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches MAKE GOLD, SITI BINTI et 
le hongre ABRASSO à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAKE GOLD à être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Jessica 
DUPONT-FAHN par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Hugo 
BOUTIN (SWEET DAMIANA) arrivé 5e et Mickael BARZALONA (TAYCAN) 
arrivé non placé, sur un incident survenu à l’entrée du 1er tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que le poulain TAYCAN avait eu des difficultés à négocier l’entrée 
du 1er tournant et que son jockey avait fait tout son possible pour ne pas 
gêner les autres concurrents. Les Commissaires ont enregistré leurs 
explications.
La pouliche ISEULT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4697 6401 PRIX LAZZARO
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +30.

 4534 5 Always Viv, m, b, 3 ans, par Pomellato GER et Autumn 
Forest [Exit To Nowhere (USA)], 57 k,  h, C. Mueller 
(M. Barzalona), E. Lyon – (n° corde 7)

 4288  Sweeter Lady IRE, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Silvery Bay [Numerous (USA)], 60 k (581/2 k), Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 5)

 4225  Nawa	Theeq, f, b.f, 3 ans, par Mawatheeq USA 
et Baraamej IRE (Marju IRE), 531/2 k, gh, C. Arnaud 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 1)

 4225  Ivishak	River, f, gr, 3 ans, par Vif Monsieur GER et 
Aufeis [Silver Frost (IRE)], 531/2 k, g, Triple B. Stables 
(R. Mangione), J. Goossens – (n° corde 6)

 4226  Alpino, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Wedding 
Gown GB (Dubai Destination USA), 591/2 k (58 k), TI. Aksoy 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 2)

 4466  Sotoun, h, 3 ans, 57 k, A, JL. Marriott (T. Bachelot), 
AN. Hollinshead – (n° corde 9)

 4534  Aer Turas, f, 3 ans, 581/2 k, Ag, NBH Racing (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

 2455  Mounka, h, 3 ans, 551/2 k, 0 (A. Pouchin), L. Pontoir (s) – 
(n° corde 4)

 4469  Manzano, h, 3 ans, 59 k, 0, S. Wattel (s) (Q. Perrette), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 750 a
Eng. Sup. : Aer Turas
2 long ½, 7 long, 5 long ½, 1 long ¼, 1 long, 4 long, 2 long, 7 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Always Viv.
 1 620 a Sweeter Lady Ire, prime non attribuée.
 1 215 a Nawa Theeq.
 810 a Ivishak River.
 405 a Alpino.

Primes aux éleveurs :
 1 501 a Christoph Mueller.
 450 a Mlle Isabelle Courtois, Charles Arnaud, Mme Anne-Marie Supervielle-

Brouques.
 300 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 255 a Paul Nataf, prime non attribuée.
 150 a Tugban Izzet Aksoy.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4221 3 Starfix	(IRE), m, b, 2 ans, par Dabirsim et Spiritfix 
(GB) (Invincible Spirit IRE), 57 k, A, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 4428 2 Monarchic	IRE, m, b, 2 ans, par Kingman GB et Allez 
Y IRE (Rip Van Winkle IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 4428 1 Marynder, h, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Verinder USA (Hard Spun USA), 57 k, Mme M. Blot 
(I. Mendizabal), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 4221 4 Omayra, f, b.f, 2 ans, par Cat Junior USA et Meshaheera 
[Meshaheer (USA)], 551/2 k, 0h, M. Valverde (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 4659 7 Mystic	Chop, h, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et 
Magic Moon [Fly To The Stars (GB)], 551/2 k, A. Chopard 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Psychedelic, f, b.f, 2 ans, par Elusive City USA et Psyche 
[American Post (GB)], 53 k,  h, C. Boutin (s) (Mme A. Didon-
Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4249  Flamboyante, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et 
Anecdotique [Enrique (GB)], 54 k,  h, D. Blot 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 1)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 230 a
courte encolure, ¾ long, 1 long, 9 long, 3 long ½, 2 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 10 710 a Starfix (Ire).
 4 069 a Monarchic Ire, prime non attribuée.
 2 998 a Marynder.
 1 713 a Omayra.
 856 a Mystic Chop.
 642 a Psychedelic.
 428 a Flamboyante.

Primes aux éleveurs :
 3 602 a Wertheimer & Frere.
 1 008 a Stuart Mcphee.
 576 a Mme Nathalie Milhas.
 549 a Fairway Thoroughbreds, prime non attribuée.
 288 a Alain Chopard.
 216 a Thierry De La Heronniere, Mlle Alexia Boutin, Mlle Carla Boutin.
 144 a Didier Blot.

Temps total : 1’29’’9’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains STARFIX (IRE) et MONARCHIC IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4701 1158 PRIX DU JURY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 23 mai 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +18.

 4227 5 Wonder Boy, h, b, 6 ans, par Sepoy AUS et Sound 
Of Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 57 k, 0, 
Mme L. Baudouin (M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 4324 4 Royaumont, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 57 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 10)

 4259 5 Mon	Ami	L’Ecossais, h, b, 6 ans, par Orpen USA et 
Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 60 k,  h, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 4324 7 Letty’S	Marvel, h, b, 6 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Letty GB (Trade Fair GB), 561/2 k,  h, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 3)

 4207 5 Gris	D’Argent, h, b.f, 7 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Belle Lagune (GB) (Barathea IRE), 57 k, 
A, Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +36.

 4511  Happy Dream ITY, h, b, 7 ans, par Blu Air Force IRE et 
Happy Sue IRE (City On A Hill USA), 60 k, 0h, C. Foeller 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 6)

 4648  Mehanydream, h, gr, 4 ans, par Silver Frost IRE et 
Mehany (Danehill USA), 551/2 k (52 k), 0h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 4511  Silencious, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Bruyante USA 
(Awesome Again CAN), 581/2 k (55 k), Ah, H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 4140  Hello Is You, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Young 
Majesty USA (Maria’S Mon USA), 55 k, g, R R Racing 
(A. Pouchin), R. Roels – (n° corde 3)

 4431  Ghayadh	GB, h, b, 6 ans, par Kyllachy GB et Safe House 
IRE (Exceed And Excel AUS), 57 k, 0, Mme L. Pauwels 
(K. Clijmans), BV van den Troost – (n° corde 15)

 4431  Asturias Road, h, 5 ans, 571/2 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 4264  La Mirada, f, 5 ans, 551/2 k, A, Mme M. Cazaubon 
(T. Bachelot), Mme V. Dissaux – (n° corde 13)

 4167  Dobby First, m, 8 ans, 531/2 k (521/2 k), 0, Mme V. Dissaux 
(Mme F. Valle Skar), Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

 4422  Jayadeeva, h, 4 ans, 51 k (491/2 k), A, Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 14)

 4514  French	Bere, h, 6 ans, 54 k (521/2 k), gh, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 4)

 4233  Coup Fatale, h, 9 ans, 51 k (491/2 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme M. Michel), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 10)

 4422  Mister Money GER, h, 4 ans, 53 k (511/2 k), 0h, 
Mme V. Jud-Frei (Mme P. Cheyer), E. Thueux – (n° corde 7)

 4140  Throttle	Control	IRE, f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
Mme L. Haaze (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 1)

 4141  Tutti, f, 6 ans, 53 k, Ecurie’T Heyveld (B. Marie), 
W. Beetens – (n° corde 9)

 4140  Killing Joke, h, 7 ans, 511/2 k (521/2 k), 0, 
JP. Vanden Heede (E. Hardouin), R. Roels – (n° corde 11)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 462 a
¾ long, courte encolure, ½ long, encolure, 3 long, 5 long, ½ long, courte 
encolure, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Happy Dream Ity, prime non attribuée.
 1 134 a Mehanydream.
 850 a Silencious.
 567 a Hello Is You.
 220 a Ghayadh Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 595 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 511 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.
 383 a Haras Des Evees.
 255 a Cyril Morange.
 59 a Bobble Barn Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’11’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la jument LA MIRADA et le cheval DOBBY 
FIRST à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval HAPPY DREAM (ITY) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DEAUVILLE
0003 327 mardi 23 novembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Tony CLOUT

 4700 1161 PRIX HERNANDO
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
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   Tchakoviev, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Lunashkaya 
(GB) (Muhtathir GB), 58 k, A. Jathiere (E. Hardouin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

   My Royal Passion, h, al, 2 ans, par Recorder GB et 
Skiperia [Gold Away (IRE)], 58 k (551/2 k), Passion & Dream 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Pentaour, h, 2 ans, 58 k, Ecurie Noel Forgeard 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 11)

   Fraction	GB, m, 2 ans, 58 k (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Fearless Love, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (I. Mendizabal), P. Bary (s) – (n° corde 12)

   Westminster	Night, m, 2 ans, 58 k, 
Westminster Race Horses GmbH (A. Pouchin), V. Luka – 
(n° corde 10)

   Power	Of	Thor, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), JM. Angles 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 3)

   Reve De Danse IRE, h, 2 ans, 58 k, Mme A. Kennedy 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

   Golden Call, m, 2 ans, 58 k, HA. Pantall (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 236 a
encolure, 3 long ½, 1 long, courte encolure, encolure, courte encolure, 
1 long ½, courte encolure, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Angelino Ger, prime non attribuée.
 3 402 a Salernitano Usa, prime non attribuée.
 2 551 a Zarak The Brave.
 1 701 a Tchakoviev.
 850 a My Royal Passion.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Mme B. Schmake, prime non attribuée.
 858 a Suc. Magalen Bryant.
 572 a Alain Jathiere.
 459 a St Elias Stables Llc, John D’Amato, prime non attribuée.
 286 a Passion Racing Club.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Angelino Ger.

Temps total : 2’1’’62’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PENTAOUR à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir demandé des 
explications aux jockeys Stéphane PASQUIER et Ioritz MENDIZABAL 
en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir conservé sa ligne 
au départ jusqu’au signal prévu à cet effet, obligeant ainsi le jockey 
Stéphane PASQUIER à reprendre le hongre PENTAOUR.

 4703 1162 PRIX DU HAMEAU PERE
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 
20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 23 juin 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Mr Coalville IRE, h, b, 2 ans, par Cotai Glory GB 
et Worthington IRE (Kodiac GB), 571/2 k, A, (28 000), 
Mme A. Murphy (M. Barzalona), Mme A. Murphy – (n° corde 4)

 4090 5 Juska, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et So Good IRE 
(Galileo IRE), 58 k, 0, (28 000), Lord Clinton (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 4341 4 Diva	Victoria, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Rawya 
USA (Medaglia D’Oro USA), 56 k (541/2 k), (28 000), 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

 4105 7 Great	Chief, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Chieftess IRE (Mr. Greeley USA), 561/2 k, 0, (20 000), LH 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 4211  Rock	It, f, b, 2 ans, par Goken et Roodee Queen 
GB (Kyllachy GB), 56 k,  h, (28 000), Mme M. Krcova, 
M. Baratti (s) – (n° corde 7)

 3103  Cervaro, h, 2 ans, 571/2 k (55 k),  h, (28 000), 
Scuderia Visconti Di Modrone (HM. Tavares Oliveira), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

   Nola Gain GB, f, 2 ans, 571/2 k,  h, (36 000), L. Roveda 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 8)
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 4227  Perle De Nuit, f, b, 5 ans, par Siyouni et Sagariya 
[Shamardal (USA)], 551/2 k, P. Cornou (A. Crastus), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4324  Droit De Parole (IRE), m, al, 5 ans, par Toronado (IRE) 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 551/2 k,  h (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 5)

 4508 1 Autumn	Twilight	IRE, m, 3 ans, 55 k, Red Racing 
(T. Piccone), MJ. Snackers – (n° corde 9)

 4324  Hootton, h, 4 ans, 56 k,  h, Ecurie Normandy Spirit 
(V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 4374 6 Saga Timgad, m, 5 ans, 571/2 k, 0h, C. Braun 
(C. Soumillon), M. Baratti (s) – (n° corde 15)

 4470  Mountains Blues, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Mme V. Coirre 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 8)

 4324  Gold Family, f, 3 ans, 551/2 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 2719 5 Thunderspeed, m, 4 ans, 581/2 k, Ecurie Gribomont 
(JB. Eyquem), C. Ferland (s) – (n° corde 14)

 4324  Rajkumar, h, 8 ans, 561/2 k, Mme A. Fabre (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 16)

 4259 1 Torpen, h, 4 ans, 571/2 k,  h, R. Schoof (C. Guitraud), 
R. Schoof – (n° corde 4)

15 partants ; 107 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 987 a
Eng. Sup. : Autumn Twilight IRE
Sans motif : Shoal Of Time
Chev. élim. : Tirolienne (IRE), Biscottino, White Elusive, Abadie GB, 
Palimero GER, Bonusdargent, Tax Exile IRE, Heave Ho, Grey Sensation 
IRE, Monsterstack USA, Orpanama Davis, Robin Des Plages, Grisdelux, 
Kiastep, Dufour GER, Markland, Georginela, Singapor Rienta, Wootton 
Grey, Belladone Spirit (IRE)
Chev. retir. : Vega Dream (GB), Lilly Bird (IRE), Inseo, Planthalya, Ribot 
Dream (IRE), Handchop, Royal Vati, Pompogne, King Robbe
¾ long, courte encolure, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, courte encolure, tête, 
1 long ¼, courte encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 7 875 a Wonder Boy.
 3 847 a Royaumont.
 2 205 a Mon Ami L’Ecossais.
 1 260 a Letty’S Marvel.
 630 a Gris D’Argent.
 607 a Perle De Nuit.
 405 a Droit De Parole (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 794 a Ecurie Des Monceaux.
 1 735 a Wim Van De Poel.
 1 196 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 683 a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.
 341 a Mme Axelle Negre De Watrigant.
 273 a Pierre Cornou.
 119 a Team Hogdala A. B. .

Temps total : 1’26’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRIS D’ARGENT à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les hongres WONDER BOY, ROYAUMONT, MON AMI L’ECOSSAIS, 
LETTY’S MARVEL et GRIS D’ARGENT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4702 1159 PRIX DE L’EPINAY
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Angelino GER, m, al, 2 ans, par Isfahan GER et An Angel 
GER (Trempolino USA), 58 k, Cometica AG (C. Lecoeuvre), 
H. Grewe – (n° corde 6)

   Salernitano USA, m, b.f, 2 ans, par Kitten’S Joy USA 
et She Stays Rollin USA [War Front (USA)], 58 k,  h, 
St Elias Stables Llc, G. Bietolini – (n° corde 8)

   Zarak	The	Brave, m, b, 2 ans, par Zarak et Tempo 
Royale [Boris De Deauville (IRE)], 58 k, Suc. M. Bryant 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :
 1 147 a White Birch Farm, prime non attribuée.
 748 a Dieter Burkle, Mme Sandra Burkle.
 572 a Fair Salinia Ltd.
 344 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 286 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Yukata Ire.

Temps total : 2’0’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches YUKATA et GOOD LIGHT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Stéphane PASQUIER, Damien BOCHE et Rosario MANGIONE en leurs 
explications ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours pour avoir eu un comportement fautif, en laissant 
pencher son cheval vers la corde gênant ainsi deux de ses concurrents, 
sans toutefois que cela n’ait de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la 
course. (2e infraction).

 4705 1165 PRIX DE PRECOLETTE
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Visinabad, h, b, 3 ans, par Siyouni et Visinada (IRE) 
(Sinndar IRE), 56 k, A, LG Bloodstock (S. Pasquier), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 4197 3 Zhang	Fei, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Mambomiss 
[Mastercraftsman (IRE)], 58 k, P.F.I. Cole Ltd (ML. Tabti), 
Paul & Oliver Cole – (n° corde 11)

 4041  Starluc, h, n.p, 3 ans, par Lucayan et Halloween Star 
(Wagon Master), 58 k,  h, Ecurie Galaxy II (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

 4361 3 Zaltar, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Zanatiya 
[Sinndar (IRE)], 58 k,  h, H. Hayoun (I. Mendizabal), 
P. Adda (s) – (n° corde 15)

 4543  Yemaska, h, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Yemaya [Teofilo (IRE)], 58 k (551/2 k), G. Lenzi (H. Lebouc), 
Mme D. Mele – (n° corde 12)

 4500 4 Star Garland IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1621  El Comandante, h, 3 ans, 58 k, E. Fierro (H. Besnier), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 2591  Silverstone, m, 3 ans, 58 k,  h, J. Macedo da Silva 
(F. Veron), J. Macedo da Silva – (n° corde 16)

   Persian	Prince	GB, m, 3 ans, 58 k, Karbobau 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 14)

 4361  Janga (IRE), f, 3 ans, 561/2 k,  h, R. Ng, M. Delzangles – 
(n° corde 9)

 4005 4 Lady Elle IRE, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Pegasus Farms Ltd 
(T. Bachelot), PJ. Fertillet – (n° corde 2)

 4252 5 Rebellina, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, Mme G. Neveux 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 7)

 4252  Marina Gamba, f, 3 ans, 561/2 k, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (V. Cheminaud), F. Belmont – 
(n° corde 5)

   Joshua	Moon, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ecurie Dionysos 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 6)

   Louise’S	Wishes, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), P. Confrere 
(Mme M. Michel), P. Confrere – (n° corde 13)

 4041  Flochop, h, 3 ans, 58 k, 0h (B. Fayos Martin) – 
(n° corde 3)

16 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 707 a
Eng. Sup. : Visinabad
nez, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, 1 long ¾, 4 long ½, 2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Visinabad.
 2 376 a Zhang Fei.
 1 782 a Starluc.
 1 188 a Zaltar.
 594 a Yemaska.
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 4248  Kaos Dodville, m, 2 ans, 571/2 k (54 k), 0, (28 000), 
B. Raber (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 017 a
Eng. Sup. : Rock It
4 long, encolure, encolure, 2 long, 8 long, ½ long, 7 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 7 560 a Mr Coalville Ire, prime non attribuée.
 3 024 a Juska.
 2 268 a Diva Victoria.
 1 512 a Great Chief.
 756 a Rock It.

Primes aux éleveurs :
 1 020 a Mountarmstrong Stud, prime non attribuée.
 1 017 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu, Haras D’Idernes.
 762 a Mise De Montaigu.
 508 a Scuderia Micolo Snc.
 254 a European Bloodstock Management.

Temps total : 1’28’’51’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MR COALVILLE et la pouliche JUSKA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4704 1160 PRIX DE LA ROCQUE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Yukata IRE, f, b, 2 ans, par Galileo IRE et Blue Kimono 
IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k (551/2 k), White Birch Farm 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 16)

   Matauri Gold (GB), f, b, 2 ans, par Golden Horn GB et 
Matauri Jewel (IRE) (Authorized IRE), 57 k, Ecurie Tygaly 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

   Hidden Dimples IRE, f, b, 2 ans, par Frankel GB et 
Manderley IRE [Clodovil (IRE)], 57 k, Ecurie Ama.Zingteam 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Swish, f, b, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Sacrifice 
My Soul (IRE) (Nayef USA), 57 k,  h, Fair Salinia Ltd, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

   Good	Light, f, b, 2 ans, par Ectot (GB) et Kinlochrannoch 
GB (Kyllachy GB), 57 k (551/2 k), Al Shaqab Racing 
(C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 4)

   Brieis, f, 2 ans, 57 k, Laghi France (I. Mendizabal), 
P. Bary (s) – (n° corde 9)

   Elisabeth	Trois, f, 2 ans, 57 k,  h, A. Borges 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 13)

   Princesse	Goken, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), F. Carre 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 14)

   Anamanda, f, 2 ans, 57 k, g, P. Moroney (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 15)

   Tahla, f, 2 ans, 57 k (551/2 k),  h, Roy Racing Ltd 
(J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 6)

   Chiquita	Piconera, f, 2 ans, 57 k, Annua Racing SL 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 11)

   Alalettre, f, 2 ans, 57 k, g, R. Deschildre (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

   Commander Buzzkill GB, f, 2 ans, 57 k, N. Clement (s) 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

   Romance	De	Paris, f, 2 ans, 57 k, M. Parrish 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

   Fancy	Nancy, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), E. Thueux 
(Q. Perrette), E. Thueux – (n° corde 12)

15 partants ; 25 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 433 a
Certif. vétérinaire : La Parisienne
1 long ½, encolure, 3 long, ¾ long, 2 long, courte encolure, courte 
encolure, tête, tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Yukata Ire, prime non attribuée.
 3 402 a Matauri Gold (Gb).
 2 551 a Hidden Dimples Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Swish.
 850 a Good Light.
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Primes aux propriétaires :
 14 040 a Integrant.
 4 212 a Angelissima.
 3 159 a Charlesquint (Ire).
 2 106 a Sky Power.
 1 053 a Irska.

Primes aux éleveurs :
 3 403 a Scea Haras De Saint Pair.
 1 242 a Wertheimer & Frere.
 949 a Hubert Honore.
 931 a Gestut Zur Kuste Ag.
 712 a Markus Nigge, Mme Markus Nigge.

Temps total : 1’54’’62’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain INTEGRANT et la pouliche ANGELISSIMA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du hongre 
TOUR TO PARIS.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait saigné.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à l’examen dudit hongre qui a révélé 
une hémorragie pulmonaire.

 4707 1164 PRIX DU BESSIN
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4237 5 Hank Moody USA, h, b, 3 ans, par California Chrome 
USA et Summertime Friend USA (Medaglia D’Oro USA), 
58 k,  h, Karbobau (E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 3)

 3857  Equilot, h, b.f, 3 ans, par Equiano et Lucky Lot (GB) 
(Exceed And Excel AUS), 58 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre) – 
(n° corde 8)

 3124 5 Galifa (IRE), f, b, 3 ans, par Frankel GB et Viva Rafaela 
BRZ (Know Heights IRE), 561/2 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 3683 4 Archimede, h, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Laura Angelique [Footstepsinthesand (GB)], 58 k, 0, 
Ecurie Alaric de Murga (I. Mendizabal), P. Bary (s) – 
(n° corde 10)

 4543 4 Sensible, m, gr, 3 ans, par Dunkerque et Theoricienne 
(Kendor), 58 k (561/2 k), 0h, S. Menendez (C. Guitraud), 
A. Fracas – (n° corde 14)

 4508  Gift	Of	The	G	(IRE), h, 3 ans, 58 k, Mme T. Marnane 
(T. Bachelot), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

   Cisky, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), P. Ronciere (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 4420  The	Natural, m, 3 ans, 58 k (541/2 k),  h, J. Romel 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 4420  Honigmond GER, m, 3 ans, 58 k,  h, de O. Guebriant 
(M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 6)

 3837  Aversion	Therapy	GB, h, 3 ans, 58 k, MJ. Walshe 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 1)

 4447  Lucawin, m, 3 ans, 58 k, J. Macedo da Silva (F. Veron), 
J. Macedo da Silva – (n° corde 12)

 4421  Javana GB, f, 3 ans, 561/2 k, g, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

 4300 4 Sole Solo, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme C. Ternynck 
(C. Lecoeuvre), S. Jesus – (n° corde 2)

   Shayasi	GER, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme SL. Born 
(Mme C. Pacaut), Mme S. Delaroche – (n° corde 9)

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 449 a
courte encolure, ¾ long, encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¼, 
½ long, nez.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Hank Moody Usa, prime non attribuée.
 2 376 a Equilot.
 1 782 a Galifa (Ire).
 1 188 a Archimede.
 594 a Sensible.
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Primes aux éleveurs :
 2 202 a Haras De Beauvoir.
 660 a Earl Le Haras Du Bourdieu.
 575 a Haras De Mandore.
 440 a Ecurie Jema.
 220 a Guy Cherel, Mlle Anne-Sophie Pacault.

Temps total : 2’38’’24’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Emmanuel ETIENNE étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre FLOCHOP par le jockey Borja 
FAYOS MARTIN.
Le hongre VISIABAD et le poulain ZHANG FEI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Coralie PACAUT au sujet de la performance de la pouliche 
REBELLINA.
L’intéressée a déclaré qu’elle avait eu les ordres de bien partir.
Elle a précisé qu’elle avait subit la pression de l’extérieur au départ et 
qu’elle avait repris sa pouliche pour la positionner derrière.
Elle a indiqué également que sa pouliche avait penché vers la corde dans 
la phase finale mais qu’elle n’était plus en mesure de participer à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4706 1163 PRIX LYPHARD
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 23 juin 2021 inclus, gagné une course du Groupe 
II. Poids	:	3	ans,	 56	k.	;	 4	ans	 et	 au-dessus,	 57	k. Les chevaux ayant, 
depuis le 23 juin 2021 inclus, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; 
gagné une course du Groupe III, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Le	gagnant	de	cette	course	sera	automatiquement	qualifié	pour	 la	
Finale	 du	 All	 Weather	 Middle	 Distance	 Championships,	 le	 15	avril	
2022	à	Lingfield.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4009 5 Integrant, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 56 k,  h, H. Saito, HF. Devin (s) – 
(n° corde 14)

 4207 1 Angelissima, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Foreign 
Tune (GB) (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, Ecurie Dibah 
(E. Hardouin), S. Nigge (s) – (n° corde 12)

 3715  Charlesquint	(IRE), m, b, 4 ans, par Showcasing GB 
et Commute GB (Rail Link GB), 57 k, Mme MJ. Goetschy 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 4452 3 Sky Power, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Feltzer 
[Indian Rocket (GB)], 57 k,  h, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), 
G. Barbedette – (n° corde 4)

 4553  Irska, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Eire GB 
(Medicean GB), 551/2 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre) – 
(n° corde 8)

 4262  Nash	Nasha	GB, f, 3 ans, 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)

 3900  Kenway, m, 4 ans, 57 k, Le Haras de La Gousserie 
(T. Bachelot), R. Chotard – (n° corde 1)

   Tarroob GB, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Cheik A. Al Maktoum 
(V. Cheminaud), WJ. Haggas – (n° corde 13)

   Lottie Marie GB, f, 4 ans, 551/2 k, P. Hancock 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 4102 2 Forest Of Wisdom (GB), h, 3 ans, 56 k, A, 
R. Shaykhutdinov (T. Trullier), F. Chappet – (n° corde 10)

 3977 2 Star Of Bengal GB, h, 6 ans, 57 k, 
Salvador Dink Stud S.L. (B. Fayos Martin), 
RC. Montenegro – (n° corde 9)

   Red Hot, f, 5 ans, 551/2 k, 0, S. Parkin (H. Journiac), 
G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 3977 1 Il	Decamerone, h, 5 ans, 581/2 k, gh, M. Bories 
(A. Pouchin), N. Paysan – (n° corde 2)

 4181  Tour To Paris, h, 6 ans, 57 k,  h, A. Jathiere 
(C. Soumillon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 20 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 986 a
encolure, 2 long, encolure, encolure, tête, courte encolure, ¾ long, ¾ 
long, ½ long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a
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Temps total : 1’27’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres HANK MOODY et ARCHIMEDE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire ECURIE 
BICH par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.

 4709 1166 PRIX DU PUBLIC
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 23 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Références : 0 ans, +22,5 ; 1 ans et +, +23.

 4324 2 Griegos, h, al, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Princess Astana [Royal Applause (GB)], 60 k, 0, 
G. Augustin-Normand (M. Barzalona), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 4259 4 L’Ange	De	Minuit	(IRE), h, b.m, 4 ans, par Dark 
Angel IRE et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 58 k, 
Mme I. Corbani (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 4324  The	Big	Smoke, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Trip To The Moon GB (Fasliyev USA), 571/2 k,  h, 
Mme C. Berke (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 11)

 4259 2 Come Say Hi (FR) , h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) 
et Show Flower GB (Shamardal USA), 59 k (571/2 k), A, 
Mme C. Zass (Mme A. Duporte) – (n° corde 10)

 4354 7 Nordeste, m, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 581/2 k, 0h, 
I. Elarre Alvarez (B. Fayos Martin), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 9)

 4183 1 Fly	D’Aspe, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Villerville 
IRE (Gulch USA), 59 k,  h, Le Haras des Sens (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 4456 2 Big Boots IRE, h, b.f, 5 ans, par Society Rock IRE 
et Dairy Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 60 k, 
GWH. Schmitt (E. Hardouin), W. Hickst – (n° corde 14)

 4523 2 J’Aurais	Du, m, 5 ans, 58 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(M. Forest), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 4432  Vautrin (IRE), 6 ans, 59 k (551/2 k),  h, P. Widloecher 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 16)

 4432  Spring Street, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), A. Gaudu 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 4214  Toijk, h, 5 ans, 60 k, Stall Laurus (S. Pasquier), 
Mme H. Sauer – (n° corde 6)

 4590 1 Hur Cat, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), g, Mme L. Baudouin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 4263  Domagnano IRE, h, 6 ans, 561/2 k (54 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 12)

 4456  Alfieri, h, 8 ans, 581/2 k, 0, M. Arch (I. Mendizabal), 
FX. Belvisi – (n° corde 1)

 4452  Nez Au Vent, f, 4 ans, 59 k, 0, H. Boutry (J. Cabre), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

 4340 5 Shadow, f, 3 ans, 581/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 15)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 880 a
½ long, 6 long, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, 1 long, courte encolure, courte 
encolure, courte tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Griegos.
 1 923 a L’Ange De Minuit (Ire).
 1 417 a The Big Smoke.
 810 a Come Say Hi (Fr), prime non attribuée.
 405 a Nordeste.
 236 a Fly D’Aspe.
 202 a Big Boots Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Thierry De La Heronniere.
 567 a Haras De La Perelle.
 417 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Sas I. E. I. , Chantilly 

Bloodstock Agency.
 170 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 128 a Mme Veronika Pucci.
 119 a Suc. De Moratalla.
 42 a M. A. Malone, prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’41’’’

1 500 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

Primes aux éleveurs :
 935 a Willow Pond Stable, prime non attribuée.
 575 a Robert Jeffcock.
 431 a Wertheimer & Frere.
 287 a Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 220 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’58’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres HANK MOODY et ARCHIMEDE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4708 11175 PRIX DE LA MISE EN SCENE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Cinquième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 23 mai 2021 inclus.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re épreuve no 1158 le 
15	novembre,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	course	est	la	5e épreuve du Prix du Jury prévu le 23 novembre.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Références : 0 ans, +33 ; 1 ans et +, +33,5.

 4425  Elwind, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Aquavenus 
[Elusive City (USA)], 581/2 k, Ecurie Tip Top, F. Monnier (s) – 
(n° corde 15)

 4584  Si Senorita, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 591/2 k, J. Boutillier (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 4329  Elieden IRE, f, b, 5 ans, par Camacho GB et Ohwhatalady 
IRE (Invincible Spirit IRE), 60 k, A, Mme G. Kelleway 
(V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

 4458 4 Prince	Kerali, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 59 k,  h, G. Baton (H. Besnier), 
E. Wianny – (n° corde 3)

 3664  Lavinia Rose GB, f, al, 8 ans, par Compton Place GB 
et Lavinia’S Grace USA (Green Desert USA), 59 k, Ah, 
G. Alimpinisis (M. Barzalona), G. Alimpinisis – (n° corde 7)

 4330 2 Siglo De Oro IRE, m, 6 ans, 561/2 k, S. Molks 
(A. Lemaitre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

 4423  Senepark, h, 7 ans, 58 k, JPH Racing (J. Nicoleau) – 
(n° corde 2)

 4590  Reponse	Exacte, f, 5 ans, 591/2 k,  h (R. Mangione), 
G. Aidant – (n° corde 16)

 4458  Samagace	Du	Vivien, h, 7 ans, 59 k,  h, Mme E. Douard 
(T. Bachelot), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 14)

 4330 5 Tiptop, f, 5 ans, 58 k, Ah (Q. Perrette), G. Aidant – 
(n° corde 13)

 4329  Ucel	IRE, h, 7 ans, 59 k (561/2 k), MA. Sebaoun 
(Mme C. Gendron), G. Juillet – (n° corde 9)

 4329  Showmethegin	IRE, h, 5 ans, 581/2 k,  h, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 6)

 4431  Prince	Des	Dunes, h, 3 ans, 571/2 k, 
Mme C. Barande Barbe (J. Monteiro), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 12)

 4515  Illusion Doree, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 10)

 3854  Pomela	Laujac, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), Ah, Ecurie Bich 
(Mme A. Duporte), G. Courbot – (n° corde 11)

 4526 2 Red	The	West, m, 4 ans, 591/2 k, S. Gouvaze 
(C. Grosbois), S. Gouvaze (s) – (n° corde 4)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 828 a
Eng. Sup. : Lavinia Rose GB, Showmethegin IRE
1 long ¼, 3 long ½, ½ long, courte encolure, ½ long, ½ long, tête, courte 
encolure, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Elwind.
 1 134 a Si Senorita.
 850 a Elieden Ire, prime non attribuée.
 567 a Prince Kerali.
 220 a Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Mme Sandrine Clouet-Rince.
 511 a Erich Schmid.
 255 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Noel Forgeard, Pierre Lamy.
 178 a Mme E. Ryan, prime non attribuée.
 91 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.
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Temps total : 2’34’’92’’’
M. Hubert BRUNA étant absent, a été remplacé dans sa fonction de 
Commissaire de courses par M. Stéphane CHATRENET pour toutes les 
courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé le poulain GAGARIN’S MOON à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain GAGARIN’S MOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4711 6306 PRIX DU PETIT RHONE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Bougainvillier, m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Mimosa [Halling (USA)], 56 k, P. Fellous (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 8)

 4442 2 Another	Youni, h, b, 2 ans, par Siyouni et Ana Smart 
USA (Smart Strike CAN), 58 k, JPJ. Dubois (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 4353  Campello, m, b, 2 ans, par Almanzor et Pradara 
[Aussie Rules (USA)], 58 k (541/2 k), Ecurie Antonio Caro 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 4397 5 Tounsivator, m, al, 2 ans, par Motivator GB et Tounsi 
[Sendawar (IRE)], 58 k, JC. Seroul (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 3)

 4479  Wroclaw, h, b, 2 ans, par Wings Of Eagles et Maid 
For Music IRE (Dubai Destination USA), 58 k, A, 
Ecuries Serge Stempniak (V. Seguy), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 4397 4 Johnny	Love, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Biraben 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 2)

 4397  Concerto, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), Mme P. Brandt 
(G. Legras), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 4442 5 Jectot, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), Mme D. Peilley Besset 
(Mme A. Molins), D. Chenu – (n° corde 4)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 338 a
courte encolure, 1 long, 1 long, 1 long, 2 long ½, 4 long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Bougainvillier.
 2 268 a Another Youni.
 1 701 a Campello.
 1 134 a Tounsivator.
 567 a Wroclaw.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Mme Genevieve Neveux.
 762 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 572 a Charles Barel.
 381 a Jean-Claude Seroul.
 190 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 2’8’’49’’’
Le poulain BOUGAINVILLIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4712 6307 PRIX FLORENCE FORNERON
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4443 3 Zilya, f, gr, 2 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Zamoyska [Country Reel (USA)], 58 k (551/2 k),  h, 
Bloodstock Agency Ltd (A. Monnier), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 10)

 4367 4 Sakurachan, f, b, 2 ans, par Teofilo IRE et Quezon 
Sun GER (Monsun GER), 58 k (561/2 k), A, Y. Inutsuka 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 4352 5 Perle Bleue, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Persuasion [Silver Frost (IRE)], 58 k (541/2 k), C. Marzocco 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE BIG SMOKE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences 
du changement de ligne du hongre GRIEGOS (Mickael BARZALONA) 
arrivé 1er sur la progression et la performance des hongres BIG BOOTS 
(Eddy HARDOUIN) arrivé 7e, FLY D’ASPE (Fabrice VERON) arrivé 6e et du 
poulain NORDESTE (Boya FAYOS MARTIN).
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le mouvement constaté n’a pas eu de conséquences sur l’ordre des 
concurrents.
Les hongres GRIEGOS et THE BIG SMOKE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

SALON-DE-PROVENCE
0613 327 mardi 23 novembre 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Alexandre ISKANDAR – François ORCERO – 
Nathalie MARTEAU – Stéphane CHATRENET

 4710 6308 PRIX JULES MORGAN
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’ayant pas depuis 
le 23 juin 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant, depuis le 23 juin 2021 inclus, été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 1 k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 
2 k. En outre, les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4506 3 Gagarin’S	Moon, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Gagarina (IRE) (Galileo IRE), 59 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 4235 5 Georgia, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Lady Astronomer 
[Astronomer Royal (USA)], 551/2 k,  h, M. Castro Megias 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 4506 2 Rock	Joyeux, m, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Joiedargent (Kendargent), 57 k, JC. Seroul (G. Millet), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 4150 1 Kristalina IRE, f, b, 3 ans, par Nayef USA et Naahedh 
GB (Medicean GB), 551/2 k, g, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 4554 6 Trust On Him, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et Try 
With Me (IRE) (Nayef USA), 57 k (571/2 k),  h, T. Jander 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 4)

 4595  Rosendream, h, b, 3 ans, par Rosendhal IRE et Rose 
Sea [Exit To Nowhere (USA)], 551/2 k, 0h, Mme R. Philippon 
(A. Monnier), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 209 a
Eng. Sup. : Gagarin’S Moon, Rock Joyeux
8 long, ½ long, 2 long ½, 1 long, 1 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Gagarin’S Moon.
 2 462 a Georgia.
 1 814 a Rock Joyeux.
 1 036 a Kristalina Ire, prime non attribuée.
 518 a Trust On Him.
 388 a Rosendream.

Primes aux éleveurs :
 1 570 a Rashit Shaykhutdinov.
 912 a Fabrice Vermeulen.
 439 a Jean-Claude Seroul.
 192 a Haras De Saint Julien.
 163 a Rjb Bloodstock, Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
 144 a Christophe Boillin, Mme Monique Boillin.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Gagarin’S Moon.

2 400 m

1

2

3

4

5

6



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   23 novembre 2021

BO 2021/24 - plat 31

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 864 a
Eng. Sup. : Zlara
1 long, tête, 1 long, courte tête, 2 long, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Diana.
 1 944 a La Bruxelloise.
 1 458 a Golden Charlie.
 972 a Zlara.
 486 a La Yomoguiness (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Pierre-Hubert Champion.
 720 a Herve Coulomb.
 540 a Haras De Plasence, Mme Valerie Saint-Palais.
 360 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.
 117 a Earl Haras De Cisai.

Temps total : 2’39’’22’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à la sortie du dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey 
Marvin GRANDIN (VISITE OFFICIELLE), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours, pour s’être déporté vers l’extérieur et avoir ainsi mis en 
difficulté plusieurs de ses concurrents.
La pouliche GOLDEN CHARLIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4714 6309 PRIX DE LA POINTE ROUGE
(À réclamer)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, mis 
à réclamer pour 16.000 ou 20.000. Poids	:	 3	ans,	 56	k.	;	 4	ans	 et	 au-
dessus,	 57	 k. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 porteront 2 k. 
En outre, les chevaux ayant, depuis le 23 juin 2021 inclus, reçu une 
allocation de 7.000 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 7.000, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4394 2 Sa Tuna, f, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Alcidiana 
(Linamix), 57 k, gh, (16 000), Ecurie du Sud (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 2)

 4354  Night	Fever, h, b, 5 ans, par Frankel GB et Nuit D’Amour 
[Azamour (IRE)], 601/2 k (57 k), (20 000), A. Gabryszewski 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 4616 5 The	Manager, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Scandalous GER (Monsun GER), 59 k (571/2 k),  h, (20 000), 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 4575 3 Isidro, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Ondoyante 
(IRE) (Slickly), 57 k,  h, (16 000), A. Bardini (K. Barbaud), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 4601  Azachop, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Azagra (IRE) 
(Elusive City USA), 581/2 k (57 k), A, (16 000), E. Eyvaso 
(Mme M. Velon), M. Planard – (n° corde 1)

 4308 2 Arum, f, 5 ans, 581/2 k, g, (16 000), J. Khalifa (G. Millet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 4551 6 L’Indomptable, f, 6 ans, 571/2 k (56 k),  h, (20 000), 
R. Borrelli Bifulco (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 7)

7 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 896 a
Eng. Sup. : Azachop
1 long, 1 long ½, 1 long, nez, 1 long ½, courte encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 2 362 a Sa Tuna.
 1 215 a Night Fever.
 911 a The Manager.
 607 a Isidro.
 236 a Azachop.

Primes aux éleveurs :
 1 282 a Philippe Thirionet.
 410 a Scea Du Haras De Victot.
 358 a Al Shaqab Racing.
 179 a Famille Rothschild.
 128 a Alain Chopard.

Temps total : 1’51’’52’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey, Hugo MOUESAN en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La jument SA TUNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 4443  Shamrock	Girl	IRE, f, b, 2 ans, par Alhebayeb IRE et 
Avril Rose IRE (Xaar GB), 58 k (561/2 k), Mme AG. Kavanagh 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 3)

 4352 4 Amalgame (IRE), f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Anais GB (New Approach IRE), 58 k, Haras d’Etreham 
(V. Seguy), J. Reynier – (n° corde 4)

 4146  Pizzetta, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), Le Haras de La Gousserie 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 3934  Miss Alix, f, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, Haras de La Huderie 
(Mme J. Marcialis), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 4056  Victoria	Wharf, f, 2 ans, 58 k,  h, Haras de Beauvoir 
(S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

 4081  Coupabia, f, 2 ans, 58 k, A. Bardini (K. Barbaud), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 4443 5 Cassidaine (IRE), f, 2 ans, 58 k, 
Le Haras de La Gousserie (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 5)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 536 a
½ long, 2 long ½, 1 long ½, tête, nez, nez, courte tête, 1 long ½, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Zilya.
 2 268 a Sakurachan.
 1 701 a Perle Bleue.
 1 134 a Shamrock Girl Ire, prime non attribuée.
 567 a Amalgame (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.
 572 a New Blue 1 Llc, Sarl Jedburgh Stud.
 498 a Haras De La Perelle.
 153 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 124 a Haras D’Etreham.

Temps total : 2’9’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VICTORIA WHARF à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Allan MONNIER (ZILYA), arrivé 1er et Laura 
GROSSO (SAKURACHAN), arrivé 2e, leur ont adressé des observations 
pour ne pas avoir strictement conservé leur ligne dans les 300 derniers 
mètres de la course.
Les mouvements constatés n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents.
La pouliche SAKURACHAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4713 6310 PRIX GERARD SAMOUN
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 4480 1 Diana (GER), f, al, 3 ans, par Martinborough JPN et 
New Simardiere (Epervier Bleu GB), 58 k, Ah, C. Delebarre 
(A. Orani), Cé. Rossi – (n° corde 9)

 4480 2 La Bruxelloise, f, b, 3 ans, par Panis USA et Tiolache 
[Layman (USA)], 591/2 k (58 k), H. Coulomb (Mme A. Molins), 
Cé. Rossi – (n° corde 2)

 4492 2 Golden	Charlie, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Golden Thai GB (Red Ransom USA), 55 k (56 k), 
0, JP. Folacci (G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 10)

 4535 4 Zlara, f, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 601/2 k (59 k),  h, JC. Ravier 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 4411  La Yomoguiness (IRE), f, b, 3 ans, par Fascinating 
Rock IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 
59 k (571/2 k), S. Okamoto (Mme M. Velon), H. Shimizu – 
(n° corde 3)

 4600  Bras De Fer, m, 3 ans, 531/2 k, A. Don (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 4492 5 A La Folie, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), A. Pean 
(Mme J. Marcialis), Cé. Rossi – (n° corde 5)

 4235  Got Frost, h, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, G. Duca 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 4)

 4480 3 Visite	Officielle, f, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 1)

 4333 2 Wiebke, f, 3 ans, 591/2 k, Ah, Stall Liberty Leaf (J. Havlik), 
M. Geisler – (n° corde 6)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +24.

 4510 2 Miss Believe, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Miss Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 62 k (601/2 k), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 3820  Hook, h, b, 4 ans, par Frozen Power IRE et Super 
Super IRE (Medicean GB), 56 k, gh, F. Fratini (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 11)

 4394 3 Maidomo ITY, h, b, 4 ans, par Pounced USA et Modern 
Goddess USA (Gulch USA), 59 k (571/2 k),  h, P. Ferrario 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 9)

 4474  Gin Gembre, h, al, 4 ans, par Dandy Man IRE 
et Repechage [Gold Away (IRE)], 56 k (521/2 k), 
Lugdunum Racing 3 (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 4512  Le Kakou, m, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Lacerta [Vespone (IRE)], 511/2 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 6)

 4510 5 Lily Apple, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), P. Cottier – 
(n° corde 1)

 4474 4 Explorar, h, 4 ans, 52 k, A, P. Faucampre (V. Seguy), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 4512  Astrachem	(IRE), h, 6 ans, 51 k (491/2 k), Mme AM. Roux 
(Mme D. Santiago), P. Cottier – (n° corde 12)

 4616 4 Peristera IRE, f, 4 ans, 52 k (50 k), A, P. Faucampre 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 8)

 4514 1 Sweet Master, h, 5 ans, 51 k (501/2 k), 0, 
Stall Heidekraut (Mme L. Grosso), W. Himmel – (n° corde 4)

 4541 3 Il	Vincitore, m, 4 ans, 53 k, 0h, J. Piasco (G. Legras), 
C. Escuder – (n° corde 13)

 4394  Diva	Du	Dancing, f, 4 ans, 57 k, R. Olivier (M. Grandin), 
R. Chotard – (n° corde 10)

 4574 2 Visite Privee, f, 4 ans, 531/2 k (50 k), 
Ecurie Victoria Dreams (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – 
(n° corde 5)

13 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 652 a
Chev. retir. : Bastille Forlonge
1 long, ½ long, 1 long, tête, 6 long, tête, ¾ long, encolure, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Miss Believe.
 1 296 a Hook.
 972 a Maidomo Ity, prime non attribuée.
 648 a Gin Gembre.
 324 a Le Kakou.

Primes aux éleveurs :
 955 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
 382 a Ferdinando Fratini.
 204 a Scuderia Fert Sas, prime non attribuée.
 191 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 146 a Haras Du Hoguenet, Keven Borgel, Philip Prevost Baratte, Thierry 

Zuccolotto.
Temps total : 1’51’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAIDOMO ITY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Marina BRUNELLI sur la performance de la pouliche VISITE 
PRIVEE, arrivée non-placée. L’intéressé a déclaré que le rythme de la 
course avait été très élevé et qu’il avait fallu demander un effort tout au 
long du parcours à la pouliche, cette dernière n’ayant pas respiré et a 
terminé son parcours sans ressource, ajoutant par ailleurs, que le terrain 
souple n’avait pas non-plus convenu aux aptitudes de la pouliche VISITE 
PRIVEE.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
La pouliche MISS BELEIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 4715 6312 PRIX DE L’ASSOCIATION DES ELEVEURS DU SUD-EST
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +34.

 4494 3 Les Aldudes, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Balle 
Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 56 k (541/2 k),  h, 
Ecurie du Sud (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 5)

 4593  Lady Arkadina, f, b, 5 ans, par Waldpark GER et 
Olonella (GB) (Selkirk USA), 591/2 k (58 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 4526  Zaamar IRE, h, b, 5 ans, par Tamayuz GB et Tawteen 
USA (Street Sense USA), 591/2 k (57 k), Mme C. Monfort 
(Mme M. Germain), W. Delalande – (n° corde 11)

 4614 5 Jaspers Flag, h, b, 7 ans, par Intense Focus USA 
et Mystic Smile IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k, 0h, 
P. Faucampre (K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 2)

 4494  Pedro Del Rio, h, b, 6 ans, par Deportivo GB et 
Riobamba D’Ho [Enrique (GB)], 53 k (531/2 k), P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 3)

 4463 4 Etoile Polaire, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), P. Gaud 
(Mme D. Santiago), D. Chenu – (n° corde 13)

 4490  Absolute Summer, f, 7 ans, 531/2 k, 0, G. Manson 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 4494 5 Highest	Mountain, h, 5 ans, 57 k (571/2 k), Ah, A. Mink 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 1)

 4574  Hopes Of Freedom, f, 4 ans, 51 k, Ah, G. Manson 
(G. Legras), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 4593  Simfaust, h, 7 ans, 54 k, 0, A. Girod (V. Seguy), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 8)

 4245  Caladiyna, f, 6 ans, 51 k (501/2 k),  h, P. Azzopardi 
(Mme L. Grosso), P. Azzopardi – (n° corde 14)

 4583  Honeyqueen, f, 4 ans, 541/2 k, A, C. Escuder (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 12)

 4315 7 Dilala, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ah, Mme L. Kneip 
(Mme M. Velon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 4576 2 Miharo, h, 11 ans, 51 k (481/2 k), 0, J. Planard 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 9)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 369 a
1 long ½, encolure, courte encolure, ½ long, encolure, ¾ long, 1 long, 
tête, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Les Aldudes.
 972 a Lady Arkadina.
 729 a Zaamar Ire, prime non attribuée.
 378 a Jaspers Flag.
 189 a Pedro Del Rio.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Ecurie Du Sud.
 438 a Le Thenney.
 153 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 134 a Scea Haras Du Ma, Ecurie Haras Du Cadran.
 102 a Pierre Sigaud.

Temps total : 1’53’’91’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Gregory 
MANSON par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Marie VELON sur la performance de la pouliche DILALA, arrivée 
non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait jamais eu l’ouverture 
dans la ligne d’arrivée au moment de prononcer son effort, comme le 
démontre les images de contrôle.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Kyllan BARBAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 4716 6311 PRIX DENIS BENSUSSAN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4468 5 Fanciful	Tale	IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Beatrix Potter IRE (Cadeaux Genereux GB), 561/2 k, A, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 10)

 4471  Rakan, h, b, 3 ans, par Siyouni et Forest Maiden IRE 
(Invincible Spirit IRE), 58 k, E. Alhtoushi (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 4473 5 In Paradise, f, al, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER (Lord Of England GER), 561/2 k (54 k), 0h, 
Mme A. Tamagni (E. Verhestraeten), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 5)

 4137  Iris James, f, b.f, 3 ans, par Outstrip GB et Melilot 
[Elusive City (USA)], 561/2 k,  h, M. Ziani (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 15)

 4468 3 Moony GB, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Moonlight 
Cloud GB (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 0, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 12)

 4603 2 Chef	La	Arras	SWE, f, 3 ans, 561/2 k, Nybri Ab 
(T. Bachelot), J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

 4559  Werseiller SPA, m, 3 ans, 58 k,  h, Loughtown Stud Ltd 
(B. Fayos Martin), I. Lopez Santiago – (n° corde 11)

   Hurry Harry, h, 3 ans, 56 k, Mme T. Marnane, 
F. Guyader (s) – (n° corde 7)

 4526  Biscottino, h, 3 ans, 58 k, gh, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 4468  La	Scylla, f, 3 ans, 561/2 k, JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 2)

 4429 3 Lucky	Kentucky, m, 3 ans, 58 k, Rennstall Sun-Planet 
(I. Mendizabal), MF. Weissmeier – (n° corde 14)

 3819  Vero Amore IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
0h, S.M. Harib Alfalahi (E. Crublet), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 4)

 4591 4 Amandero, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0h, N. Longere 
(Q. Perrette), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

   Ken	The	Boss	(IRE), m, 3 ans, 56 k,  h, 
Ecurie Benoit Roualec (A. Pouchin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 13)

14 partants ; 20 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 689 a
Eng. Sup. : In Paradise, Ken The Boss (IRE)
Sans motif : Saradella Al Gunay GER
1 long ½, 1 long ½, courte encolure, courte encolure, 1 long, ½ long, 1 
long ¼, ½ long, ¾ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Fanciful Tale Ire, prime non attribuée.
 2 376 a Rakan.
 1 782 a In Paradise.
 1 188 a Iris James.
 594 a Moony Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 935 a China Horse Club International, prime non attribuée.
 880 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.
 431 a Haras De Saint Julien.
 287 a Earl Haras Saint-James.
 93 a George Strawbridge, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’1’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain WERSEILLER SPA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AMANDERO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches FANCIFUL TALE et IRIS JAMES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4719 1169 PRIX DE LA CERISAIE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
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Commissaires de courses : Christine du BREIL – Dominique Le BARON-
DUTACQ – Tony CLOUT – Jean-Louis de WATRIGANT

 4717 1168 PRIX DE LA POMMERAIE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Le	Sicilien, m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Pearly Empress [Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k, 
Chris Stefan Racing (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 2)

   Il Sogno, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 58 k, 0h, 
Chauvigny Global Equine SASU (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

   Layford Cay, m, n.p, 2 ans, par Attendu et Ravage 
(GB) (Verglas IRE), 58 k (561/2 k), Ecurie Michel Sardou 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Gerardus, m, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et Provocation 
[Le Havre (IRE)], 58 k, J. Romel (S. Pasquier), D. Smaga – 
(n° corde 5)

   Aspen, h, b, 2 ans, par Dabirsim et Aquamerica USA 
(Lonhro AUS), 58 k, A, Mme S. Amar, F. Chappet – 
(n° corde 7)

   Time Is Money GER, m, 2 ans, 58 k, R. Siepmann 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Onzemai, m, 2 ans, 58 k,  h, Ecurie Lenglet (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Del Piombo IRE, h, 2 ans, 58 k, Bon de Ed. Rothschild 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 112 a
courte encolure, courte tête, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Le Sicilien.
 3 402 a Il Sogno.
 2 551 a Layford Cay.
 1 701 a Gerardus.
 850 a Aspen.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy, Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy.
 1 144 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller, Paolo Gariboldi.
 858 a Ecurie Michel Sardou.
 572 a J. B. S. Invest N. V. .
 286 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Le Sicilien.

Temps total : 1’29’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête du représentant de l’entraîneur 
Zdenek SEMENKA, interdit au poulain de participer à la course, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel contre la 
grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des 
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur par une amende de 150 
euros.
Les Commissaires ont autorisé le poulain LAYFORD CAY à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les poulains LE SICILIEN et IL SOGNO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4718 1173 PRIX DE LA PIGEONNIERE
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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 4220  Just	A	Perfect	Day	(IRE), m, 2 ans, 58 k, P. Allaire 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 4341 3 Fecamp, h, 2 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 12)

 4114 2 Gaylor Senora, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), S. Cerulis – (n° corde 7)

 4404 4 San	Teodorico, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), 
de T. La Heronniere (Mme L. Neuville), F. Chappet – 
(n° corde 9)

 4211 5 Lou Man, m, 2 ans, 58 k, O. Post (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 026 a
½ long, ½ long, courte tête, ½ long, 2 long ½, ½ long, ¾ long, ¾ long, 
3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Nesr Shalghoda Gb, prime non attribuée.
 3 402 a Bolchoi.
 2 551 a Siam Paragon.
 1 701 a Gordon Break.
 850 a Habshan Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
 1 144 a Ecurie Peregrine Sas.
 858 a Mohammed Almahmoud.
 572 a Pierre Lamy.
 114 a Brian O’Neill, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’97’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain NESR SHALGHODA et le hongre GORDON BREAK ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4721 1174 PRIX DE MONDEVILLE
(À réclamer)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus,	mis 
à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	3	ans,	56	k.	;	4	ans	
et	au-dessus,	57	k. Les chevaux mis à réclamer pour 22.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 24 juin 
2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4467 2 Toriano (FR) , h, b, 6 ans, par Dutch Art GB et Tu Eres 
Mi Amore IRE (Sadler’S Wells USA), 57 k (551/2 k), (18 000), 
Leo Hamann/Peter Hamann (C. Guitraud), W. Hickst – 
(n° corde 1)

 4234 5 Joe	Francais, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Gibraltar Bay IRE (Cape Cross IRE), 581/2 k,  h, (22 000), 
J. Lesguer (E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 8)

 4467 1 Harmless, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Snowbright 
GB (Pivotal GB), 61 k (581/2 k), g, (18 000), Mme N. Michaud 
(H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 3)

 4467  Noxareno GER, m, b.f, 5 ans, par Maxios (GB) 
et Nobilissima GER (Bluebird USA), 57 k, (18 
000), Ecurie Normandie Pur Sang (A. Madamet), 
MF. Weissmeier – (n° corde 11)

 4456 4 Whelans	Way	IRE, h, b, 5 ans, par Requinto IRE et 
Lupine IRE (Lake Coniston IRE), 581/2 k,  h, (22 000), 
Mme L. Bietolini (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 6)

 4223  Waleed, h, 7 ans, 60 k, (26 000), Stall Laurus 
(S. Pasquier), Mme H. Sauer – (n° corde 9)

 4467  Allez Barza, h, 3 ans, 571/2 k, Ah, (22 000), Mme L. Bietolini 
(I. Mendizabal), G. Bietolini – (n° corde 10)

 4235 3 Speedful GB, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), gh, (18 000), 
C. Le Veel (Mme A. Duporte), C. Le Veel – (n° corde 7)

 2658  Kick	Boxing, m, 3 ans, 56 k, (18 000), S. Cerulis 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 5)

 4418  Ok Boomer (IRE), f, 3 ans, 541/2 k, (18 000), 
Mme B. Winkler (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 15)

 4459  Tibbett, m, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, (18 000), 
Ecurie JML Racing (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 16)

 3737  Dutch	Kiki	GB, f, 3 ans, 58 k, (22 000), Scuderia Scolari, 
M. Baratti (s) – (n° corde 12)

 3594  Machinos, m, 3 ans, 571/2 k, (22 000), Mme H. Vesela 
(C. Grosbois), Z. Semenka – (n° corde 14)

 4301  Harley Du Brivet, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), (18 000), 
Mme S. Crepin-Berard (Q. Perrette), G. Juillet – (n° corde 2)
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   Wootton Diva, f, gr, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Jed Water (Stormy River), 57 k, R. Kellner (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Place	Du	Carrousel	IRE, f, b, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Traffic Jam IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, 
Al Shaqab Racing (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Ithaque, f, b, 2 ans, par Oasis Dream GB et Eyeful 
(GB) (Muhtathir GB), 57 k, Kresk Developpement Horses 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Poseidina GER, f, b, 2 ans, par Areion GER et Power 
Penny GER (Galileo IRE), 57 k, Mme A. Fabre (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Oliva, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Galanaa 
(IRE) [Naaqoos (GB)], 57 k, Mme F. Head (A. Lemaitre) – 
(n° corde 7)

   Give Me Gold, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), G. Doleuze 
(Mme M. Michel), G. Doleuze – (n° corde 11)

   Alcalas, f, 2 ans, 57 k, Haras d’Etreham (I. Mendizabal), 
Mme J. Soudan – (n° corde 8)

   Sibilla, f, 2 ans, 57 k, Scuderia Micolo SNC (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

   Confined	Queen, f, 2 ans, 57 k, Mme I. Corbani 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

   Fede Galizia (IRE), f, 2 ans, 57 k (531/2 k), C. Marzocco 
(E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 5)

   Cablesigh	Fal	MOR, f, 2 ans, 57 k, A. Sedrati 
(T. Piccone), L. Pontoir (s) – (n° corde 3)

   Tee Moon Paris, f, 2 ans, 57 k,  h, L. Alard (JB. Eyquem), 
E. Lecoiffier – (n° corde 9)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 525 a
courte tête, courte encolure, courte tête, courte encolure, 2 long ½, tête, 
courte encolure, 1 long ¾, tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Wootton Diva.
 3 402 a Place Du Carrousel Ire, prime non attribuée.
 2 551 a Ithaque.
 1 701 a Poseidina Ger, prime non attribuée.
 850 a Oliva.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Rainer Kellner.
 561 a Haras Des Sablonnets.
 459 a Ballylinch Stud, Alexis Adamian, Mme Fan Adamian, prime non attribuée.
 286 a Head (S).
 229 a Gestut Idee, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Wootton Diva.

Temps total : 1’32’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches WOOTON DIVA et ITHAQUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4720 1170 PRIX DU MERLERAULT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	 n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4211 2 Nesr	Shalghoda	GB, m, b, 2 ans, par Due Diligence 
USA et Lady Macduff IRE (Iffraaj GB), 58 k, E. Elhrari 
(M. Barzalona), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 4453 2 Bolchoi, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Bargouzine 
USA (Stravinsky USA), 58 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
Mme A. Fabre – (n° corde 2)

 4453 5 Siam Paragon, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Cracker 
GB (Smart Strike CAN), 58 k, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 10)

 4571 4 Gordon Break, h, b, 2 ans, par Goken et Karbayouna 
(Kouroun), 58 k (551/2 k),  h, Ecurie TLV (J. Nicoleau) – 
(n° corde 1)

 4100 4 Habshan	IRE, m, b, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Hope So IRE (Bated Breath GB), 58 k, EA. Alshamsi 
(I. Mendizabal), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 4472 3 Showman, m, 2 ans, 58 k, Mme J. Cygler, HA. Pantall – 
(n° corde 3)

 4404  No Case, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
R. Baguenault de Puchesse (Mme A. Duporte), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 11)
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Primes aux propriétaires :
 8 505 a Masiel Gb, prime non attribuée.
 3 402 a Enfant Rouge.
 2 551 a Sparkle On Gb, prime non attribuée.
 1 701 a Afterglow.
 850 a Blue Heart.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Cuadra Mediterraneo, prime non attribuée.
 748 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 572 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Elevage Des Vallons.
 344 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 187 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De Castillon, 

Sas I. E. I. .
Temps total : 1’17’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche DAIQUIRYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Ivan 
LOPEZ SANTIAGO, interdit à la pouliche DAIQUIRYA de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de 
rappel contre la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 
du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur, par une 
amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ASTELLA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SPARKLE ON à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches MASIEL et BLUE HEART ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4723 1172 PRIX PETITE ETOILE - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le 24 juin 2021 inclus, 
gagné une Listed Race. Poids : 58 k.
En	outre,	des	primes	de	7.000,	3.000	et	2.000	offertes	par	le	Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	si	 les	pouliches	sont	issues	d’étalons	inscrits	au	Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	du	Fonds	Européens	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4144 1 Amazonie (GB), f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Amarysia [Medicean (GB)], 58 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 4180 4 Ansilia (IRE), f, b, 3 ans, par Dansili GB et Incahoots GB 
(Oasis Dream GB), 58 k, 0, Wertheimer & Frere, C. Laffon-
Parias – (n° corde 4)

 3416 5 Amboseli GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Alla Speranza GB (Sir Percy GB), 58 k (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 4660 4 Susu’S	Dimples	(GB), f, gr, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Five Fifteen [Zafeen (FR)], 58 k,  h, Ecurie Ama.
Zingteam (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 4102 1 Nubia USA, f, al, 3 ans, par Palace Malice USA et Zifena 
GB (Zamindar USA), 58 k, Mme A. Fabre (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 4523 1 Madison Avenue, f, 3 ans, 58 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Lecoeuvre), JPh. Dubois – 
(n° corde 5)

   Stella GER, f, 3 ans, 58 k, Gestut Ittlingen (T. Bachelot), 
M. Klug – (n° corde 7)

 4409  Cuba La Bella, f, 3 ans, 58 k, Yeguada Centurion SLU 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 2079  Theodora	GER, f, 3 ans, 58 k, Gestut Wiesengrund 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 9)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 3 954 a
Eng. Sup. : Amboseli GB
Sans motif : Thea Al Gunay GER
1 long, courte encolure, ¾ long, tête, 1 long, 1 long ½, ½ long, 1 long ¼.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

1 900 m
(PSF)

1
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14 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 728 a
Eng. Sup. : Joe Francais
Chev. élim. : Capatino, Chateau D’If
courte encolure, tête, ½ long, tête, 1 long, ¾ long, ¾ long, ½ long, 2 long 
½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 3 150 a Toriano (Fr), prime non attribuée.
 1 620 a Joe Francais.
 1 215 a Harmless.
 810 a Noxareno Ger, prime non attribuée.
 405 a Whelans Way Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 850 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 730 a Nicholas Hughes.
 547 a Sydney Vidal.
 170 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 85 a G. W. Robinson, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OK BOOMER à être montée 
sur la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés, 
et à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres TORIANO, HARMLESS et JOE FRANCAIS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4722 1171 PRIX DE LA BEAUVOISINIERE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2	ans,	n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4453  Masiel GB, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Macarella IRE 
(Shamardal USA), 58 k, Cuadra Mediterraneo (E. Hardouin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 4211 3 Enfant Rouge, f, b.f, 2 ans, par Bated Breath GB et Corail 
(IRE) (Lope De Vega IRE), 58 k, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 4113 2 Sparkle On GB, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et 
Sparkling Beam IRE (Nayef USA), 58 k, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 14)

 4453 3 Afterglow, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Tortsanlottie IRE 
(Teofilo IRE), 58 k, R. Ng (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 2)

 1993 5 Blue Heart, f, b, 2 ans, par Dandy Man IRE et Rose Heart 
IRE (Dark Angel IRE), 58 k (541/2 k), Ecurie Quadrablue 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2941  Astsella (GER), f, 2 ans, 58 k, Domaine de La Cornilliere 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 4453 4 Takacorda, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), P. Fellous 
(J. Nicoleau) – (n° corde 3)

 4524  Lady	Of	The	Wind, f, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, M. Viel 
(H. Lebouc), L. Viel (s) – (n° corde 13)

 4381  Greenville, f, 2 ans, 58 k, C. Berland (G. Benoist), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

 4433  One	Step	Ahead, f, 2 ans, 58 k, A, K. Dasmal 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 15)

 3831 5 Green Attitude, f, 2 ans, 58 k, Mme J. Cygler 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 12)

   Belvedere, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), Taxi4horses.com 
(Mme D. Santiago), CJM. Wolters – (n° corde 6)

 4481  Beauty Fatale, f, 2 ans, 58 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 4571  Oops Adaaisy, f, 2 ans, 58 k, A, R. Dupont-Fahn 
(T. Piccone), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 412 a
Consition spéciale : Daiquirya SPA
Certif. vétérinaire : Sassica
Chev. élim. : Zella Des Hardys, Two Door Saloon IRE, Lady Fantasia GB
1 long ½, ¾ long, ½ long, encolure, encolure, 1 long ¼, 4 long, 2 long 
½, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

1 300 m
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Primes aux propriétaires :
 4 320 a Botas Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Grace Bere.
 972 a Locked N’ Loaded Gb, prime non attribuée.
 504 a Rebelle Bailly.
 324 a Kiwi Kiss.

Primes aux éleveurs :
 680 a Derek Gibbons, Tomas Kerin, prime non attribuée.
 584 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 273 a Benjamin Bretecher, Suc. Gilles Gaboriau, Jean-Marie Guetre.
 204 a Nick Bradley Bloodstock, prime non attribuée.
 95 a Erich Schmid.

Temps total : 1’27’’27’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LORD MONCHABLON à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre BOTAS et la jument REBELLE BAILLY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explicationsau 
jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du poulain FLAMINGO 
HOLLOW.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait pas eu d’action et qu’il avait 
cherché à pencher à droite.
Supposant un problème physique il avait cessé de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui n’a rien révélé.

 4725 1167 PRIX DE LA CRITIQUE INTERNATIONALE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 23 mai 2021 inclus.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re épreuve no 1158 le 
15	novembre,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	course	est	la	3e épreuve du Prix du Jury prévu le 23 novembre.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +26,5.

 4471 2 L’Ienissei, m, b, 3 ans, par Dariyan et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 58 k, A, I. Endaltsev (R. Mangione), 
I. Endaltsev – (n° corde 9)

 4331 2 Shyamala	GB, f, b, 6 ans, par Sepoy AUS et Poppet’S 
Passion GB [Clodovil (IRE)], 60 k, Ah, M. Krebs (s), 
M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 4329 1 Uzel, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Saga Boreale 
USA (Arch USA), 59 k,  h, Mme S. Aknin (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 15)

 4471 1 Snorkeling, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 59 k, 0, Z. Ben M’Rad (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

 4331 1 The	Chosen	One, m, b, 5 ans, par Cacique IRE 
et Istriane (IRE) (Slickly), 59 k,  h, MP. Reichstein 
(M. Barzalona), M. Pitart – (n° corde 3)

 4297 1 Romanello, h, 3 ans, 591/2 k, Mme O. Roffi-Urano 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 4584 5 Charnock	Richard	GB, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0h, 
A. Coelho (Mme M. Velon), A. Coelho – (n° corde 13)

 4331 3 Bocciatore, h, 5 ans, 591/2 k, 0h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 4459  Estagel, h, 4 ans, 571/2 k, T. Koehler (A. Roussel), 
D. Fechner – (n° corde 6)

 3529  Stone	The	Crows	HOL, h, 6 ans, 571/2 k, 0, 
Mme J. van der Hulst (F. Veron), J. Jonkhart – (n° corde 10)

 2225 5 Pedro	The	First, h, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h, F. Leblanc 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 16)

 4396 1 Nobody’S, h, 4 ans, 591/2 k, Scuderia Il Fino (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 4527  Aintreegirl, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), g, Ecurie R.E. 
(L. Roussel), F. Foucher – (n° corde 12)

 4119  Perfect	Times	GB, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Pedro A Mateos Not S.L. (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 8)

 4374  Silver	Amerhican, h, 5 ans, 571/2 k,  h, Mme C. Braire 
(C. Grosbois), Rémy Nerbonne – (n° corde 11)

 4437 7 Rondo USA, h, 4 ans, 59 k, M. Moncorge (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 7)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a

1 500 m
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Primes aux propriétaires :
 14 850 a Amazonie (Gb).
 5 940 a Ansilia (Ire).
 4 455 a Amboseli Gb, prime non attribuée.
 2 970 a Susu’S Dimples (Gb).
 1 485 a Nubia Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 599 a Stilvi Compania Financiera S. A, Alain Jathiere.
 1 439 a Wertheimer & Frere.
 719 a Haras Du Mont Dit Mont.
 701 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
 233 a Frederick J. Seitz, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :
 7 000 a Amazonie (Gb).
 3 000 a Ansilia (Ire).
 2 000 a Amboseli Gb.

Temps total : 1’57’’99’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches AMAZONIE et ANSILIA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4724 1175 PRIX DE LA REVELATION
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 23 mai 2021 inclus.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re épreuve no 1158 le 
15	novembre,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	course	est	la	4e épreuve du Prix du Jury prévu le 23 novembre.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +29,5.

 3998  Botas IRE, h, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE [Montjeu (IRE)], 59 k (571/2 k), 0, 
J. Maldonado Trinchant (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 13)

 4457  Grace	Bere, f, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Help From Heaven IRE (Titus Livius), 59 k,  h, P. Bloy 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 2)

 3188 2 Locked	N’	Loaded	GB, h, b, 4 ans, par Morpheus GB 
et La Roumegue USA (Henrythenavigator USA), 591/2 k,  h 
(S. Pasquier) – (n° corde 9)

 4329  Rebelle Bailly, f, al, 6 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Vida Sure Bailly [Apsis (GB)], 59 k, A, C. Wentworth 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 7)

 4435  Kiwi Kiss, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Big Monologue 
(IRE) (Testa Rossa AUS), 57 k, g, JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 3)

 4329 2 Two	Thank	Yous	IRE, f, 4 ans, 57 k,  h, G. Alimpinisis 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 11)

 4425 2 Vitare IRE, h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, A. Pratt 
(Mme M. Velon), Mme A. Wattel – (n° corde 1)

 4526 4 Koukiboy, h, 7 ans, 561/2 k, 0, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 12)

 4527 5 Mout (IRE), f, 6 ans, 59 k (561/2 k), SJ. Martin (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4473 2 Lord	Monchablon	(GB), h, 3 ans, 591/2 k, X. Humbert 
(C. Soumillon), Br. Beaunez – (n° corde 10)

 3408  Lefkada, f, 4 ans, 57 k,  h, Ecurie Laurent Querou 
(I. Mendizabal), F. Monnier (s) – (n° corde 4)

 4473 4 Quiet Jungle GB, f, 3 ans, 561/2 k, Ladritta SRL 
(M. Barzalona), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 3408  Exclusive	Baio, h, 4 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, 
Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau) – (n° corde 16)

 4475 3 Blanc	Bleu, h, 3 ans, 571/2 k,  h (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 15)

 4515 4 Flamingo Hollow GER, m, 3 ans, 58 k,  h, Red Racing, 
MJ. Snackers – (n° corde 5)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 788 a
Eng. Sup. : Flamingo Hollow GER
Certif. vétérinaire : Vazy Ninian
½ long, encolure, ¾ long, courte encolure, tête, courte encolure, 1 long 
¼, nez, 3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 4614  Ragazzino, h, 6 ans, 51 k (481/2 k), A, S. Philippot 
(Mme K. Boedec), S. Philippot – (n° corde 15)

 4517  Mont Artiste (GB), h, 5 ans, 551/2 k, M. Fordham 
(A. Lemaitre), NP. Littmoden – (n° corde 13)

16 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 984 a
Eng. Sup. : Happy Star
Chev. élim. : Esta Bonita IRE
Chev. retir. : Handchop, Nice Cause
¾ long, 1 long, courte tête, 1 long, ¾ long, nez, courte encolure, ½ long, 
courte tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Hodeng Ire, prime non attribuée.
 972 a Dirty Dozen.
 567 a Capchop.
 378 a Kadnikov.
 243 a Makenjar.

Primes aux éleveurs :
 510 a Peter Jones, Mme S. Jones, J. Jones, prime non attribuée.
 438 a Razza Del Velino Srl.
 307 a Alain Chopard.
 134 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 109 a Le Thenney, European Bloodstock Management.

Temps total : 1’53’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument NACHT à être montée sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre HODENG (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4727 6537 PRIX PALLUAT DE BESSET
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 4475 1 Doctor	Carl	(GB), m, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Sivoliere (IRE) (Sea The Stars IRE), 60 k (571/2 k),  h, 
Martin S. Schwartz Racing (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 8)

 4471 4 Carl Gustaf, h, n.p, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Miss Kruk GER (Soldier Of Fortune IRE), 60 k, 0h, Bel-
Oise SARL (C. Lecoeuvre), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 4600  Hybrid, h, b, 3 ans, par Siyouni et Kylia USA (Mr. Greeley 
USA), 53 k (511/2 k), Mme E. Lefevre Trupiano (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 3960 4 Cheese, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Patanegra (IRE) 
(Barathea IRE), 60 k,  h, Mme D. Schoenherr (T. Bachelot), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 13)

 4508 2 Lejendario, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Tia Kia 
IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 4532 3 Grace	Bay, h, 3 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, D. Haddrell 
(J. Nicoleau) – (n° corde 5)

 4231 1 Damned, f, 3 ans, 58 k, A, Salabi Racing (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 4469  Marguns, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), F. Augustin 
(Mme A. Molins), F. Augustin – (n° corde 9)

 2737  Saint	Fiacre, h, 3 ans, 55 k, Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (B. Marie), M. Weber – (n° corde 1)

 3819 5 Paulita Max, f, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, Ecurie Kura 
(Mme E. Cieslik), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 4345  Aniyouni, h, 3 ans, 561/2 k (55 k), gh, J. Hofer 
(Mme S. Vogt), M. Rulec (s) – (n° corde 7)

 4508  Roxy	Music, h, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie Gribomont 
(A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 6)

 4475 2 Mister Grenadine, h, 3 ans, 571/2 k, g (T. Piccone), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 225 a
1 long ½, 1 long, 1 long, ½ long, 1 long, 3 long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

–

–
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tête, tête, courte encolure, ¾ long, 1 long ½, nez, nez, ½ long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a L’Ienissei.
 1 260 a Shyamala Gb, prime non attribuée.
 1 215 a Uzel.
 1 080 a Snorkeling.
 405 a The Chosen One.

Primes aux éleveurs :
 2 002 a I. G. E. P. .
 547 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 340 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 261 a Haras De Beauvoir.
 119 a Famille Rothschild.

Temps total : 1’28’’22’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RONDO à être amené en main 
au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le poulain L’IENISSEI et le cheval THE CHOSEN ONE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 329 jeudi 25 novembre 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE – Gilles BERNARD

 4726 6539 PRIX DE LA POSTE AUX CHEVAUX
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35,5.

 4583 1 Hodeng IRE, h, b.f, 5 ans, par Cape Cross IRE 
et Seasons GB (Dubai Destination USA), 53 k, Ah, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 10)

 4329  Dirty Dozen, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Inca Lily IRE 
[Montjeu (IRE)], 60 k,  h, Mme D. Schoenherr (R. Mangione), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 11)

 4348 4 Capchop, h, b, 7 ans, par Captain Chop et Gooseley 
Lane GB (Pyramus USA), 581/2 k (57 k), 0, F. Bossert 
(Mme D. Santiago), F. Bossert – (n° corde 1)

 4322 4 Kadnikov, h, b, 7 ans, par Henrythenavigator USA et 
Varsity GB (Lomitas GB), 58 k (561/2 k),  h, G. Delepau 
(Mme E. Cieslik), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

 4454 2 Makenjar, h, b, 5 ans, par Panis USA et Thimea 
(Nombre Premier GB), 51 k, 0, M. Krebs (s) (A. Crastus), 
M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 3033  Zimbaldino, h, 5 ans, 541/2 k (53 k),  h, JC. Martinez 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 5)

 4458  Poldina, h, 6 ans, 591/2 k, Ah, R. Meder (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 4583 3 Joyeux	Malpic, h, 4 ans, 58 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(H. Journiac), Mme Y. Vollmer – (n° corde 16)

 4593 2 Happy Star, f, 4 ans, 57 k (541/2 k), Ah, A. Girod 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 2)

 4583  Nacht, f, 9 ans, 51 k, Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 9)

 4511  Jamala, f, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, Mme D. Aigueperse 
(Mme L. Bails), Mme M. Le Gall – (n° corde 14)

 4593  Always	Dancing, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), Stall Turfbambi 
(Mme C. Pacaut), U. Schwinn – (n° corde 3)

 4583 4 Bucephal	Du	Bois, h, 6 ans, 54 k (521/2 k), H. Brenckle 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 4583  Grisdelux, m, 4 ans, 53 k (501/2 k),  h, Bon d’A. Arexy 
(Mme A. Daifi), C. Martinon – (n° corde 6)
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Prime F.E.E. :
 2 500 a Vino Bello.

Temps total : 1’55’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant sur réclamation du jockey Jean-Bernard EYQUEM, arrivé 4e se 
plaignant d’avoir été gêné à la sortie du dernier tournant par le hongre 
VINO BELLO (Marvin GRANDIN), arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert 
une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Marvin GRANDIN par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours (2e infraction) pour 
avoir dirigé le hongre VINO BELLO vers l’extérieur à la sortie du dernier 
tournant, et gêné ainsi par cette manoeuvre la pouliche TOUT CHIC (IRE).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu la femme-jockey Marie VELON en ses explications 
sur le comportement du poulain BLACK WALL arrivé 7e.
L’intéressée a indiqué que les ordres étaient de donner un parcours sage 
audit poulain et que dans la ligne d’arrivée, elle n’avait pas eu le passage 
pour progresser. Les Commissaires ont entendu ces explications.
Le hongre VINO BELLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4729 6540 PRIX DU COMITE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +35.

 4614  Glaneur (IRE), h, b, 4 ans, par Kingman GB et Gracefully 
IRE (Orpen USA), 571/2 k, Ecurie Saint-Hilaire (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 4455 4 Hackle	Setter	USA, h, b, 5 ans, par Noble Mission GB 
et Zaharias USA (Grand Slam USA), 57 k, 0h, F. Meckes 
(T. Bachelot), F. Meckes – (n° corde 14)

 4350  Namar IRE, f, b, 6 ans, par Intello (GER) et Ballybacka 
Lady IRE (Hurricane Run IRE), 561/2 k (55 k), Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 8)

 4593  La Fibrossi, f, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 51 k, 0h, JP. Vanden Heede 
(A. Crastus), B. Goudot (s) – (n° corde 10)

 2797  Kazain, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Kazoma 
Kate GER (Lomitas GB), 55 k, A, Stall Lucky Seven 
(C. Lecoeuvre), M. Weber – (n° corde 12)

 4455 2 Armorigene, h, 4 ans, 571/2 k, 0, O. Chiteoui (T. Baron), 
E. Lyon – (n° corde 15)

 4494 4 He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 5 ans, 55 k,  h, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 1)

 4570  Elypson, m, 6 ans, 60 k, 0h, D. Baliouze (J. Plassard), 
M. Pitart – (n° corde 7)

 4350 4 Charly	(IRE), h, 7 ans, 57 k, 0h, Mme S. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 3937  Gallina Du Moulin, f, 6 ans, 51 k (491/2 k), 
Mme H. Schreiner (Mme D. Santiago), U. Schwinn – 
(n° corde 3)

 4583 2 Robin Des Plages, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), g, 
Mme M. Rollando (Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 9)

 4583 5 Speak Now, f, 9 ans, 55 k, A, JP. Vanden Heede 
(T. Piccone), B. Goudot (s) – (n° corde 16)

 4494  Malecon, h, 6 ans, 531/2 k (52 k), Gaby Mosse (A. Mosse), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 11)

 4547  Honney Moon, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ag, M. Kaiser 
(H. Mouesan), M. Kaiser – (n° corde 4)

 4018  Beb’S, m, 4 ans, 58 k, Arn. Nicolas (R. Mangione), 
Arn. Nicolas – (n° corde 6)

 4454  Papa Winner, h, 7 ans, 51 k, Ah, Mme C. Chartier 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 13)

16 partants ; 45 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 807 a
Chev. retir. : Zita Des Echanault, Harmonieuse, Devil’S Eye (IRE), 
Hawanera, Embajadores (IRE), Dutch Doctor
½ long, 1 long ¾, ¾ long, encolure, ½ long, courte encolure, courte 
encolure, courte encolure, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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Primes aux propriétaires :
 4 860 a Doctor Carl (Gb).
 1 944 a Carl Gustaf.
 1 458 a Hybrid.
 972 a Cheese.
 486 a Lejendario.

Primes aux éleveurs :
 1 178 a Martin S. Schwartz Racing.
 720 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 540 a Wertheimer & Frere.
 360 a Pierre-Vincent Plasman.
 180 a Carlos Laffon-Parias.

Temps total : 1’51’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROXY MUSIC à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT FIACRE à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le poulain DOCTOR CARL (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4728 6534 PRIX DES SALVIAS
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une Classe 2 portera 2 k. 
Les chevaux ayant été 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 
2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4488 1 Vino Bello, h, b, 2 ans, par Dariyan et Amerique GER 
(American Post GB), 57 k (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 3)

 4550  Clarence	C	IRE, m, b, 2 ans, par Caravaggio USA et 
Canterbury Lace USA (Danehill USA), 57 k, D. Curran 
(A. Lemaitre), NP. Littmoden – (n° corde 7)

 4380 1 Maddi Fong, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et Maggi 
Fong (GB) (Dr Fong USA), 551/2 k, Huderie Racing 
(E. Hardouin), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 4001 1 Toute	Chic	IRE, f, b, 2 ans, par Violence USA et 
Creative Director USA (Bernardini USA), 551/2 k, L. Dassault 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 4351 5 Divine Beauty IRE, f, b, 2 ans, par Fast Company 
IRE et Rising Wind IRE (Shirocco GER), 54 k, D. Cole 
(H. Journiac), S. Caceres (s) – (n° corde 4)

 4326 4 Crazyvores, f, b, 2 ans, par Alex The Winner USA et First 
Fleet USA (Woodman USA), 54 k, P. van Belle (T. Piccone), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 4505 5 Black	Wall, m, gr, 2 ans, par Willywell et Blue Risk (Take 
Risks), 551/2 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 3984 3 Notre Dame, f, 2 ans, 54 k, EARL de La Belle Aumone 
(A. Crastus), S. Jesus – (n° corde 1)

8 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 296 a
Eng. Sup. : Clarence C IRE, Crazyvores
¾ long, 2 long, encolure, ½ long, 1 long, courte tête, 1 long ¾.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Vino Bello.
 3 231 a Clarence C Ire, prime non attribuée.
 2 381 a Maddi Fong.
 1 360 a Toute Chic Ire, prime non attribuée.
 680 a Divine Beauty Ire, prime non attribuée.
 510 a Crazyvores.
 340 a Black Wall.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Gerard Decocq.
 800 a Haras Des Trois Chapelles.
 436 a Barronstown Stud, prime non attribuée.
 183 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
 171 a Eric Puerari, Scea Haras De Saint Pair, Oceanic Bloodstock Sarl.
 114 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.
 91 a Ecurie Skymarc Farm, prime non attribuée.
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a Alessandro.
 2 462 a Exterieur (Ire).
 1 814 a Bazoques.
 1 036 a Craps.
 518 a Urbania (Gb).
 388 a Burkina Faso Gb, prime non attribuée.
 259 a Albanman Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 570 a Mme Waltraut Spanner.
 912 a Jean-Claude Seroul.
 672 a Franklin Finance S.A. .
 384 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.
 125 a Wertheimer & Frere.
 61 a Mme Anita Wigan, prime non attribuée.
 40 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Alessandro.

Temps total : 2’13’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain ALESSANDRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4731 6536 PRIX ELSTRINO
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 juin 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 4072  Caesars	Palace, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ana Smart USA (Smart Strike CAN), 60 k (561/2 k), (14 000), 
SARL Ecurie JL. Tepper (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 10)

 4075  Irish	Jazz	IRE, m, b, 3 ans, par Red Jazz USA et Danish 
Mermaid GB (Danehill Dancer IRE), 56 k, Ah, (10 000), 
Mme P. Brandt (T. Piccone), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 4349 4 Millenial, f, b, 3 ans, par Siyouni et Beautiful Heroine (IRE) 
(High Chaparral IRE), 541/2 k,  h, (10 000), Cte de G. Saint-
Seine (H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 4508  Be Great, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Be 
Released IRE (Three Valleys USA), 581/2 k (57 k), (10 000), 
JP. Zaoui (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 4418  Sainte Rita IRE, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k (51 k), 
(10 000), Mme A. Boutin (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

   Saba Queen GER, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), 
Alster Racing Ii (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 4566  Admiral Brown IRE, h, 3 ans, 58 k, (14 000), 
D. Maughan (A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – 
(n° corde 4)

 4226  Salt Lake, f, 3 ans, 561/2 k, A, (14 000), 
Ecurie des Dragons (A. Crastus), J. Bertran de Balanda (s) – 
(n° corde 6)

 4657  Green Saonoise, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), B. Milliere 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 4491  Are	We	Northern, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0h, (10 
000), Mme K. Bentley (Mme D. Santiago), Mme N. Bentley – 
(n° corde 7)

   Walid GER, m, 3 ans, 56 k, (10 000), Darius Racing 
(C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 2)

11 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 807 a
4 long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ¾, ¾ long, 1 long, courte encolure, 
6 long, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Caesars Palace.
 1 296 a Irish Jazz Ire, prime non attribuée.
 972 a Millenial.
 648 a Be Great.
 324 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.
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Primes aux propriétaires :
 2 430 a Glaneur (Ire).
 972 a Hackle Setter Usa, prime non attribuée.
 567 a Namar Ire, prime non attribuée.
 378 a La Fibrossi.
 243 a Kazain.

Primes aux éleveurs :
 716 a Haras De La Perelle.
 205 a Mme Danielle De La Heronniere.
 204 a Nesco Ii, prime non attribuée.
 153 a Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.
 109 a Mme Norina Honegger, Mme Franziska Hermann.

Temps total : 2’13’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument HONEY MOON à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HE’S A ROCK STAR (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ. A l’issue de 
la course.
Les Commissaires après avoir entendu la femme-jockey Léa BAILS en 
ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre GLANEUR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4730 6535 PRIX A. DE KERTANGUY
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas depuis 
le 25 juin 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant, depuis le 25 juin 2021 inclus, été 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2k. En outre, les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 4070 2 Alessandro, m, b, 3 ans, par Australia GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 57 k, Ecurie des Charmes 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 3013 1 Exterieur (IRE), f, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
The Living Room [Gold Away (IRE)], 551/2 k, JC. Seroul 
(E. Hardouin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 4293  Bazoques, f, n.p, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 551/2 k, G. Augustin-
Normand (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 4592 5 Craps, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Ironique 
USA (Smart Strike CAN), 57 k, Mme A. Wilde (G. Congiu), 
M. Rulec (s) – (n° corde 1)

 4362 4 Urbania (GB), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Plumania (GB) (Anabaa USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 4434 6 Burkina Faso GB, f, b, 3 ans, par Mukhadram GB 
et Burning Rules IRE (Aussie Rules USA), 551/2 k,  h, 
Mme A. Garavaglia-Drion (T. Piccone), de P. Chevigny – 
(n° corde 2)

 4345 1 Albanman IRE, h, b, 3 ans, par Lawman et Albanka 
USA (Giant’S Causeway USA), 57 k,  h, N. Bizakov 
(Mme C. Pacaut), G. Alimpinisis – (n° corde 10)

 4588  Felisha, f, 3 ans, 551/2 k, Mme C. Metz (Mme S. Vogt), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

 4369  Mawenzi GB, f, 3 ans, 551/2 k, A, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 4)

 4592  Karoun, h, 3 ans, 551/2 k, Stall de Luxe (Mme D. Santiago), 
U. Schwinn – (n° corde 3)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 005 a
2 long, ½ long, 1 long ¾, 2 long, courte tête, courte tête, 2 long, 1 long, 
¾ long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a
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Angela DAIFI par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
pour son comportement fautif.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Ebbe VERHESTRAETEN (KAPANI), arrivé 3e, en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours 
pour avoir volontairement dirigé le hongre KAPANI vers l’extérieur dans le 
dernier tourant sans avoir une avance suffisante et gênant ainsi, par cette 
manoeuvre, plusieurs de ses concurrents, notamment FEEDESREVES 
(Marie VELON) et EVERYTHING I DO (Perrine CHEYER).
Le poulain EUSTACHE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

SAINT-CLOUD
0004 330 vendredi 26 novembre 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Stéphanie DABURON – 
Cécile BENOIST D’AZY

 4733 1177 PRIX AJAX
(Classe 2)

31 000 c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 26 juin 2021 inclus, gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant, depuis le 26 juin 2021 inclus, été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 1k. ; gagné une Classe 2, 2k.
Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4366 1 Kimina, f, b, 3 ans, par Goken et Transcendante 
[Trempolino (USA)], 551/2 k (56 k),  h, Ecurie JAB 
(C. Soumillon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 4436 6 Harper GB, m, b, 3 ans, par Al Kazeem GB et Fuschia 
GB (Averti IRE), 57 k, Ah, A.B Racing (I. Mendizabal), 
P. Bary (s) – (n° corde 10)

 4456  Electroscope	IRE, h, b, 3 ans, par Requinto IRE et 
Edrea [American Post (GB)], 57 k, Mme AG. Kavanagh 
(A. Madamet), J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

 4290 2 Tasmania, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Australienne 
(IRE) (Monsun GER), 551/2 k, Wertheimer & Frere, C. Laffon-
Parias – (n° corde 5)

 4512 1 Dhahabia, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Belle De 
Crecy IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k, Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 12)

 4532 2 Takachiho	(IRE), f, b.f, 3 ans, par Excelebration IRE 
et Toxic Girl [Soldier Of Fortune (IRE)], 551/2 k, 0h, 
H. Shimizu (L. Boisseau), H. Shimizu – (n° corde 9)

 1550 5 Alula Borealis, f, al, 3 ans, par Kendargent et Alzubra 
(GB) (Dansili GB), 551/2 k, Mme A. Fabre (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 4535 1 Homo Deus, h, 3 ans, 57 k, Ah, J. Liscia (A. Roussel), 
D. Cottin (s) – (n° corde 4)

 4646  Phaidra	IRE, f, 3 ans, 551/2 k, E. Schwaiger (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 11)

 4554  Marillaman, h, 3 ans, 57 k, A, Mme C. Zass (E. Hardouin) – 
(n° corde 2)

 4005 1 Beaux Villages IRE, f, 3 ans, 551/2 k,  h, 
Paget Bloodstock (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 8)

   Thea	Al	Gunay	GER, f, 3 ans, 54 k, 
Gunay Equestrian Invest GMBH (G. Kocakaya), 
W. Haustein – (n° corde 1)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 469 a
tête, tête, 2 long, tête, 1 long ½, ½ long, tête, courte encolure, 2 long ½.
15 500a – 5 890a – 4 340a – 2 480a – 1 240a – 930a – 620a

Primes aux propriétaires :
 8 370 a Kimina.
 3 180 a Harper Gb, prime non attribuée.
 2 343 a Electroscope Ire, prime non attribuée.
 1 339 a Tasmania.
 669 a Dhahabia.
 502 a Takachiho (Ire).
 334 a Alula Borealis.

Primes aux éleveurs :
 3 103 a Eric Lemaitre.
 500 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.
 372 a Al Shaqab Racing.
 368 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 324 a Wertheimer & Frere.
 124 a Ecurie Peregrine Sas.
 121 a Ecurie Haras D’Elbe Earl.

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

Primes aux éleveurs :
 1 201 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 360 a Nikolay Shurupov.
 240 a Haras D’Haspel.
 204 a David O’Connor, prime non attribuée.
 51 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les Commissaires 
ont annulé celui portant le numéro 16896 conformément à l’article 186 du 
Code des Courses au Galop, la somme indiquée sur le bulletin portant à 
confusion et la personne ayant rempli le bulletin était absente.
Le hongre CAESARS PALACE et les juments BE GREAT et MILLENIAL 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4732 6538 PRIX CHARLES GIGUET
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+29.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Référence : +29.

 4588 4 Eustache, m, n.p, 3 ans, par Stormy River et Sacira 
[American Post (GB)], 611/2 k (58 k), A, Lugdunum Racing 3 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 4492 4 Seiry, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Sotise IRE 
(Shamardal USA), 56 k,  h, Ecurie JP. Bonardel (T. Dachis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 4516 5 Kapani, h, n.p, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 621/2 k (60 k), H. Meraud (E. Verhestraeten), 
F. Chappet – (n° corde 1)

 4588  Feedesreves, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Silafee 
[Silver Frost (IRE)], 56 k (541/2 k), P. Nador (Mme M. Velon), 
P. Nador – (n° corde 7)

 4516 4 Testipedro, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Testigos (IRE) (Loup Solitaire USA), 59 k (58 k), Ah, 
A. Pigeon (J. Nicoleau) – (n° corde 8)

 4588 1 Sangria, f, 3 ans, 601/2 k (58 k), A, JPJ. Dubois (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 4595 1 Everything	I	Do, f, 3 ans, 54 k (521/2 k),  h, M. Daougabel 
(Mme P. Cheyer), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 4101 5 Delayne, h, 3 ans, 591/2 k (58 k), JC. Martinez 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 2)

 4469  Lorex, m, 3 ans, 58 k,  h, Genets SRL (T. Bachelot), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 720 a
1 long, ¾ long, tête, ¾ long, encolure, ¾ long, ¾ long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Eustache.
 1 944 a Seiry.
 1 458 a Kapani.
 972 a Feedesreves.
 486 a Testipedro.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 471 a Bloodstock Agency Ltd.
 360 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .
 353 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 180 a Mme Alain Pigeon.

Temps total : 3’17’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers la corde du poulain EUSTACHE (Angela DAIFI) arrivé 1er, 
à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la 
progression et la performance de la pouliche SEIRY (Thibault DACHIS) 
arrivée 2e, le hongre TESTIPEDRO (Jacky NICOLEAU) arrivé 5e, la 
pouliche SANGRIA (Enzo CRUBLET) arrivé 6e et le poulain LOREX (Théo 
BACHELOT) arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course. Toutefois, les Commissaires ont sanctionné la jeune-jockey 
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 4735 1183 GRAND PRIX DES APPRENTIS
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
à la date des engagements une valeur égale ou inférieure à 35 k. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 26 mai 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Un souvenir sera remis par l’AFASEC au propriétaire, à l’entraîneur, à 
l’éleveur, au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 4364 1 Naishan	GB, h, b, 7 ans, par Pivotal GB et Atlantic 
Destiny IRE (Royal Academy USA), 58 k (551/2 k),  h, 
M. Koutsomytis (E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 3)

 4378 2 Bamcalyb, h, gr, 5 ans, par Barastraight (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 58 k (551/2 k), C. Le Lay (H. Lebouc), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 4095 2 Linsoumis, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera GB 
(Oasis Dream GB), 61 k (581/2 k), Ah, A. Pinot (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 11)

 4625 3 Dorazio GER, h, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Diamond Dove GER (Dr Fong USA), 58 k (561/2 k), 
O. Post (Q. Perrette), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 4548  American	Beach, f, gr, 4 ans, par American Post 
GB et La Minardiere [Verglas (IRE)], 551/2 k (54 k), 0h, 
de L. Romanet (C. Guitraud), S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 4384 2 Parabak, m, 6 ans, 59 k (561/2 k),  h, T. Raber 
(L. Rousseau), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 4364  Palmiro, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), G. Flugge 
(Mme F. Valle Skar), W. Hickst – (n° corde 4)

 4411  Amarhalen, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Ah, G. Zamora 
(E. Verhestraeten), E. Thueux – (n° corde 12)

 4610 1 Full	Precieux, h, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme M. Desvaux 
(B. Marie), Mme M. Desvaux – (n° corde 8)

 4548 1 Agenda GER, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), S. Molks (C. Berge), 
M. Rulec (s) – (n° corde 2)

 4359  Happy	Chrisnat, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (M. Justum), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 4542 2 Tequila	Boom	Boom, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), Ah, 
E. Michot (G. Meury), E. Michot – (n° corde 1)

12 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 160 a
Eng. Sup. : Parabak
3 long ½, 1 long ¼, encolure, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long, 3 long, 1 long 
¾, 1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 3 150 a Naishan Gb, prime non attribuée.
 1 620 a Bamcalyb.
 945 a Linsoumis.
 810 a Dorazio Ger, prime non attribuée.
 405 a American Beach.

Primes aux éleveurs :
 850 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 730 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 512 a Alain Pinot.
 182 a Louis De Romanet.
 170 a Gestut Wiesengrund, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’43’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAMCALYB à être emmené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AGENDA GER à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur Alexandre DUBREUIL, interdit à la pouliche AQUITAINE (IRE) 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraîneur par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Jules MOBIAN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
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Temps total : 1’52’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Augustin MADAMET en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re inf - 6 cps).
La pouliche KIMINA et le hongre ELECTROSCOPE IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4734 1182 PRIX JACQUES DE VIENNE
(Groupe I AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book, Autres Que de Pur Sang. Poids : 62 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
L’Association des AQPS offrira un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4171 2 Irish	Point, h, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Burkina [Fragrant Mix (IRE)], 62 k,  h, de G. Carcaradec 
(M. Barzalona), d’E. Andigne – (n° corde 8)

 4441 2 Il	Est	Francais, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Millesimee (Video Rock), 62 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(V. Cheminaud), de N. Lageneste – (n° corde 1)

 4375 4 Itialene, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Bejca [Puit D’Or 
(IRE)], 601/2 k,  h, Cte AA. Maggiar, E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 2)

 4389 2 Ingrandes, f, b, 3 ans, par Voiladenuo et Silver For 
Apple’S (Cadoudal), 601/2 k,  h, SARL Groupe KR (J. Cabre), 
J. Delaunay – (n° corde 12)

 3917 1 Ile O Vent, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Moskoville 
(Kadalko), 601/2 k,  h, Cte de G. Saint-Seine (C. Soumillon), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 7)

 4544 1 Inedit Star, h, 3 ans, 62 k, gh, D. Vigneron (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 4)

 4389 5 Iorana Vallis, f, 3 ans, 601/2 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(A. Roussel), M. Mescam (s) – (n° corde 5)

 4254 1 Idylle	Sacree, f, 3 ans, 601/2 k,  h, Ecurie Magnien 
(Mme M. Velon), E. Grall (s) – (n° corde 9)

 4417  Image De Grugy, f, 3 ans, 601/2 k, g, Mme M. Busteau 
(Mme L. Poggionovo), T. Viel – (n° corde 6)

 4375  Ikigai, f, 3 ans, 601/2 k, g, A. Kahn (s) (E. Hardouin), 
A. Kahn (s) – (n° corde 10)

 3142 5 Ikare Du Moulin, h, 3 ans, 62 k, C. Desmard (J. Mobian), 
F. Vannereux – (n° corde 11)

 4375 5 Il Est Divin, m, 3 ans, 62 k, 0, T. Pigeon (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 13)

12 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 035 a
Certif. vétérinaire : Idefixe Du Moulin
¾ long, 3 long ½, 1 long, 2 long, encolure, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long 
¾.
25 000a – 10 000a – 7 500a – 5 000a – 2 500a

Primes aux éleveurs :
 4 500 a Nicolas Landon, Geoffroy De Carcaradec, Geoffroy De Quatrebarbes, Suc. 

Xavier De Quatrebarbes.
 1 800 a Haras De Saint-Voir.
 1 350 a Mme Etienne Leenders, Mme Florence Couteaudier, Etienne Leenders.
 900 a David Lumet, Thierry Cypres, Pierre Coveliers.
 450 a Jacques Cypres.

Temps total : 2’59’’8’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche IDEFIXE DU MOULIN (AQ) a été déclarée non-partante pour 
raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ITIALENE (AQ) et 
INGRANDES (AQ) à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les hongres IRISH POINT (AQ), IL EST FRANCAIS (AQ) et la pouliche 
ITIALENE (AQ) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickaelle MICHEL au sujet de la performance du poulain 
MISTERGRIF arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain n’était pas bien sorti des stalles de 
départ et a ajouté avoir eu du mal à le canaliser dans le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches AFFAIRE CONCLUE et BLOOD CHOPE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4737 1179 PRIX DE GONNEVILLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-desssus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +30.

 4624 3 American	Lily, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Miss Vinga [High Rock (IRE)], 511/2 k,  h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 13)

 4357  Don’T	Tell	Tales	GB, h, b, 8 ans, par Royal Applause 
GB et Neila GER (Diktat GB), 55 k, 0h, J. Piednoel 
(T. Bachelot), J. Piednoel – (n° corde 12)

 4607 4 Mi	C’Infilo, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 591/2 k (58 k),  h, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 4514  Junvieve, f, b, 4 ans, par Orpen USA et Tengeline 
(Cardoun), 53 k (511/2 k), A, Mme M. Groll-Flynn 
(Mme M. Michel), Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 4515  Azaba, f, b.f, 3 ans, par Milanais et Alcazaba (Montmartre), 
561/2 k, gh, FX. Bresson (A. Pouchin), J. Carayon – 
(n° corde 1)

 4591  Princesse	Vera, f, 3 ans, 60 k (561/2 k),  h, 
JP. Vanden Heede (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 18)

 4625  Molino, m, 4 ans, 571/2 k (56 k), gh, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 6)

 4591 4 Riyak, h, 3 ans, 591/2 k, Last Unicorn Racing 
(C. Lecoeuvre), R. Rohne – (n° corde 16)

 4527 6 Jacques	Coeur	(IRE), m, 4 ans, 581/2 k, B. Nardone 
(Q. Perrette), G. Juillet – (n° corde 2)

 4594  Lamalink, f, 4 ans, 58 k,  h, JM. Deverchere 
(R. Mangione), M. Pitart – (n° corde 3)

 4016  Makeno, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 15)

 4527  King Hartwood, m, 5 ans, 59 k, D. Guindon, 
Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

 4549 3 Gratiane, f, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme SL. Born (J. Mobian), 
Mme G. Rarick – (n° corde 17)

 4623 3 Vega Dream (GB), h, 4 ans, 511/2 k (51 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 4526  Lovely Miss, f, 5 ans, 551/2 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 4)

 4584  Malvina, f, 4 ans, 58 k,  h, G. Duca (M. Barzalona), 
M. Pitart – (n° corde 10)

 4514 4 Goji Berry, h, 7 ans, 51 k,  h, Ch. Plisson (s) (M. Justum), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 4425  Grisbi (GB), h, 6 ans, 551/2 k, Mme C. Collet-Vidal 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 910 a
½ long, tête, 3 long, courte encolure, 2 long ½, ¾ long, ¾ long, encolure, 
1 long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 4 657 a American Lily.
 1 449 a Don’T Tell Tales Gb, prime non attribuée.
 1 863 a Mi C’Infilo.
 931 a Junvieve.
 621 a Azaba.

Primes aux éleveurs :
 2 100 a Robert Bonaventure.
 690 a Boutin (S).
 598 a Howard J. A. Russell, prime non attribuée.
 420 a Eric Lemaitre.
 230 a Jacques Beres.

Temps total : 1’53’’1’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jeune-jockey Hugo LEBOUC en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (3e inf - 6 cps).
Les hongres NAISHAN GB et DORAZIO GER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4736 1176 PRIX DE LA FONTAINE
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant terminé dans 
les sept premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23.

 4481 4 Affaire	Conclue, f, b, 2 ans, par Muhaarar GB et 
Steel Woman (IRE) (Anabaa USA), 54 k, J. Boniche, 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

 4693  Comtesse Vera, f, gr, 2 ans, par Polarix (GB) et Line Et 
Bleu [Anabaa Blue (GB)], 521/2 k, gh, JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 4410  Shalaway, f, gr, 2 ans, par Galiway (GB) et Kensha 
(Kendargent), 561/2 k,  h, C. Raimont (T. Bachelot), 
J. Piednoel – (n° corde 8)

 4635 5 Winter’S	Magic, f, b, 2 ans, par Camelot GB et Winter 
Fashion (Kendor), 57 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Lecoeuvre), JPh. Dubois – (n° corde 3)

 4661 4 Blood	Chope, f, gr, 2 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 511/2 k, A. Chopard (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 4276  Screen	Shot, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), Pat. Barbe 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

 4410 2 Mistergif, m, 2 ans, 57 k (551/2 k),  h, S. Dehez (s) 
(Mme M. Michel), S. Dehez (s) – (n° corde 10)

 4461 1 Pedrito, h, 2 ans, 581/2 k, HA. Pantall (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 4552 3 Varoshkine, h, 2 ans, 53 k (511/2 k), M. Guarnieri 
(Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 4221 6 Bremontier, m, 2 ans, 61 k (591/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 4410 5 Black	Track, h, 2 ans, 551/2 k, Ballantines Racing Stud Ltd 
(V. Cheminaud), Rob. Collet (s) – (n° corde 5)

 4392 4 Septante (IRE), f, 2 ans, 58 k, M. Lagasse (G. Benoist), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 12)

 3086 6 Why	Chope, f, 2 ans, 53 k, R. Frances (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 4)

 4481 1 Gold Player, m, 2 ans, 55 k, Cheik ABK. Al Thani 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 1)

14 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 307 a
2 long ½, nez, 1 long ½, courte encolure, encolure, courte tête, 1 long ¼, 
1 long ¼, 3 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 7 875 a Affaire Conclue.
 3 150 a Comtesse Vera.
 2 362 a Shalaway.
 1 575 a Winter’S Magic.
 787 a Blood Chope.

Primes aux éleveurs :
 1 731 a Gemini Stud, Jean Boniche.
 1 059 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 794 a Guy Pariente Holding.
 346 a Clement (S).
 264 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 1’54’’72’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain GOLD PLAYER et le hongre 
VAROSHKINE à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Grégory BENOIST au sujet de la performance de la pouliche 
SEPTANTE (IRE) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche s’était montrée allante en début 
de parcours et s’était retrouvée sans ressources dans la ligne d’arrivée, 
précisant, par ailleurs, que l’état du terrain ne correspondait visiblement 
pas à ses aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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Primes aux éleveurs :
 1 285 a Robert Nahas.
 840 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 630 a Erwan Robin, Mme Carine Robin.
 195 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 97 a Mme Elisabeth Kindrat, prime non attribuée.

Temps total : 3’24’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument CUTTY PIE(IRE) et le hongre AUEN ADVENTURE GER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4739 1178 PRIX DE DORMANS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontée	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +19,5 ; 1 ans et +, +20,5.

 4527  Jack	O’Boy, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Goldy Honor 
(Highest Honor), 511/2 k, Mme SL. Born (Mme C. Pacaut), 
Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 4263 2 Masterboy, h, b.f, 3 ans, par Adelphos et Miss Anelia 
[Majorien (GB)], 55 k, Ecurie Treize Heureux (G. Benoist), 
Mme A. Wattel – (n° corde 18)

 4183 2 Welcome	Moon, h, al, 4 ans, par Intello (GER) et Toride 
(Fuisse), 51 k, Ecurie Normandy Spirit (L. Boisseau) – 
(n° corde 2)

 4523 4 Norwegian Sir, m, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Norwegian Princess IRE (Fairy King USA), 60 k, G. Pariente 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4523  La Gaeta, f, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Gaelic Music 
[Poliglote (GB)], 551/2 k, G. Augustin-Normand (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 4527 7 Black	Cess, f, 4 ans, 52 k,  h, JC. Gueguen (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 4599 6 Morsan (IRE), h, 5 ans, 511/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4527  Persian, h, 4 ans, 53 k, B. Lynam (I. Mendizabal), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 17)

 4512 2 Carlton	Choice	IRE, h, 7 ans, 53 k, D. Fernandez-
Ortega, M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 4523  Millfield, m, 8 ans, 58 k, D. Smaga (S. Pasquier), 
D. Smaga – (n° corde 14)

 4527 1 Bohemian’S	Rhapsody, h, 4 ans, 57 k,  h, Gemini Stud 
(A. Crastus), Ed. Monfort (s) – (n° corde 15)

 4606  Vicopisano, h, 6 ans, 521/2 k,  h, Ecurie Senator (F. Veron), 
J. Jouin – (n° corde 16)

 4358 2 L’Air	Du	Temps, h, 3 ans, 54 k, Mme E. Libaud (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 4623 1 Gaetano Donizetti (IRE), m, 8 ans, 51 k, Ah, 
D. Fernandez-Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 4523 5 Minotauros, m, 4 ans, 56 k, A, Hei. Volz (E. Hardouin), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 4356 1 Gold Captain, h, 5 ans, 57 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 4470  Parigi (IRE), h, 3 ans, 55 k, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 4)

17 partants ; 70 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 410 a
Certif. vétérinaire : Thibouville
Chev. élim. : La Raceuse (IRE), Kavakney BEL, Waldkauz, Bellera, Zamuja 
GB
Chev. retir. : Exclusive Beauty, J’Aurais Du, Tarahumara Queen, Pompogne
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 6 075 a Jack O’Boy.
 3 240 a Masterboy.
 1 822 a Welcome Moon.
 1 215 a Norwegian Sir.
 607 a La Gaeta.
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accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le cheval KING HARTWOOD et la pouliche 
MALVINA à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
FX.BRESSON/J.CARAYON par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du cheval KING 
HARTWOOD arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit cheval s’était rapidement retrouvé sans 
ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche AMERICAN LILY et le hongre DON’T TELLL TALES GB ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4738 1181 PRIX DE CHEMOITOU
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour tous chevaux de 3 ans et au-desssus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 12 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +27,5.

 4411 4 Cutty Pie (IRE), f, b, 7 ans, par Cape Cross IRE 
et Whisper To Dream USA (Gone West USA), 561/2 k, 
JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 3)

 4323 4 Sridedgreen, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB et Greentathir 
[Muhtathir (GB)], 551/2 k (54 k), C. Le Lay (H. Lebouc), 
B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 4624  Cover Bleu, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Malaba 
[Anabaa (USA)], 521/2 k, 0h, A. Gabryszewski (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 14)

 4572 5 Auen Adventure GER, h, b, 5 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 541/2 k, 
0h, C. Foeller (H. Besnier), J. Parize – (n° corde 6)

 4359  Sandstorm GER, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
So Royal GER (Royal Solo IRE), 60 k, 0, M. Hamel 
(G. Benoist), D. Smaga – (n° corde 7)

 4513  Mavala, f, 4 ans, 51 k (50 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 4411  Rocca	You, f, 4 ans, 59 k, 0, P. Walter (C. Lecoeuvre), 
J. Parize – (n° corde 2)

 4572  Pao Enki, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), gh, Mme B. Rosa 
(Mme A. Massin), Mme A. Rosa – (n° corde 10)

 4639  Here Comes Summer, h, 5 ans, 551/2 k, 0, C. Emden 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 9)

 4513 4 Ahmed	Pride, h, 9 ans, 51 k, 0, LR. Kambrun-Herve 
(M. Justum), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 4377 1 Zorpen, h, 6 ans, 561/2 k,  h, Mme V. Rives (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 12)

 4365 4 Dream Word, h, 5 ans, 531/2 k (52 k), 0h, E. Michot 
(Mme M. Velon), E. Michot – (n° corde 16)

 4535  Garrick	Harmony	GB, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), A, 
M. Le Breton (Mme L. Bails), G. Collet – (n° corde 18)

 4518  Moral Gagnant (GER), h, 6 ans, 511/2 k (48 k), A, 
D. Fernandez-Ortega (Mme M. Allusse), M. Boutin (s) – 
(n° corde 17)

 4575 5 Finjaans Rose GB, f, 5 ans, 521/2 k, Ecurie de Theyss 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 2970 5 Michlifen, m, 5 ans, 561/2 k,  h, Mme S. Bertin (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 13)

16 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 315 a
Sans motif : Ruudje
½ long, 2 long, ½ long, 5 long, 1 long, courte encolure, 6 long, 2 long 
½, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 3 622 a Cutty Pie (Ire).
 1 863 a Sridedgreen.
 1 397 a Cover Bleu.
 931 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
 621 a Sandstorm Ger, prime non attribuée.
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Certif. vétérinaire : Rue Des Irlandais IRE
Chev. élim. : Dreamer Star, Zinzichera, Heart Braker, Dia Deux GER, 
Cacophonous GB, Rue Dauphine, Sun De L’Orme, Perle De Vati, Visionary 
Dreamer, Testigreat, Sadanori GER, Park Square, Signorina Gina, Seeking 
Revenge, Dusty Men
Chev. retir. : Gingermix, Miss Feya, Tarcenay (IRE), Lady Mag, Sadarak
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 4 725 a Moonwalk Step.
 1 890 a L’Improviste.
 2 430 a Moon Wolf.
 1 215 a Pjedro Ger, prime non attribuée.
 607 a Anatello (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 564 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.
 1 025 a Denis Gallet, Dominique Darlix.
 900 a Haras De Sainte Gauburge.
 273 a Kassala Services Limited.
 255 a Siegfried Ginsel, prime non attribuée.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MERCI POUR TOUT à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la performance du hongre 
MISTER NINO arrivé non placé. 
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas d’explication à cette performance 
et qui lui semblait que l’état du terrain ne correspondait visiblement pas 
à ses aptitudes précisant s’être retrouvé sans ressources dès l’entrée de 
la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Eddy HARDOUIN (TIRANO IRE) sur les raisons pour lesquelles 
il avait mis pied à terre après le passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué qu’il pensait que ledit hongre avait un été victime 
d’un problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen vétérinaire qui n’a pas 
révélé de problèmes physiques apparents.
Le hongre MOOWALK STEP et le poulain ANATELLO (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Gérald SAUQUE – 
Tony CLOUT

 4741 1192 PRIX DU SALON DE CONDE
(Handicap divisé)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 4342 5 Stratospherique, h, b, 3 ans, par Exosphere AUS et 
Disco Dancing GB (Singspiel IRE), 60 k,  h, E. Lecoiffier 
(T. Bachelot), E. Lecoiffier – (n° corde 3)

 4250  Luci	Del	Faro, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Mojo Moon IRE (Slickly), 581/2 k, Ecurie Treize Heureux 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 2)

 4534  It’S	On	Us, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Aedicula 
[Orpen (USA)], 57 k (551/2 k),  h, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 4534  Bella Florida, f, b, 3 ans, par Style Vendome et 
Florida [King’S Best (USA)], 591/2 k (58 k), A, R. Hoellard 
(Mme A. Duporte), R. Marcel – (n° corde 10)

 4250  Territorio, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 59 k, 0, HA. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 17)

 4342  Marcie	IRE, f, 3 ans, 59 k, gh, O. Ortmans (C. Soumillon), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 13)

 4458  Dewi Sant, h, 3 ans, 59 k, 0h, G. Bertrand (G. Bertrand), 
G. Bertrand – (n° corde 12)
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Primes aux éleveurs :
 4 109 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 1 201 a Haras D’Haspel.
 821 a Haras Du Quesnay.
 547 a Guy Pariente Holding.
 273 a Suc. Alain Fracas.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite à une erreur de retranscription au programme, il faut lire le hongre 
WELCOME MOON portera 51 Kg.
Les Commissaires ont autorisé les hongres PARIGI (IRE) et MORSAN 
(IRE) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Léa BAILS (BLACK CESS) arrivé non-placé et Anthony CRASTUS 
(BOHEMIAN’S RHAPSODY) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la pouliche BLACK CESS avait légèrement penché vers l’extérieur, 
sous l’effort et la fatigue, malgré les efforts de son jockey, contrariant un 
court instant le hongre BOHEMIAN’S RHAPSODY qui faiblissait selon les 
dires de son jockey.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les hongres JACK O’BOY et WELCOME MOON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4740 1180 PRIX DU MANOIR
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour tous chevaux de 3 ans et au-desssus.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontée	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 12 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +20.

 4551  Moonwalk Step, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Egypt 
Moon (GB) (Zieten USA), 541/2 k, D. Dahan (S. Ruis), 
E. Mikhalides – (n° corde 3)

 4542 1 L’Improviste, m, gr, 6 ans, par Vision D’Etat et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 531/2 k, Ah, T. Pigeon (Mme M. Eon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 4469  Moon Wolf, m, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Diyakalanie 
[Ashkalani (IRE)], 521/2 k,  h, Ecurie Ascot (Q. Perrette), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 4551 3 Pjedro GER, h, al, 4 ans, par Adlerflug GER et Pamina 
GER [Wiesenpfad (FR)], 531/2 k, Ah, Gab. Leenders (s) 
(I. Mendizabal), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)

 4293  Anatello (GB), m, al, 4 ans, par Intello (GER) et Anapola 
GER (Polish Precedent USA), 58 k, Stall tmb (A. Lemaitre), 
M. Figge – (n° corde 15)

 1891  Gran Geste GER, h, 4 ans, 561/2 k, GWH. Schmitt 
(C. Lecoeuvre), W. Hickst – (n° corde 13)

 4551  Trick	Of	The	Mind, m, 4 ans, 54 k, 0, A. Lucchetti 
(V. Cheminaud), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 4359 4 Lettyt Storm, h, 7 ans, 55 k, 0, Cte de E. Saint Pierre 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4521 1 Poet’S	Quest, h, 5 ans, 551/2 k, Mme I. Corbani, 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 4634  Ineedaleader IRE, f, 4 ans, 531/2 k, Mme J. Guillaume 
(Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 4089 3 Tirano IRE, h, 8 ans, 561/2 k, GWH. Schmitt (E. Hardouin), 
W. Hickst – (n° corde 18)

 4521 2 Baratin, m, 4 ans, 601/2 k, 0, JL. Ferton (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 4411 1 Merci	Pour	Tout, f, 4 ans, 521/2 k, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 4359 2 Mister Nino, h, 5 ans, 62 k, LG Bloodstock (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 4621 4 Akyo, h, 4 ans, 561/2 k, P. Widloecher (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 4551 1 Just A Formality, m, 7 ans, 591/2 k, 0, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), C. Escuder – 
(n° corde 16)

 4408  Dare GB, f, 4 ans, 571/2 k, O. Ortmans (Mme L. Bails), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 17)

17 partants ; 71 eng. ; 4 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
3 017 a
Eng. Sup. : Moonwalk Step, Anatello (GB)
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 4295  Izlaz IRE, f, b, 3 ans, par Epaulette AUS et Crimson 
Lass IRE (Dubawi IRE), 561/2 k, Ecurie Haras du Cadran, 
Mme J. Soudan – (n° corde 7)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 171 a
encolure, ¾ long, 8 long, ¾ long, 2 long, 2 long.
15 500a – 5 890a – 4 340a – 2 480a – 1 240a – 930a – 620a

Primes aux propriétaires :
 8 370 a Fast Raaj.
 3 180 a Bouttemont (Ire).
 2 343 a Coachello.
 1 339 a Krishnadargent.
 669 a Pimento Gb, prime non attribuée.
 502 a Big River.
 334 a Izlaz Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 028 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Ecurie Du Parc Monceau.
 868 a Mme Micheline Leurson, Mme Christiane Head.
 770 a Ecurie Peregrine Sas.
 496 a Guy Pariente Holding.
 121 a Haras De Treli.
 105 a Alan Parker, New England Stud Farm Ltd, prime non attribuée.
 52 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’33’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BOUTTEMONT (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain FAST RAAJ et le hongre COACHELLO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4743 1187 PRIX DE FORMENTIN
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 
20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 27 juin 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4693 3 Joyce	Galeste, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 541/2 k, (20 000), H. Ghabri 
(T. Bachelot), H. Ghabri – (n° corde 10)

 4336 3 Tarasha, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Tell It As It Is USA 
(Chester House USA), 56 k (561/2 k), (28 000), Ecurie 4l 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 4410  Jaiden Cauvelliere, f, b, 2 ans, par Kingfisher IRE et 
Aideen Queen [High Chaparral (IRE)], 541/2 k (52 k),  h, 
(20 000), Legend Racing Club (E. Crublet), V. Sartori – 
(n° corde 7)

 4496  Jolympa, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Vernissage (IRE) (Lando GER), 56 k, (28 000), 
Ecu. Ecuries Moise Ohana, F. Belmont – (n° corde 2)

 4635 4 Bel Ouest, h, gr, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Fair 
West USA (Gone West USA), 571/2 k (56 k),  h, (28 000), 
Alv. Urbano-Roldan (Mme C. Pacaut), RC. Montenegro – 
(n° corde 11)

 4651 1 Fabada (GB), f, 2 ans, 541/2 k, (20 000), B. Bimoz 
(A. Crastus), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

   Fille De La Lune GB, f, 2 ans, 571/2 k (55 k), (36 000), 
Ecurie Equus Racing (J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 4472  Spanish	Cara, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), (20 000), 
J. Maldonado Trinchant (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 16)

 4536 3 Petit Amour, h, 2 ans, 56 k (541/2 k),  h, (20 000), 
Mme M. Bedel (Mme L. Bails), Mme M. Desvaux – (n° corde 15)

   User Kindly GB, m, 2 ans, 571/2 k, (28 000), 
Ecurie de L’Empereur (G. Benoist), N. Caullery – 
(n° corde 8)

 3748  Forbidden Dream, f, 2 ans, 56 k, A, (28 000), 
Rod. Collet (s) (M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 14)

 4414  Norqui	Des	Roses, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), (20 000), 
Q. Laumans (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 5)

 4507  Samaya, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (20 000), G. Pariente 
(Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 13)

 4496  La Louve, f, 2 ans, 541/2 k, 0h, (20 000), A. Griezmann 
(R. Mangione), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

 3640 6 Pretty Link, f, 2 ans, 541/2 k,  h, (20 000), Ecurie Indigo 
(I. Mendizabal), P. Adda (s) – (n° corde 12)

 1623  Alibichop, h, 2 ans, 571/2 k (54 k), gh, (28 000), 
A. Chopard (Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – 
(n° corde 6)
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 4349  Hesperos, h, 3 ans, 571/2 k, 0h, M. Cesandri (s) 
(F. Blondel), M. Cesandri (s) – (n° corde 16)

 4342 4 Gallardise, f, 3 ans, 571/2 k, Ah, M. Kaiser (B. Marie), 
M. Kaiser – (n° corde 4)

 4429  Vedvokov, h, 3 ans, 581/2 k,  h, Mme T. Haevermaet 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 11)

 3666  Skip	Chop, h, 3 ans, 551/2 k, gh, Y. Luyckx (M. Justum), 
Y. Luyckx – (n° corde 1)

 4075  Saint Moritz, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme L. Carmeliet 
(T. Baron), D. Van Dyck – (n° corde 6)

 4170  Ivan	The	Zar	IRE, h, 3 ans, 60 k, Esageruma Nein SAS 
(Y. Bourgois), F. Carnevali – (n° corde 5)

 4537  Daraya Emery, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Ecurie Nicolas Taudon (Mme D. Santiago), J. Planque (s) – 
(n° corde 9)

 4075  Warning At Sea (IRE), f, 3 ans, 591/2 k (58 k), 
Mme L. Carmeliet (G. Meury), D. Van Dyck – (n° corde 14)

 4624  Mitarc	BEL, m, 3 ans, 591/2 k, JM. Plasschaert 
(S. François), JM. Plasschaert – (n° corde 7)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 755 a
Eng. Sup. : Warning At Sea (IRE)
Consition spéciale : Star Days
¾ long, 3 long, courte encolure, courte tête, 1 long, ¾ long, 1 long, courte 
encolure, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Stratospherique.
 1 728 a Luci Del Faro.
 1 296 a It’S On Us.
 864 a Bella Florida.
 432 a Territorio.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Mlle Helena Van Zuylen.
 640 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.
 480 a Boutin (S).
 320 a Ecurie Castillon Bloodstock, Emmanuel Boutin, Henri-Francois Devin.
 104 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 1’57’’11’’’
Le Commissaires M. Amaury de LENCQUESAING étant indisponible 
a été remplacé dans sa fonction de 1er Commissaire par M. Gérald 
HOVELACQUE pour toute la réunion.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur François-
Xavier BELVISI, interdit à la pouliche STAR DAYS de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la 
rhinopneumonie et la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 
et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par 
une amende de 150 euros.
Le hongre STRATOSPHERIQUE et la pouliche LUCI DEL FARO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4742 1188 PRIX DE LA PETITE SINGERIE
(Classe 2)

31 000 c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 27 juin 2021 inclus, gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant, depuis le 27 juin 2021 inclus, été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 1 k. ; gagné une Classe 2, 2 k.
Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2496  Fast Raaj, m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Interesting 
IRE (Raven’S Pass USA), 57 k, Ecurie du Parc Monceau 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 4436 3 Bouttemont (IRE), m, b, 3 ans, par Acclamation GB 
et Basilia (GB) (Fastnet Rock AUS), 59 k,  h, P. Allaire 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 3462 1 Coachello, h, b, 3 ans, par Dunkerque et Rock Harmonie 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k,  h, Mme M. Leurson 
(I. Mendizabal), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 1552 5 Krishnadargent, f, b, 3 ans, par Kendargent et Restia 
[Montjeu (IRE)], 551/2 k, g, Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 1001 2 Pimento GB, m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Chili Dip 
GB (Alhaarth IRE), 57 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 4338 1 Big River, m, gr, 3 ans, par Outstrip GB et Radjamil 
USA (Forestry USA), 57 k,  h, T. Lines (M. Justum), 
A. Fouassier – (n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :
 10 710 a Copie (Gb).
 4 069 a Le Cadeau (Gb).
 2 998 a Super Khali.
 1 713 a Ye Gud Thing Ire, prime non attribuée.
 856 a Isca Ire, prime non attribuée.
 642 a Dream Queen Ire, prime non attribuée.
 428 a Sopharri.

Primes aux éleveurs :
 2 355 a Wertheimer & Frere.
 1 008 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny 

Global Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.
 894 a Philip Rolls.
 231 a John Donworth, prime non attribuée.
 144 a Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Nicolas Campos.
 115 a Woodtown House Stud, prime non attribuée.
 86 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DREAM QUEEN (IRE) à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche COPIE (GB) et le poulain LE CADEAU (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4745 1191 PRIX DU SALON DE GUISE
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +31.

 4370 5 Illustre Bere, h, b, 3 ans, par Style Vendome et 
Niska USA (Smart Strike CAN), 60 k, 0h, Ecurie JAB, 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

 4240 2 Simaruba, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et At Once GER 
(Kendor), 57 k, 0h, M.L. Bloodstock Ltd (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 4241 3 Prince	Charming, h, b, 3 ans, par Charming 
Thought GB et Light Shine GB (Dansili GB), 60 k,  h, 
Lugdunum Racing 3 (F. Blondel), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 5)

 4534 1 Stormy	Night, f, b, 3 ans, par Stormy River et 
Shoesmania (Diamond Green), 60 k, F. Alloncle 
(M. Barzalona), F. Alloncle – (n° corde 8)

 4075  Penny De Cerisy, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Gospel Mind [Nayef (USA)], 57 k, Ah (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 9)

 4607  Estacity, h, 3 ans, 591/2 k (581/2 k), JP. Boin (J. Nicoleau) – 
(n° corde 1)

 4473  Rubis Gold, m, 3 ans, 581/2 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 14)

 4473  Magic	Edouard, m, 3 ans, 591/2 k, Ah, H. Hayoun 
(I. Mendizabal), P. Adda (s) – (n° corde 11)

 4588 5 Calas Queen, f, 3 ans, 59 k, Ah, JP. Chuzeville 
(T. Piccone), M. Pimbonnet – (n° corde 13)

 4342  Shiraz, f, 3 ans, 56 k,  h, G. Gerbella (A. Crastus), 
P. Adda (s) – (n° corde 15)

 4473  Al Capdamunt, h, 3 ans, 58 k, 0h, JA. David 
(C. Soumillon), C. Lecrivain – (n° corde 3)

 4103  Aimef GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), L. Farges 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 12)

 4543  Brooklyn Affairs, f, 3 ans, 561/2 k, 0, S. Bliard 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 6)

 4473  Sage Dream (IRE), m, 3 ans, 58 k, S. Dumont 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 10)

 4607  Sweet	Malpic, f, 3 ans, 58 k, P. Pasquet (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 16)

 4534  Camparilla, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Renk 
(Mme M. Velon), JP. Carvalho – (n° corde 7)

 4603  Atromos, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), Agh, H. Boutin 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 17)

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 938 a
Eng. Sup. : Camparilla
1 long ½, courte encolure, courte encolure, dead-heat, courte encolure, 1 
long ¼, ¾ long, 6 long, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 425a – 1 425a
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16 partants ; 19 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 052 a
Eng. Sup. : Joyce Galeste, Spanish Cara, Samaya
½ long, tête, 1 long, ¾ long, tête, nez, 1 long ½, 1 long ¾, tête.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 7 560 a Joyce Galeste.
 3 024 a Tarasha.
 2 268 a Jaiden Cauvelliere.
 1 512 a Jolympa.
 756 a Bel Ouest.

Primes aux éleveurs :
 2 542 a Mme Evelyne Poitevin.
 1 017 a Ecurie Peregrine Sas.
 762 a Earl De La Cauvelliere, Vincent Le Roy.
 508 a Earl Bois Hue.
 254 a	Jan	Krauze,	Stratfin	Sas,	Pierric	Rouxel.

Temps total : 1’59’’18’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BEL OUEST à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Suite à une erreur de retranscription au programme, il faut lire la pouliche 
FORBIDDEN DREAM portera les couleurs gros bleu toque verte.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Grégory BENOIST (USER KINDLY (GB)) arrivé non-placé, 
notamment sur son comportement dans les 200 derniers mètres.
L’intéressé a indiqué qu’il avait eu du mal à contrôler le poulain USER 
KINDLY (GB) pendant le parcours, il a précisé que ledit poulain n’avait plus 
les ressources nécessaires pour pouvoir participer activement à l’arrivée 
et qu’il avait dû le reprendre brusquement dans les derniers mètres de la 
course pour ne pas galoper dans les postérieurs des concurrents qui le 
précédaient. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche JOYCE GALESTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4744 1186 PRIX DE LA CABOTIERE
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed, ni 
deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4203  Copie (GB), f, b.f, 2 ans, par Iffraaj GB et Sosia 
(GER) (Shamardal USA), 571/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 4451 1 Le Cadeau (GB), m, b, 2 ans, par Dabirsim et Lady 
Frances GB (Exceed And Excel AUS), 59 k, Mme J. Cygler 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

 4114 1 Super	Khali, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Aldayha IRE 
(Acclamation GB), 57 k, A, KM. Al Attiyah (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 4637 3 Ye	Gud	Thing	IRE, f, gr, 2 ans, par Mehmas IRE et 
Stone Roses IRE (Zebedee GB), 571/2 k, 0, Mme H. Monfort 
(J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 4100 5 Isca	IRE, f, b, 2 ans, par Mehmas IRE et Pretty Priceless 
IRE (Pearl Of Love IRE), 54 k (541/2 k), S. Sangster 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 4571 1 Dream Queen IRE, f, b, 2 ans, par Cotai Glory GB 
et Sheppard’S Watch GB (Night Shift USA), 551/2 k, 
Mme T. Marnane (T. Bachelot), F. Guyader (s) – (n° corde 1)

 4571  Sopharri, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Ella Diva 
[Heliostatic (IRE)], 54 k, DR. Lodge (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 955 4 Uncle	Bo, m, 2 ans, 551/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(I. Mendizabal), R. Chotard – (n° corde 8)

8 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 104 a
Eng. Sup. : Isca IRE, Sopharri
2 long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾, 4 long, 1 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a
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Les pouliches JOUZA (IRE) et SWEETHEART ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4747 1190 PRIX DU SALON VIOLET
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +28.

 4605 5 Air Beauty, f, al, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Inner Beauty [Pivotal (GB)], 591/2 k (581/2 k),  h, J. Ouechec 
(J. Nicoleau) – (n° corde 5)

 3943  Smoking	Bianco, m, b, 3 ans, par Exosphere AUS 
et Dawn Cat USA (Tale Of The Cat USA), 60 k,  h, 
C. Marzocco (I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 13)

 4468 4 Planetarium, h, b, 3 ans, par Exosphere AUS et Peace 
Mine CAN (Mineshaft USA), 591/2 k,  h, Ecurie Nina Poussier 
(C. Soumillon), J. Delaunay – (n° corde 2)

 4607 1 Top Glory, h, b.f, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miss Denmark (GB) (Invincible Spirit IRE), 571/2 k,  h, 
Mme D. Bureller (H. Besnier), G. Taupin (s) – (n° corde 12)

 4534 3 Zygfryd, h, al, 3 ans, par Literato et Zython [Kabool (GB)], 
57 k (551/2 k), g, M. Bollack-Badel (Mme L. Bails), M. Bollack-
Badel – (n° corde 7)

 4624 1 Nipper, h, 3 ans, 581/2 k, B. Fraize (V. Cheminaud), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

 4535 3 Zillipom, f, 3 ans, 58 k,  h, Har. Haras De Couely 
(G. Benoist), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 16)

 4515  Sweet Betsy, f, 3 ans, 591/2 k, A, D. Thorpe (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 4418 1 Le Gardolot, h, 3 ans, 57 k,  h, A. Renault (R. Mangione), 
A. Renault – (n° corde 6)

 4537 3 Hey Man, m, 3 ans, 60 k,  h, Ecurie Laurent Querou 
(M. Barzalona), F. Monnier (s) – (n° corde 3)

 4559  Tortola, f, 3 ans, 60 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 15)

 4535 5 Sciliar	IRE, h, 3 ans, 58 k, Mme C. Wills (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 14)

 4342 1 Illois (IRE), m, 3 ans, 571/2 k, 0h, G. Augustin-Normand, 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 4516  Integrale, f, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, N. Pharaon 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 10)

 3078  Wonder Hope, f, 3 ans, 58 k,  h, L. Matzinger 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 4343  Jeneregretterien, f, 3 ans, 59 k, gh, R. Monnier 
(T. Piccone), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 184 a
Eng. Sup. : Nipper
½ long, encolure, 1 long, courte encolure, courte encolure, ¾ long, ½ 
long, ¾ long, ½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Air Beauty.
 2 484 a Smoking Bianco.
 1 863 a Planetarium.
 1 242 a Top Glory.
 621 a Zygfryd.

Primes aux éleveurs :
 2 302 a Mme Joseph Shalam, Joubrane Ouechec.
 920 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 690 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 460 a Bs Racing Sarl.
 230 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.

Temps total : 1’55’’93’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SMOKING BIANCO et la 
pouliche ZILLIPOM à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TORTOLA à être présentée 
au public en dernier ainsi qu’à être montée sur la piste, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ayant été informés d’un comportement portant atteinte 
à la réputation des courses dans l’enceinte des écuries, et après enquête 
et audition d’une part de M. DENEUVILLE, agent de sécurité, ayant 
déclaré avoir entendu le bruit d’une claque dans le box 116, s’en être 
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Primes aux propriétaires :
 5 130 a Illustre Bere.
 2 052 a Simaruba.
 1 539 a Prince Charming.
 769 a Stormy Night.
 769 a Penny De Cerisy.

Primes aux éleveurs :
 2 852 a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.
 1 141 a M. L. Bloodstock Ltd.
 373 a Francis Joseph Gillespie.
 285 a Francis Alloncle, Pierre Lenfant, Pierre Dechaux, Olivier Varin, Yann Varin, 

Sebastien Varin.
Temps total : 1’56’’97’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres ILLUSTRE BERE et PRINCE CHARMING ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4746 1185 PRIX DU ROND ALICANTE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4178 3 Jouza (IRE), f, al, 2 ans, par Toronado (IRE) et Rasmiya 
IRE (Galileo IRE), 58 k, Al Shaqab Racing (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 4433  Sweetheart, f, n.p, 2 ans, par Al Wukair IRE et Santa 
Christiana [Danehill Dancer (IRE)], 58 k, Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 2)

 4222 4 Long Ridge Road IRE, f, b, 2 ans, par Ribchester 
IRE et Surrey Storm GB [Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k), 
White Birch Farm (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 4336 1 Stormania, f, gr, 2 ans, par Goken et Stormyra (Stormy 
River), 58 k,  h, G. Pariente (C. Soumillon), P. Bary (s) – 
(n° corde 6)

   Thessalia	(GB), f, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Rock My Soul IRE [Clodovil (IRE)], 56 k, Mme A. Fabre 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

 4222  Anodikova, f, 2 ans, 58 k, D. Dahan (G. Benoist), 
E. Mikhalides – (n° corde 1)

 4222  Chaussons	Roses	IRE, f, 2 ans, 58 k, Mme AM. Hayes 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

   Flamingo Heat GER, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), L. Benoit 
(F. Satalia), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

   Red Joan GB, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
SARL Jedburgh Stud (J. Nicoleau) – (n° corde 9)

   Media Nox, f, 2 ans, 56 k, Le Haras de La Gousserie, 
R. Chotard – (n° corde 11)

   Miss	Sham, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), M. Piochaud 
(Mme M. Michel), A. Spanu – (n° corde 13)

 4222  La Montespan GB, f, 2 ans, 58 k, Bon de Ed. Rothschild 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2130  Lady Svinoya, f, 2 ans, 58 k, C. Blin, C. Blin – (n° corde 8)
13 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 568 a
courte tête, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, nez, tête, tête, 4 long, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Jouza (Ire).
 3 402 a Sweetheart.
 2 551 a Long Ridge Road Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Stormania.
 850 a Thessalia (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Al Shaqab Racing.
 1 144 a Haras De Saint Julien.
 572 a Guy Pariente Holding.
 344 a Ballinacurra Stud, prime non attribuée.
 286 a Ecurie Peregrine Sas.

Temps total : 1’41’’1’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOUZA (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 300 mètres de l’ouverture des stalles de 
départ, les jockeys Gérald MOSSE (SOLTAN WAY) arrivé non-placé et 
Yohann BOURGOIS (BRAMANTE) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le poulain SOLTAN WAY, qui débutait, s’était décalé brutalement vers 
la lice intérieure malgré les efforts de son jockey, ledit poulain s’étant 
montré très regardant enveloppé par les autres concurrents.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du poulain 
KENGERO arrivé 4ème et notamment sur son comportement dans la 
ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait cherché à pencher vers 
l’extérieur toute la ligne d’arrivée précisant qu’il ne savait pas s’il cherchait 
l’appui des autres concurrents ou s’il avait peur de la lice intérieure. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains AL HAKEEM (GB) et LEV (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4749 1189 PRIX DE LA CHAMBRE DU DUC
(Handicap divisé)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +21,5.

 4429 1 Zeleniya, f, b, 3 ans, par Siyouni et Zerkeriya IRE (Soviet 
Star USA), 57 k, A (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

 4408  Revoltee, f, b, 3 ans, par Literato et Assidue (IRE) 
(Oratorio IRE), 571/2 k, g, F. Beguigne (Mme M. Velon), 
JM. Beguigne – (n° corde 2)

 4470 3 Denia (IRE), f, b.f, 3 ans, par Camelot GB et Denga 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 4409  Fayona, f, b, 3 ans, par Power GB et Sierra Slew GB 
(Fantastic Light USA), 60 k, M. Tanguy (R. Mangione), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 4366 4 Diction, f, b, 3 ans, par Lawman et Saying USA (Giant’S 
Causeway USA), 561/2 k, 0, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 10)

 4471  Ker Welen, h, 3 ans, 55 k,  h, Mme S. Collin (A. Lemaitre), 
N. Leenders – (n° corde 14)

 4489 4 Business Plan, f, 3 ans, 54 k, P. Faucampre 
(E. Hardouin), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 4561 3 National Flower USA, f, 3 ans, 58 k, A, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

 2943  Exciting, m, 3 ans, 58 k, Woodpark Bloodstock Ltd 
(S. Pasquier), D. Smaga – (n° corde 12)

 4459 2 Captain De Cerisy, h, 3 ans, 561/2 k,  h (F. Blondel), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 17)

 4343  En Or, m, 3 ans, 541/2 k, Mme F. Head (L. Boisseau) – 
(n° corde 7)

 4554 5 Jet Ito, f, 3 ans, 571/2 k, Mme F. Faurie (H. Journiac), 
RC. Montenegro – (n° corde 15)

 4592  Stepaside Bell, m, 3 ans, 56 k,  h, Next Gen Racing 
(I. Mendizabal), Mme J. Soudan – (n° corde 13)

 1006  Lightning	War, h, 3 ans, 541/2 k, Mme KF. Minton 
(J. Mobian), Mme G. Rarick – (n° corde 8)

 4235 4 Motlaen, m, 3 ans, 59 k,  h, Ecuries de La Roussiere SARL 
(Mme C. Pacaut), H. Fortineau – (n° corde 11)

 4192  Cogolin, h, 3 ans, 56 k, P. Fellous (A. Crastus), M. Bollack-
Badel – (n° corde 9)

 4469  Delice, h, 3 ans, 541/2 k, German Racing Club (H. Besnier), 
JP. Carvalho – (n° corde 16)

17 partants ; 61 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 2 233 a
Chev. élim. : Holy October
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 8 100 a Zeleniya.
 3 240 a Revoltee.
 2 430 a Denia (Ire).
 1 620 a Fayona.
 810 a Diction.
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approché et avoir vu M. Eric PICAULT donner un coup sur la tête de 
la pouliche ZILLIPOM, et d’autre part,le garçon de voyage de la société 
d’entrainement BUTEL & BEAUNEZ(s), M. Eric PICAULT qui lors de son 
audition chez les Commissaires de courses a reconnu avoir donné une 
claque sur la tête de la pouliche ZILLIPOM lorsqu’il était en train de natter 
celle-ci dans son box, les Commissaires de courses ont décidé d’une 
part, de sanctionner la société d’entrainement BUTEL & BEAUNEZ(s) par 
une amende de 1 000 euros, cette dernière étant responsable de ses 
employés et gardien de ladite pouliche et d’autre part, d’exclure M. Eric 
PICAULT des enceintes réservées les jours de courses jusqu’au 26 février 
2022 inclus sur tous les hippodromes régit par le Code des Courses au 
Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du poulain ILLOIS 
(IRE) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain s’était retrouvé sans ressources 
dans la ligne d’arrivée ajoutant qu’il pensait que le poulain ILLOIS (IRE) 
était certainement passé de forme, ayant beaucoup couru cette année. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche AIR BEAUTY et le hongre TOP GLORY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4748 1184 PRIX DU ROND DU CHENE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4220 4 Al Hakeem (GB), m, b, 2 ans, par Siyouni et Jadhaba 
(IRE) (Galileo IRE), 58 k (561/2 k), Al Shaqab Racing 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 4220  Simca	Mille	(IRE), m, al, 2 ans, par Tamayuz GB et 
Swertia (GB) (Pivotal GB), 58 k, S. Wattel (s) (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 4220 2 Lev (GB), m, al, 2 ans, par Lope De Vega IRE et Sotka 
GB (Dutch Art GB), 58 k, Z. Bifov, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 14)

 4530 5 Kengero, m, b, 2 ans, par Kendargent et Ancoa 
[Elusive City (USA)], 58 k, C. Marzocco (C. Soumillon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4229  Wakaburn, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Akasti (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 58 k (551/2 k),  h, 
Ecurie Griezmann (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 4618  Pieter	De	Hooch, m, 2 ans, 58 k, Bon de Ed. Rothschild 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 4453  Centenario, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), B. Houta 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 4220  Amir	Shalghoda, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), E. Elhrari 
(E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 10)

   Imperious Man (GB), m, 2 ans, 56 k, Haras Voltaire 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 4229  Momento Giusto GB, m, 2 ans, 58 k, ATRacing SRL 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 4428 4 Colonel Ludlow IRE, h, 2 ans, 58 k, g, Mme M. O’Neill 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

   Soltan Way, m, 2 ans, 56 k, D. Zarroli (G. Mosse), 
D. Zarroli – (n° corde 6)

 4368 4 Kingdom, m, 2 ans, 58 k, SV. Gianella (S. Pasquier), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

 3527  Bramante, m, 2 ans, 58 k, F. Carnevali (Y. Bourgois), 
F. Carnevali – (n° corde 4)

14 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 887 a
Eng. Sup. : Pieter De Hooch
2 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 4 long, ½ long, 1 long ¼, 2 long, encolure, 
courte encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Al Hakeem (Gb).
 3 402 a Simca Mille (Ire).
 2 551 a Lev (Gb).
 1 701 a Kengero.
 850 a Wakaburn.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Al Shaqab Racing.
 748 a Haras De La Perelle.
 572 a Sarl Jedburgh Stud, Guy Pariente Holding.
 561 a Zalim Bifov.
 286 a Sas Racing D, Christophe Mongin.

Temps total : 1’39’’42’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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Primes aux éleveurs :
 1 301 a Haras Des Trois Chapelles.
 346 a Miguel Alonso Gomez.
 243 a Suc. Maurice Leguillon.
 173 a Jean-Raymond Pailhes.
 56 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’3’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 4o Celsius, les Commissaires ont accordé la tare 
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe 
IlI de l’article 150 du code des courses au galop.
Les Commissaires ont accepté que le cheval MAGIC WHY soit 
accompagné au départ, la demande ayant été faite dans les délais.
A l’issue de la course, le cheval TROP DE CHARME a subi un prélèvement 
biologique.

 4751 6162 PRIX DES LANDES  (PRIX GERARD-ELIE SABATIER)
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 juin 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 4559  Pink Gold, f, b.f, 3 ans, par Goken et Pepperrose GER 
(Big Shuffle USA), 561/2 k (54 k), g, (9 000), J. Gavilan 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 4688  Theclimb, h, b, 3 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 58 k, 0, (7 000), Ecurie Cehel 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 9)

 4202  Wilbur, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Auto 
Rouge (IRE) (Testa Rossa AUS), 56 k (531/2 k), (7 
000), Mme I. Corbani (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 12)

 4265 2 Rhumteqcahoutte, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et 
Sister Arwen [Pennekamp (USA)], 56 k (541/2 k), 0h, (7 
000), A. Piednoel (Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 3)

 4559  Recuerdame, f, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et 
Halo De Lune GB (Halling USA), 561/2 k,  h, (9 000), 
JP. Vanden Heede (G. Guedj-Gay), Y. Mathijs – (n° corde 5)

 4559  Privilege, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, (9 000), F. Guy 
(D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 4561  Yokohama, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), 0, (7 000), C. Berland 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 13)

   Takyla, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), (9 000), F. Covinhes 
(C. Merille), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 4484 3 Niccolo	Des	Places, h, 3 ans, 56 k, Ah, (7 000), 
E. Decoster (G. Trolley de P.), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 11)

 4493 4 Inverted Swan AUT, f, 3 ans, 561/2 k, (9 000), Sage Stud 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 10)

 2095 5 Noir Ebene, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (7 000), 
Ch. Gourdain (s) (H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 4)

   Orly Gold POR, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
(7 000), JADC Abreu (Mme D. Santiago), 
JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 7)

 4537  Wallis Et Futuna, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (7 000), 
Mme F. Guedj (A. Werle), T. Lemer – (n° corde 8)

13 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 374 a
Eng. Sup. : Theclimb
courte encolure, ½ long, courte tête, 1 long, ½ long, 1 long, 4 long, 
1 long, 6 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 2 700 a Pink Gold.
 1 080 a Theclimb.
 810 a Wilbur.
 540 a Rhumteqcahoutte.
 270 a Recuerdame.

Primes aux éleveurs :
 1 001 a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert.
 400 a Lord William Huntingdon.
 300 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 200 a Mme Sandrine Juge, Jonathan Juge.
 65 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 2’3’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 4o Celsius, les Commissaires ont accordé la tare 
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe 
III de l’article 150 du code des courses au galop.
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Primes aux éleveurs :
 3 003 a S.A. Aga Khan.
 1 201 a Naji Pharaon.
 589 a Haras De La Perelle.
 392 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 196 a Wertheimer & Frere.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Rosario MANGIONE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re inf - 6 cps).
Les pouliches ZELENIYA et DENIA (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AGEN-LA GARENNE
0580 332 dimanche 28 novembre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Sophie LANGLOIS – Juan-Carlos HEDER – 
Bernard SARRAMEJEAN – Raymond FELTRE

 4750 6163 PRIX PIERRE-VALENTIN MOZIMANN
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 4136 4 Trop	De	Charme, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Epistole (IRE) (Alzao USA), 60 k (581/2 k), P. Lhoste 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 4565  Javea, f, n.p, 5 ans, par Cat Junior USA et Batuxa SPA 
(Alzao USA), 571/2 k, I. Alonso Quevedo (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 8)

 4565 4 Silver Poker, h, n.p, 7 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Silver Diane [Silver Rainbow (GB)], 561/2 k (55 k), A, 
Mme D. Leguillon (Mme M. Eon), D. Chenu – (n° corde 2)

 4218  Cocoa, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Malrose 
(Apeldoorn), 541/2 k, Mme B. Sablon (C. Merille), 
Mme B. Sablon – (n° corde 12)

 4565  Mr Bold, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Supergirl 
USA (Woodman USA), 591/2 k,  h, M. Fabre (J. Grosjean) – 
(n° corde 9)

 4629  La Fille De Berlin, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), A, 
Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 4)

 4671  Azorin IRE, h, 5 ans, 51 k (481/2 k), 0h, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme M. Vidotto), 
E. Puente Simon – (n° corde 5)

 4629 4 Magic	Why, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), A. Lopez 
(Lu. Armand), A. Lopez – (n° corde 11)

 4301  Jacie, f, 5 ans, 54 k (511/2 k), gh, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe – (n° corde 1)

 3333  Kallistos, h, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme V. Fragiskos 
(R. Dubord), JL. Dubord – (n° corde 10)

 2876 5 Duper, f, 4 ans, 561/2 k, Mme A. Brunnert (G. Guedj-Gay), 
D. Henderson – (n° corde 6)

 2277  Balong Bay, f, 4 ans, 57 k,  h, Mme N. Martin Lechot 
(B. Flandrin), JL. Dubord – (n° corde 7)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 229 a
1 long, 1 long ¼, courte tête, 1 long, 2 long, ½ long, 3 long, 2 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 923 a Trop De Charme.
 769 a Javea.
 448 a Silver Poker.
 384 a Cocoa.
 192 a Mr Bold.
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supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe 
III de l’article 150 du code des courses au galop.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey 
Antoine WERLE tombé lors du Prix DES LANDES, par le jockey Julien 
GROSJEAN au poids théorique de 58 kg.
A l’issue de la course, le cheval ROCKY a subi un prélèvement biologique.

TOULOUSE
0545 332 dimanche 28 novembre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Gilbert AUBRY – 
Paquita PECOUT – François CAZAUX

 4753 6158 PRIX FONDATION CLAUDE POMPIDOU
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 4555  Kikine Jolie, f, b, 4 ans, par Solon GER et Ominneha [Exit 
To Nowhere (USA)], 571/2 k (56 k),  h, Ecurie du Sagittaire 
(Mme A. Merou), JL. Dubord – (n° corde 4)

 4483 1 Sir George, m, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Yours Ever GB (Dansili GB), 62 k (591/2 k),  h, R. Grosbois 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 11)

 4551  Oyambre GB, m, b, 5 ans, par Sea The Moon GER et 
Shemriyna IRE (King Of Kings IRE), 571/2 k, F. Ezri (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

 4564  Ishraq, m, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et National 
Day IRE (Barathea IRE), 561/2 k (55 k), Ah, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

 4575 1 Nobildonna, f, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Karina 
Du Commeaux FR (Law Society USA), 54 k, Ch. Rossi 
(T. Piccone), Cha. Rossi (s) – (n° corde 15)

 4555 1 Hagar Bere, m, 4 ans, 59 k, Ah, O. Martinelli (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 4323 1 Plontier, m, 5 ans, 60 k, S. Pegza (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 14)

 4555 2 Noormandy, h, 5 ans, 55 k, gh, Mme C. Nicot (W. Smit), 
Mme C. Nicot – (n° corde 3)

 4555 5 Ice	Ken, h, 7 ans, 58 k,  h, JF. Delaplace (M. Barzalona), 
C. Pautier – (n° corde 18)

 4557  Stonebridge, m, 6 ans, 56 k,  h, R. Bensadoun 
(G. Trolley de P.), Mme AL. Guildoux – (n° corde 16)

 4555 7 Urban	Rock	IRE, h, 6 ans, 55 k (531/2 k), Alv. Urbano-
Roldan (H. Mouesan), RC. Montenegro – (n° corde 1)

 4551 7 Moon Dream IRE, h, 4 ans, 62 k (601/2 k),  h, 
Ecurie du Gave (D. Morin), JL. Dubord – (n° corde 9)

 4384  Free	Breath, h, 4 ans, 561/2 k (54 k), A, 
Mme de M. Varine Bohan (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 12)

 4483 5 T’Bolt, h, 5 ans, 601/2 k, A, Mme F. Perree (J. Cabre), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 13)

 4478  Noliver, h, 4 ans, 541/2 k, 0h, Ph. Latour (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 4555 3 Fiamelca	Doloise, f, 5 ans, 561/2 k, A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 17)

 4131  Almazora, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), JP. Vanden Heede 
(Mme A. Molins), Y. Mathijs – (n° corde 8)

 4502  Aproximately, h, 4 ans, 57 k, Ah, Ecurie Kura (V. Seguy), 
M. Pitart – (n° corde 10)

18 partants ; 64 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 025 a
Eng. Sup. : Ishraq, Hagar Bere
Chev. élim. : Beni Du Bardet SPA, Quilaro (GB), Curillines SPA, Waldenon
courte tête, 3 long ½, ½ long, encolure, ¾ long, courte tête, 1 long ½, 
7 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment, les causes et 
conséquences de la gêne dont a été victime le cheval WILBUR arrivé 3e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Corentin BERGE (WILBUR) arrivé 3e se plaignant d’avoir été gêné à 
l’arrivée à environ 20 mètres du poteau d’arrivée par le cheval PINK 
GOLD (Clara CORNET) arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Clara CORNET, 
les Commissaires ont considéré que la gêne du cheval WILBUR ne 
résultait pas d’un comportement dangereux dudit jockey.
Toutefois, ils ont maintenu le résultat de la course considérant que cet 
incident n’avait pas empêché le cheval WILBUR arrivé 3e, d’obtenir une 
meilleure allocation.
De plus, les Commissaires ont infligé une mise à pied de 2 jours au 
jockey Clara CORNET pour la gêne occasionnée.
A l’issue de l’arrivée, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute du cheval WALLIS ET FUTUNA, survenue dans 
le dernier virage de la course.
Après vision du film de contrôle par les Commissaires, il s’avère que le 
cheval WALLIS ET FUTUNA sur sa progression a trébuché sur le cheval 
le précédent, entraînant sa propre chute.
Le jockey Jan HAVLIK, sous licence étrangère a complété le formulaire 
de déclaration.
Le jockey Antoine WERLE a été examiné par le médecin de service qui ne 
l’a pas autorisé à remonter pour le reste de la réunion.
A l’issue de la course, les chevaux TAKYLA, THECLIMB, PRIVILEGE et 
WILBUR ont subi un prélèvement biologique.

 4752 6161 PRIX DE CAUZAC
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 4473  Hedwig IRE, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Magical 
Fire IRE (Dragon Pulse IRE), 58 k, Ecurie Audoy Christian 
(J. Grosjean), T. Lemer – (n° corde 2)

 3753  New Adele, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Adele Star 
[Sageburg (IRE)], 56 k,  h, I.. Arruti Corta (J. Plateaux), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

 3906 4 Queens Valley IRE, f, gr, 3 ans, par Alhebayeb IRE 
et Avril Rose IRE (Xaar GB), 541/2 k (52 k), T. Lemer 
(A. de Lepine), T. Lemer – (n° corde 7)

 2988  Verbena GB, f, b, 3 ans, par Lethal Force IRE et Red 
Bloom GB (Selkirk USA), 541/2 k (53 k), 0h, G. Butlin 
(Mme A. Merou), LA. Urbano Grajales – (n° corde 8)

 4450  Elokante, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et 
Pasba USA (Danehill Dancer IRE), 541/2 k (53 k), 
g, Mme A. Ventena Alves (Mme D. Santiago), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 4)

 4424  Rocky, h, 3 ans, 57 k, 0h, I. Alonso Quevedo 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 4450 3 Ned, h, 3 ans, 57 k, D. Curran (G. Guedj-Gay), 
D. Henderson – (n° corde 3)

 584  Ok My Love, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), P. Renaudin 
(N.M. Lopes Duarte), D. Henderson – (n° corde 9)

 4674  Meu Leiro, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme M. Vidotto), 
E. Puente Simon – (n° corde 5)

   Scrat, f, 3 ans, 541/2 k, 0, B. Gila de La Puerta (M. Foulon), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 1)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 228 a
Eng. Sup. : Ned
2 long, 1 long ¼, 1 long, ½ long, ½ long, 1 long ¾, 2 long, 3 long ½, 1 
long ¾.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Hedwig Ire, prime non attribuée.
 1 296 a New Adele.
 972 a Queens Valley Ire, prime non attribuée.
 648 a Verbena Gb, prime non attribuée.
 324 a Elokante.

Primes aux éleveurs :
 720 a Haras Garmar.
 510 a Powerstown Stud, prime non attribuée.
 153 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 120 a Haras De Lassos.
 102 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’13’’9’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 4o Celsius, les Commissaires ont accordé la tare 
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Primes aux propriétaires :
 12 150 a Jo Pickett.
 3 780 a Qatar River.
 3 645 a Narcos.
 2 430 a Shalamba (Ire).
 1 215 a Temps Du Reve.

Primes aux éleveurs :
 5 479 a Haras Des Sablonnets, Comte Herve De Talhouet-Roy.
 2 051 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
 1 643 a Earl Elevage Des Loges.
 716 a S.A. Aga Khan.
 547 a Roland Monnier, Charles Poli.

Temps total : 2’41’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain PALUS ARGENTEUS, le hongre QATAR RIVER et la pouliche 
TEMPS DU REVE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
Le jockey Antoine WERLE s’étant accidenté en courses sur l’hippodrome 
d’Agen, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
QATAR RIVER par le jockey Julien GROSJEAN.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les causes et les 
conséquences de la gêne dont avait été victime la pouliche TEMPS 
DU REVE (Fabrice VERON), arrivée 5e à environ 300 mètres du poteau 
d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Fabrice VERON 
et Mickael FOREST (NARCOS) arrivé 3e, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que la pouliche TEMPS DU REVE 
n’aurait pas devancée le poulain NARCOS lors du passage du poteau 
d’arrivée malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Mickael FOREST 
par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir, en 
se rapprochant de la lice intérieure, gêné la pouliche TEMPS DU REVE 
qui était encore engagée à son intérieur.
Ledit jockey ayant été sanctionné pour le même motif au cours des deux 
derniers mois.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance du poulain 
PALUS ARGENTEUS arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain s’était retrouvé sans ressources 
dès l’entrée du dernier tournant et a précisé ne pas avoir d’explications 
à cette performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre JO PICKETT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4755 6154 PRIX DE LA DEPECHE DU MIDI
(Handicap)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant été classés 
dans les sept premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +22.

 4552  Speed Ball, h, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Big Hat 
(GB) (Tobougg IRE), 52 k (491/2 k), Ah, Mme K. Denambride 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 2)

 4507 1 Hollywood	Africans, m, b, 2 ans, par Martinborough 
JPN et Garden City [Majorien (GB)], 561/2 k, Ah, LH 
(S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 4558 2 Catapum, m, al, 2 ans, par Ectot (GB) et Virimoon (Doctor 
Dino), 60 k (581/2 k),  h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

 4552  Evalaur	Chope, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Laureva 
Chope [Panis (USA)], 511/2 k, 0, Mme A. Chopard (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 11)

 4410 3 Barrua, f, gr, 2 ans, par Morandi et Dinka (Diamond 
Green), 59 k, S. Brogi (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 4)

 4552  Hariasa, f, 2 ans, 52 k, 0h, G. Heurtault (W. Smit), 
G. Heurtault – (n° corde 9)

 4479 4 Chinz, f, 2 ans, 551/2 k, G. Duca (T. Piccone), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 4205 4 Prince	De	Galles	GB, m, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Denford Stud (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 4381  Albertinelli, m, 2 ans, 57 k, Bon de Ed. Rothschild 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 12)

 4524 2 Madras IRE, f, 2 ans, 581/2 k, Mme AG. Kavanagh 
(M. Barzalona), J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
 3 645 a Kikine Jolie.
 1 458 a Sir George.
 1 093 a Oyambre Gb, prime non attribuée.
 729 a Ishraq.
 283 a Nobildonna.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Ecurie Du Sagittaire, Yves Collange.
 657 a Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.
 229 a All Seasons Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 214 a G. B. Partnership.
 153 a Hermes Vigna.

Temps total : 2’42’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Antoine WERLE s’étant accidenté en courses sur l’hippodrome 
d’Agen, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
STONEBRIDGE par le jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 400 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Mickael FOREST (FIAMELCA DOLOISE), arrivé non-placé et 
Maryline EON (ISHRAQ) arrivé 4e, en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour 
avoir, en se décalant vers l’extérieur, contraint le jockey Mickael FOREST 
à reprendre la jument FIAMELCA DOLOISE qui est entrée en contact par 
contre coup avec le hongre ICE KEN.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche KIKINE JOLIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4754 6155 PRIX MAX SICARD - 17EME ETAPE DU DEFI DU GALOP
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
17EME ETAPE DU DEFI DU GALOP
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er novembre 2020 inclus, gagné une course du Groupe II 
ni, depuis le 28 juin 2021 inclus, gagné une course du Groupe III. Poids : 
3	ans,	55	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k. Les chevaux ayant, depuis 
le 28 juin 2021 inclus, gagné une Listed Race porteront 2 k. ; gagné 
plusieurs Listed Races, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
gagné une course de Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4495 2 Jo	Pickett, h, al, 4 ans, par Makfi GB et Maredskaya (IRE) 
(Duke Of Marmalade IRE), 58 k, G. Laroche (V. Seguy), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 4446 6 Qatar River, h, b, 6 ans, par French Fifteen et Mud Hilah 
[Kingsalsa (USA)], 58 k, Ah, Choosearing SL (J. Grosjean), 
Mme B. Valenti – (n° corde 4)

 4509 5 Narcos, m, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian IRE 
(Iffraaj GB), 58 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 4649 2 Shalamba	(IRE), f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Shalanaya IRE (Lomitas GB), 561/2 k,  h (I. Mendizabal), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 4446 1 Temps Du Reve, f, al, 4 ans, par Gemix et Klassical 
Dance (Nickname), 561/2 k, R. Monnier (F. Veron), 
C. Bonin (s) – (n° corde 11)

 4376  Savannah	Spirit	(GB), f, 4 ans, 561/2 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 4446 2 Mad River, m, 6 ans, 58 k, Mme A. Sainjon (Mme M. Meyer), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 3715 5 Padron (IRE), m, 4 ans, 58 k, JC. Seroul (C. Lecoeuvre), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 4446 3 Good Question, h, 6 ans, 58 k,  h, G. Duca (T. Piccone), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 4601 1 Palus Argenteus, m, 4 ans, 60 k, 0h, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

 3277 5 Al Hawra, f, 3 ans, 54 k, Al Shaqab Racing (E. Hardouin), 
S. Brogi – (n° corde 6)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 658 a
¾ long, ½ long, 2 long ½, 1 long, 5 long ½, 4 long ½, 3 long ½, 4 long, 
9 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a
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 4476  Simply	Silca	IRE, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, Mme B. Sablon 
(M. Foulon), Mme B. Sablon – (n° corde 1)

15 partants ; 30 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 015 a
Eng. Sup. : Navalis GER, Queen Of The Night
Sans motif : Sorrenza
Chev. élim. : Madeleine Moves
Chev. retir. : Mehanydream, Eleven O Two, Nice Cause
courte encolure, 2 long ½, 1 long ¾, ½ long, ½ long, ¾ long, 6 long, 
courte encolure, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Vipin.
 972 a Mangkhut.
 567 a Le Havre Dream Up.
 486 a Jonh For Always.
 189 a Asterion.

Primes aux éleveurs :
 670 a Ecurie Skymarc Farm.
 438 a Patrick Chedeville.
 307 a Walter Roubertie.
 219 a Regis Besse, Denis Picat.
 102 a Rene Vallaud.

Temps total : 1’31’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Antoine WERLE s’étant accidenté en courses sur l’hippodrome 
d’Agen, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
LE HAVRE DREAM UP par le jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX.
Le hongre VIPIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4757 6159 PRIX JEAN ETCHEPARE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32.

 4444 4 Zinzichera, f, b, 9 ans, par Centennial IRE et Naghaland 
[Anabaa (USA)], 521/2 k, 0h, JC. Sarais (E. Hardouin), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

 4652 4 Miss Feya, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 581/2 k (57 k), 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 2)

 4563 5 Baileys Diamant, f, b, 5 ans, par Diamond Green 
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 581/2 k (57 k), 
Mme N. Walton (Mme L. Le Pemp), W. Walton – (n° corde 18)

 4564  Akinathor	Game, h, b, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Akita USA (Giant’S Causeway USA), 59 k, J. Violet 
(A. Gavilan), L. Larrigade – (n° corde 9)

 3909  Hidden	Champion, h, b.f, 5 ans, par Le Havre 
(IRE) et Sureyya GER (Monsun GER), 51 k (491/2 k), A, 
Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 4)

 4575 2 Fox Tin, h, 7 ans, 59 k (551/2 k), g, O. Ulmann 
(Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – (n° corde 8)

 4541 4 Miami Beet, h, 4 ans, 51 k (49 k), Mme C. Moneta 
(Mme A. Mekouche), F. Foresi – (n° corde 12)

 4132 5 Luz Ardiden, h, 7 ans, 55 k (531/2 k), P. Fagalde 
(Mme A. Merou), P. Fagalde – (n° corde 16)

 4315 2 Ambre, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, O. Horvath (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 17)

 4576 1 Lights	Come	On, f, 4 ans, 58 k,  h, M. Nikitas 
(I. Mendizabal), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 4386  Sissi Doloise, f, 7 ans, 53 k, 0, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 10)

 4565  Grisgrises, h, 5 ans, 51 k (50 k), JL. Chapsal 
(Mme A. Molins), F. Sanchez – (n° corde 15)

 4563 4 Ty	Charle, h, 6 ans, 551/2 k, g, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(F. Veron), F. Sanchez – (n° corde 14)

 4555  Louve	Dancer, f, 7 ans, 51 k, 0h, G. Heurtault (W. Smit), 
G. Heurtault – (n° corde 7)

 4555  The	Funk	Bible, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), 
0h, F. Goncalves dos Santos (Mme M. Eon), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 1)
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 4380  Black	Gaia, f, 2 ans, 51 k (50 k), 0, Mme N. Walton 
(Mme A. Molins), W. Walton – (n° corde 5)

 3412 5 Bacchilide	(GB), m, 2 ans, 57 k, P. Ferrario (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 075 a
Eng. Sup. : Catapum
1 long ¼, ¾ long, 1 long, encolure, 1 long, 5 long ½, courte tête, 3 long 
½, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 985 a Speed Ball.
 2 394 a Hollywood Africans.
 1 795 a Catapum.
 1 197 a Evalaur Chope.
 598 a Barrua.

Primes aux éleveurs :
 2 013 a Bruno Etiemble.
 805 a Haras De Grandcamp Earl.
 603 a Haras Garmar.
 402 a Alain Chopard.
 201 a Frederic Bragato, Mme Soraya Bragato.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance de la pouliche 
MADRAS IRE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait pas eu de ressources durant 
le parcours peut être dû à l’état du terrain (collant 4.2).
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain HOLLYWOOD AFRICANS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4756 6157 PRIX JEAN-JACQUES PIQUET
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 4614 4 Vipin, h, b, 6 ans, par Approve IRE et Heaven’S Heart 
(IRE) (Captain Rio GB), 56 k, J. Khalifa (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 4648  Mangkhut, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Fantastic 
Fire GER (Platini GER), 591/2 k, gh, D. Singarin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 4448  Le Havre Dream Up, m, gr, 6 ans, par Le Havre 
(IRE) et Richhill Lady (GB) (Mark Of Esteem IRE), 591/2 k, 
Ah, W. Roubertie (G. Trolley de P.), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 15)

 4219  Jonh	For	Always, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Flower 
GB (Zamindar USA), 56 k, A, Mme N. Walton (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 10)

 4648 1 Asterion, h, al, 8 ans, par Ryono USA et So Long Girl 
GB (Selkirk USA), 55 k, 0, J. Khalifa (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 4629 3 Incognito, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, Y. Chinchilla (W. Smit), 
Mme C. Nicot – (n° corde 14)

 4511 2 Makhzen, h, 7 ans, 561/2 k (54 k),  h, Mme C. Moneta 
(Mme M. Brunelli), F. Foresi – (n° corde 6)

 4219  Eva Glitters, f, 6 ans, 53 k, J. Silva Pereira (A. Crastus), 
JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 5)

 4629  Augustine, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), A, Mme L. Chenu 
(Mme A. Molins), D. Chenu – (n° corde 16)

 4611 4 Navalis GER, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), 0h, Mme J. Burger 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 2)

 4648  Queen	Of	The	Night, f, 4 ans, 59 k,  h, J. Piasco 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 9)

 4629 2 Cheeky	Traou	Land, f, 5 ans, 57 k,  h, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 4)

 4449 2 Hong Kong Star, f, 4 ans, 60 k, Ah (J. Grosjean) – 
(n° corde 3)

 4422 3 Orpaline Forlonge, f, 5 ans, 531/2 k, P. Noirot (F. Veron), 
L. Proietti – (n° corde 8)
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 4536  Marasma, h, 2 ans, 56 k (541/2 k), 0, (10 000), 
M. Guarnieri (Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 5)

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 630 a
1 long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, loin, ½ long, 9 long, 7 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Stronger Together Gb, prime non attribuée.
 1 575 a Viking City.
 1 181 a Dream Ice.
 787 a Sunshine Meadow.
 393 a The Record.

Primes aux éleveurs :
 531 a Marmaria Partnership, prime non attribuée.
 529 a Jacques Vayssier.
 397 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 264 a Mme Daniele Kindler.
 132 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Jacques Vayssier.

Temps total : 2’17’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Adeline MEROU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
Le poulain STRONGER TOGETHER GB et le hongre VIKING CITY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4759 6156 PRIX TOULOUSE FM
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas depuis le 28 novembre 2020 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 28 février 2021 inclus gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 7.500. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 28 mai 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4557 5 Electron	Libre	IRE, h, b, 6 ans, par Camelot 
GB et Elbaaha GB (Arazi USA), 63 k (611/2 k), Ah, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 2)

 4557 2 Styledargent, h, b, 5 ans, par Style Vendome et 
Feriadargent (Kendargent), 62 k, G. Pariente (M. Barzalona), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

 4460 4 Illogic, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Isarnixe 
GER (Banyumanik IRE), 57 k, Pegase Bloodstock 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 4460 2 Garlingari, h, b, 10 ans, par Linngari IRE et Garlinote 
[Poliglote (GB)], 59 k (561/2 k), A, Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

   Mrs Sara Bareliere, f, al, 4 ans, par Diogenes IRE et 
Mrs Siddons IRE (Royal Academy USA), 551/2 k (53 k),  h, 
D. Mahe (Mme L. Lebeurrier), D. Mahe – (n° corde 1)

 4687  Barenton, h, 7 ans, 57 k, 0, L. Mirabile (A. Gavilan), 
JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 6)

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 627 a
Eng. Sup. : Barenton
¾ long, 1 long ½, 2 long, 1 long, 6 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 2 362 a Electron Libre Ire, prime non attribuée.
 1 215 a Styledargent.
 911 a Illogic.
 472 a Garlingari.
 303 a Mrs Sara Bareliere.

Primes aux éleveurs :
 637 a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.
 547 a Guy Pariente Holding.
 410 a Bertrand Romain Lefevre, Ecurie Vaporetto.
 256 a Mme Corine Barande Barbe, Mme Jean-Jacques Massy.
 136 a Haras De La Bareliere.

Temps total : 2’16’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ELECTRON LIBRE IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 4384  Fire Gari, m, 6 ans, 55 k, Mme C. Lauffer (V. Seguy), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 13)

 3908 5 Patna Dream (GB), f, 5 ans, 55 k,  h, Mme AL. Guildoux 
(M. Foulon), Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

 1990  Zinouyi, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, R. Defontaine 
(Lu. Armand), R. Defontaine – (n° corde 11)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 722 a
Eng. Sup. : Ambre
3 long, ¾ long, 5 long ½, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, 3 long ½, 
5 long ½, 1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Zinzichera.
 1 134 a Miss Feya.
 850 a Baileys Diamant.
 441 a Akinathor Game.
 283 a Hidden Champion.

Primes aux éleveurs :
 1 196 a Jean-Claude Sarais.
 511 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 383 a Haras Des Trois Chapelles.
 239 a Ecurie Haras Du Chateau.
 127 a Indivision Sureyya 2016.

Temps total : 2’44’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Antoine WERLE s’étant accidenté en courses sur l’hippodrome 
d’Agen, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
PATNA DREAM (GB) par le jockey Maxime FOULON.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Anthony CRASTUS (AMBRE) et Lily LE PEMP (BAILEYS DIAMANT) en 
leurs explications, les ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée d’un jour pour ne pas avoir strictement conservé leur ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance de la pouliche 
AMBRE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche n’avait pas apprécié le terrain 
proposé (Collant 4.2).
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument BAILEYS DIAMANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4758 6545 PRIX DE LA VILLE DE CUGNAUX
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 28 juin 2021inclus, 
reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4552  Stronger	Together	GB, m, b, 2 ans, par Buratino 
IRE et Marmaria SPA (Limpid GB), 56 k, 0h, (10 
000), Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

 4379  Viking City, h, b, 2 ans, par Lucayan et Machica [Elusive 
City (USA)], 56 k, A, (10 000), P. Romet (A. Crastus), 
D. Morisson (s) – (n° corde 6)

 4612 3 Dream	Ice, f, b.f, 2 ans, par Rajsaman et Croisiere 
USA (Capote USA), 541/2 k (53 k), 0, (10 000), B. Sitruk 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 4316  Sunshine	Meadow, f, b, 2 ans, par Zarak et Naseem 
Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 541/2 k, 0, (10 000), 
Prime Equestrian SARL (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 4395  The	Record, m, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Represailles IRE (Canford Cliffs IRE), 58 k (551/2 k), (14 000), 
JC. Rouget (s) (H. Mouesan), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 4558  Loureira	Blanc, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), A, (10 
000), Bloke Europeo Mobiliario SL (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 4352  Dreama Luz Forever, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), 
Cte de G. Saint-Seine (I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 4352  Petite	Coquine, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), H. Rousseau 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 4651  Lucrecia	Palace, f, 2 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), 
Ecurie Benoit Roualec (M. Forest), C. Boutin (s) – 
(n° corde 10)
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 4583  Karry	Bradshaw, f, al, 5 ans, par Gemix et Ideal 
Step [Footstepsinthesand (GB)], 55 k (531/2 k), 0h, 
Mme N. Schneider Girel (A. Monnier), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 10)

 4393  New Trafford, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Taraf USA 
[Montjeu (IRE)], 571/2 k, 0, S. Longubardo (T. Piccone), 
S. Labate (s) – (n° corde 8)

 4478  Barkorba, h, gr, 8 ans, par Vol De Nuit GB et Yaven 
[Marchand De Sable (USA)], 581/2 k (57 k), 0h, C. Escuder 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 11)

 4494  Alhseemah	(GB), f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Saga Boreale USA (Arch USA), 551/2 k, 0h, JP. Folacci 
(F. Blondel), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 4613  Tchucky	Chop, h, 6 ans, 60 k, 0 (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 14)

 4611 5 Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 4 ans, 55 k, J. Planard 
(G. Legras), M. Planard – (n° corde 1)

 4614 2 Wayne, h, 7 ans, 55 k, Ah, A. Mink (S. Ruis), F. Foresi – 
(n° corde 3)

 4611  King Happy USA, m, 4 ans, 51 k (50 k),  h, JD. Bastiani 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 4574 4 Dilar (GB), f, 4 ans, 60 k, g, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), Cha. Rossi (s) – (n° corde 13)

 4614  Riviera, f, 6 ans, 541/2 k (55 k),  h, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 2)

 4614 3 Mafalda Story, f, 4 ans, 561/2 k, 0, Y. Fouin (s) 
(E. Hardouin), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 4682 4 Suprana, f, 11 ans, 51 k,  h, JC. Sarais (Mme M. Velon), 
N. Perret (s) – (n° corde 12)

13 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 586 a
Cas force maj. : Kenzoki
Chev. élim. : Ajaccina, Le Virtuose (IRE)
Chev. retir. : Robin Des Plages, Grisdelux
courte encolure, nez, encolure, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 2 long ½, 
4 long, 6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Moni.
 972 a Karry Bradshaw.
 729 a New Trafford.
 378 a Barkorba.
 189 a Alhseemah (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
 438 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
 328 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 205 a Franck Benillouche.
 102 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 2’12’’8’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DILAR à être accompagnée 
en main au départ non-montée, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances des chutes des jockeys Eddy HARDOUIN 
(MAFALDA STORY) et Marie VELON (SUPRANA), survenues dans le 
deuxième tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Christophe 
SOUMILLON (DILAR), arrivé non-placé et Gaetan CHAMPIER (RIVIERA), 
arrivé 4e, (les jockeys Eddy HARDOUIN et Marie VELON ayant été 
pris en charge par le service médical, n’ont pu être entendus), les 
Commissaires ont distancé la jument RIVIERA de la 4e place, considérant 
que les chutes des jockeys Eddy HARDOUIN et Marie VELON étaient 
dues au comportement fautif du jockey Gaetan CHAMPIER, ce dernier 
ayant décalé la jument RIVIERA vers l’extérieur, faisant trébucher la 
pouliche MAFALDA STORY qui lui avait galopé dans les postérieurs, 
déséquilibrant le jockey Eddy HARDOUIN et entraînant sa chute ; et par 
contre-coup le jockey Marie VELON, ce dernier se trouvant derrière la 
pouliche MAFALDA STORY au moment de l’incident constaté et n’avait 
pu éviter la chute.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : (MONI), 2ème : (KARRY BRADSHAW), 3ème : (NEW TRAFFORD), 
4ème : (BARKORBA), 5ème : (ALHSEEMAH (GB))
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif 
du jockey Gaetan CHAMPIER par une interdiction de monter pour une 
durée de 20 jours pour avoir eu un comportement fautif et avoir été ainsi 
à l’origine des chutes des jockeys Eddy HARDOUIN et Marie VELON.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Gaetan CHAMPIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le hongre MONI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

2

3

4

5

6

7

8

9

10

dist

tbé

tbé

 4760 6160 PRIX OUROUR
(Listed PA - Arabes)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3949 1 Edalbar, m, b, 3 ans, par Af Albahar UAE et Edee Rose 
USA (Virgule Al Maury), 58 k, 0, Ecurie Jules Ouaki 
(M. Barzalona), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 3785 1 Ariadna, f, gr, 3 ans, par Dahess GB et Anastasya 
(Dormane), 56 k, 0, B. van Dalfsen (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 4631 5 Izadi Star, m, al, 3 ans, par Azadi et Guest Del Falot 
SPA (Djorman), 58 k, A, Mme L. Castelnerac (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 2)

 4267 1 Yunus, m, gr, 3 ans, par Assy QA et Nisaee (Dormane), 
58 k, 0, M. Al-Thani (M. Lauron), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 6)

 4318 3 Ghazi	Al	Zaman, m, b, 3 ans, par Hilal Al Zaman IRQ 
et Ghazwa [Zawam (IRQ)], 58 k, gh, Al Nujaifi Racing Ltd 
(M. Forest), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 4631 1 Saraa Du Loup, f, 3 ans, 56 k, G. Larrieu (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 6 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 264 a
1 long ¾, tête, nez, 5 long, 3 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Edalbar.
 2 160 a Ariadna.
 1 620 a Izadi Star.
 1 080 a Yunus.
 540 a Ghazi Al Zaman.

Primes aux éleveurs :
 2 002 a Mme Martine Bousquet.
 800 a Berend Van Dalfsen.
 600 a Haras De Castelnerac, Thomas Fourcy.
 400 a Al Shahania Stud.
 200 a	Al	Nujaifi	Racing	Ltd.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ARIADNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 333 lundi 29 novembre 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – 
Gérard CAMERA – Nathalie MARTEAU

 4761 6317 PRIX DES TULIPES
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 4613  Moni, h, al, 5 ans, par Confuchias IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 60 k, A, J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +26.

 4394  Iphitos	(GB), h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Anew 
GB (Oasis Dream GB), 58 k, 0h, Mme C. L’Abbe (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 11)

 4652 3 Showersofblessing, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Transparence (IRE) (New Approach IRE), 531/2 k, V. Durot 
(V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 4613 2 Medha, f, al, 8 ans, par Vatori et Mehany [Danehill (USA)], 
54 k, JP. Delaporte (A. Orani), R. Chotard – (n° corde 6)

 4478 2 My Lenny, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Clochette 
De Sou [Ajdayt (USA)], 57 k, R. Bonaventure (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

 4478 4 Blue Hills, f, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Acentela 
(IRE) (Shirocco GER), 59 k,  h, Mme R. Organ (T. Piccone), 
S. Labate (s) – (n° corde 7)

 4400 3 Gipsy Jet Sept, h, 5 ans, 631/2 k (62 k),  h, 
A. de Lanfranchi (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 3)

 4439 3 Semillante, f, 4 ans, 53 k (50 k), Mme C. Signol 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 4478 1 Moscou, f, 4 ans, 62 k (601/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme D. Santiago), JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

 4652  Amiata, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), 0, V. Moreau (A. Monnier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 4478  George	Flash, h, 5 ans, 531/2 k,  h, Mme JL. Giral 
(G. Legras), N. Perret (s) – (n° corde 14)

 4308  Moko, f, 4 ans, 571/2 k, Ah, M. Escuder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 4478  Kingstown, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 4400 2 Patzefredo, h, 4 ans, 571/2 k, PA. Sauvat (C. Soumillon), 
JC. Sarais – (n° corde 5)

13 partants ; 37 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 948 a
Sans motif : Golden Rash
Chev. élim. : Harmonieuse, Leaping GB
¾ long, 1 long, nez, tête, 2 long ½, 1 long, 8 long, 1 long ½, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Iphitos (Gb).
 1 296 a Showersofblessing.
 756 a Medha.
 504 a My Lenny.
 252 a Blue Hills.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Al Shaqab Racing.
 584 a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
 410 a Can Artam.
 273 a Robert Bonaventure.
 136 a Suc. De Moratalla.

Temps total : 2’46’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GEORGE FLASH à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être accompagné 
en main au départ non-monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le jockey Eddy HARDOUIN s’étant accidenté dans le Prix des Tulipes, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GEOARGE 
FLASH par le jockey Grégoire LEGRAS au poids de 53.5 kg.
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté dans le Prix des Tulipes, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument MOSCOU 
par le jockey Delphine SANTIAGO au poids de 60.5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Christophe SOUMILLON et le représentant de l’entraîneur Jean-Claude 
SARAIS en leurs explications, ont indiqué au représentant de l’entraîneur 
que le hongre PATZEFREDO serait interdit de courir pour une durée de 8 
jours, suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
Le hongre SHOWERSOFBLESSING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4764 6313 PRIX DES CRIQUES
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
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 4762 6314 PRIX DES CALANQUES
(Handicap)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés 
dans les sept premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +23,5.

 4479 3 Big George, m, b.m, 2 ans, par George Vancouver USA 
et Silver Rhythm (Kendargent), 56 k,  h, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 4479 1 Alromy, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana 
[Red Ransom (USA)], 601/2 k, R. Capozzi (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

 4395 1 Dux, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya GB (Makfi 
GB), 581/2 k,  h, M. Poggioni (A. Orani), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 8)

 4612 1 Dear Ruby (IRE), f, b, 2 ans, par Camacho GB et 
Ruby’S Day GB (Vital Equine IRE), 52 k, A. Le Duff (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 4479 5 Instantane, h, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Instant USA 
(Gone West USA), 57 k,  h, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 4507  Sanderling, f, 2 ans, 55 k, S. Mayan (G. Guedj-Gay), 
R. Chotard – (n° corde 2)

 4597  Lune	D’Opale, f, 2 ans, 521/2 k, E. Eyvaso (G. Legras), 
M. Planard – (n° corde 1)

 4395 4 Oulalah, m, 2 ans, 551/2 k, A, B. Sitruk (T. Piccone), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

 4392 5 Nouvelle Belle IRE, f, 2 ans, 54 k,  h, Mme SL. Born 
(V. Seguy), F. Foresi – (n° corde 10)

 4612  Carnet Royal GB, f, 2 ans, 52 k (501/2 k), 0, 
D. Gandolphe (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 746 a
Certif. vétérinaire : Norwegia
1 long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, ½ long, 2 long ½, 
5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 985 a Big George.
 2 394 a Alromy.
 1 795 a Dux.
 1 197 a Dear Ruby (Ire).
 598 a Instantane.

Primes aux éleveurs :
 2 013 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.
 805 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
 603 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.
 263 a Mme Melissa O’Neill.
 201 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’12’’24’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du jockey Delphine 
SANTIAGO, sanctionné ce dernier par une amende de 100 euros pour 
ne pas s’être présenté à la pesée dans les délais fixés et ne pas avoir 
respecté son engagement de monte.
Pour ce motif, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche NOUVELLE BELLE IRE par le jockey Valentin SEGUY au poids 
de 54 kg.
Le jockey Eddy HARDOUIN s’étant accidenté dans le Prix des Tulipes, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain OULALAH 
par le jockey Tony PICCONE au poids de 55.5 kg.
Le poulain DUX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4763 6318 PRIX DES AILES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
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 4313 5 Mirage, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Duet GB (Pivotal 
GB), 60 k, Ah, Mme C. L’Abbe (F. Blondel), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 11)

 4491 3 Flamix, h, b, 3 ans, par Goken et Aolida [Anabaa (USA)], 
57 k,  h, Mme E. Mezquita (G. Guedj-Gay), R. Chotard – 
(n° corde 7)

 4600 3 Col Nem, h, 3 ans, 60 k (581/2 k),  h, A. Maubon 
(Mme A. Molins), Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

 4475 4 Charlinetta, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), Ah, J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 6)

   His Pride GB, h, 3 ans, 58 k, Harmony Racing 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 3)

 4237  Vallee De Joie (GB), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 1)

   Intellissima, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), J. Simongiovanni 
(Mme S. Callac), F. Foresi – (n° corde 9)

 4426  Rainbow First, h, 3 ans, 57 k, Ah, Ecurie d’Haspel 
(S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

 3147  La Neva, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Butel & Beaunez (s) 
(T. Piccone), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 092 a
Eng. Sup. : Rainbow First
courte encolure, 2 long ½, ¾ long, courte encolure, 1 long ½, 1 long, ¾ 
long, 6 long, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Mandarin.
 1 728 a Marrakech Moon Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Ursuly Ire, prime non attribuée.
 864 a Mirage.
 432 a Flamix.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere.
 320 a Mbf.
 272 a Lady Bamford, prime non attribuée.
 204 a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.
 160 a Mlle Roxane Haubin.

Temps total : 1’29’’92’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 100 mètres du 
poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Ambre MOLINS (COL NEM), arrivé 6e et Guillaume GUEDJ-GAY 
(FLAMIX), arrivé 5e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que l’incident constaté n’avait pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course et qu’aucune faute ne pouvait être retenue à 
l’encontre de l’un des concurrents.
Le hongre MIRAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4766 6316 PRIX DE CARPIAGNE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 29 juin 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 4647 2 Oran IRE, h, b, 3 ans, par Epaulette AUS et Magilini 
IRE (Bertolini USA), 56 k (561/2 k), (10 000), A. Don 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 4588 3 Cleo	D’Argent, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et 
Foxxy Cleopatra (Slickly), 56 k (531/2 k), (10 000), 
Mme S. Pimbonnet (A. Monnier), M. Pimbonnet – 
(n° corde 10)

 4602  Keat, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et King’S 
Dam GB (King’S Best USA), 56 k (541/2 k), A, (10 000), 
JP. Simard (G. Legras), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 4493 5 Boudeville, f, n, 3 ans, par Le Havre (IRE) et La Belliere 
IRE (Kheleyf USA), 541/2 k (53 k), (10 000), G. Duca 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 5)

 4617 4 Marie, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Moujah [Whipper 
(USA)], 561/2 k, (14 000), T. Kerefoff (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 4101  Let	There	Be	Rock, h, 3 ans, 58 k, gh, (10 000), 
F. Vermeulen (s) (T. Piccone), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 3919 4 Geniale GR, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), P. Faucampre 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 1)
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   Save	Your	Breath	GB, f, b, 2 ans, par Bated Breath GB 
et Tout Va Bien IRE (Verglas IRE), 561/2 k, Mme E. Kennedy 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 12)

 4683  Space	Force, h, gr, 2 ans, par Gutaifan IRE et Chinese 
Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

 3103 4 Sanpedro, m, gr, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Sierra Luna CAN (Hat Trick JPN), 58 k, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 4488 2 La	Flaca, f, gr, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kya Gulch 
(USA) (Thunder Gulch USA), 561/2 k, Mario Genovese SRL 
(F. Corallo), Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

   Two Door Saloon IRE, f, b, 2 ans, par Tamayuz GB 
et Duchesse IRE (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k,  h, 
B. Rochette (T. Piccone) – (n° corde 13)

 4597 5 Winter	Warmth	IRE, f, 2 ans, 561/2 k, Mme AG. Kavanagh 
(G. Guedj-Gay), R. Chotard – (n° corde 7)

 4392 3 Gaide, m, 2 ans, 58 k,  h, R. Capozzi (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

 3970  Sainte Ma IRE, f, 2 ans, 561/2 k, Herald Bloodstock Ltd 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 2)

   O’Monerie, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), G. Augustin-Normand 
(Mme A. Molins), Cha. Rossi (s) – (n° corde 5)

 4499 2 Olaf	The	Big	One, m, 2 ans, 58 k, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

 4571 5 Bleuet (GB), f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 0h, Mme R. Hillen 
(Mme D. Santiago), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 4571  Larry C GB, m, 2 ans, 58 k, D. Curran (V. Seguy), 
NP. Littmoden – (n° corde 1)

 3888 3 Giacosa	Cavalla, f, 2 ans, 561/2 k, J. Piasco (K. Barbaud), 
C. Escuder – (n° corde 11)

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 166 a
Eng. Sup. : Giacosa Cavalla
courte encolure, encolure, tête, encolure, 1 long ½, 1 long, 1 long, courte 
tête, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Save Your Breath Gb, prime non attribuée.
 2 268 a Space Force.
 1 701 a Sanpedro.
 1 134 a La Flaca.
 567 a Two Door Saloon Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765 a Plantation Stud Ltd, prime non attribuée.
 572 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 381 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 76 a B. Kennedy, Mme Ann Marie Kennedy, prime non attribuée.

Temps total : 1’32’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN s’étant accidenté dans le Prix des Tulipes, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain LARRY C GB 
par le jockey Valentin SEGUY au poids de 58 kg.
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté dans le Prix des Tulipes, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche BLEUET 
(GB) par le jockey Delphine SANTIAGO au poids de 55 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
HERALD BLOODSTOCK par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
La pouliche SAVE YOUR BREATH GB a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4765 6315 PRIX DE SAINT-CHARLES
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4260  Mandarin, m, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et Vireli 
[Miesque’S Son (USA)], 60 k (581/2 k), Mme P. Capkova 
(Mme I. Janackova Koplikova), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 12)

 4491 1 Marrakech	Moon	GB, m, b, 3 ans, par No Nay Never 
USA et Morocco Moon GB (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k 
(561/2 k), Lady Bamford (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 5)

 4309 3 Ursuly IRE, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Shahah GB (Motivator GB), 621/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :
 1 890 a Mejaen.
 972 a Prince Decalas.
 567 a King Dream.
 378 a Bowling Green.
 243 a Capable.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Finsbury Bloodstock Limited.
 438 a Ecurie Du Sud, Raymond Frauciel, Michel Nikitas.
 307 a Ecurie Biraben.
 205 a Berend Van Dalfsen.
 71 a Haras D’Etreham.

Temps total : 2’49’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN s’étant accidenté dans le Prix des Tulipes, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre DEER BERE 
par le jockey Valentin SEGUY au poids de 60 kg.
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté dans le Prix des Tulipes, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre VIOMENIL 
par le jockey Sarah CALLAC au poids de 51 kg.
Le hongre KING DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DEAUVILLE
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Gérald HOVELACQUE – Louis de BOURGOING

 4768 11198 PRIX DE GENNEVILLE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +39.

 4339 2 Georginela, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Maladetta [Octagonal (NZ)], 57 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 10)

 4519  Grey Sensation IRE, h, gr, 9 ans, par Aussie Rules 
USA et Sensasse IRE (Imperial Ballet IRE), 551/2 k, Ah, 
G. Bertrand (G. Benoist), G. Bertrand – (n° corde 5)

 4454  White	Elusive, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 541/2 k, Ah, R. Meder 
(I. Mendizabal), M. Krebs (s) – (n° corde 15)

 4455  Tirolienne (IRE), f, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Lady Bering GB [Bering (GB)], 561/2 k, Mme MB. Boche 
(F. Veron) – (n° corde 8)

 4233  Belladone Spirit (IRE), f, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Morning Bride IRE (Danehill Dancer IRE), 60 k, 
A, Mme AS. Crombez (Q. Perrette), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 9)

 4431  Tax Exile IRE, h, 6 ans, 54 k, P. Jonckheere (A. Pouchin), 
Mme K. Hoste – (n° corde 2)

 4455  Singapor Rienta, h, 4 ans, 57 k, Agh, R. Hamon 
(B. Marie), G. Pannier – (n° corde 16)

 4431  Heave Ho, m, 9 ans, 54 k (521/2 k), g, P. Jonckheere 
(Mme M. Michel), Mme K. Hoste – (n° corde 7)

 4608 5 Sharmara, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, P. Fleurie 
(H. Lebouc), P. Fleurie – (n° corde 12)

 4593  Holocene	Bere, h, 4 ans, 56 k, Ah, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 14)

 4498  Kavakney BEL, m, 5 ans, 56 k (541/2 k), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 4)

 4431  Orpanama Davis, f, 4 ans, 58 k, A, Mme N. Vandenabeele 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 6)

 4648  Raven Ridge IRE, h, 10 ans, 60 k, 0, S. Gouvaze 
(C. Grosbois), S. Gouvaze (s) – (n° corde 1)

   Vent	Charlie, h, 6 ans, 591/2 k, gh, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 3)
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 4600 4 Prince	Los, m, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), M. Escuder 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 4493  Vadela (GB), f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 4157 4 Mid April, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10 000) 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 7)

10 partants ; 12 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 297 a
2 long, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long, tête, tête, 2 long ½, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Oran Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Cleo D’Argent.
 972 a Keat.
 648 a Boudeville.
 324 a Marie.

Primes aux éleveurs :
 510 a Mlle Anne-Marie Burke, prime non attribuée.
 480 a Bs Racing Sarl.
 360 a Ecurie Jema.
 240 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 120 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 2’53’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MARIE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté dans le Prix des Tulipes, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
BOUDEVILLE par le jockey Delphine SANTIAGO au poids de 53 kg.
Les hongres ORAN IRE, CLEO D’ARGENT et la pouliche MARIE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4767 6319 PRIX DES ROSES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +33.

 4350  Mejaen, h, b, 9 ans, par Shirocco GER et Huaca USA 
(Thunder Gulch USA), 55 k (521/2 k), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 7)

 4314 5 Prince	Decalas, h, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Lady Calas [Numerous (USA)], 551/2 k,  h, R. Frauciel 
(F. Blondel), Cé. Rossi – (n° corde 9)

 4616 2 King Dream, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Queen 
Dream (Spadoun), 60 k, 0, J. Khalifa (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 4315  Bowling Green, h, al, 10 ans, par Turtle Bowl (IRE) et 
Goldfonic (Hernando), 60 k, Ah, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 1)

 4653  Capable, f, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Blast Echo 
(IRE) (Falco USA), 57 k (551/2 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme A. Molins), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 4)

 4653  Desert Warrior (IRE), h, 8 ans, 57 k, 0h, M. Charleu 
(S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 14)

 4494  Viomenil, h, 5 ans, 52 k (51 k), Ah, Ecurie Piquemal 
(Mme S. Callac), F. Foresi – (n° corde 13)

 4576  Galaxie Quest, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ah, Mme AM. Roux 
(Mme D. Santiago), P. Cottier – (n° corde 2)

 4576 3 Mon Jules A Moi, h, 6 ans, 53 k,  h, M. Chahbani 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 11)

 4616  Rip, m, 7 ans, 591/2 k, F. Bembo (M. Grandin), F. Bembo – 
(n° corde 8)

 4153  Deer Bere, h, 8 ans, 60 k, A. Gabryszewski (V. Seguy), 
M. Planard – (n° corde 6)

 4655  Devil’S	Eye	(IRE), h, 9 ans, 51 k (481/2 k), Ag, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 3)

12 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 420 a
Cas force maj. : Levant (IRE), Balgees Time
¾ long, 1 long ½, ½ long, ½ long, ¾ long, ½ long, ¾ long, 1 long, 2 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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Chev. élim. : Bonusdargent, Legende D’Art (IRE), Exclusive Beauty
Chev. retir. : Norwegian Sir, J’Aurais Du, King Of The Lions IRE, Hur Cat, 
Dobby First, Asturias Road, La Mirada
½ long, 2 long ½, encolure, nez, 1 long, courte encolure, tête, ¾ long, 
2 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Tibasti.
 3 847 a Mowaeva.
 2 835 a King Robbe.
 2 160 a Heartbeat.
 1 080 a Fayathaan Ire, prime non attribuée.
 472 a Bakoel Koffie (Ire).
 540 a Code Of Silence Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Haras De Grandcamp Earl.
 1 735 a Haras De Magouet.
 1 278 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 1 201 a Michael Motschmann.
 256 a Berend Van Dalfsen.
 170 a G. H. S Bloodstock, Tallyho Stud, prime non attribuée.
 85 a The Ysper Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN s’étant accidenté en courses le 29 novembre 
à Marseille-Vivaux, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le cheval BAKOEL KOFFIE (IRE) par le jockey Tony PICCONE.
Le jockey Marie VELON ne se sentant pas suffisamment bien pour 
pouvoir remonter suite à sa chute du 29 novembre sur l’hippodrome de 
Marseille-Vivaux les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre RAYSTEVE (IRE) par le jockey Alexis POUCHIN.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony CRASTUS (WEDJAN) arrivée non-placé sur son 
comportement dans les 150 derniers mètres.
L’intéressé a indiqué que la pouliche WEDJAN avait cherché à pencher 
vers l’extérieur de la piste pendant tout le parcours et qu’il avait été obligé 
de tirer brusquement sur sa rêne droite en fin de parcours pour éviter 
que ladite pouliche entre en contact avec les concurrents situés à son 
extérieur.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance du hongre 
KIHAVAFUSHI (GB) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas eu les ressources 
nécessaires dans la ligne d’arrivée pour pouvoir progresser dans un 
espace restreint qui s’était créé un court instant et voyant qu’il ne pouvait 
plus prendre une part active à l’arrivée il avait cessé de solliciter ledit 
hongre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé qu’il 
devait soutenir son partenaire jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
Les poulains TIBASTI, HEARTBEAT et FAYATHAAN IRE ainsi que les 
hongres MOWAEVA et KING ROBBE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4770 1195 PRIX DE PREAUX
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2	ans,	n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4222  Daddy’S	Girl, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
My Year Is A Day [King’S Best (USA)], 58 k (561/2 k), 
Ecurie Philippe Segalot (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 10)

 4099 3 Once	IRE, f, b, 2 ans, par Tamayuz GB et Bikini Babe 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, Mme AM. Hayes (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 9)

 4228 4 Delida GER, f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et Diatribe 
GB (Tertullian USA), 58 k (551/2 k), Ecurie Griezmann 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 12)

 4326 3 Irupe, f, b.f, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et April 
Eighteen IRE (Azamour IRE), 58 k, G. Guglielmi Di Vulci 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 4)

 4405  Wild Oat IRE, f, al, 2 ans, par Camacho GB et Wild 
Ocean GB (Pivotal GB), 58 k (A. Madamet), L. Vanska (s) – 
(n° corde 1)

 4222  Cap San Roman, f, 2 ans, 58 k, S. Sangster (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 7)

 4099  Princess	Dariya, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), 0h, 
Roy Racing Ltd (S. Planque), G. Barbedette – (n° corde 6)
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 4233  Mr Splendid, h, 12 ans, 58 k (551/2 k), 0, 
Mme C. Stephenson (Mme L. Bouvier), G. Doleuze – 
(n° corde 11)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 640 a
Eng. Sup. : Mr Splendid
Certif. vétérinaire : Thymian GER
1 long ¼, tête, 1 long, encolure, courte encolure, tête, courte tête, courte 
encolure, ¾ long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 632 a Georginela.
 819 a Grey Sensation Ire, prime non attribuée.
 789 a White Elusive.
 526 a Tirolienne (Ire).
 263 a Belladone Spirit (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 187 a Ecurie R. E. .
 356 a Gestut Zur Kuste Ag.
 338 a Theodore Waddington, prime non attribuée.
 155 a Ecurie La Boetie.
 77 a Team Hogdala A. B. .

Temps total : 1’30’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
La jument GEORGINELLA et le GREY SENSATION ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4769 1193 PRIX D’UTAH BEACH
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 30 mai 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +17,5.

 4432 3 Tibasti, m, n.p, 4 ans, par Dabirsim et Almahroosa [Green 
Tune (USA)], 561/2 k, 0, E. Elhrari, R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 13)

 4432 4 Mowaeva, h, b, 4 ans, par Evasive GB et Mowaajaha USA 
(Invincible Spirit IRE), 571/2 k, Lucky Service (G. Benoist), 
V. Luka – (n° corde 6)

 4643 4 King Robbe, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 561/2 k, gh, B. Dutruel (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 4643  Heartbeat, m, gr, 3 ans, par Dabirsim et Hesione (IRE) 
(Aussie Rules USA), 551/2 k, M. Motschmann (H. Besnier), 
Mar. Hofer – (n° corde 9)

 4638 6 Fayathaan	IRE, m, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Beauty 
Of The Sea GB (Elusive Quality USA), 591/2 k,  h, H. Delloye 
(C. Lecoeuvre), G. Bietolini – (n° corde 14)

 4432  Bakoel	Koffie	(IRE), m, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) 
et Diamond Square [Dyhim Diamond (IRE)], 541/2 k, 
B. van Dalfsen (T. Piccone), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 16)

 4560  Code	Of	Silence	GB, m, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Ysper [Orpen (USA)], 54 k,  h, G. Butlin (F. Veron), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 12)

 4643 7 Red Fifty, f, 4 ans, 55 k, SV. Gianella (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 15)

 4432 2 Magic	Vati, h, 4 ans, 54 k, S. Wattel (s) (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 4468 1 Essai Transforme, h, 3 ans, 531/2 k, PY. Lefevre 
(V. Cheminaud), de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

 4432 1 Raysteve (IRE), h, 4 ans, 57 k, Sparkling Star 
(A. Pouchin), E. Mikhalides – (n° corde 11)

 2335 3 Visir Iznogud, m, 4 ans, 57 k, gh, B. Gila de La Puerta 
(S. Pasquier), LA. Urbano Grajales – (n° corde 2)

 4227 2 Kihavahfushi	(GB), h, 6 ans, 571/2 k, HA. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

 4007 3 Wejdan, f, 4 ans, 571/2 k, Ah, M. Al Shahi (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 10)

 4328  Le Bronn, h, 4 ans, 611/2 k, Ah (I. Mendizabal), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 3580  Shere	Calm, h, 8 ans, 58 k, g, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 8)

16 partants ; 67 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 642 a
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Primes aux propriétaires :
 3 240 a Insightful.
 1 296 a Lilly Bird (Ire).
 972 a Jilbaab Gb, prime non attribuée.
 504 a Dancing Master.
 432 a Dancing Star.

Primes aux éleveurs :
 955 a Khalifa Dasmal.
 584 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 273 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 204 a Sand Dancer Partnership, prime non attribuée.
 160 a Charles Green.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN s’étant accidenté en courses le 29 novembre 
à Marseille-Vivaux, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche FAKE (IRE) par le jockey Tony PICCONE.
La pouliche POP ART a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
Le poulain INSIGHTFUL et la pouliche DANCING STAR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4772 1194 PRIX DE MONTFORT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	 n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4569 3 Waldstar GB, m, al, 2 ans, par Sea The Stars IRE et 
Waldmark GER (Mark Of Esteem IRE), 58 k, Gestut Fahrhof 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

 4239 4 Muntjac	USA, m, b, 2 ans, par Kitten’S Joy USA et 
Time Being GB (Zamindar USA), 58 k (541/2 k), M. Al-Thani 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 4569  Zoom	Chop, m, b, 2 ans, par Captain Chop et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 58 k, Passion & Dream (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 4368  Mystic, m, al, 2 ans, par Elm Park GB et Double Mast 
[Dano Mast (GB)], 58 k (A. Roussel), de P. Chevigny – 
(n° corde 11)

 4525  Mon	Ricin, m, b, 2 ans, par Prince Gibraltar et 
Polychrome [Bering (GB)], 58 k, Hyperion SARL (J. Cabre), 
F. Monnier (s) – (n° corde 5)

 4327 5 Virtual	Rock	IRE, m, 2 ans, 58 k, T. Kimura 
(V. Cheminaud), S. Kobayashi (s) – (n° corde 13)

 4530  Margesson, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
Snowdrop Stud Co. Ltd (Mme A. Duporte), JV. Toux – 
(n° corde 15)

 4404  Man Of Law, m, 2 ans, 58 k (A. Pouchin), L. Vanska (s) – 
(n° corde 3)

 4220  Record	Art, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), C. Green 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 9)

 4525  Let’S	Go	Crazy	IRE, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
Mme R. Poole Christoffersen (J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 4586 2 Do It My Way IRE, h, 2 ans, 58 k, Mme T. Marnane 
(T. Bachelot), F. Guyader (s) – (n° corde 7)

 4442  Argentin, m, 2 ans, 58 k (551/2 k) (Mme F. Valle Skar), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 4327 3 Vyborg, m, 2 ans, 58 k,  h, M. Borgatti, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 1)

   Goldami, m, 2 ans, 56 k, A. Fehr (I. Mendizabal), E. Lyon – 
(n° corde 4)

 4276  Caniar De Luxe (IRE), h, 2 ans, 58 k, 
EARL Haras de Cisai (H. Besnier), L. Vanska (s) – 
(n° corde 16)

 4428 5 Mobyf IRE, m, 2 ans, 58 k,  h, Ladritta SRL (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

16 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 509 a
Chev. élim. : Angel First, Steelhammer
¾ long, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 2 long, 2 long, 
encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Waldstar Gb, prime non attribuée.
 3 402 a Muntjac Usa, prime non attribuée.
 2 551 a Zoom Chop.
 1 701 a Mystic.
 850 a Mon Ricin.
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   Dorthe	GER, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), Gestut Wiesengrund 
(Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 3)

 3376  Avenue Of Dreams, f, 2 ans, 58 k, BL. Jones (P. Bazire), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

 4676  La Pineta, f, 2 ans, 58 k,  h, D. Miquel (C. Lecoeuvre), 
A. Fracas – (n° corde 8)

   Buchy, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

11 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 358 a
Code anomalie DS : Greym
½ long, 2 long, 1 long ½, 1 long ¾, encolure, tête, 3 long, ¾ long, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Daddy’S Girl.
 3 402 a Once Ire, prime non attribuée.
 2 551 a Delida Ger, prime non attribuée.
 1 701 a Irupe.
 850 a Wild Oat Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Haras D’Etreham, Ecurie Vivaldi.
 459 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.
 374 a Azienda Agricola La Rovere.
 344 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 114 a John Banahan, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’11’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur Henri-Alex PANTALL en ses explications, lui 
ont indiqué que la pouliche GREYM sera interdit de courir pour une durée 
de 8 jours suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Les pouliches DADDY’S GIRL et DELIDA GER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4771 1201 PRIX DE JUNO BEACH
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 30 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +33 ; 1 ans et +, +33.

 4431 1 Insightful, m, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Avodale (IRE) (Lawman), 59 k, 0h, HJ. Uhrig (G. Benoist), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 4648 2 Lilly Bird (IRE), f, b, 4 ans, par Literato et Alacrite 
[Dr Fong (USA)], 53 k, 0h, R. Busson (J. Nicoleau) – 
(n° corde 5)

 4431 2 Jilbaab GB, h, b, 5 ans, par Havana Gold IRE et Sand 
Dancer IRE (Footstepsinthesand GB), 60 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 16)

 4431 5 Dancing	Master, h, b, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Lindfield Dancer GB (Byron GB), 60 k (581/2 k), 0, 
L. Cendra (Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 12)

 4473  Dancing	Star, f, b, 3 ans, par Exosphere AUS et Avoca 
Dancer IRE (Compton Place GB), 55 k (531/2 k),  h, C. Green 
(H. Lebouc) – (n° corde 14)

 4148 5 Misty Cat, f, 5 ans, 57 k,  h, C. Alonso Vidal de La Pena 
(J. Grosjean), C. Alonso Pena – (n° corde 11)

 3749  Fake (IRE), f, 4 ans, 591/2 k, D. Maughan (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

 4431 3 Lloydminster, h, 11 ans, 56 k,  h, Mme C. Cardenne 
(L. Boisseau), Mme C. Cardenne – (n° corde 8)

 4431 5 Caly Rosay, f, 4 ans, 56 k, S. Ghys (S. Pasquier), 
S. Ghys – (n° corde 7)

 4305  Haya’S	Choice, h, 6 ans, 52 k (501/2 k),  h, L. Guilloux 
(Mme A. Massin), L. Guilloux – (n° corde 1)

 4611  Ribot Dream (IRE), h, 8 ans, 561/2 k, Ah, C. Boutin (s) 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 2316  Abadie GB, h, 4 ans, 54 k (511/2 k), Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 6)

 4650  Good To Talk GB, m, 6 ans, 59 k, g, Ecurie Senator 
(Y. Rousset), J. Jouin – (n° corde 4)

 4140 2 Der Graue IRE, h, 10 ans, 55 k,  h, B. Mohamed 
(T. Bachelot), B. Mohamed – (n° corde 2)

 4431  Duquesa	Penguin	GB, h, 9 ans, 51 k, 0, 
Stal Vie en Rose (T. Trullier), Mme S. Lanslots – (n° corde 15)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 596 a
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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15 partants ; 48 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 409 a
Chev. élim. : Treguiss, The French Melody, Jackson En Bois, Zain Gold, 
Maneki Neko, Esta Bonita IRE, Mocklershill, Star Lad
Chev. retir. : Grisdelux, Vega Dream (GB), Senepark, Makenjar, Poldina
encolure, ¾ long, encolure, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 
tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a Empiric (Gb).
 1 008 a Baileys Balle.
 972 a Markland.
 504 a Downeva.
 252 a En Dansant.

Primes aux éleveurs :
 1 367 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 438 a Robin Kurth-Camies.
 357 a G. R. Bailey Ltd.
 273 a Roger Brugel, Mme Evelyne Marie.
 89 a Mathieu Daguzan-Garros, Axel Lorca.

Temps total : 1’28’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le hongre EMPIRIC (GB) et le cheval DOWNEVA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4774 1196 PRIX DU CHALET MOZIN
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000.	Poids	:	3	ans,	56	k.	;	4	ans	et	
au-dessus,	56	k.	1/2.	Les chevaux mis à réclamer pour 22.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 30 juin 
2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4206  No Brexit, m, b, 4 ans, par Intello (GER) et Ajaxana (GER) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 591/2 k, (26 000), Stall Lucky Owner 
(B. Flandrin), W. Hickst – (n° corde 13)

   Alexej GB, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et Aquatinta 
GER (Samum GER), 58 k (561/2 k), (22 000), JL. Courivaud 
(Mme M. Peslier), T. Lemer – (n° corde 1)

 3145 5 Salar Island ITY, m, al, 4 ans, par Sakhee’S Secret GB et 
Salar Violet IRE (Orpen USA), 58 k,  h, (22 000), V. Luka Sr 
(Y. Bourgois), V. Luka – (n° corde 11)

 4709  Alfieri, h, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 561/2 k, 0, (18 000), M. Arch (L. Roussel), 
FX. Belvisi – (n° corde 3)

 4701  Autumn	Twilight	IRE, m, al, 3 ans, par Buratino IRE 
et Mujadil Shadow IRE (Mujadil USA), 571/2 k, (22 000), 
Red Racing (P. Bazire), MJ. Snackers – (n° corde 10)

 4074 1 Dufour GER, h, 3 ans, 59 k, (26 000), GWH. Schmitt 
(N. Larenaudie), W. Hickst – (n° corde 12)

 4725 4 Snorkeling, h, 3 ans, 58 k, 0, (18 000), Z. Ben M’Rad 
(E. Corallo), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

   Chateau	D’If, h, 3 ans, 59 k, (26 000), Mme A. Murphy 
(J. Monteiro), Mme A. Murphy – (n° corde 9)

 4709  Vautrin (IRE), m, 6 ans, 581/2 k,  h, (18 000), 
P. Widloecher (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 4725  Aintreegirl, f, 4 ans, 55 k, g, (18 000), Ecurie R.E. 
(E. Etienne), F. Foucher – (n° corde 5)

   Tagual, h, 4 ans, 561/2 k, Ah, (18 000), Lac Internacional 
(J. Grosjean), C. Alonso Pena – (n° corde 14)

 761  Kickandwin, h, 3 ans, 56 k, (18 000), Mme N. Weissmeier 
(A. Mackay), FX. Weissmeier – (n° corde 7)

 4591 1 Fox Hunter SWI, h, 3 ans, 56 k, g, (18 000), 
Stall Sohrenhof (F. Satalia), Mme C. Bocskai – (n° corde 15)

 4279  Kapitana Rebe, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, (22 000), 
B. Recher (Mme S. Tison), B. Recher – (n° corde 6)

   Zaza De Boistron, f, 5 ans, 55 k,  h, (18 000), T. Poché 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 2)

15 partants ; 25 eng. ; 4 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
2 060 a
Eng. Sup. : Alfieri, Autumn Twilight IRE, Vautrin (IRE), Aintreegirl
½ long, ½ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, tête, ¾ long, tête, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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Primes aux éleveurs :
 1 147 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 858 a Alain Chopard.
 572 a Alain Clavier, Mme Anne Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.
 459 a Al Shahania Stud, prime non attribuée.
 286 a Hyperion Sarl.

Temps total : 1’57’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN s’étant accidenté en courses le 29 novembre 
à Marseille-Vivaux, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le poulain GOLDAMI par le jockey Ioritz MENDIZABAL.
Suite à une erreur de retranscription au programme les Commissaires ont 
autorisé le hongre DO IT MY WAY IRE à entrer parmi les derniers dans 
les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, à la sortie des stalles de départ, du jockey 
Rosario MANGIONE (MOBYF IRE).
Après examen du film de contrôle et avoir entendu le jockey Rosario 
MANGIONE, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que le poulain MOBYF IRE s’était dérobé seul, sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents, entrainant la 
chute du jockey Rosario MANGIONE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du poulain VYBORG 
arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait été très allant et s’était 
retrouvé sans ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains WALDSTAR GB et MUNTJAC USA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4773 1198 PRIX D’ABLON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +35.

 4611 2 Empiric	(GB), h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 57 k, gh, 
E. Bernhardt (M. Barzalona), E. Bernhardt – (n° corde 8)

 4564  Baileys Balle, h, gr, 6 ans, par Lethal Force IRE et 
Kickingthelilly GB (Byron GB), 59 k,  h, M. Martinez 
(A. Crastus), F. Pardon – (n° corde 6)

 4526  Markland, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Mapow (Kendor), 571/2 k, Ecurie Vent d’Ouest (J. Cabre), 
F. Foucher – (n° corde 5)

 4215 2 Downeva, m, b, 8 ans, par Evasive GB et Exit Down (IRE) 
(Exit To Nowhere USA), 571/2 k (56 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme M. Michel), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 4)

 4648 3 En Dansant, f, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Madeenh 
[Pivotal (GB)], 60 k, 0h, E. Luding (S. Pasquier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 15)

 4167  Kiastep, f, 4 ans, 57 k, Ah, Mme G. Gadbled (G. Benoist), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 9)

 4339  Plenty City, h, 6 ans, 591/2 k, g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (A. Lemaitre), H. Fortineau – 
(n° corde 2)

 4526  Spinning Mist GB, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, Mme C. Braire 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 3)

 4610  Arco	Grande, h, 4 ans, 59 k, Trois Mille (H. Besnier), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 4624  Soho	Vicky	(IRE), f, 5 ans, 591/2 k, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 13)

 4330  Palimero GER, h, 4 ans, 571/2 k, K. Sansen (B. Marie), 
K. Sansen – (n° corde 16)

 4184  Kiwi Green Suite BRZ, m, 8 ans, 60 k (571/2 k), 0K, 
Mme L. Gallino (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 14)

 4167 3 Forza	Sedaca, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), OJ. McDowell 
(Mme C. Pacaut), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

 4425  Gymkhana	GB, h, 8 ans, 60 k,  h, D. Doize (A. Roussel), 
D. Doize – (n° corde 12)

 4584  Monsterstack	USA, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Sarona Farm (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 11)
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Primes aux propriétaires :
 4 050 a Kingsfold.
 2 160 a Katucha.
 1 215 a Dream For All Ity, prime non attribuée.
 1 080 a Free Copy Usa, prime non attribuée.
 405 a La Reine Catherine.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 800 a Pierre Lamy, Earl Touchstone.
 255 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.
 170 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 119 a Haras De Montaigu.

Temps total : 1’17’’22’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN s’étant accidenté en courses le 29 novembre 
à Marseille-Vivaux, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le cheval BAKOEL KOFFIE (IRE) par le jockey Tony PICCONE.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INSTRUIT (GB) et la jument 
POMPOGNE à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le hongre KINGSFOLD et la pouliche LA REINE CATHERINE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4776 1197 PRIX D’EICKLINGEN
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
à la date des engagements une valeur égale ou inférieure à 32 k. et mis 
à réclamer pour 15.000.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +28.

 3966  Engelburg, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Laita IRE 
(Kenmare), 591/2 k, 0, (15 000), Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 12)

 4382 1 Ippling, m, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Ivory 
Yes [Le Havre (IRE)], 60 k,  h, (15 000), D. Josset 
(M. Barzalona), C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

 4570  Furious Des Aigles, h, b.f, 9 ans, par Fuisse et Folie 
Des Aigles [Ocean Of Wisdom (USA)], 541/2 k (53 k), 
0, (15 000), Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 4664  Jaayiz IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et So Devoted 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 581/2 k, gh, (15 000), 
Mme N. Sauvage (T. Bachelot), Mme N. Sauvage – 
(n° corde 16)

 4372  Trimlight, m, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Antrim 
Rose GB (Giant’S Causeway USA), 59 k (561/2 k), A, (15 
000), P. Bourigault (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

 4457  Rovienne (IRE), f, 4 ans, 561/2 k, (15 000), 
Mme C. Le Besnerais (C. Lecoeuvre), Mme A. Budka – 
(n° corde 10)

 4570 1 Moudir, m, 5 ans, 561/2 k (53 k), 0, (15 000), 
JP. Vanden Heede (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 4120 5 Kasaman, h, 5 ans, 60 k, 0h, (15 000), S. Cerulis 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 2)

 3612  Soaring Eagle, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), (15 000), 
Trois Mille (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 5)

 4572  Anecdotic	USA, m, 5 ans, 571/2 k, (15 000), A. Cherifi 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 13)

 4594  Last Edition, f, 5 ans, 55 k (531/2 k),  h, (15 000), 
Mme D. Buhmann (Mme M. Michel), M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 4497  Hot Summer, h, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, (15 000), 
Racing Stars (H. Boutin), N. Caullery – (n° corde 6)

 4518 2 Mabawi, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), (15 000), T. Marechal 
(C. Soumillon), E. Lyon – (n° corde 11)

 1733  Kaaba Stone IRE, f, 6 ans, 56 k (541/2 k),  h, (15 000), 
L. Cendra (Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 1)

 4518 3 Tymeria IRE, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), (15 000), 
Stall Grafenberg (Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 7)

15 partants ; 30 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 912 a
Certif. vétérinaire : Linngaria
encolure, 2 long, tête, encolure, encolure, ¾ long, encolure, ½ long, 
encolure.
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Primes aux propriétaires :
 4 050 a No Brexit.
 1 620 a Alexej Gb, prime non attribuée.
 1 215 a Salar Island Ity, prime non attribuée.
 630 a Alfieri.
 540 a Autumn Twilight Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 739 a Klaus Hofmann.
 341 a G. R. Bailey Ltd.
 340 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 255 a Giovanni Latina, prime non attribuée.
 85 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’58’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Corentin BERGE s’étant accidenté à l’entrainement, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre FOX HUNTER 
SWI par le jockey Francesco SATALIA. Le hongre SNORKELING s’étant 
cabré dans sa stalle et ayant passé les antérieurs par-dessus les bat-
flancs a été autorisé à participer à l’épreuve par le vétérinaire de service 
après l’avoir examiné.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont 
annulé le bulletin no 15935, ce dernier n’étant pas rempli conformément 
à l’article 186 du Code des Courses au Galop, la personne ayant rempli 
le bulletin ayant coché 2 cases.
Le poulain NO BREXIT et le hongre ALEXEJ GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4775 1200 PRIX DE GOLD BEACH
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 30 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +28,5 ; 1 ans et +, +28,5.

 4435 2 Kingsfold, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 581/2 k, 
g, Snowdrop Stud Co. Ltd (G. Benoist), JV. Toux – 
(n° corde 11)

 4435 3 Katucha, f, n.p, 3 ans, par Elusive City USA et Kourkie 
[Country Reel (USA)], 581/2 k, V. Beguigne (M. Barzalona), 
JM. Beguigne – (n° corde 2)

 4329 3 Dream For All ITY, m, b, 4 ans, par Frozen Power IRE 
et Crover IRE (Noverre USA), 571/2 k (56 k), Mme J. Rovisse 
(H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 12)

 4674 4 Free Copy USA, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et 
Lucky Copy USA (Unbridled’S Song USA), 57 k, 0h, 
Wertheimer & Frere, C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 4435  La	Reine	Catherine, f, al, 4 ans, par Medicean GB 
et Irada IRE (Pivotal GB), 56 k (541/2 k), Mme I. Corbani 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 4650 4 Le	Chat	Botte, h, 3 ans, 551/2 k, M. Asseray (A. Lemaitre), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 4)

 4435 5 Forever	Coco, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, C. Le Veel 
(Mme A. Duporte), C. Le Veel – (n° corde 6)

 4650  Pompogne, f, 6 ans, 57 k, Mme V. Dissaux (R. Mangione), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 5)

 4473 1 Chabadabada, f, 3 ans, 60 k,  h, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 4435  Wind Spirit, h, 4 ans, 58 k,  h, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 16)

 4435 4 Nonaynevernomore IRE, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), 0h, 
C. Le Veel (Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 13)

 4435 1 Instruit (GB), h, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
F. Martins - C. De V. A. Lda (HM. Tavares Oliveira), 
JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 9)

 4127  Chambonas, h, 4 ans, 571/2 k, gh, G. Barbarin 
(S. Pasquier), S. Cerulis – (n° corde 10)

 4425  Predetermined (IRE), h, 8 ans, 561/2 k (55 k), g, 
J. Bertin (H. Lebouc), J. Bertin – (n° corde 15)

 4549  Topinambur, h, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, B. Recher 
(Mme S. Vogt), B. Recher – (n° corde 3)

 4473  Roque	Fort	Baileys, h, 3 ans, 57 k, A, G.R. Bailey Ltd 
(V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – (n° corde 14)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 944 a
Eng. Sup. : Free Copy USA
courte tête, tête, 1 long, tête, nez, courte tête, encolure, tête, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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tête, ¾ long, courte encolure, tête, ½ long, courte tête, 1 long ¼, ½ long, 
1 long ¼.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 750 a Passalito.
 1 923 a Excalibur.
 1 417 a Reine De Vitesse.
 630 a Cadorino Des Place.
 540 a Drogo.
 236 a On The Sea Gb, prime non attribuée.
 157 a Art Collection.

Primes aux éleveurs :
 2 502 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 867 a Sarl Jedburgh Stud.
 639 a Patrick-Georges Roulois.
 341 a Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.
 130 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 85 a Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
 63 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN s’étant accidenté en courses le 29 novembre 
à Marseille-Vivaux, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre CADORINO DES PLACE par le jockey Clément LECOEUVRE.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ON THE SEA GB à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain PASSALITO et le hongre EXCALIBUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE
0003 335 mercredi 1er décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Louis de BOURGOING – Pascal PIGNOT

 4778 1215 PRIX DE SAINTE-MERE-EGLISE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juin 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +18,5.

 4452 7 Nepalais, m, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Daltiana 
[Selkirk (USA)], 55 k, A. Gilibert (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 10)

 4452  Chasselay, h, b, 7 ans, par Peer Gynt JPN et La 
Minardiere [Verglas (IRE)], 60 k, 0h, S. Dehez (s), 
S. Dehez (s) – (n° corde 9)

 4599 5 Bosioh, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Seeharn 
IRE (Pivotal GB), 561/2 k,  h, J.N. Temam (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

 4452 4 Khochenko, h, al, 6 ans, par Pastoral Pursuits GB et Flam 
GB (Singspiel IRE), 591/2 k, JL. Bouyenval (A. Pouchin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 4202 1 Super	Super	Sonic, m, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Amoa USA (Ghostzapper USA), 55 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 3)

 4599 2 Amedras, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 581/2 k, 0h, A. Dridi (C. Soumillon), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 4324  Shoal	Of	Time, m, b, 4 ans, par Lope De 
Vega IRE et Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 
581/2 k, Ecuries Serge Stempniak (I. Mendizabal), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 16)

 2189  Count Rostov, h, 4 ans, 58 k,  h, Al Asayl France 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 13)
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Primes aux propriétaires :
 2 520 a Engelburg.
 1 296 a Ippling.
 756 a Furious Des Aigles.
 648 a Jaayiz Ire, prime non attribuée.
 324 a Trimlight.

Primes aux éleveurs :
 1 367 a Mme Angela Kurth.
 584 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Haras Du Hoguenet, 

Mme Christine Hubert.
 410 a Suc. Yvon Lelimouzin, Jean-Claude-Alain Dupouy.
 146 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 136 a Patrick F. Kelly, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN s’étant accidenté en courses le 29 novembre 
à Marseille-Vivaux, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche ROVIENNE (IRE) par le jockey Clément LECOEUVRE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du 
hongre MABAWI arrivé non placé. L’intéressé a indiqué que ledit hongre 
avait cherché à pencher vers la lice intérieure pendant tout le parcours 
et n’avait pas eu les ressources suffisantes pour pouvoir participer 
activement à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ENGELBURG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4777 1199 PRIX D’OMAHA BEACH
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 30 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +24,5 ; 1 ans et +, +24,5.

 4512 3 Passalito, m, al, 3 ans, par Pomellato GER et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 561/2 k, HA. Pantall (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 4214  Excalibur, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Exeter [Kabool (GB)], 58 k, Mme I. Corbani (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 4437 5 Reine De Vitesse, f, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett 
GB et Vitesse Superieure GB (Statue Of Liberty USA), 57 k 
(56 k), Ah, K. Strangeway (J. Nicoleau) – (n° corde 11)

 4650 2 Cadorino	Des	Place, h, b, 6 ans, par Elusive City 
USA et Annimuh [Muhtathir (GB)], 571/2 k, 0, E. Decoster 
(C. Lecoeuvre), C. Fey (s) – (n° corde 5)

 4437  Drogo, h, gr, 3 ans, par Lethal Force IRE et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 59 k, g, Mme N. Giovannelli 
(I. Mendizabal), Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

 4437 3 On	The	Sea	GB, h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et 
Quenched GB (Dansili GB), 561/2 k, C. Bodin (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 4437 4 Art	Collection, h, b, 8 ans, par Shakespearean IRE et 
Renascent Rahy GB (Rahy USA), 571/2 k, A, N. Chapman 
(T. Bachelot), AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 4630 4 Super Cute (IRE), f, 3 ans, 59 k, A. Fehr, F. Pardon – 
(n° corde 16)

 4149 1 Yakamette Koukebak, h, 3 ans, 60 k,  h, 
Ecurie Gribomont (F. Veron), Cé. Rossi – (n° corde 7)

 4512 4 Light	Up	My	Dream, h, 3 ans, 58 k, gh, M. Allegri 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 4508  Follow	The	Light	GB, f, 3 ans, 57 k, G. Heald 
(S. Pasquier), HA. Pantall – (n° corde 13)

 4200 7 Pisorno, m, 3 ans, 57 k, 0h, S. Bacci (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 15)

 4437  Svolta, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), g, A. Miceli (S. Planque), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 9)

 4358  Kama	Chope, f, 3 ans, 59 k, A. Chopard (A. Lemaitre), 
de O. Montzey – (n° corde 10)

 4012 1 Noordhout, f, 6 ans, 581/2 k, Seffen Sports (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 12)

15 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 700 a
Eng. Sup. : Excalibur, Noordhout
Sans motif : Oissel
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 4514  Maneki Neko, f, 5 ans, 541/2 k, 0h, Mme A. Deregnaucourt 
(A. Pouchin), J. Carayon – (n° corde 7)

11 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Mr Slicker, Trujillo, Catenda GB
encolure, 1 long, nez, courte tête, encolure, ¾ long, 1 long ¼, tête, 5 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Meri Senshi.
 1 260 a Mr Slicker.
 1 215 a Assier Gb, prime non attribuée.
 810 a Rondo Usa, prime non attribuée.
 405 a Merry Picnic.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Mme Christine Pastor, Earl La Ferme D’Auge.
 447 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 273 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
 255 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.
 170 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’44’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
La pouliche MERI SENSHI et le hongre MR SLICKER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4780 1220 PRIX DU MANOIR DU LIEU CALICE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +33,5.

 4642  Delsheer, h, b, 6 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire 
(IRE) (Dansili GB), 57 k, A, M. Schnyder, AN. Hollinshead – 
(n° corde 12)

 4572  Sri La Frime, h, b, 6 ans, par Sri Putra GB et Affair 
FR [Montjeu (IRE)], 57 k (541/2 k),  h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 13)

 4678 3 Flight	De	Juilley, h, b, 7 ans, par Spider Flight et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 58 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 4)

 4517 1 Breville, h, b, 5 ans, par Camelot GB et Anacapri 
[Anabaa (USA)], 60 k (581/2 k), A, C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 4610  Maestro	Chop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 571/2 k, g, C. Dolle 
(A. Roussel), M. Aubry – (n° corde 6)

 4642  Dance	The	Blues, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), A, 
Ecurie’T Heyveld (Mme D. Santiago), W. Beetens – 
(n° corde 5)

 4518 5 Rock	Or	Bust, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), Ah, Ecurie Bich 
(Mme A. Duporte), G. Courbot – (n° corde 15)

 4624 2 Vienna Woods, f, 7 ans, 591/2 k, A, M. Monstein 
(A. Lemaitre), C. Fey (s) – (n° corde 14)

 4642  Combat Des Trente, h, 8 ans, 57 k,  h, 
Ecurie Franck Boucey (G. Benoist), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 8)

 4642 3 Elyt Of Gold, h, 7 ans, 581/2 k (57 k),  h, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 10)

 4642  Puff Dakota, h, 5 ans, 591/2 k, Ah, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 16)

 4652  Garigliano, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Agh, B. Bossert 
(Mme A. Nicco), B. Bossert – (n° corde 1)

 4642  Kissing	Light, h, 6 ans, 581/2 k, 0, HR. Maurer 
(M. Barzalona) – (n° corde 2)

 4457  Combourg, h, 6 ans, 591/2 k, Mme C. Cardenne (P. Bazire), 
Mme C. Cardenne – (n° corde 7)

 4196  Lord Spirit, h, 5 ans, 581/2 k, R. Bordeyne (C. Lecoeuvre), 
R. Le Gal – (n° corde 9)

 4636  Avec	Mention, f, 4 ans, 57 k (56 k),  h, T. Pigeon 
(J. Nicoleau) – (n° corde 11)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Combat Des Trente
tête, courte tête, 1 long ½, courte tête, ¾ long, courte tête, ½ long, tête, 
¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

–
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 4308  Maki Maki, m, 4 ans, 551/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(T. Bachelot), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 3208 4 Goya Senora, h, 5 ans, 59 k, A. Jathiere (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 4523 3 Highbari, m, 4 ans, 58 k, SCEA Ecurie Bader (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 4452  Ficelle	Du	Houley, f, 6 ans, 58 k, Mme C. Pelier 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 4621 6 Inaugural GER, m, 4 ans, 551/2 k, J. Schwarma 
(M. Barzalona), P. Schiergen – (n° corde 4)

 4445  Bobydargent, h, 5 ans, 571/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(M. Forest), JP. Gauvin (s) – (n° corde 15)

 3313 1 Nerokas, h, 3 ans, 561/2 k (S. Breux), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 14)

15 partants ; 90 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Super Super Sonic
Certif. vétérinaire : Haut Konnor
Chev. élim. : Monsieur George, Premier Avril, Snowy Sunday, Fan Zone, 
Mantega, Jackson En Bois, Kundrie IRE, Mister Mario, Lover Mimi, 
Waldkauz, Jenilat Chance, Maxken, Wiseiten, Djidji L’Amorosa, Deep State 
(IRE)
Chev. retir. : Robin Des Plages, Grisdelux
¾ long, nez, tête, encolure, 1 long ½, tête, ¾ long, 1 long ¾, courte tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 13 500 a Nepalais.
 2 992 a Chasselay.
 2 835 a Bosioh.
 1 260 a Khochenko.
 1 080 a Super Super Sonic.
 607 a Amedras.
 405 a Shoal Of Time.

Primes aux éleveurs :
 3 272 a Ecurie Des Charmes.
 1 623 a Louis De Romanet.
 835 a Al Shaqab Racing.
 447 a Wood Hall Stud Limited.
 410 a	Abdelhafidh	Dridi.
 261 a Remi Boucret.
 119 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’56’’57’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les poulains NEPALAI, BOSIOH et SUPER SUPER SONIC ainsi que les 
hongres CHASSELAY et KHOCHENKO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4779 1217 PRIX DE POTIGNY
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er juin 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4437 6 Meri	Senshi, f, b.f, 5 ans, par Elusive City USA et 
Folle Biche (Take Risks), 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 4206  Mr	Slicker, h, b, 7 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Glory Power (IRE) (Medicean GB), 58 k, A, BL. Jones 
(T. Trullier), AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 4356  Assier GB, h, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Gameday GB (Zamindar USA), 56 k,  h, Ecurie du Gave 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 2)

 4725  Rondo USA, h, b, 4 ans, par Twirling Candy USA et 
Short Dance USA (Hennessy USA), 56 k, M. Moncorge 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 11)

 3327  Merry	Picnic, m, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Marie 
D’O (Librettist USA), 56 k (541/2 k),  h, Mme K. Brieskorn 
(C. Guitraud), S. Richter – (n° corde 1)

 4666  Miarka, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), J. Fielden (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 4666 3 Tarida, f, 4 ans, 551/2 k, M. Lagasse (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 4356  Trujillo, m, 4 ans, 57 k,  h, Enbebo S.L. (H. Journiac), 
J. Calderon Romero – (n° corde 8)

 991  Reine De Lune, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 10)

 1695  Catenda GB, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme J. Jung 
(Mme M. Michel), U. Schwinn – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
 2 520 a Bafana Linngari.
 1 296 a Fares Poet Ire, prime non attribuée.
 756 a Laquyood Gb, prime non attribuée.
 648 a Man Or.
 324 a Valentino.

Primes aux éleveurs :
 1 367 a Plersch Breeding Sarl.
 438 a Hugues Rousseau.
 312 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 272 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 146 a Alexandre Fracas.

Temps total : 1’56’’79’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Tony PICCONE au sujet de la performance de la pouliche 
PARISIAN BELLE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche s’était retrouvée sans ressources 
dans le dernier tournant ajoutant qu’il n’avait pas d’explications à cette 
performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen vétérinaire de ladite 
pouliche qui n’a pas révélé de problèmes physiques apparents.
Les hongres BAFANA LINNGARI et FARES POET IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4782 1216 PRIX DE SOIGNOLLES
(À réclamer)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 1er juillet 2021 inclus, reçu une allocation de 
10.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3373  Shake	Me	Handy	GB, h, gr, 6 ans, par Eastern Anthem 
IRE et Cloridja (GB) (Indian Ridge IRE), 58 k,  h, (18 000), 
D. Bond (A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 6)

 4650  Red	Torch, m, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red 
Kiss IRE (Fasliyev USA), 571/2 k, 0, (22 000), SV. Gianella 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)

 4675  Fuchsia	GB, f, b, 4 ans, par Bated Breath GB et 
Esteemable GB (Nayef USA), 541/2 k (52 k), gh, (18 000), 
G. Fontaine (J. Nicoleau) – (n° corde 8)

 4709  Hur Cat, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et 
Elywave [Gentlewave (IRE)], 571/2 k (55 k), g, (22 000), 
Mme L. Baudouin (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4638 7 Tour Odeon, f, b, 3 ans, par Supplicant GB et Driving 
Miswaki USA (Miswaki USA), 571/2 k (55 k),  h, (26 000), 
C. Marzocco (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 4214  Chop	Val, m, 4 ans, 56 k, Ah, (18 000), Ecurie Martial 
(F. Veron), T. Lemer – (n° corde 1)

 4696 1 Iseult, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (18 000), Mme N. Vermeulen 
(A. Pouchin), Mme N. Vermeulen – (n° corde 7)

 4212  Magic	Sword, h, 3 ans, 571/2 k, (22 000), Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

 4675 1 Toy Room (IRE), f, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0h, (22 000), 
M. Guarnieri (Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 9)

9 partants ; 34 eng. ; 9 part def.
¾ long, ½ long, ¾ long, 1 long, tête, 1 long, 1 long ½, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 3 150 a Shake Me Handy Gb, prime non attribuée.
 1 260 a Red Torch.
 1 215 a Fuchsia Gb, prime non attribuée.
 810 a Hur Cat.
 540 a Tour Odeon.

Primes aux éleveurs :
 850 a Withyslade, prime non attribuée.
 683 a Appapays Racing Club.
 365 a Serge Bouvier, Eric Georget.
 255 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.
 200 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’17’’26’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
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Primes aux propriétaires :
 2 520 a Delsheer.
 1 008 a Sri La Frime.
 756 a Flight De Juilley.
 648 a Breville.
 324 a Maestro Chop.

Primes aux éleveurs :
 894 a Ecurie Des Charmes.
 547 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
 410 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 191 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 146 a Alain Chopard.

Temps total : 2’42’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN s’étant accidenté en courses le 29 novembre 
à Marseille-Vivaux, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la jument VIENNA WOODS par le jockey Aurélien LEMAITRE.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, suite à un 
ralentissement dans le premier tournant, les jockeys Mickael BARZALONA 
(KISSING LIGHT) arrivé non placé et Jacky NICOLEAU (AVEC MENTION) 
arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la jument AVEC MENTION n’avait pas galopé dans les postérieurs du 
hongre KISSING LIGHT ce qui a été confirmé par le vétérinaire de service.
Les hongres BREVILLE et DELSHEER ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4781 1223 PRIX DE SAINTE-MARIE-DU-MONT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +31,5 ; 1 ans et +, +32.

 4457  Bafana Linngari, h, al, 6 ans, par Linngari IRE et 
Amerissage USA (Rahy USA), 60 k, Jpmd Racing, 
F. Monnier (s) – (n° corde 15)

 4497 3 Fares Poet IRE, h, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB 
et Moon Over Water IRE (Galileo IRE), 541/2 k,  h, 
Stal Vie en Rose (T. Trullier), Mme S. Lanslots – (n° corde 12)

 4653 1 Laquyood	GB, h, al, 8 ans, par Medicean GB et 
Elmaam GB (Nayef USA), 60 k, 0, Jorg Breuer/Uwe Fettig 
(A. Pouchin), Mme C. Whitfield – (n° corde 10)

 4610 5 Man Or, m, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Suerte 
GB (Halling USA), 59 k (571/2 k),  h, F. Hassine (A. Subias), 
G. Juillet – (n° corde 5)

 4281 3 Valentino, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Welcome 
Valentine (GB) (Johannesburg USA), 591/2 k,  h, 
Mme V. Lucas (M. Barzalona), G. Barbedette – (n° corde 14)

 3938  Makenzo, h, 6 ans, 57 k, Mme N. Michler (I. Mendizabal), 
M. Krebs (s) – (n° corde 7)

 4458 2 Diwan Senora, m, 8 ans, 59 k (561/2 k), Ah, 
Ecurie Haras des Senora (Mme MA. Balti), S. Cerulis – 
(n° corde 2)

 4692 5 Rosieres, f, 5 ans, 591/2 k,  h, Mme Y. Vollmer 
(V. Cheminaud), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 4457 2 Putumayo, h, 6 ans, 591/2 k, Ah, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 4497  Midgrey (IRE), f, 6 ans, 59 k (571/2 k), Ah, FX. Belvisi 
(Mme A. Massin), FX. Belvisi – (n° corde 8)

 4610 2 Falmouth	Light, h, 6 ans, 591/2 k (56 k),  h, R. Roisnard 
(Mme C. Janneau), L. Viel (s) – (n° corde 4)

 4458  Sermandakfi, f, 5 ans, 59 k, Ah, C. Bodin (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 13)

 4415 1 Lili Spirit, f, 7 ans, 60 k (581/2 k), A, C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 4458  Pennble, h, 8 ans, 581/2 k, Ah, Mme A. Baillif (Y. Rousset), 
C. Restout – (n° corde 1)

 4526  Raise	The	Stakes, f, 7 ans, 541/2 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 16)

 3666  Parisian Belle, f, 3 ans, 55 k, B. Dunn (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Rosieres, Parisian Belle
encolure, encolure, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, 
tête, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 4784 1222 PRIX DE SAINT-SAUVEUR-LE-VICOMTE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +28 ; 1 ans et +, +28,5.

 4457 3 On Y Va IRE, m, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Teepee 
JPN (Deep Impact JPN), 58 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 8)

 4639  Sea Wings GB, h, al, 5 ans, par Sea The Stars IRE et 
Infallible GB (Pivotal GB), 581/2 k,  h, R. Meder (T. Trullier), 
M. Krebs (s) – (n° corde 15)

 3728 3 Chubasco, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita 
[Dr Fong (USA)], 571/2 k,  h, G. Barbarin (M. Barzalona), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

 4664 5 Manne, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 58 k (561/2 k), Mme V. Capitte 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 4459 4 Jussifer, h, b, 4 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili GB), 
59 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 16)

 4364  Navidad, f, 4 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, F. Etienne 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 12)

 4216 1 Mang’Seko, f, 4 ans, 57 k, Mme A. Karkosa (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 2)

 4527 4 Suave Story IRE, f, 4 ans, 571/2 k, Mme L. Topholm, 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 4594 4 Global Passion, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), 0, 
Mme N. Vasutek (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek – 
(n° corde 9)

 3997  Rihama, f, 3 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
European Bloodstock Management (Mme A. Duporte), 
G. Pannier – (n° corde 11)

 4548 5 Arusha, f, 6 ans, 571/2 k (56 k), A, Ecurie Pink Panther 
(Mme M. Michel), K. Kerekes – (n° corde 4)

 4625 6 La Barillette, f, 5 ans, 571/2 k (58 k),  h, Mme G. Reille-
Villedey (C. Soumillon), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 14)

 4458 1 Van Halo, h, 5 ans, 58 k,  h, G. Nicot (F. Veron), G. Nicot – 
(n° corde 1)

 3810  My Buddy, m, 6 ans, 591/2 k,  h, A. Mischler (C. Guitraud), 
M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 4206  Bibi Nayef, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, Mme MG. Ermolli 
(C. Lecoeuvre), G. Bietolini – (n° corde 6)

 4459  Out Of Town, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), A, Sarona Farm 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
courte tête, nez, 1 long ½, courte encolure, ½ long, ½ long, tête, encolure, 
¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a On Y Va Ire, prime non attribuée.
 1 620 a Sea Wings Gb, prime non attribuée.
 1 215 a Chubasco.
 810 a Manne.
 405 a Jussifer.

Primes aux éleveurs :
 850 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 547 a Alain Louis-Dreyfus.
 365 a Suc. Georges Sandor.
 340 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 182 a Daylesford Stud.

Temps total : 1’56’’42’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ambre MOLINS au sujet de la performance du hongre GLOBAL 
PASSION arrivé non placé, notamment sur son comportement dans la 
ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était montré allant dans le 
parcours étant muni d’oeillères pour la première fois et a ajouté s’être 
retrouvé avec des ressources dans la ligne d’arrivée mais qu’il n’avait 
jamais eu un espace suffisant pour pouvoir progresser.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain ON Y VA IRE et la pouliche MANNE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey LILY LE PEMP au sujet de la performance de la jument TOY 
ROOM (IRE) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument avait eu un bon parcours mais 
n’avait pas pu accélérer efficacement lors de l’emballage final. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre SHAKE ME HANDY GB a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4783 1219 PRIX DU MANOIR DE PRETOT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +31.

 4636 1 Masterpower, h, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Alnamara (Linamix), 59 k, 0, L. Bongen (J. Cabre) – 
(n° corde 4)

 4639 4 Kailyn GER, f, b, 8 ans, par Manduro GER et Kaziyma 
[Daylami (IRE)], 581/2 k, A, R. Meder, M. Krebs (s) – 
(n° corde 6)

 4639 2 La Javanaise, f, b, 4 ans, par War Command USA 
et Manaia [Oratorio (IRE)], 58 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 9)

 4642 1 Oser IRE, f, gr, 4 ans, par Outstrip GB et Rancho 
Montoya IRE (High Chaparral IRE), 58 k, 0h, O. Ortmans 
(C. Soumillon), Mme C. Alesi – (n° corde 13)

 4548  Hard Talk, h, b, 7 ans, par Redoute’S Choice AUS 
et Soft Ice (IRE) (Kingmambo USA), 581/2 k (57 k), 0, 
Mme A. Moser/Gerhard Moser (Mme S. Vogt), W. Gulcher – 
(n° corde 11)

 4438 1 Golden	Rash, h, 7 ans, 58 k,  h, M. Castro Megias 
(T. Piccone), Cha. Rossi (s) – (n° corde 15)

 4639  Auzebosc, h, 6 ans, 60 k,  h, O. Brochart (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

 4365  Gold	Palace, h, 4 ans, 60 k, Mme S. Penot (C. Lecoeuvre), 
Mme S. Penot – (n° corde 1)

 4642 2 Analeon, h, 7 ans, 58 k, 0, Stall Hayley (A. Pouchin), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 7)

 4639  Coral Boy, h, 5 ans, 581/2 k, MP. Reichstein 
(M. Barzalona) – (n° corde 3)

 4639  Rannan, m, 6 ans, 571/2 k (56 k), Ah, Ecurie Crocodile 
(E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 12)

 4378  Great Tonio, h, 7 ans, 581/2 k,  h, Mme A. Polard 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 2)

 4652  Princess	Gold, f, 6 ans, 591/2 k, Ah, A. Lustig (S. Ruis), 
F. Foresi – (n° corde 8)

 4639  Miss Springsteen, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), Ah, J. Lux 
(Mme A. Nicco), J. Lux – (n° corde 16)

 4652  Simbaya GER, f, 5 ans, 581/2 k,  h, Mme D. Cunnington Jr 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 4679  Kaabamix, f, 11 ans, 58 k (561/2 k), A, M. Aubry 
(Mme M. Michel), M. Aubry – (n° corde 5)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Princess Gold
nez, 1 long ¼, tête, ¾ long, courte tête, nez, courte encolure, tête, courte 
encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Masterpower.
 1 260 a Kailyn Ger, prime non attribuée.
 1 215 a La Javanaise.
 810 a Oser Ire, prime non attribuée.
 315 a Hard Talk.

Primes aux éleveurs :
 1 194 a United Breeders.
 520 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 358 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 170 a Thomas Hassett, Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’42’’36’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN s’étant accidenté en courses le 29 novembre 
à Marseille-Vivaux, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre MASTERPOWER par le jockey Jérôme CABRE.
Le hongre MASTERPOWER et la jument KAILYN GER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 4207 3 Mister X, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Perfect 
Queen [Mount Nelson (GB)], 60 k, A. Arnoldi (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 4452  El	Manifico, h, b, 6 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 60 k, A. Louis-Dreyfus 
(C. Soumillon), D. Smaga – (n° corde 8)

 4206 1 Ideal King, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Ideal World 
IRE (Singspiel IRE), 591/2 k, Leram S.R.O., V. Luka – 
(n° corde 5)

 4293 7 Go	With	The	Wind, m, al, 4 ans, par Intello 
(GER) et Nova Step GB (Dubawi IRE), 591/2 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 4459 5 Ronaldo GER, h, n.p, 7 ans, par Scalo GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 58 k, D. Rosport (F. Veron), 
S. Smrczek – (n° corde 7)

 4459 3 Frosty Bay, h, gr, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Grosgrain USA (Diesis GB), 58 k,  h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 3150  Replenish, h, al, 8 ans, par Le Havre (IRE) et 
Brambleberry GB (Cape Cross IRE), 58 k, Mme MC. Elaerts 
(V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – (n° corde 13)

 4584  Sa Sal GER, h, 5 ans, 571/2 k,  h, Stall Sternstunde 
(I. Mendizabal), W. Gulcher – (n° corde 12)

 4664  Calaconta, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), Al. Haddad 
(Mme L. Bails), S. Dehez (s) – (n° corde 16)

 4372 5 Boken, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), g, Ecurie Top 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 4452 6 Gorock	Of	Saints, h, 4 ans, 591/2 k, 0, Ecurie Melanie 
(H. Journiac), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 2)

 4459 6 Meandro, h, 8 ans, 561/2 k (55 k), D. Le Breton 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 14)

 1911 3 By	The	Way, h, 4 ans, 60 k (59 k),  h, Ecurie Seyssel 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

 4542  Mandarita, f, 4 ans, 571/2 k, E. Mudge (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 15)

 4594 1 Black	Widow, f, 5 ans, 60 k,  h, G. Durot (M. Barzalona), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
Sans motif : Cool Man
1 long ½, ½ long, tête, courte encolure, encolure, ½ long, courte 
encolure, 3 long, courte tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Mister X.
 1 496 a El Manifico.
 1 417 a Ideal King.
 810 a Go With The Wind.
 315 a Ronaldo Ger, prime non attribuée.
 236 a Frosty Bay.
 157 a Replenish.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Indivision Perfect Queen 2017.
 639 a Haras D’Haspel.
 547 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.
 530 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 128 a John-Dawson Cotton.
 85 a Gestut Ittlingen, Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’57’’62’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les hongres MISTER X et RONALDO GER ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 4785 1218 PRIX DU MANOIR DES EVEQUES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +21.

 4445 3 Coeur	Macen, f, b, 4 ans, par Siyouni et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 601/2 k, N. Ricignuolo 
(C. Soumillon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 4641 3 Hot Speed, m, b, 4 ans, par Dabirsim et Veronique 
GER (Big Shuffle USA), 52 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 4634 7 Saam, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Super Hantem 
IRE (Royal Anthem USA), 571/2 k (56 k), gh, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 4621  Lettyt	Fight, h, al, 4 ans, par Dunkerque et Letty GB 
(Trade Fair GB), 591/2 k,  h, Trois Mille (M. Barzalona), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

   Albiceleste, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Celeste [Muhtathir (GB)], 511/2 k, Mme C. Lerner (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 4445  Galdan (GB), h, 7 ans, 59 k, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 4679 1 Last	Bright, f, 6 ans, 511/2 k (501/2 k),  h, N. Leenders 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 8)

 2828 7 Le Petit Gegene, h, 4 ans, 551/2 k, B. Lebrec (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 4594  Future, h, 4 ans, 52 k (501/2 k), U. Schwinn (Mme M. Michel), 
U. Schwinn – (n° corde 1)

 4465 2 Folleville, f, 6 ans, 55 k, 0, G. Augustin-Normand 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1539  French	Diva, f, 6 ans, 551/2 k, G. Collard (B. Marie), 
E. Lecoiffier – (n° corde 6)

 4634  Bid Adieu IRE, h, 7 ans, 59 k, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 10)

12 partants ; 84 eng. ; 13 part def.
Certif. vétérinaire : Albir
Chev. élim. : Paraponera Jem, Rebel Queen, Sirparys, Spritz Orange, 
Magic Leg’S, Dia Deux GER, Crocy, Afrodisios IRE, American Master, Soft 
Melody GB, What A Story, Sadarak, Harmonieuse, Soul Survivor, Sun De 
L’Orme, Five By Five, Waldenon, Momour USA, Semeur, Muntaseer (FR), 
Longroy (IRE), Anonyme
Chev. retir. : Michlifen, Moral Gagnant (GER)
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Coeur Macen.
 1 944 a Hot Speed.
 1 458 a Saam.
 972 a Lettyt Fight.
 486 a Albiceleste.

Primes aux éleveurs :
 2 191 a Haras Du Quesnay.
 876 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 657 a Fratini Allev. E  Corse Srl.
 438 a Mme Eva Klimscha.
 219 a Buck Racing.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
La pouliche COEUR MACEN et le hongre SAAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4786 1221 PRIX DE SAINT-VAAST-LA-HOUGUE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +24,5.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A La Folie, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Almost Always IRE, 4713

*Abadie GB, h, 4 ans, Muhaarar GB 
et Sacre Coeur GB, 4771

Abrasso, h, 3 ans, Chichi Creasy et 
Divinatrice, 4696/3

Absolute Summer, f, 7 ans, No Risk 
At All et Summer Rainbow, 4715

Acemanan, h, 7 ans, Rajsaman et 
Assentessana, 4671

*Admiral Brown IRE, h, 3 ans, Bated 
Breath GB et Rebel Force IRE, 
4731

Aer Turas, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 4697

Affaire Conclue, f, 2 ans, Muhaarar 
GB et Steel Woman (IRE), 4736/1

Afterglow, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tortsanlottie IRE, 4722/4

Agapi Mia, f, 5 ans, Evasive GB et 
Allegria, 4664/2

*Agenda GER, f, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Atiana GB, 4735

Agent Double, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Life Of Risks, 
4693/2

Ahmed Pride, h, 9 ans, Orpen USA 
et	Specificity	USA,	4738

Aigle Vaillant, m, 2 ans, Wings Of 
Eagles et Princess Demut GER, 
4680/3

*Aimef GB, f, 3 ans, Heeraat IRE et 
Aquasulis IRE, 4745

Aintreegirl, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 4725, 4774

Air Beauty, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Inner Beauty, 
4747/1

Air Space, f, 3 ans, Mawatheeq USA 
et Airlight (IRE), 4654

Akinathor Game, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Akita USA, 
4757/4

Akyo, h, 4 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 4740

Al Capdamunt, h, 3 ans, Shalaa IRE 
et La Pedrera (IRE), 4745

Al Hakeem (GB), m, 2 ans, Siyouni 
et Jadhaba (IRE), 4748/1

Al Hawra, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Salwa IRE, 4754

*Al Impact GB, h, 3 ans, Al Kazeem 
GB et Light Impact IRE, 4673

Al Jaroud, h, 5 ans, Dabirsim et I’M 
Right USA, 4669/4

Alabaa (GB), h, 5 ans, Motivator GB 
et Absolutly Me, 4698

Alalettre, f, 2 ans, Dabirsim et Ana 
Duhaj GER, 4704

*Alarm Call GB, f, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Emergency GB, 4646

Albamia, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Rajastani (IRE), 4644/5

*Albanman IRE, h, 3 ans, Lawman 
et Albanka USA, 4730/7

Albertinelli, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Herminia (IRE), 4755

Albiceleste, h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Celeste, 4785/5

Albir, m, 5 ans, Style Vendome et 
Ensis SPA, 4665/3

Alcalas, f, 2 ans, Almanzor et 
Armure Bleue, 4719

Alegia, f, 6 ans, Execute et Princesse 
Violette, 4684/2

Alessandro, m, 3 ans, Australia GB 
et Absolutly Me, 4730/1

*Alexej GB, h, 4 ans, Muhaarar GB 
et Aquatinta GER, 4774/2

Alfieri, h, 8 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 4709, 4774/4

Alhseemah (GB), f, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Saga Boreale USA, 4761/5

Alibichop, h, 2 ans, Vale Of York IRE 
et Allie Chope, 4743

*All Talk N No Do IRE, h, 10 ans, 
Kodiac GB et Woodren USA, 4694

Allez Barza, h, 3 ans, Dabirsim et 
Rosia Bay GB, 4721

Almazora, f, 6 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
4753

Almedia (GB), f, 2 ans, Zoffany IRE 
et Zantenda (GB), 4668/3

Almeida Girl (GB), f, 3 ans, Temple 
City USA et Llanita (GB), 4646

*Almeriac IRE, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Almeria, 4673

Alpino, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 4697/5

Alromy, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Roxelana, 4762/2

Alula Borealis, f, 3 ans, Kendargent 
et Alzubra (GB), 4733/7

Always Dancing, f, 4 ans, Samum 
GER et Activa GER, 4726

Always Viv, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Autumn Forest, 4697/1

Always Welcome, h, 4 ans, Manduro 
GER et Around Me IRE, 4679/4

Amalgame (IRE), f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Anais GB, 4712/5

Amandero, h, 3 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 4718

Amarhalen, f, 4 ans, Amarillo IRE et 
One Halen, 4735

Amazonie (GB), f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Amarysia, 4723/1

*Amboseli GB, f, 3 ans, Kingman GB 
et Alla Speranza GB, 4723/3

Ambre, f, 4 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 4757

Amedras, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Metal Rocket, 4778/6

American Beach, f, 4 ans, American 
Post GB et La Minardiere, 4735/5

American Lily, f, 4 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 4737/1

American Park, h, 3 ans, Waldpark 
GER et Tres American Girl, 4647/4

Amiata, f, 4 ans, War Command 
USA et Ponentina, 4652, 4763

Amir Shalghoda, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Sugar Baby Love 
GER, 4748

*Amiravati GB, f, 2 ans, Siyouni et 
Abhisheka IRE, 4644/4

Analeon, h, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Aux Quatre Saisons, 4783

Anamanda, f, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Anyana GB, 4704

Ananta, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Ardhana, 4657

Anatello (GB), m, 4 ans, Intello 
(GER) et Anapola GER, 4740/5

*Anecdotic USA, m, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 4776

Angel First, m, 2 ans, Ardad IRE et 
Angel’S Tears GB, 4677

*Angelino GER, m, 2 ans, Isfahan 
GER et An Angel GER, 4702/1

Angelissima, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Foreign Tune (GB), 4706/2

Aniyouni, h, 3 ans, Siyouni et Ana’S 
Best, 4727

*Anno GER, m, 2 ans, Areion GER et 
Queen’S Hall GB, 4690/1

Anobe, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Betria, 4659/2

Anodikova, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Silver Fame (USA), 4746

Another Youni, h, 2 ans, Siyouni et 
Ana Smart USA, 4711/2

Ansilia (IRE), f, 3 ans, Dansili GB et 
Incahoots GB, 4723/2

Anthorus, m, 2 ans, Territories IRE et 
Anna Platini GB, 4680/1

Antigua, f, 2 ans, Machucambo et 
Aladdin’S Angel, 4668

*Any Time Soon IRE, f, 3 ans, 
Camelot GB et Aquarelliste, 4658/1

*Apollon GER, m, 2 ans, Soldier 
Hollow GB et Alte Rose GER, 
4693/1

Aproximately, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Aya Sophia, 4753

*Arabian Music USA, f, 2 ans, 
Maclean’S Music USA et Grey Lina 
USA, 4663

*Arabino GER, h, 6 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 4666/2

Aramis D’Azur, m, 3 ans, Style 
Vendome et Burning Love GER, 
4691

Archimede, h, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Laura Angelique, 4707/4

Arco Grande, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
4773

Are We Northern, f, 3 ans, Rail Link 
GB et Dispol Diva GB, 4491, 4731

Argentin, m, 2 ans, Mastercraftsman 
IRE et Above Limits IRE, 4772

Argyron (IRE), h, 5 ans, Iffraaj GB et 
Alkania GB, 4679/3

Ariadna, f, 3 ans, Dahess GB et 
Anastasya, 4760/2

Armorigene, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 4729

Art Collection, h, 8 ans, 
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy GB, 4777/7

Arum, f, 5 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 4714

Arusha, f, 6 ans, Zanzibari USA et 
Downland USA, 4784

Asandros, m, 5 ans, Alexandros GB 
et Gereon, 4672

Ashdel, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Ellary, 4645

Asma Tourettes, f, 4 ans, Mister 
Ginoux et Neida Tourettes, 4667

Aspen, h, 2 ans, Dabirsim et 
Aquamerica USA, 4717/5

*Assier GB, h, 4 ans, Invincible Spirit 
IRE et Gameday GB, 4779/3

Astana Express, h, 2 ans, Planteur 
(IRE) et Sogdiana, 4645

Asterion, h, 8 ans, Ryono USA et So 
Long Girl GB, 4648/1, 4756/5

Astrachem (IRE), h, 6 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 4716

Astsella (GER), f, 2 ans, Dabirsim et 
Ajaxana (GER), 4722

Asturias Road, h, 5 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 4699

Athelia, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 4644

Atreus, h, 3 ans, Tai Chi GER et 
Allianz GER, 4691/5

Atromos, h, 3 ans, Milanais et 
Alligoria, 4745

*Auen Adventure GER, h, 5 ans, 
Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 4738/4

Augustine, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Augusta Lucilla USA, 4756

*Autumn Trail GB, f, 4 ans, Sixties 
Icon GB et Boleyna USA, 4695

*Autumn Twilight IRE, m, 3 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 4701, 4774/5

Autumnal, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Winter Robin GB, 4695

Auzebosc, h, 6 ans, Champs Elysees 
GB et Akoyama (GB), 4783

Avec Mention, f, 4 ans, French 
Fifteen et Irrecevable GB, 4780

Avellaneda (IRE), f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Ashantee GER, 
4654/3
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*Avenida IRE, f, 3 ans, Make Believe 
GB et Irish Flower IRE, 4657

Avenue Of Dreams, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Avenue Du Monde, 
4770

*Aversion Therapy GB, h, 3 ans, 
Nathaniel IRE et Sensibility GB, 
4707

Azaba, f, 3 ans, Milanais et Alcazaba, 
4737/5

Azachop, h, 6 ans, Muhaymin USA et 
Azagra (IRE), 4714/5

Azamhan, f, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 4657/3

*Azorin IRE, h, 5 ans, Cape Cross 
IRE et Sultanah Heyam GB, 4671, 
4750

*Baby Groom SPA, m, 3 ans, Nelson 
Groom FR et Bipolar SPA, 4674/2

Bacchilide (GB), m, 2 ans, Dabirsim 
et Bravo Girl, 4755

Badass, h, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Zenat, 4683/2

Bafana Linngari, h, 6 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 4781/1

Baileys Balle, h, 6 ans, Lethal Force 
IRE et Kickingthelilly GB, 4773/2

Baileys Diable, h, 5 ans, Rajsaman 
et Kickingthelilly GB, 4687

Baileys Diamant, f, 5 ans, Diamond 
Green et Frissonante (GB), 4757/3

Bakoel Koffie (IRE), m, 7 ans, 
Naaqoos (GB) et Diamond Square, 
4769/6

Balegrio, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Bandaneira GER, 4688/3

Balgees Time, f, 5 ans, Dabirsim et 
Cindy Bould GB, 4672

Balmoral, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Royale Demeure, 4657/1

Balnikhov (IRE), h, 2 ans, Adaay IRE 
et Leeward USA, 4659/3

Balong Bay, f, 4 ans, Fuisse et Belle 
Espionne, 4750

Bamcalyb, h, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Libore, 4735/2

Baratin, m, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Barouna, 4740

Barenton, h, 7 ans, Rajsaman et 
Macina IRE, 4687, 4759

Barkorba, h, 8 ans, Vol De Nuit GB et 
Yaven, 4761/4

Barrua, f, 2 ans, Morandi et Dinka, 
4755/5

Bazoques, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Beaudouville, 4730/3

Be Great, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Be Released IRE, 4731/4

Beauty Fatale, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Linorova 
USA, 4722

*Beaux Villages IRE, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Balakera IRE, 
4733

Beb’S, m, 4 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 4729

Becquamis, h, 7 ans, Vertigineux et 
Becquamour, 4675/2

Bel Ouest, h, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Fair West USA, 4743/5

Bella Florida, f, 3 ans, Style 
Vendome et Florida, 4741/4

Bella Lorilliere, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Jouemoisen GB, 4662

Belladone Spirit (IRE), f, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride IRE, 4768/5

*Bellcanto GER, h, 9 ans, Areion 
GER et Bergwelt GER, 4695/3

Belvedere, f, 2 ans, Highland Reel 
IRE et La Salvita GER, 4722

*Besiberri GB, f, 3 ans, Twilight Son 
GB et Miss Giler GB, 4657/4

Best Rockman, h, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Orion Best, 4647

Beyond My Dreams (IRE), h, 6 ans, 
Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 4675/3

Bi Bop, h, 2 ans, Recorder GB et 
Mirandola’S Dream, 4693

Bibi Nayef, h, 4 ans, Nayef USA et 
Blue Best ITY, 4784

*Bid Adieu IRE, h, 7 ans, Pour Moi 
IRE et Thoughtless Moment IRE, 
4785

*Big Boots IRE, h, 5 ans, Society 
Rock IRE et Dairy Herd IRE, 
4709/7

Big Bounce, h, 2 ans, Polarix (GB) et 
Swahili, 4693/4

Big George, m, 2 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
4762/1

*Big Kitty GB, f, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Bipartisan IRE, 4662

Big River, m, 3 ans, Outstrip GB et 
Radjamil USA, 4742/6

Bilwaukee, h, 6 ans, Reply IRE et 
Voyante, 4671

Biscottino, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba, 4718

Black Cess, f, 4 ans, Dabirsim et 
Miranda Frost, 4739

Black Gaia, f, 2 ans, Zarak et 
Passion Blanche GB, 4755

Black Track, h, 2 ans, Manduro GER 
et Courchevel IRE, 4736

Black Wall, m, 2 ans, Willywell et 
Blue Risk, 4728/7

Black Widow, f, 5 ans, Alexandros 
GB et Platense FR, 4786

Blanc Bleu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Indigo, 4724

Bleuet (GB), f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Runner Runner IRE, 
4764

Blood Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Tulipe Rouge, 4661/4, 4736/5

Blue Heart, f, 2 ans, Dandy Man IRE 
et Rose Heart IRE, 4722/5

Blue Hills, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Acentela (IRE), 4763/5

Blue Pegasos, h, 6 ans, Blue Canari 
et Armania GER, 4655

Bob The King (GB), m, 5 ans, 
Zoffany IRE et Crystal Curling IRE, 
4695

Bobydargent, h, 5 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 4778

Bocciatore, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Tamada GB, 4725

Bodnakov, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Realdad ARG, 4672

Bohemian’S Rhapsody, h, 4 ans, 
Siyouni et Tinge USA, 4739

Boken, h, 4 ans, Kendargent et Baia 
Chope, 4786

Bolchoi, m, 2 ans, Dabirsim et 
Bargouzine USA, 4720/2

Bon Esprit, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Run On Ruby, 4677

Bonheur Bleu, h, 2 ans, Air Force 
Blue USA et Happyness GB, 
4663/1

Bosioh, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Seeharn IRE, 4778/3

*Botas IRE, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE, 4724/1

Bouchra, f, 2 ans, Churchill IRE et 
Morzine GB, 4668/1

Boudeville, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et La Belliere IRE, 4766/4

Bougainvillier, m, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Mimosa, 
4711/1

Boujoc, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 4688

Bouttemont (IRE), m, 3 ans, 
Acclamation GB et Basilia (GB), 
4742/2

Bowdra, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 
Dragonessa IRE, 4656/1

Bowling Green, h, 10 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 4767/4

Boza, m, 2 ans, Kendargent et Vefa, 
4690/4

Bramante, m, 2 ans, Danon Ballade 
JPN et Lady Sylvester USA, 4748

Brandy De Llorda, h, 8 ans, Callejero 
ARG et Domino Day, 4682/5

Bras De Fer, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Etonnez 
Moi (IRE), 4713

Bremontier, m, 2 ans, Ultra IRE et 
Brocottes, 4736

Breville, h, 5 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 4780/4

Brieis, f, 2 ans, Aclaim IRE et 
Montjess IRE, 4704

Brooklyn Affairs, f, 3 ans, Ruler Of 
The World IRE et Al Dweha IRE, 
4745

Bucephal Du Bois, h, 6 ans, 
Montgolfier	GER	et	Ballymaloe	
GER, 4726

Buchy, f, 2 ans, Reliable Man (GB) et 
Beaudouville, 4770

*Bucket List IRE, m, 2 ans, Biraaj 
IRE et California Tee GB, 4693

*Burkina Faso GB, f, 3 ans, 
Mukhadram GB et Burning Rules 
IRE, 4730/6

Burn One Down, h, 4 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 4672

Business Plan, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
4749

By The Way, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Byburg, 4786

*Cablesigh Fal MOR, f, 2 ans, Cable 
Bay IRE et Sigh GB, 4719

Cadorino Des Place, h, 6 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 
4650/2, 4777/4

Caesars Palace, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Ana Smart USA, 
4731/1

Cafe Saigon, h, 4 ans, Panis USA et 
Great News, 4672

Calaconta, f, 6 ans, Muhtathir GB et 
Triki Miki, 4664, 4786

Caladiyna, f, 6 ans, Poet’S Voice GB 
et Clarinda, 4715

Calas Queen, f, 3 ans, Elusive City 
USA et She Cannes, 4745

Caly Rosay, f, 4 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 4771

Camparilla, f, 3 ans, Amarillo IRE et 
Conti Di Luna, 4745

Campello, m, 2 ans, Almanzor et 
Pradara, 4711/3

Caniar De Luxe (IRE), h, 2 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 4772

Canice (GB), f, 2 ans, Elusive City 
USA et Ciacona (IRE), 4644

Cannello, h, 5 ans, Dragon Dancer 
GB et Candie Baie, 4679/2

Cap San Roman, f, 2 ans, Muhaarar 
GB et Cap Verite IRE, 4770

Capable, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Blast Echo (IRE), 4653, 4767/5

Capchop, h, 7 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 4726/3

Captain De Cerisy, h, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et Beauchamp 
Amber GB, 4749

Caractacus, h, 3 ans, Intello (GER) 
et Coiffure GB, 4647

Carel Queen, f, 3 ans, Siyouni et 
Melbourne	Shuffle	USA,	4674

Carl Gustaf, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Miss Kruk GER, 4727/2

*Carloun IRE, m, 2 ans, Kingman GB 
et Qaws GB, 4663

*Carlton Choice IRE, h, 7 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 4739

*Carnet Royal GB, f, 2 ans, Due 
Diligence USA et Shadow Spirit 
GB, 4762

*Cassal IRE, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Al Jasrah IRE, 4652

Cassidaine (IRE), f, 2 ans, Make 
Believe GB et No Such Zone GB, 
4712

Catapum, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Virimoon, 4755/3

Catch Up Effect, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Daana Qatar GB, 
4686/4

*Catenda GB, f, 4 ans, Hot Streak 
IRE et Highland Jewel IRE, 4779

Caviar D’Orient, h, 2 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 4670

Cayras Side, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et Stigerside GER, 4682/2

*Ceniza IRE, f, 2 ans, Alhebayeb IRE 
et Tatiana Romanova USA, 4651

Centenario, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Rien Que Pour Toi, 4748
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Central Park West, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 4660/2

Cervaro, h, 2 ans, Siyouni et 
Shahnila, 4703

Chabadabada, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Chabelle GB, 4775

Chambonas, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Elusive Queen, 4775

Chandler’S Song, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Song Of 
Norway GB, 4674/3

Chant D’Automne, h, 3 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 4684

Charles Legend, h, 5 ans, Rajsaman 
et Ile Aux Moines (IRE), 4678

Charlesquint (IRE), m, 4 ans, 
Showcasing GB et Commute GB, 
4706/3

Charlinetta, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Allegro Vivace, 4765

Charly (IRE), h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Giraldina, 4729

*Charly Boy GER, h, 2 ans, Fastnet 
Rock AUS et Codera GER, 4677

*Charnock Richard GB, h, 6 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
4725

Chasselay, h, 7 ans, Peer Gynt JPN 
et La Minardiere, 4778/2

Chateau D’If, h, 3 ans, Intello (GER) 
et Moonlight Cass IRE, 4774

*Chaussons Roses IRE, f, 2 ans, 
New Approach IRE et Go Lovely 
Rose IRE, 4746

Cheeky Traou Land, f, 5 ans, Hello 
Sunday et Reason Traou Land, 
4756

Cheese, h, 3 ans, French Fifteen et 
Patanegra (IRE), 4727/4

*Chef La Arras SWE, f, 3 ans, 
Master Chef IRE et Parisham, 
4718

Chief Mambo, h, 5 ans, Into Mischief 
USA et Mama Lulu USA, 4664/3

Chilli Princess, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Blue Cayenne, 4684/5

Chinz, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 
Hieroglyph GB, 4755

Chiquita Piconera, f, 2 ans, Doctor 
Dino et Perfect Queen, 4704

Chop Val, m, 4 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 4782

Christal D’Ans, f, 2 ans, Elvstroem 
AUS et Cristobal, 4693

Chubasco, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Strelkita, 4784/3

*Circle Of Hands IRE, h, 5 ans, 
Showcasing GB et Malladore IRE, 
4675

Cisky, f, 3 ans, Muhaarar GB et 
Piping IRE, 4707

Citadella, f, 2 ans, Elusive City USA 
et Super Beatrix IRE, 4661

*City Gent GB, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et City Girl IRE, 4675

*Clarence C IRE, m, 2 ans, 
Caravaggio USA et Canterbury 
Lace USA, 4728/2

Cleo D’Argent, h, 3 ans, Dabirsim et 
Foxxy Cleopatra, 4766/2

*Clorinda IRE, f, 8 ans, 
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 4672

Clovis Point, h, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Khaleesy IRE, 4674

Coachello, h, 3 ans, Dunkerque et 
Rock Harmonie, 4742/3

Cocktail Dangereux, h, 5 ans, 
Planteur (IRE) et Southwold, 4678

Coco City, h, 7 ans, Elusive City USA 
et Coco USA, 4666

Cocoa, f, 4 ans, Diamond Green et 
Malrose, 4750/4

*Code Of Silence GB, m, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Ysper, 
4769/7

Coeur Macen, f, 4 ans, Siyouni et 
Decision, 4785/1

Cogolin, h, 3 ans, Goken et 
Albicocca, 4749

Col Nem, h, 3 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca, 4765

*Colonel Ludlow IRE, h, 2 ans, 
Territories IRE et Banba Rock IRE, 
4748

Combat Des Trente, h, 8 ans, 
Kendargent et Canalside GB, 4780

Combourg, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Zongoraora, 4780

*Come Say Hi (FR) , h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Show Flower GB, 
4709/4

*Commander Buzzkill GB, f, 2 ans, 
Lope De Vega IRE et Centime GB, 
4704

Complication, f, 3 ans, No Nay Never 
USA et Sleek Gold GB, 4646

Comtesse Vera, f, 2 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 4693, 4736/2

Concerto, m, 2 ans, Ultra IRE et 
Vigee Le Brun USA, 4711

Confined Queen, f, 2 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Lockup 
(IRE), 4719

Copie (GB), f, 2 ans, Iffraaj GB et 
Sosia (GER), 4744/1

Coral Boy, h, 5 ans, Lord Of England 
GER et Miss Coral GER, 4783

Cornyeu, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Corny, 4668

Cosy, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 
Kocooning IRE, 4673

Count Rostov, h, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Rosamixa, 4778

Coup Fatale, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Territorial GB, 4699

Coupabia, f, 2 ans, Evasive GB et 
Tamina Hanum, 4712

Courtesy Call, f, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Cornucopia, 4676

Cover Bleu, f, 5 ans, French Fifteen 
et Malaba, 4738/3

Craps, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Ironique USA, 4730/4

Crazyvores, f, 2 ans, Alex The 
Winner USA et First Fleet USA, 
4728/6

Cream Ice (GB), f, 3 ans, Territories 
IRE et Creamcake USA, 4688

Creative, f, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 4652/5

Crunch Time, m, 2 ans, Shalaa IRE 
et Zariyma IRE, 4680/5

Cuba La Bella,	f,	3	ans,	Teofilo	IRE	
et Quanzhou, 4723

*Curver SWI, h, 8 ans, Blue Canari 
et Chapadinha SWI, 4652

Cutty Pie (IRE), f, 7 ans, Cape Cross 
IRE et Whisper To Dream USA, 
4738/1

Daddy’S Girl, f, 2 ans, Le Havre 
(IRE) et My Year Is A Day, 4770/1

Damanda Pride,	f,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Damanda GER, 4664

*Damavand GER,	h,	6	ans,	Teofilo	
IRE et Diamantgottin GER, 4652

Damned, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Dardania (GB), 4727

Dance The Blues, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Sienna May USA, 
4780

Dancing Master, h, 6 ans, George 
Vancouver	USA	et	Lindfield	Dancer	
GB, 4771/4

Dancing Star, f, 3 ans, Exosphere 
AUS et Avoca Dancer IRE, 4771/5

*Danilova GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Princesse Dansante IRE, 4686/1

Daraya Emery, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Daruliyya 
IRE, 4741

*Dare GB, f, 4 ans, Bated Breath GB 
et Heronetta GB, 4740

Darenix, h, 3 ans, Dabirsim et 
Arenix, 4691

Dauphine De France, f, 9 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Un Petit Tour, 
4692

Day Off, h, 2 ans, Panis USA et Sara 
Francesca, 4693

Dear Ruby (IRE), f, 2 ans, Camacho 
GB et Ruby’S Day GB, 4762/4

Deer Bere, h, 8 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 4767

*Degas GER, h, 8 ans, Exceed And 
Excel AUS et Diatribe GB, 4695

*Del Piombo IRE, h, 2 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
4717

Delachance, h, 5 ans, Linngari IRE et 
Three French Hens IRE, 4666

Delayne, h, 3 ans, French Fifteen et 
Pearl Goddess GB, 4732

Delice, h, 3 ans, Raven’S Pass USA 
et Deglet Noor GB, 4749

*Delida GER, f, 2 ans, Lope De Vega 
IRE et Diatribe GB, 4770/3

Delsheer, h, 6 ans, Iffraaj GB et 
Rose Et Noire (IRE), 4780/1

Demoiselledavignon, f, 10 ans, 
Astronomer Royal USA et O’Keefe 
IRE, 4692

Denia (IRE), f, 3 ans, Camelot GB et 
Denga (IRE), 4749/3

*Der Graue IRE, h, 10 ans, Kandahar 
Run GB et Denial GB, 4771

Desert Warrior (IRE), h, 8 ans, 
Peintre Celebre USA et Danse 
Grecque USA, 4653, 4767

Devil’S Eye (IRE), h, 9 ans, Danehill 
Dancer IRE et Danse Grecque 
USA, 4655, 4767

Dewi Sant, h, 3 ans, Style Vendome 
et Patrona Ciana, 4741

Dhahabia, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Belle De Crecy IRE, 4733/5

Dia De Muertos, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Vrissa, 4696

*Diana (GER), f, 3 ans, 
Martinborough JPN et New 
Simardiere, 4713/1

Diction, f, 3 ans, Lawman et Saying 
USA, 4749/5

Dilala,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Desca	
GER, 4715

Dilar (GB),	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Campanillas IRE, 4761

Dingdong Bareliere, m, 2 ans, Dink 
et Singing Bareliere, 4670

Dirty Dozen, h, 5 ans, Rajsaman et 
Inca Lily IRE, 4726/2

Disincanto, f, 4 ans, The Wow Signal 
IRE et Lady Sadowa GB, 4687/5

Diva Du Dancing, f, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 4716

Diva Victoria, f, 2 ans, Recorder GB 
et Rawya USA, 4703/3

*Divine Beauty IRE, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Rising Wind IRE, 
4728/5

Divine Sensation, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Divine Elusive, 4674

Diwan Senora, m, 8 ans, Youmzain 
IRE et Kiss Senora, 4781

*Do It My Way IRE, h, 2 ans, Biraaj 
IRE et Eglantyne Dream FR, 4772

Dobby First, m, 8 ans, Dobby Road 
et My First Love, 4699

Docteur Jones, h, 2 ans, Doctor 
Dino et Florida, 4677

Doctor Carl (GB), m, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Sivoliere (IRE), 
4727/1

*Domagnano IRE, h, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Daloisi, 4709

*Don’T Tell Tales GB, h, 8 ans, 
Royal Applause GB et Neila GER, 
4737/2

Doppelganger (GB), h, 2 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Puzzling 
GB, 4661

Doralice, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Delya (IRE), 4691

*Dorazio GER, h, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Diamond Dove 
GER, 4735/4

*Dorthe GER, f, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Delightful Lady GER, 4770

Downeva, m, 8 ans, Evasive GB et 
Exit Down (IRE), 4773/4

Dragon Head, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Dragonnade, 4656

*Dream For All ITY, m, 4 ans, 
Frozen Power IRE et Crover IRE, 
4775/3

Dream Ice, f, 2 ans, Rajsaman et 
Croisiere USA, 4758/3

Dream In My Head (GB), f, 3 ans, 
Golden Horn GB et Reponds Moi 
USA, 4686/3

Dream Life, f, 5 ans, Authorized IRE 
et Tender Night USA, 4684/3
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*Dream Queen IRE, f, 2 ans, Cotai 
Glory GB et Sheppard’S Watch 
GB, 4744/6

Dream Word, h, 5 ans, Rajsaman et 
Healing Dream, 4738

Dreama Luz Forever, f, 2 ans, 
Dream Ahead USA et Nova Luz 
GB, 4758

Drogo, h, 3 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 4777/5

Droit De Parole (IRE), m, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
4701/7

Dubai Memories, m, 2 ans, 
Recorder GB et Elusive Lily (GB), 
4663

Dubrovnik, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Octa Eria, 4661

*Dufour GER, h, 3 ans, Buratino IRE 
et Danse En Soiree USA, 4774

Duper, f, 4 ans, Whipper USA et 
Dulcica, 4750

*Duquesa Penguin GB, h, 9 ans, 
Winker Watson GB et Quaker 
Parrot GB, 4771

Dutch Doctor, h, 9 ans, Doctor Dino 
et La Sayida IRE, 4655/4

*Dutch Kiki GB, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Anadiya, 4721

Dux, m, 2 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Edya GB, 4762/3

*Eclectic Bird IRE, h, 6 ans, Zoffany 
IRE et Early Bird GER, 4698

Edalbar, m, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Edee Rose USA, 4760/1

El Comandante, h, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Habissett, 4705

El Manifico, h, 6 ans, High Chaparral 
IRE et Envoutement, 4786/2

El Roy, m, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Vrissa, 4677

El Tango Bello, h, 7 ans, Vision 
D’Etat et Kostroma, 4679

*Electron Libre IRE, h, 6 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 4759/1

*Electroscope IRE, h, 3 ans, 
Requinto IRE et Edrea, 4733/3

Eleven O Two, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Khandaar IRE, 4684

*Elieden IRE, f, 5 ans, Camacho GB 
et Ohwhatalady IRE, 4708/3

Elio Ska, h, 7 ans, Milanais et 
Sparkbulle, 4692

Elisabeth Trois, f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Ever After, 4704

Elokante, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Pasba USA, 4752/5

Elton Des Ongrais, h, 7 ans, Saddex 
(GB) et Pretty Des Ongrais, 4665

Elusive Plant, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Elusive Feeling USA, 4671/1

Elwind, f, 4 ans, Sommerabend GB 
et Aquavenus, 4708/1

Elypson, m, 6 ans, On Est Bien (IRE) 
et Djidjika, 4729

Elyt Of Gold, h, 7 ans, Full Of Gold et 
Reine Tresor, 4780

Embajadores (IRE), h, 7 ans, Pivotal 
GB et Freedom Flashing USA, 
4653/3

Emperor Maximus, m, 2 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Lapland, 
4670/3

Empiric (GB), h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sierra Slew GB, 
4773/1

En Dansant, f, 6 ans, Zoffany IRE et 
Madeenh, 4648/3, 4773/5

En Or, m, 3 ans, Dariyan et Decize, 
4749

Enfant Rouge, f, 2 ans, Bated Breath 
GB et Corail (IRE), 4722/2

Engelburg, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Laita IRE, 4776/1

Equilot, h, 3 ans, Equiano et Lucky 
Lot (GB), 4707/2

Equus Vincit, h, 3 ans, Manduro GER 
et Zoria Katiba, 4688/1

Ermelie, f, 2 ans, Reliable Man (GB) 
et Emelda GER, 4659/5

Ermina, f, 5 ans, Rajsaman et Lerina, 
4655

Essai Transforme, h, 3 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 4769

Estacity, h, 3 ans, Elusive City USA 
et	Estafina,	4745

Estagel, h, 4 ans, Rajsaman et 
Eviane, 4725

Estibere, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Marthamia, 4678/1

Etatique, m, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Engage IRE, 4645/1

Etoile Polaire, f, 4 ans, Excelebration 
IRE et Polly Jean IRE, 4715

Eustache, m, 3 ans, Stormy River et 
Sacira, 4732/1

Eva Glitters, f, 6 ans, Evasive GB et 
Loupy Glitters, 4756

Evalaur Chope, f, 2 ans, Captain 
Chop et Laureva Chope, 4755/4

Everstorm, m, 3 ans, Stormy River 
et Quatuor (IRE), 4674

Everything I Do, f, 3 ans, Kendargent 
et Business Class, 4732

Excalibur, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 4777/2

Exciting, m, 3 ans, Exosphere AUS 
et Pietra Santa, 4749

Exclusive Baio, h, 4 ans, Elusive City 
USA et Carnet De Bal (GB), 4724

Exclusive Beauty, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 4648/5

Explorar, h, 4 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 4716

Expresso James, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Pom Pom 
Pom GB, 4614/1

Exterieur (IRE), f, 3 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 4730/2

Fabada (GB), f, 2 ans, Scissor Kick 
AUS et Fortitude IRE, 4651/1, 
4743

Fake (IRE),	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Feigned GB, 4771

Falcon Des Mottes, h, 2 ans, Storm 
The Stars USA et Star Of Gracie 
GB, 4651/4

Falcon Run, h, 5 ans, Hurricane Run 
IRE et Germance USA, 4694/5

Falmouth Light, h, 6 ans, Cape 
Cross IRE et Wonderous Light 
IRE, 4781

Famous Line, f, 5 ans, Montmartre 
et City Charm, 4692/3

*Fanciful Tale IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Beatrix Potter IRE, 
4718/1

Fancy Nancy, f, 2 ans, Birchwood 
IRE et Family Story, 4704

*Fares Poet IRE, h, 5 ans, Poet’S 
Voice GB et Moon Over Water IRE, 
4781/2

Fashionspan, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 4657/5

Fasol (GB), m, 2 ans, Galileo IRE et 
Silasol (IRE), 4677/2

Fast Raaj, m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Interesting IRE, 4742/1

*Fayathaan IRE, m, 3 ans, Mehmas 
IRE et Beauty Of The Sea GB, 
4769/5

Fayona, f, 3 ans, Power GB et Sierra 
Slew GB, 4749/4

Fearless Love, m, 2 ans, Churchill 
IRE et Upbeat Mood USA, 4702

Fecamp, h, 2 ans, Recorder GB et 
Fresles (IRE), 4720

Fede Galizia (IRE), f, 2 ans, Lawman 
et Loanne, 4719

Feedesreves, f, 3 ans, Style 
Vendome et Silafee, 4732/4

Felisha, f, 3 ans, Papal Bull GB et 
Fantastic Flash, 4730

Fiamelca Doloise, f, 5 ans, Alianthus 
GER et Fiammella IRE, 4753

Ficelle Du Houley, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Facilita IRE, 4778

*Fiesty GB, f, 3 ans, Siyouni et Forte 
GB, 4688

*Fille De La Lune GB, f, 2 ans, Sea 
The Moon GER et Tickle Me GER, 
4743

*Final Applause GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Panegyric GB, 4656

*Finjaans Rose GB, f, 5 ans, Finjaan 
GB et Fancy Rose USA, 4738

Fire Gari, m, 6 ans, Linngari IRE et 
Fire Sale ARG, 4757

First Yana, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Guyana GER, 4678

Flamboyante, f, 2 ans, Anodin (IRE) 
et Anecdotique, 4700/7

Flaming Heart, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Fine Emotion 
GER, 4695

*Flamingo Heat GER, f, 2 ans, 
Soldier Hollow GB et Flamingo Sky 
USA, 4746

*Flamingo Hollow GER, m, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Flamingo 
Rose GER, 4724

Flamix, h, 3 ans, Goken et Aolida, 
4491/3, 4765/5

Fleur De Baileys, f, 2 ans, Dabirsim 
et Golbahar (IRE), 4663

Flight De Juilley, h, 7 ans, Spider 
Flight et Lilas De Juilley, 4678/3, 
4780/3

Flochop, h, 3 ans, Panis USA et Ma 
Victoryan, 4705

Flor Tourettes, f, 4 ans, Nizam GB et 
Syrah Tourettes, 4667/1

Floripa, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Varega, 4668/4

Fly D’Aspe, h, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Villerville IRE, 4709/6

Flyleyf, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Fligane, 4675

Folleville, f, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Folie IRE, 4785

*Follow The Light GB, f, 3 ans, 
Marcel IRE et Sole Bay Star GB, 
4777

Footix, h, 3 ans, Footstepsinthesand 
GB et Vie Des Aigles, 4688/5

Forbidden Dream, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Mary 
Montagu IRE, 4743

Force Cat, m, 3 ans, Cat Junior USA 
et Magoula USA, 4686

Forest Of Wisdom (GB), h, 3 ans, 
Iffraaj GB et Wiesenlerche IRE, 
4706

Forever Coco, f, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Asiana, 4775

Fortuna Imperatrix, f, 2 ans, Galiway 
(GB) et Luna Negra GER, 4661/2

Forza Sedaca, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Bella Vento GB, 4773

Fowairet, f, 4 ans, Tm Fred Texas 
USA et Balica De Faust, 4667/3

Fox Challenger, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Jona, 
4654/4

*Fox Hunter SWI, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Farsala SWI, 4774

Fox Tin, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) et 
Fox Force Five (IRE), 4757

*Fraction GB, m, 2 ans, War Front 
(USA) et Proportional GB, 4702

Fragola, f, 6 ans, Gentlewave (IRE) 
et Gorki IRE, 4687

Frandjo, h, 2 ans, Recorder GB et 
Venuste, 4651

Free Bird, h, 3 ans, Kendargent et 
Fusee Francaise, 4650/6

Free Breath, h, 4 ans, Bated Breath 
GB et Three Wrens IRE, 4753

*Free Copy USA, f, 3 ans, War 
Front (USA) et Lucky Copy USA, 
4674/4, 4775/4

French Bere, h, 6 ans, Peer Gynt 
JPN et Madame Beatrice, 4699

French Diva, f, 6 ans, French Fifteen 
et Phone The Diva USA, 4785

Frosty Bay, h, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 4786/6

*Fuchsia GB, f, 4 ans, Bated Breath 
GB et Esteemable GB, 4675, 
4782/3

Full Precieux, h, 6 ans, Lauro GER 
et Kerfournoise, 4735

Furious Des Aigles, h, 9 ans, Fuisse 
et Folie Des Aigles, 4776/3

Future, h, 4 ans, Lord Of England 
GER et Night Power, 4785

Gaetano Donizetti (IRE), m, 8 ans, 
Makfi	GB	et	Galipette	GB,	4739

Gagarin’S Moon, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Gagarina (IRE), 
4710/1
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Gaide, m, 2 ans, Territories IRE et 
Golden Filly, 4764

Galactica, f, 3 ans, Dabirsim et 
Garmerita, 4658/2

Galaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Cherrina, 4657/2

Galaxie Quest, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 4767

Galdan (GB), h, 7 ans, Dansili GB et 
Gradara (GB), 4785

Galifa (IRE), f, 3 ans, Frankel GB et 
Viva Rafaela BRZ, 4707/3

Gallardise, f, 3 ans, Lucayan et 
Gallaecia SPA, 4741

Gallina Du Moulin, f, 6 ans, 
Montgolfier	GER	et	Colombe	Dor,	
4729

Galoubet (GB),	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Creamcake USA, 4650

Galway City, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Resca City, 4689/1

Ganesh, h, 3 ans, Saonois et 
Aquavenus, 4654/1

Ganouv (IRE), h, 4 ans, Swiss Spirit 
GB et Sustain GB, 4648

Garigliano, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 
Green Ridge, 4652, 4780

Garlingari, h, 10 ans, Linngari IRE et 
Garlinote, 4759/4

*Garrick Harmony GB, h, 3 ans, 
Zoffany IRE et Alpensinfonie IRE, 
4738

Gassab, m, 4 ans, Dahor De Brugere 
et Dixie Darlene USA, 4667/5

Gaylor Senora, m, 2 ans, Zelzal et 
Ella Senora, 4720

*Geniale GR, f, 3 ans, Schubert USA 
et Martiniquaise GB, 4766

Gentleman D’Athon, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Queen D’Athou, 4689/4

George Flash, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Eternal Flash 
GB, 4763

George The Prince, m, 7 ans, My 
Risk et Sea Starling, 4650

Georgia, f, 3 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 4710/2

Georginela, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
4768/1

Gerardus, m, 2 ans, Bow Creek IRE 
et Provocation, 4717/4

Gerline, f, 5 ans, No Risk At All et 
Vercaline, 4689/3

Ghaffar De Brugere, m, 5 ans, 
Dahor De Brugere et Limeted 
Edition GB, 4667/4

*Ghayadh GB, h, 6 ans, Kyllachy GB 
et Safe House IRE, 4699/5

Ghazi Al Zaman, m, 3 ans, Hilal Al 
Zaman IRQ et Ghazwa, 4760/5

Giacosa Cavalla, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Singapore 
Game, 4764

Giboulee Du Jura, f, 4 ans, Mister 
Ginoux et Myrtille De Jura, 4667

Gift Of The G (IRE), h, 3 ans, Biraaj 
IRE et Macau, 4707

Giga Star, f, 5 ans, Spider Flight et 
Psilla Star, 4689/2

Gin Gembre, h, 4 ans, Dandy Man 
IRE et Repechage, 4716/4

Gingermix, h, 5 ans, Sunday Break 
JPN et Vanille Du Cher, 4689/5

Gipsy Jet Sept, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 4763

Girl On The Moon, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Tempera Noire, 
4649

Give Me Gold, f, 2 ans, Galiway (GB) 
et Fifty Gold, 4719

Glacier Peak, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Fantastic 
Cuix, 4658/3

Glaneur (IRE), h, 4 ans, Kingman GB 
et Gracefully IRE, 4614, 4729/1

Glicourt, h, 7 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 4650/7, 4695/4

Global Passion, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
4784

*Glockenspiel IRE,	h,	6	ans,	Teofilo	
IRE et Morning Bell GB, 4698/2

*Glory Of Rome GB, m, 3 ans, 
Sixties Icon GB et Boleyna USA, 
4650/1

Go To Hollywood, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Agence Belge, 
4694/6

Go With The Wind, m, 4 ans, Intello 
(GER) et Nova Step GB, 4786/4

Goji Berry, h, 7 ans, Dunkerque et Et 
Pourtant, 4737

Gokenor, m, 2 ans, Goken et Oranor, 
4683/3

Gold Captain, h, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Golconde Mine 
(IRE), 4739

Gold Family, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Modern Family, 4701

Gold Palace, h, 4 ans, Palace 
Episode USA et Genereuse Gold, 
4783

Gold Player, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Qatar Hope (GB), 4736

Goldami, m, 2 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Goldtara, 4772

Golden Bridge, h, 8 ans, Montmartre 
et Golden Memory, 4669/3

Golden Call, m, 2 ans, Havana Gold 
IRE et Bugle Call IRE, 4702

Golden Charlie, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Golden Thai 
GB, 4713/3

Golden Rash, h, 7 ans, Sunday 
Break JPN et Selena, 4783

Good Light, f, 2 ans, Ectot (GB) et 
Kinlochrannoch GB, 4704/5

Good Question, h, 6 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 4754

*Good To Talk GB, m, 6 ans, 
Camacho GB et Talkative GB, 
4650, 4771

Gordon Break, h, 2 ans, Goken et 
Karbayouna, 4720/4

Gorock Of Saints, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Gorgeous Blue IRE, 
4786

Got Frost, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 4713

Got Shine, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Miranda 
Frost, 4676

Gout Sucre, h, 3 ans, Rajsaman et 
Darling Story, 4688

Goya Senora, h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Nina Senora, 4778

Grace Bay, h, 3 ans, Palace Episode 
USA et Grace Of Dubai, 4727

Grace Bere, f, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Help From Heaven 
IRE, 4724/2

Gracefulness (IRE), f, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Guerande (IRE), 
4661

Graf Manama, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Campina 
GB, 4665

Grain De Star, h, 5 ans, Irish Wells 
et Melhi Sun, 4669

*Gran Geste GER, h, 4 ans, Lord Of 
England GER et Guenea GB, 4740

Granacci, h, 5 ans, Evasive GB et 
Blanche Verte, 4669/2

Grand Frisson, h, 5 ans, Montmartre 
et Allo Cherie, 4689

Gratiane, f, 4 ans, Milanais et 
Gymnote, 4737

Great Chief, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Chieftess IRE, 
4703/4

Great Tonio, h, 7 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 4783

Green Attitude, f, 2 ans, Territories 
IRE et Pam Pam, 4722

Green Curry (IRE), h, 7 ans, Elusive 
City USA et Faustina, 4664

Green Saonoise, f, 3 ans, Saonois et 
Green Tartare, 4657, 4731

Greenville, f, 2 ans, Elusive City USA 
et Comedienne, 4722

Grey D’Ars, h, 5 ans, Rajsaman et 
Prisenflag,	4652

*Grey Sensation IRE, h, 9 ans, 
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 4768/2

Grey Sunday, h, 3 ans, Rajsaman et 
Sunday Bells, 4647/5

Greyval, f, 2 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Valley Girl, 4676

Griegos, h, 4 ans, George Vancouver 
USA et Princess Astana, 4709/1

Gris D’Argent, h, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Belle Lagune (GB), 4701/5

Grisbi (GB), h, 6 ans, Kendargent et 
El Cuerpo E L’Alma USA, 4737

Grisdelux, m, 4 ans, Style Vendome 
et Perle Noire, 4726

Grisgrises, h, 5 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Japan GER, 4757

Guardalinna, f, 3 ans, Isfahan GER 
et Guardana GER, 4654

Guyane, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Russie, 4689

*Gymkhana GB, h, 8 ans, Equiano et 
Village Fete GB, 4773

*Habshan IRE, m, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Hope 
So IRE, 4720/5

*Hackle Setter USA, h, 5 ans, Noble 
Mission GB et Zaharias USA, 
4729/2

Hades Desmaupi, m, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Trodmaille, 4689

Hagar Bere, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 4753

Halte En Mer, f, 4 ans, Rail Link GB 
et Padie, 4689

Handchop, h, 8 ans, Namid GB et 
Hatane Chope, 4648

Hangoune, f, 4 ans, Muhaymin USA 
et Queva Du Gueslan, 4689

*Hank Moody USA, h, 3 ans, 
California Chrome USA et 
Summertime Friend USA, 4707/1

Happy Chrisnat, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Impedimanta 
(IRE), 4735

*Happy Dream ITY, h, 7 ans, Blu 
Air Force IRE et Happy Sue IRE, 
4699/1

Happy Star, f, 4 ans, Milanais et 
Cousine, 4726

Hard Talk, h, 7 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
4783/5

Hariasa, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Hamadryade GB, 4755

Harlem D’Athon, h, 4 ans, Saonois et 
Celle D’Athom, 4689

Harley Du Brivet, h, 4 ans, Alianthus 
GER et She’S My Lady, 4721

Harmless, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Snowbright GB, 4721/3

Harmonieuse, f, 4 ans, Dabirsim et 
Like	Afleet	USA,	4614,	4655/5

*Harper GB, m, 3 ans, Al Kazeem 
GB et Fuschia GB, 4733/2

*Havana Bound GB, f, 4 ans, 
Havana Gold IRE et Exceedingly 
Rare (IRE), 4666/5

Havoc, m, 3 ans, Footstepsinthesand 
GB et Chasing Stars GB, 4660/7

Hawanera, f, 4 ans, Papal Bull GB et 
Pharita’S Lake, 4655/2

Hawax, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 
Urika, 4689

Haya’S Choice, h, 6 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Haya Samma (IRE), 
4771

*He’S A Rock Star IRE, h, 5 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 4729

Heartbeat, m, 3 ans, Dabirsim et 
Hesione (IRE), 4769/4

Heave Ho, m, 9 ans, Siyouni et 
Shavya (GB), 4768

Heaven City, h, 4 ans, Elusive City 
USA et Azarra (IRE), 4669/1

Hebe (IRE), f, 6 ans, Motivator GB et 
Tudor Court IRE, 4648

*Hedwig IRE, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Magical Fire IRE, 4752/1

Hello Is You, h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Young Majesty USA, 4699/4

Hellomyfriend, h, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Afya (GB), 4656

Here Comes Summer, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et Mahyara, 
4738

Herishef, h, 8 ans, Silver Frost (IRE) 
et Tallence USA, 4678

Hesperos, h, 3 ans, Papal Bull GB et 
Dada Tzara, 4741
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Hewillget In, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Tengeline, 4663

Hey Man, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 4747

Hidden Champion, h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Sureyya GER, 
4757/5

*Hidden Dimples IRE, f, 2 ans, 
Frankel GB et Manderley IRE, 
4704/3

High Conviction (GB), h, 3 ans, 
Intello (GER) et Almerita GER, 
4654

Highbari, m, 4 ans, Zanzibari USA et 
Higha, 4778

Highest Mountain, h, 5 ans, Siyouni 
et Chanson Celeste GB, 4715

*His Pride GB, h, 3 ans, The Last 
Lion IRE et Anadolu IRE, 4765

*Hodeng IRE, h, 5 ans, Cape Cross 
IRE et Seasons GB, 4726/1

Hold Up Du Lin, h, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Rasta Du Lin, 
4689

*Holly Golightly IRE, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Cassandra Go 
IRE, 4649

Hollywood Africans, m, 2 ans, 
Martinborough JPN et Garden City, 
4755/2

Holocene Bere, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
4768

Holympica, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Hortanse, 4673/3

Homo Deus, h, 3 ans, Intello (GER) 
et Cubiste, 4733

Honeyqueen, f, 4 ans, No Risk At All 
et Marthamia, 4715

Hong Kong Star, f, 4 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 4756

Hongbao, h, 5 ans, Literato et 
Bairgaine, 4653

*Honigmond GER, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Honeygorl IRE, 
4707

Honney Moon, f, 4 ans, Kamsin GER 
et Summernight Love GER, 4729

Hook, h, 4 ans, Frozen Power IRE et 
Super Super IRE, 4716/2

Hoolong, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Horpensa, 4662/4

Hoorayanupsherises, f, 3 ans, 
Elusive City USA et Pragmatica 
GB, 4662

Hootton, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Hot Marmalade, 4701

Hopes Of Freedom, f, 4 ans, 
Milanais et Freedom Sweet, 4715

Hopla D Authie, f, 4 ans, No Risk At 
All et Vive D’Authie, 4689

Hot Speed, m, 4 ans, Dabirsim et 
Veronique GER, 4785/2

Hot Summer, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 4776

Hur Cat, h, 4 ans, Hurricane Cat USA 
et Elywave, 4709, 4782/4

Hurry Harry, h, 3 ans, Equiano et 
Hurryupharriet IRE, 4718

Hybrid, h, 3 ans, Siyouni et Kylia 
USA, 4727/3

Hygrove Bec, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Hygrove Welshlady IRE, 4679

Hysterique (GB), f, 4 ans, Golden 
Horn GB et Rose Et Noire (IRE), 
4679

I’M Super Quick, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Quick Siren Mae, 4681

Ice Ken, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Isle Of Pearl 
(IRE), 4753

Icemoon De Bozouls, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Dance Moon, 4688

Ideal King, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Ideal World IRE, 4786/3

Idee D’Etat, f, 3 ans, Vision D’Etat et 
Allo Cherie, 4681/1

Idelle Star, f, 3 ans, Kapgarde et 
Spidelle Star, 4681/2

Idylle Sacree, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Belle Et Sacree, 4734

Ikare Du Moulin, h, 3 ans, Karaktar 
IRE et Quickly De Belcaro, 4734

Ikigai, f, 3 ans, Sinndar IRE et 
Laurana, 4734

Il Decamerone, h, 5 ans, Born To 
Sea IRE et Letizia Relco IRE, 4706

Il Est Divin, m, 3 ans, Martaline GB et 
Divine Sainte, 4734

Il Est Francais, h, 3 ans, Karaktar IRE 
et Millesimee, 4734/2

Il Sogno, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Campina GB, 4717/2

Il Vincitore, m, 4 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 4716

Ile O Vent, f, 3 ans, Karaktar IRE et 
Moskoville, 4734/5

Iliva Des Obeaux, f, 3 ans, Lord 
Du Sud et Almeria Des Obeaux, 
4681/4

Illico Allen, f, 3 ans, Coastal Path GB 
et Nouvelle Recrue, 4681/5

Illogic, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Isarnixe GER, 4759/3

Illois (IRE), m, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Ilioushka (IRE), 4747

Illusion Doree, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Brofalya, 4708

Illustre Bere, h, 3 ans, Style 
Vendome et Niska USA, 4745/1

Image De Grugy, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Perle De Grugy, 4734

Imperious Man (GB), m, 2 ans, 
Invincible Spirit IRE et Vicugna 
(GB), 4748

Impitoyable, m, 2 ans, Dark Angel 
IRE et Impassable (IRE), 4645/4

*Impulsif GB, h, 6 ans, New 
Approach IRE et Violante USA, 
4694/1

In Paradise, f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 4718/3

Inattendu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 4664

*Inaugural GER, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Independant (GB), 
4778

Incognito, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa (GB), 4756

Inedit Star, h, 3 ans, Lord Du Sud et 
Tulipe Star, 4734

*Ineedaleader IRE, f, 4 ans, 
Kingston Hill GB et Liberty Grace 
IRE, 4740

Infinite Passion,	f,	5	ans,	Makfi	GB	
et Melija GER, 4664

Ingrandes, f, 3 ans, Voiladenuo et 
Silver For Apple’S, 4734/4

Inside Wood, f, 3 ans, Nidor et Born 
For This, 4681

Insightful, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Avodale (IRE), 4771/1

Instantane, h, 2 ans, Shalaa IRE et 
Instant USA, 4762/5

Instruit (GB), h, 4 ans, Intello (GER) 
et Stumpy (GB), 4775

Integrale, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et De Haute Lutte (USA), 
4747

Integrant, m, 3 ans, Frankel GB et 
Via Manzoni (IRE), 4706/1

Intellissima, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Sydarra, 4765

Into Faith, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Have Faith IRE, 4687

Into The Groove, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Top Cool, 4693/5

Intouch, f, 3 ans, Rail Link GB et 
Qartouche, 4681

Inuit, m, 2 ans, Caravaggio USA et 
Prairie Blossom, 4659/1

*Inverted Swan AUT, f, 3 ans, 
Protectionist GER et Blaue 
Mauritius GER, 4751

Iorana Vallis, f, 3 ans, Martaline GB 
et Quora Vallis, 4734

Iphitos (GB), h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 4763/1

Ipop Fleury, f, 3 ans, Konig Bernard 
et Carte Maitresse, 4658

Ippling, m, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Ivory Yes, 4776/2

Iris James, f, 3 ans, Outstrip GB et 
Melilot, 4718/4

*Irish Jazz IRE, m, 3 ans, Red Jazz 
USA et Danish Mermaid GB, 
4731/2

Irish Point, h, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Burkina, 4734/1

Irish Storm, h, 7 ans, Tonitruant USA 
et Irish Society, 4679

Iroise Vallis, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Oreade Vallis, 4681/3

Irska, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 
Eire GB, 4706/5

Irupe, f, 2 ans, Invincible Spirit IRE et 
April Eighteen IRE, 4770/4

Is Sur Tille, h, 9 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Sable Island, 4671/2

*Isca IRE, f, 2 ans, Mehmas IRE et 
Pretty Priceless IRE, 4744/5

Iseult, f, 3 ans, Dandy Man IRE et 
Zamorano IRE, 4696/1, 4782

Ishraq, m, 4 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 4753/4

Isidro, h, 5 ans, Lope De Vega IRE et 
Ondoyante (IRE), 4714/4

Istoire Bleu, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Venuse Noire, 4681

It Splits The Bise, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Mamy Way, 4657

It’S All A Dream, h, 5 ans, Elusive 
City USA et Kataragama GB, 
4664/1

It’S On Us, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Aedicula, 4741/3

Ithaque, f, 2 ans, Oasis Dream GB et 
Eyeful (GB), 4719/3

Itialene, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Bejca, 4734/3

*Ivan The Zar IRE, h, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Ioannina GB, 4741

Ivishak River, f, 3 ans, Vif Monsieur 
GER et Aufeis, 4697/4

Izadi Star, m, 3 ans, Azadi et Guest 
Del Falot SPA, 4760/3

*Izlaz IRE, f, 3 ans, Epaulette AUS et 
Crimson Lass IRE, 4742/7

J’Aurais Du, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
4709

Jaafar, m, 2 ans, Nathaniel IRE et 
Badee Ah, 4670/1

*Jaayiz IRE, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
So Devoted IRE, 4664, 4776/4

Jacie, f, 5 ans, Marshall et Jacianne, 
4750

Jack O’Boy, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Goldy Honor, 4739/1

Jackpot Game, m, 2 ans, George 
Vancouver USA et Bellissima 
Emeline, 4677

Jacques Coeur (IRE), m, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
4737

Jaiden Cauvelliere, f, 2 ans, 
Kingfisher	IRE	et	Aideen	Queen,	
4743/3

Jamala, f, 5 ans, Evasive GB et 
Ginostra (GB), 4726

Janechope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Perle De Star, 4673

Janga (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Garala (GB), 4705

January Moon, f, 2 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 4685/5

Jardinier, h, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et La 
Garnerie, 4677

Jartinbo, m, 2 ans, Martinborough 
JPN et Moon Of Alex, 4677

Jaspers Flag, h, 7 ans, Intense 
Focus USA et Mystic Smile IRE, 
4614/5, 4715/4

*Javana GB, f, 3 ans, New Approach 
IRE et Criticism GB, 4707

Javea, f, 5 ans, Cat Junior USA et 
Batuxa SPA, 4750/2

Jayadeeva, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Dame Caprice (IRE), 4699

Jazzmen, h, 4 ans, Manduro GER et 
Sand Rose, 4692/4

Jeck Yeah,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	Jeu	
De Plume IRE, 4698/1

Jectot, h, 2 ans, Ectot (GB) et Al 
Silmiyah, 4711

Jeneregretterien, f, 3 ans, American 
Devil et Rose Bewitched, 4747

Jenob, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Shagah IRE, 4651

Jery Smaih, h, 3 ans, Style Vendome 
et Trainnah GB, 4673
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Jet Ito, f, 3 ans, Ito GER et Most 
Welcome GER, 4749

*Jilbaab GB, h, 5 ans, Havana Gold 
IRE et Sand Dancer IRE, 4771/3

Jo Pickett,	h,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Maredskaya (IRE), 4754/1

Joe Blining, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
4672

Joe Francais, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Gibraltar Bay 
IRE, 4721/2

Johnny Love, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Crazy In Love, 4711

Jolympa, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et Vernissage (IRE), 4743/4

Jonh For Always, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Flower GB, 4756/4

Josephine, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Ninka, 4651

Joshua Moon, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Mosogna Moon GB, 4705

Jouza (IRE), f, 2 ans, Toronado (IRE) 
et Rasmiya IRE, 4746/1

Joyce Galeste, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 4693/3, 4743/1

Joyeuse De Romay, f, 2 ans, 
American Devil et Grey Delice IRE, 
4690

Joyeuse Sage, f, 2 ans, Morandi et 
La Joyeuse Sage, 4661

Joyeux Malpic, h, 4 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 4726

Junvieve, f, 4 ans, Orpen USA et 
Tengeline, 4737/4

Juska, f, 2 ans, Kheleyf USA et So 
Good IRE, 4703/2

Jussifer, h, 4 ans, Siyouni et Sona 
GB, 4784/5

Just A Formality, m, 7 ans, Spirit 
One et Formalite, 4740

Just A Perfect Day (IRE), m, 2 ans, 
No Nay Never USA et Denga (IRE), 
4720

Just In Love (GB), f, 3 ans, Dabirsim 
et Just Married IRE, 4656/5

*Justin GER, m, 3 ans, Outstrip GB 
et Just For Show IRE, 4656/2

*Kaaba Stone IRE, f, 6 ans, Society 
Rock IRE et Wattrey GB, 4776

Kaabamix, f, 11 ans, Carlotamix et 
Sindella (IRE), 4679, 4783

*Kabir GER, h, 6 ans, Lord Of 
England GER et Karena GER, 
4694/3

Kadnikov, h, 7 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 4726/4

*Kahar GER, f, 3 ans, Isfahan GER et 
Konigin Concorde GER, 4658/7

*Kailyn GER, f, 8 ans, Manduro GER 
et Kaziyma, 4783/2

Kalamazoo River, f, 4 ans, Stormy 
River et Kilkee, 4678/5

Kalina, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 
et Texanne, 4644/3

Kallistos, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Kallisti, 4750

Kama Chope, f, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Kadance Blue, 4777

Kannon, h, 5 ans, Garswood GB et 
Desert Shine IRE, 4675

Kantaluna, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Eva Kant GB, 4671

Kaos Dodville, m, 2 ans, Ectot (GB) 
et Konkan IRE, 4703

Kapani, h, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Oceanie, 4732/3

Kapitana Rebe, f, 4 ans, Tai Chi GER 
et Katalana GER, 4774

*Karankawa USA, f, 4 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 4695/1

Karibbean Dream, h, 5 ans, Pyrus 
USA et Wykiki SPA, 4684/4

Karoun, h, 3 ans, Isfahan GER et 
Days Of Thunder GER, 4730

Karry Bradshaw, f, 5 ans, Gemix et 
Ideal Step, 4761/2

Karynia, f, 8 ans, Footstepsinthesand 
GB et Keisha, 4692

Kasaman, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Kasatana IRE, 4776

Kasatka (IRE), f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Elle Galante GER, 4654/5

Kathalina, f, 2 ans, Captain Chop et 
L’Aventura, 4661/3

Katucha, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Kourkie, 4775/2

Kauri Cliffs (IRE), h, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Chalnetta, 
4673/1

*Kavakney BEL, m, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Kavasole, 4768

Kazain, h, 4 ans, Youmzain IRE et 
Kazoma Kate GER, 4729/5

Keat, h, 3 ans, Pedro The Great USA 
et King’S Dam GB, 4766/3

*Keep Running GER, h, 3 ans, Lord 
Of	England	GER	et	Koffi	Cherie	
GER, 4691/4

Ken The Boss (IRE), m, 3 ans, 
Kendargent et Fanny, 4718

Kendra, f, 2 ans, Goken et 
Abousindra, 4661

Kengero, m, 2 ans, Kendargent et 
Ancoa, 4748/4

Kenmor, h, 5 ans, Kendargent et 
Moranda, 4692

Kennella, f, 3 ans, Kendargent et Ella 
Diva, 4646/4

Kennya, f, 2 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 4690

*Kentish Waltz IRE, f, 6 ans, Dandy 
Man IRE et Imelda Mayhem GB, 
4695

Kenway, m, 4 ans, Galiway (GB) et 
Kendam, 4706

Kenzoki, m, 5 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi IRE, 4671

Ker Welen, h, 3 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 4749

Khelwatch, h, 2 ans, Kheleyf USA et 
Midnight Watch GB, 4670

Khochenko, h, 6 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Flam GB, 4778/4

Kiastep, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Kialoskar IRE, 4773

Kick Boxing, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Dulce De Leche, 4721

Kickandwin, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Talwin IRE, 4774

Kihavahfushi (GB), h, 6 ans, 
Wootton Bassett GB et Tejaara 
USA, 4769

Kikine Jolie, f, 4 ans, Solon GER et 
Ominneha, 4753/1

*Kilkenny GER, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Kheshvar IRE, 4491/4

Killing Joke, h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Zanyeva IRE, 4699

Kimina, f, 3 ans, Goken et 
Transcendante, 4733/1

King Dream, h, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Queen Dream, 4767/3

*King Happy USA, m, 4 ans, Street 
Sense USA et Taste Like Candy 
USA, 4761

King Hartwood, m, 5 ans, Motivator 
GB et Sargasses, 4737

*King Of The Lions IRE, m, 3 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 4696

King Of Twist, h, 5 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 4664

King Robbe, h, 4 ans, Zanzibari USA 
et Hatikva (GB), 4769/3

Kingdom, m, 2 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Kamellata, 4748

Kingsfold, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 
4775/1

Kingstown, h, 4 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 4763

Kissing Light, h, 6 ans, Linngari IRE 
et Kalawa GER, 4780

Kisswood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Kiss A Miss USA, 4661

*Kiwi Green Suite BRZ, m, 8 ans, T 
H Approval USA et Hypnose BRZ, 
4773

Kiwi Kiss, f, 5 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 4724/5

Koukiboy, h, 7 ans, Siyouni et 
Flaminga Tremp, 4724

*Koutsounakos GB, h, 6 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE, 4695/5

Krishnadargent, f, 3 ans, Kendargent 
et Restia, 4742/4

*Kristalina IRE, f, 3 ans, Nayef USA 
et Naahedh GB, 4710/4

*Kundrie IRE, f, 4 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 4653

Kupala, f, 2 ans, Sea The Moon GER 
et	Kilifia	GER,	4676/4

*L’Aigle IRE, m, 4 ans, Gleneagles 
IRE et Four Eleven CAN, 4664

L’Air Du Temps, h, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et So Long Girl GB, 
4739

*L’Amour Code IRE, h, 3 ans, 
Zoffany IRE et Wandering Spirit 
GER, 4674

L’Ange De Minuit (IRE), h, 4 ans, 
Dark Angel IRE et Spring Wave 
(IRE), 4709/2

L’Archet, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Mishkina, 4672

L’Esquive, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Haute Couture, 4696

L’Ienissei, m, 3 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 4725/1

L’Improbable, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Makadane (GB), 
4671

L’Improviste, m, 6 ans, Vision D’Etat 
et Mojo Moon IRE, 4740/2

L’Indomptable, f, 6 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 4714

La Barillette, f, 5 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 4784

La Bruxelloise, f, 3 ans, Panis USA 
et Tiolache, 4713/2

La Fibrossi, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 4729/4

La Fille De Berlin, f, 4 ans, 
Rajsaman et Kilea, 4750

La Flaca, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Kya Gulch (USA), 4764/4

La Gaeta, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Gaelic Music, 4739/5

La Javanaise, f, 4 ans, War 
Command USA et Manaia, 4783/3

La Louve, f, 2 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Particuliere (GB), 4743

La Mirada, f, 5 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 4699

*La Montespan GB, f, 2 ans, 
Camelot GB et Terrienne, 4746

La Neva, f, 3 ans, Goken et Ante 
Portas GER, 4765

La Paresse, f, 2 ans, New Bay GB et 
Celanova, 4683

La Pineta, f, 2 ans, Evasive GB et 
Pan Di Stelle, 4676, 4770

La Reine Catherine, f, 4 ans, 
Medicean GB et Irada IRE, 4775/5

La Scylla, f, 3 ans, French Fifteen et 
Latona, 4718

La Tour Des Reves, f, 2 ans, Oasis 
Dream GB et La Tour Rouge GB, 
4661

La Yomoguiness (IRE), f, 3 ans, 
Fascinating Rock IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 4713/5

Ladie Salsa, f, 6 ans, Kingsalsa USA 
et First Empress, 4655

Lady Arkadina, f, 5 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 4715/2

*Lady Elle IRE, f, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Well Spoken IRE, 
4705

Lady Mag, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 4678

Lady Of The Wind, f, 2 ans, Wings 
Of Eagles et Romance Bere, 4722

Lady Svinoya, f, 2 ans, Birchwood 
IRE et Svinoya, 4746

Lady Valou, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 4690/2

Lagertha Gibraltar, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 4671/3

Lakota Sweet, f, 2 ans, American 
Devil et Ascot Sweet IRE, 4663

Lamalink, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 4737

Landry, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 
Heronchelles IRE, 4670

*Laquyood GB, h, 8 ans, Medicean 
GB et Elmaam GB, 4653/1, 4781/3
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Laris, h, 8 ans, Literato et Miss Lena 
GB, 4687/2

*Larry C GB, m, 2 ans, Belardo IRE 
et Lady Volante IRE, 4764

Last Bright, f, 6 ans, Shamalgan et 
Storm Bright, 4679/1, 4785

Last Edition, f, 5 ans, Kendargent et 
Apperella GB, 4776

*Lavinia Rose GB, f, 8 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 4708/5

Lawboy, m, 3 ans, Most Improved 
(IRE) et Lope Supreme GB, 4673/2

Lawrence, h, 6 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 4648/4

Layford Cay, m, 2 ans, Attendu et 
Ravage (GB), 4717/3

Le Bronn, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Ladoga (GB), 4769

Le Cadeau (GB), m, 2 ans, Dabirsim 
et Lady Frances GB, 4744/2

Le Chat Botte, h, 3 ans, Mayson GB 
et Courchevel IRE, 4650/4, 4775

Le Gardolot, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Rose The One, 4747

Le Havre Dream Up, m, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Richhill Lady (GB), 
4756/3

Le Kakou, m, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lacerta, 4716/5

*Le Marais IRE, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Angel Spirit IRE, 4672

Le Petit Gegene, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Dawraat IRE, 4785

Le President, m, 4 ans, Acclamation 
GB et Absolutely True (GB), 4652

Le Rafale, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE), 4672/3

Le Shalaa, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Loucelles, 4661/1

Le Sicilien, m, 2 ans, Le Havre (IRE) 
et Pearly Empress, 4717/1

Le Virtuose (IRE), m, 10 ans, 
Amadeus Wolf GB et Uva Fragola 
GB, 4684

Lefkada, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Cape Ice (IRE), 4724

Lejendario, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 4727/5

Lenalov, f, 2 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Winografa (GB), 4668

Les Aldudes, f, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 4715/1

Let There Be Rock, h, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Paratonnerre (GB), 
4766

*Let’S Go Crazy IRE, h, 2 ans, 
Moohaajim	IRE	et	Sofistication	
IRE, 4772

Letty’S Marvel, h, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 4701/4

Lettyt Fight, h, 4 ans, Dunkerque et 
Letty GB, 4785/4

Lettyt Storm, h, 7 ans, Category Five 
IRE et Letty GB, 4740

Lev (GB), m, 2 ans, Lope De Vega 
IRE et Sotka GB, 4748/3

Levant (IRE), f, 4 ans, Toronado IRE 
et Al Dweha IRE, 4669

Lifrenchteen, f, 3 ans, French Fifteen 
et Litura IRE, 4647/3

Light Up My Dream, h, 3 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 4777

Lightning War, h, 3 ans, Lawman et 
Cherifa IRE, 4749

Lights Come On, f, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Libbard GB, 4757

Lili Blue, f, 6 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Libore, 4649

Lili Spirit, f, 7 ans, Spirit One et 
Libore, 4781

Lilli Shabada, f, 2 ans, Shamalgan et 
Lilli Star, 4685

Lilly Bird (IRE), f, 4 ans, Literato et 
Alacrite, 4648/2, 4771/2

Lilou Chope, f, 2 ans, Captain Chop 
et Lorea Chope, 4683/5

Lily Apple, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
4716

Lily Rose, f, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Parma, 4680/2

*Line Judge GB, f, 4 ans, Dawn 
Approach IRE et Potent Embrace 
USA, 4679

Linsoumis, h, 7 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 4735/3

Little Wonder, h, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Wilside IRE, 4651/2

Lloydminster, h, 11 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA, 4771

*Locked N’ Loaded GB, h, 4 ans, 
Morpheus GB et La Roumegue 
USA, 4724/3

Loliwood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Lady Ming, 4663/3

*Long Ridge Road IRE, f, 2 ans, 
Ribchester IRE et Surrey Storm 
GB, 4746/3

Longroy (IRE), h, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie IRE, 4678

Lord Achilles, m, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Lords Lane (GB), 
4665/2

Lord Monchablon (GB), h, 3 ans, 
Dutch Art GB et Develyn GB, 4724

Lord Spirit, h, 5 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 4780

Lordrecord, m, 2 ans, Recorder GB 
et L’Hommee, 4685/1

Lorex, m, 3 ans, Exosphere AUS et 
Sopran Lori USA, 4732

Los Altos, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Tequila Heat IRE, 4652/2

Lots Of Tea, f, 6 ans, Lord Of 
England GER et Lots Of Dreams 
GER, 4655

*Lottie Marie GB, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Heavenly Dawn GB, 4706

Lou Balicot, f, 3 ans, Estidhkaar IRE 
et Light It Up IRE, 4688/2

Lou Man, m, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Betty Lou GER, 4720

Lou Trezy, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Papou GB, 4651

Louise’S Wishes, f, 3 ans, Night 
Wish GER et Belle Roxinne, 4705

Louna Chope, f, 2 ans, Captain Chop 
et River Avon, 4676

Loureira Blanc, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Rainbow New 
(IRE), 4758

Louve Dancer, f, 7 ans, Loup Breton 
(IRE) et Funambula Dancer, 4757

*Love Child IRE, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Future Generation IRE, 
4649/3

Lovely Angel, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 4696

Lovely Miss, f, 5 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 4737

Lovni Tender, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Medela, 4696

Lucawin, m, 3 ans, Lucayan et Filly 
Medi, 4707

Luci Del Faro, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Mojo Moon IRE, 4741/2

Lucky Kentucky, m, 3 ans, Dabirsim 
et Lake Baino GB, 4718

Lucky Sim, h, 3 ans, Dabirsim et 
Lady Zinaad GER, 4662

Lucrecia Palace, f, 2 ans, 
Machucambo et Palace Bleu, 
4651, 4758

Lune D’Opale, f, 2 ans, 
Sommerabend GB et Eclipse 
Lunaire (GB), 4762

Luz Ardiden, h, 7 ans, Kendargent et 
Anna Danse, 4757

Ma Nostalgie, f, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Amzaan 
USA, 4672/4

Maavah, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa, 4666/4

Mabawi, h, 4 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Macotte, 4776

Macbeth River, f, 8 ans, 
Shakespearean IRE et Sublim 
River (IRE), 4678

Machinos, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lacerta, 4721

Mad River, m, 6 ans, Stormy River 
et La Maddalena, 4754

Madame Babette, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Flying Fleur, 
4693

Maddi Fong, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Maggi Fong (GB), 4728/3

Madeleine Moves, f, 4 ans, 
Motivator GB et Danny’S Choice 
GB, 4671

Madison Avenue, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Severina 
(GB), 4723

*Madras IRE, f, 2 ans, Markaz IRE et 
Edrea, 4755

Maestro Chop, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 4780/5

Mafalda Story, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 4614/3, 
4761

Magic Davier, h, 3 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 4647/1

Magic Edouard, m, 3 ans, Dabirsim 
et Dalawala IRE, 4745

Magic Senora, h, 5 ans, Le Houssais 
et Marie Senora, 4678

*Magic Sound IRE, f, 3 ans, 
Kingman GB et Hit The Sky IRE, 
4662/1

Magic Sword, h, 3 ans, Goken et 
Makisarde, 4782

Magic Vati, h, 4 ans, Vatori et Louna 
De Vati, 4769

Magic Why, h, 6 ans, Rajsaman et 
Satwa Blue (IRE), 4750

Magnificence, f, 3 ans, Kingman GB 
et Alamarie, 4646

*Maidomo ITY, h, 4 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
4716/3

Maitia, f, 5 ans, Caradak IRE et 
Bavaria Queen, 4671/4

Majordomo, h, 2 ans, Daiwa Major 
JPN et Royalmania (GB), 4670

Makaseamonlu, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Ketzal GER, 4682

Make Gold, f, 3 ans, Mayson GB et 
Louve Rouge, 4696/4

Makenjar, h, 5 ans, Panis USA et 
Thimea, 4726/5

Makeno, h, 4 ans, Kendargent et 
Marelle GER, 4737

Makenzo,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Sacira, 4781

Makhzen, h, 7 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 4756

Maki Maki,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Gifted Icon IRE, 4778

Makototonbokiri, f, 4 ans, Stormy 
River et Welcome In Paris, 4678

Malecon, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 4729

Malvina, f, 4 ans, Lucayan et Just 
Dance GB, 4737

Man Of Law, m, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Macellya, 4772

Man Or, m, 4 ans, George Vancouver 
USA et Suerte GB, 4781/4

Manarola, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 4650/3

Mandarin, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Vireli, 4765/1

Mandarita, f, 4 ans, Manduro GER et 
Garmerita, 4786

Maneki Neko, f, 5 ans, Rajsaman et 
Manroy, 4779

Mang’Seko, f, 4 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 4784

Mangkhut, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Fantastic Fire GER, 4648, 
4756/2

Manne, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 
4664/5, 4784/4

*Manolla CZE, f, 8 ans, Tiger Cafe 
JPN et Michelinka CZE, 4684

Mantra, f, 4 ans, Elvstroem AUS et 
Masako IRE, 4671

Manzano, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 4697

*Marano SWI, h, 7 ans, Blue Canari 
et Merlina SWI, 4652

Marapuama, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 4671

Marasma, h, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Kick Down IRE, 4758

*Marcie IRE, f, 3 ans, Marcel IRE et 
Ayun USA, 4741

Margesson, h, 2 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Shomoukh USA, 4772

Marguns, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Masako IRE, 4727

Marie, f, 3 ans, Dabirsim et Moujah, 
4766/5
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Marillaman, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Marillana, 4733

Marina Gamba, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Vista, 4705

Maritot (GB), f, 2 ans, Muhaarar GB 
et Totsiyah (IRE), 4668/2

Markland, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 4773/3

*Marrakech Moon GB, m, 3 ans, No 
Nay Never USA et Morocco Moon 
GB, 4491/1, 4765/2

Marynder, h, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Verinder USA, 4700/3

*Masiel GB, f, 2 ans, Dabirsim et 
Macarella IRE, 4722/1

Masterboy, h, 3 ans, Adelphos et 
Miss Anelia, 4739/2

Masterpower, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Alnamara, 
4783/1

Matauri Gold (GB), f, 2 ans, Golden 
Horn GB et Matauri Jewel (IRE), 
4704/2

Match Play, h, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Mashka (IRE), 4663

Mavala, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 4738

*Mawenzi GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Tanzania USA, 4730

*Mazal Tov GB, f, 2 ans, Kodiac GB 
et Paris To Peking ITY, 4663

Meandro, h, 8 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Je Coiffe, 4786

Medavy, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 
Miss Minding IRE, 4676/2

Medha, f, 8 ans, Vatori et Mehany, 
4763/3

Media Nox, f, 2 ans, Stormy River et 
Calle A Venise IRE, 4746

Mediator (GER), h, 3 ans, 
Excelebration IRE et Miss 
Spinamix IRE, 4654

Mehanydream, h, 4 ans, Silver Frost 
IRE et Mehany, 4648, 4699/2

*Meisterstuck GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Mary Martins IRE, 
4679

Mejaen, h, 9 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 4767/1

Merci Pour Tout, f, 4 ans, Evasive 
GB et Encore Merci (IRE), 4740

Meri Senshi, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Folle Biche, 4779/1

Merry Picnic, m, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 4779/5

Meu Leiro, h, 3 ans, Kendargent et 
Easy Sundae (IRE), 4674, 4752

Mi C’Infilo, h, 3 ans, French Fifteen 
et Melivea, 4737/3

Mia Mi, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Societe, 4668

Miami Beet, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 4757

Miarka, f, 4 ans, Siyouni et Bearlita 
GER, 4666, 4779

Michlifen, m, 5 ans, Authorized IRE 
et Marianabaa, 4738

Micoleo, h, 2 ans, Shalaa IRE et 
Cherie Good IRE, 4663/4

Mid April, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Mahima, 4766

Midgrey (IRE), f, 6 ans, Camelot GB 
et Tasharowa, 4781

*Midnight Star POR, h, 5 ans, Dink 
et Vega De Castilla IRE, 4687/4

Miharo, h, 11 ans, Spirit One et 
Nahuala, 4715

*Mikyphelps GB, h, 3 ans, Swiss 
Spirit GB et Lady Vermeer GB, 
4684

Milk Bar, h, 8 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 4672

Millenial, f, 3 ans, Siyouni et 
Beautiful Heroine (IRE), 4731/3

Millfield, m, 8 ans, Whipper USA et 
Victoria College, 4739

Minnehaha, f, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 4698/4

Minotauros, m, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Mary Martins IRE, 4739

Mirage, h, 3 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 4765/4

Miss Alix, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Singapore Treat, 4712

Miss Believe, f, 4 ans, Make Believe 
GB et Miss Bex (IRE), 4716/1

Miss Coquin, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Back The Winner (IRE), 
4491

Miss Diona, f, 5 ans, Diogenes IRE 
et Promenadia GB, 4665

Miss Feya, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Mirandola’S Dream, 4652/4, 
4757/2

Miss Paris Flag, f, 3 ans, National 
Flag IRE et Direction Paris, 4674

Miss Sham, f, 2 ans, Shamalgan et 
Missymaria, 4746

Miss Springsteen, f, 5 ans, Zoffany 
IRE et Miss Bex (IRE), 4783

Missriya, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et L’Hommee, 4678

Mister Charlie, m, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
4666

Mister Grenadine, h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Decision, 4727

*Mister Money GER, h, 4 ans, 
Feuerblitz GER et Miss Lonely 
Heart IRE, 4699

Mister Nino, h, 5 ans, Magician IRE 
et Desideria USA, 4740

Mister X, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Perfect Queen, 4786/1

Mistergif, m, 2 ans, Zarak et Ibizane 
USA, 4736

Misty Cat, f, 5 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 4771

*Mitarc BEL, m, 3 ans, Arcadia’S 
Angle USA et Mamita, 4741

Moana, f, 5 ans, Iffraaj GB et Desert 
Sunrise GB, 4669/5

*Mobyf IRE, m, 2 ans, Bobby’S 
Kitten USA et See The Alex IRE, 
4772

Moko, f, 4 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 4763

Molino,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 4737

*Momento Giusto GB, m, 2 ans, 
Muhaarar GB et Mujadil Lachy 
GB, 4748

*Momour USA, h, 7 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 4653

Mon Ami L’Ecossais, h, 6 ans, 
Orpen USA et Helen Fourment GB, 
4701/3

Mon Habitude, f, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Lasting Melancholy, 4676

Mon Jules A Moi, h, 6 ans, Spirit 
One et Kilea, 4767

Mon Ricin, m, 2 ans, Prince Gibraltar 
et Polychrome, 4772/5

*Monarchic IRE, m, 2 ans, Kingman 
GB et Allez Y IRE, 4700/2

Monfrere, h, 8 ans, Honolulu IRE et 
Joly Violette, 4652/1

Moni, h, 5 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 4761/1

Monsieur Emile, h, 3 ans, My Risk 
et Country Davis USA, 4691/2

*Monsterstack USA, m, 4 ans, The 
Factor USA et Archangelus USA, 
4773

Mont Artiste (GB), h, 5 ans, 
Montmartre et Koraya, 4726

*Moon A Lisa GER, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Mahamuni (IRE), 
4649/1

*Moon Dream IRE, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Lune Rose (GB), 
4753

Moon Wolf, m, 3 ans, Intello (GER) 
et Diyakalanie, 4740/3

Moonwalk Step, h, 8 ans, Whipper 
USA et Egypt Moon (GB), 4740/1

*Moony GB, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Moonlight Cloud GB, 4718/5

Moral Gagnant (GER), h, 6 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 4738

Mormona, h, 2 ans, Morandi et 
Mona, 4677/3

Morning Five, h, 4 ans, French 
Fifteen et Miss Five GB, 4679/5

Morsan (IRE), h, 5 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 4739

Mosca D’Or, h, 6 ans, Vespone IRE 
et Miss Fritton IRE, 4664

Moscou,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Steel	
Woman (IRE), 4763

Motlaen, m, 3 ans, Motivator GB et 
Ymlaen IRE, 4749

Moudir, m, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Mayyadah (IRE), 4776

Mounka, h, 3 ans, Literato et Lucky 
Number, 4697

Mountains Blues, f, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Miss Lech USA, 4701

Mout (IRE), f, 6 ans, Motivator GB et 
Savoie, 4724

Mowaeva, h, 4 ans, Evasive GB et 
Mowaajaha USA, 4769/2

Mr Bold, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Supergirl USA, 4750/5

*Mr Coalville IRE, h, 2 ans, Cotai 
Glory GB et Worthington IRE, 
4703/1

Mr Goodnight (GB), m, 2 ans, Oasis 
Dream GB et Blow My Mind (GB), 
4677/5

Mr Slicker, h, 7 ans, Exceed And 
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
4779/2

Mr Splendid, h, 12 ans, Zieten USA 
et Salina Sea, 4768

Mrs Sara Bareliere, f, 4 ans, 
Diogenes IRE et Mrs Siddons IRE, 
4759/5

*Muntjac USA, m, 2 ans, Kitten’S 
Joy USA et Time Being GB, 4772/2

*Muskateer Three GB, h, 2 ans, 
Equiano et Scented Garden GB, 
4661/5

My Buddy, m, 6 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 4784

My Lenny, h, 6 ans, Youmzain IRE et 
Clochette De Sou, 4763/4

My Royal Passion, h, 2 ans, 
Recorder GB et Skiperia, 4702/5

*Myrina SWI, f, 3 ans, Vanishing 
Cupid SWI et Marcellina SWI, 
4656

Mysak Miky, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Lovemedo, 4654/2

Mystic, m, 2 ans, Elm Park GB et 
Double Mast, 4772/4

Mystic Chop, h, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Magic Moon, 4659/7, 
4700/5

Myth Style, f, 3 ans, Style Vendome 
et Tis Mighty IRE, 4673

Nabunga, h, 9 ans, Aussie Rules 
USA et Grantsville GER, 4698/3

Nacht, f, 9 ans, Sabiango GER et 
Nonoalka GER, 4726

*Naishan GB, h, 7 ans, Pivotal GB et 
Atlantic Destiny IRE, 4735/1

*Namar IRE, f, 6 ans, Intello (GER) 
et Ballybacka Lady IRE, 4729/3

Narcos, m, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE, 4754/3

*Nash Nasha GB, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Just The Judge IRE, 4706

*National Flower USA, f, 3 ans, 
More Than Ready USA et Speckled 
USA, 4749

*Navalis GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
4756

*Navia IRE, f, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et Penelope Star GER, 4649

Navidad, f, 4 ans, Kendargent et 
Numerieus, 4784

Nawa Theeq, f, 3 ans, Mawatheeq 
USA et Baraamej IRE, 4697/3

Ned, h, 3 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 4752

Nepalais, m, 3 ans, The Gurkha IRE 
et Daltiana, 4778/1

Nerokas, h, 3 ans, Dabirsim et 
Notting Hill BRZ, 4778

*Nesr Shalghoda GB, m, 2 ans, Due 
Diligence USA et Lady Macduff 
IRE, 4720/1

*Never Give Way IRE, f, 3 ans, 
Camelot GB et Market Day GB, 
4658/4

New Adele, h, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Adele Star, 4752/2

New Age, f, 3 ans, Youmzain IRE et 
Besnardine, 4647

New Bareliere, f, 5 ans, Palamoss 
IRE et New Vert SPA, 4669
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*New Emerald Bay IRE, f, 3 ans, 
New Bay GB et Lucky Pipit GB, 
4686/5

New Trafford, h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Taraf USA, 4761/3

Newdi Bareliere, f, 3 ans, Dink et 
New Vert SPA, 4686

Nez Au Vent, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Welimina (IRE), 
4709

Niccolo Des Places, h, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Anse Cocos IRE, 
4751

Nice Cause, f, 6 ans, Whipper USA 
et Heaven’S Cause USA, 4682/3

Night Fever, h, 5 ans, Frankel GB et 
Nuit D’Amour, 4714/2

Night Of The Opera (IRE), h, 4 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 4761

Nipper, h, 3 ans, Whipper USA et 
Gorki IRE, 4747

No Brexit, m, 4 ans, Intello (GER) et 
Ajaxana (GER), 4774/1

No Case, h, 2 ans, American Devil et 
Princess Vati, 4720

Nobildonna, f, 7 ans, Naaqoos 
(GB) et Karina Du Commeaux FR, 
4753/5

Nobody’S, h, 4 ans, Vespone IRE et 
Lady Speedy (IRE), 4725

Noelle, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 4675

Noir Ebene, h, 3 ans, Cat Junior USA 
et Espiegle Julia, 4751

*Nola Gain GB, f, 2 ans, Churchill 
IRE et Middle Creek GB, 4703

Noliver, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 4753

*Nonaynevernomore IRE, h, 5 ans, 
No Nay Never USA et Choose Me 
Please IRE, 4775

Noordhout, f, 6 ans, Elusive City USA 
et Anatolie (IRE), 4777

Noormandy, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Wedge Trust (IRE), 4753

Nordeste, m, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
4709/5

Norisk At All, m, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Stars The Limit USA, 
4667

Norqui Des Roses, h, 2 ans, Very 
Nice Name et Lemon River, 4743

Norwegia, f, 2 ans, Goken et 
Norwegian Lady, 4693

Norwegian Sir, m, 4 ans, Kendargent 
et Norwegian Princess IRE, 4739/4

Notre Dame, f, 2 ans, Doctor Dino et 
Beauty Jem, 4728

*Nouvelle Belle IRE, f, 2 ans, Biraaj 
IRE et Rive Neuve, 4762

*Noxareno GER, m, 5 ans, Maxios 
(GB) et Nobilissima GER, 4721/4

*Nubia USA, f, 3 ans, Palace Malice 
USA et Zifena GB, 4723/5

Nuit D’Alienor, f, 4 ans, Prince 
D’Alienor IRE et Nuit Torride, 
4675/4

*O Dee GB, h, 9 ans, Iffraaj GB et 
Queen’S Grace GB, 4650

O’Monerie, f, 2 ans, Attendu et 
O’Keefe, 4764

Ok Boomer (IRE), f, 3 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 4721

Ok My Love, f, 3 ans, Literato et Ciao 
My Love, 4752

Olaf The Big One, m, 2 ans, 
Shamalgan et Oliandra FR, 4764

Oliva, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Galanaa (IRE), 4719/5

Omayra, f, 2 ans, Cat Junior USA et 
Meshaheera, 4700/4

*On The Sea GB, h, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 
4777/6

*On Y Va IRE, m, 4 ans, Zoffany IRE 
et Teepee JPN, 4784/1

*Once IRE, f, 2 ans, Tamayuz GB et 
Bikini Babe IRE, 4770/2

Ondulee (IRE),	f,	2	ans,	Adlerflug	
GER et Wanderina (IRE), 4676/3

One More Breath, f, 4 ans, Bated 
Breath GB et Dalawysa, 4664/4

One Step Ahead, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et High Spice USA, 
4722

Onzemai, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Celenza, 4717

Oops Adaaisy, f, 2 ans, Adaay IRE et 
Stilettoesinthemud IRE, 4722

*Oran IRE, h, 3 ans, Epaulette AUS 
et Magilini IRE, 4647/2, 4766/1

Ordre Du Genie, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Law And Order, 
4670

Orendina, f, 3 ans, Siyouni et 
Ysoldina, 4646/1

*Orly Gold POR, f, 3 ans, Crak Gold 
POR et Harry Can Say GB, 4751

Orpaline Forlonge, f, 5 ans, Orpen 
USA et Tora Tora, 4756

Orpanama Davis, f, 4 ans, Orpen 
USA et Majesty Davis (IRE), 4768

*Oser IRE, f, 4 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 4783/4

Ostia, f, 5 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 4666

Oulalah, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Ouahida, 4762

Out Of Town, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Beynotown (GB), 
4784

*Oyambre GB, m, 5 ans, Sea The 
Moon GER et Shemriyna IRE, 
4753/3

Padron (IRE), m, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Marianabaa, 4754

*Palimero GER, h, 4 ans, Amaron 
GB et Pearl Of Love GER, 4773

Palmiro, h, 4 ans, Sommerabend GB 
et Parijan GER, 4735

Palus Argenteus, m, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 4754

Panisa, f, 2 ans, Panis USA et 
Amour D’Ete, 4683

Panthere (GB), f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Safari Queen ARG, 
4673/4

Pao Enki, h, 7 ans, Muhtathir GB et 
Lady Needles (IRE), 4738

Papa Winner, h, 7 ans, Salut 
Thomas et Palea GER, 4729

Parabak, m, 6 ans, Maxios (GB) et 
Parandeh, 4735

Paraponera Jem, m, 5 ans, Palace 
Episode USA et Beauty Jem, 4655

Parigi (IRE), h, 3 ans, Kendargent et 
Oh Beautiful GB, 4739

Parisian Belle, f, 3 ans, Dabirsim et 
Parisian Princess IRE, 4781

Passalito, m, 3 ans, Pomellato GER 
et Tejahaa, 4777/1

Passefontaine, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Perpetual Glory GB, 
4666

Pastichop, h, 7 ans, Bertolini USA et 
Perle De Star, 4687

Patna Dream (GB), f, 5 ans, Zoffany 
IRE et Deva IRE, 4757

Patzefredo, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 4763

Paulita Max, f, 3 ans, Palace 
Episode USA et My Pearly, 4727

Peageoise D’Aumont, f, 5 ans, 
Sinndar IRE et Ice Ti ITY, 4655

Pearline Bareliere, f, 3 ans, Dink et 
Pearl War USA, 4491

Pedrito, h, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sotise IRE, 4736

Pedro Del Rio, h, 6 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 4715/5

Pedro Des Ducs, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Zabriska, 4647

Pedro The First, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 4725

Pedrochec, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Inner Beauty, 4663

Pegasus (GB), h, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 4694

Pennble, h, 8 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Under Estimated, 
4781

Penny De Cerisy, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gospel Mind, 
4745/4

Pentaour, h, 2 ans, Toronado (IRE) 
et Perpetual Glory GB, 4702

*Perfect Times GB, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Al Janadeirya 
GB, 4725

*Peristera IRE, f, 4 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 4716

Perle Bleue, f, 2 ans, Le Havre (IRE) 
et Persuasion, 4712/3

Perle De Nuit, f, 5 ans, Siyouni et 
Sagariya, 4701/6

Persian, h, 4 ans, Kendargent et 
Dubai IRE, 4739

*Persian Prince GB, m, 3 ans, Sir 
Percy GB et Kelamita IRE, 4705

Petit Amour, h, 2 ans, Ectot (GB) et 
Nice Chief, 4743

Petite Coquine, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Petite Sophie, 4758

*Phaidra IRE, f, 3 ans, Camelot GB 
et Piacere IRE, 4646, 4733

Pic Sylver, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 4647

Pieter De Hooch, m, 2 ans, Ectot 
(GB) et Uryale, 4748

*Pimento GB, m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Chili Dip GB, 4742/5

Pink City (GB), f, 2 ans, Showcasing 
GB et Vedela, 4690

Pink Gold, f, 3 ans, Goken et 
Pepperrose GER, 4751/1

Pisorno, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 4777

Pizzetta, f, 2 ans, The Great Spirit et 
Exlibris, 4712

*Pjedro GER,	h,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Pamina GER, 4740/4

*Place Du Carrousel IRE, f, 2 ans, 
Lope	De	Vega	IRE	et	Traffic	Jam	
IRE, 4719/2

Planetarium, h, 3 ans, Exosphere 
AUS et Peace Mine CAN, 4747/3

Planthalya, f, 3 ans, Planteur IRE et 
Alghalya GB, 4650

Plaza, f, 2 ans, Dabirsim et Plaza 
Mayor, 4683/4

Plenty City, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Pluie D’Or (IRE), 4773

Plontier, m, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Becbec, 4753

Poet’S Quest, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Alta Lilea IRE, 4740

Poldina, h, 6 ans, Penny’S Picnic 
IRE et Rampoldina GB, 4726

Polly Shine, f, 3 ans, Tin Horse (IRE) 
et Sienna May USA, 4688

Pom Pom Girl, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Rain Ville, 4676

Pomela Laujac, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Back To My Roots USA, 
4708

Pompogne, f, 6 ans, Evasive GB et 
Teoris IRE, 4650, 4775

Porta Saragozza, f, 5 ans, 
Montmartre et Porta Romana, 
4679

*Poseidina GER, f, 2 ans, Areion 
GER et Power Penny GER, 4719/4

Power Of Thor, m, 2 ans, Motivator 
GB et Atlantic Light GB, 4702

Predetermined (IRE), h, 8 ans, Lope 
De Vega IRE et Queen Bodicea 
IRE, 4775

Preteritic, f, 2 ans, Chichi Creasy et 
Didactique, 4659/6

Pretty Link, f, 2 ans, Rail Link GB et 
Pretty Soon, 4743

Pretty Player, f, 3 ans, Dariyan et La 
Jalousie, 4691

Prince Charming, h, 3 ans, 
Charming Thought GB et Light 
Shine GB, 4745/3

*Prince De Galles GB, m, 2 ans, 
Kingman GB et All The Rage GB, 
4755

Prince Decalas, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Lady Calas, 4767/2

Prince Des Dunes, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 4708

Prince Du Goyen, h, 9 ans, Vatori et 
Xiberua, 4672/5

Prince Heritier, m, 2 ans, Recorder 
GB et Cool De Source, 4685/6

Prince Kerali, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 4708/4
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Prince Los, m, 3 ans, Los Cristianos 
et Princesse Polia, 4766

Princess Anne, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Royalemixa, 4662

Princess Dariya, f, 2 ans, Dariyan et 
Spring Princess (IRE), 4770

Princess Gold, f, 6 ans, Style 
Vendome et Princess Love, 4652, 
4783

Princesse Charline, f, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Princess 
Tatoo, 4668/4

Princesse Etoilee, f, 3 ans, 
Montmartre et Tour Ambition, 
4647

Princesse Goken, f, 2 ans, Goken et 
Louis’ Lover, 4704

Princesse Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 4737

Privilege, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Helen Fourment GB, 4751

Psychedelic, f, 2 ans, Elusive City 
USA et Psyche, 4700/6

Puff Dakota,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Atlantic Festival USA, 4780

Punta Canaille, h, 3 ans, Dabirsim et 
Egypt Moon (GB), 4688

Putumayo, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 4781

Qatar River, h, 6 ans, French Fifteen 
et Mud Hilah, 4754/2

Quartilla, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Quamoclit (GB), 4660/3

Queen Of The Night, f, 4 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
4648, 4756

*Queens Valley IRE, f, 3 ans, 
Alhebayeb IRE et Avril Rose IRE, 
4752/3

*Quiet Jungle GB, f, 3 ans, The Last 
Lion IRE et Last Lahar GB, 4724

*Quiz Evolution ITY, h, 10 ans, 
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB, 4694/7

Ragazzino, h, 6 ans, Slickly et Karina 
Du Commeaux FR, 4614, 4726

Rainbow First, h, 3 ans, Adelphos et 
Rainbow Goddess GB, 4765

Raise The Stakes, f, 7 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 4781

Rajees, h, 4 ans, Al Mamun Monlau 
et Dyala GB, 4667

Rajkumar, h, 8 ans, Lope De Vega 
IRE et Ramora USA, 4701

Rakan, h, 3 ans, Siyouni et Forest 
Maiden IRE, 4718/2

Rannan, m, 6 ans, Style Vendome et 
Footsteppy IRE, 4783

*Raven Ridge IRE, h, 10 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
4648, 4768

Rayodor, h, 8 ans, Kendargent et Tio 
Poppy IRE, 4655/1

Raysteve (IRE), h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Amacali, 4769

Rebelle Bailly, f, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Vida Sure Bailly, 
4724/4

Rebellina, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Santa Flora, 4705

Record Art, m, 2 ans, Recorder GB 
et Rock Art IRE, 4772

Recorwoman, f, 2 ans, Recorder GB 
et Pearlred, 4663

Recuerdame, f, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Halo De Lune GB, 4751/5

Red Fifty, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Red Shot, 4769

Red Hot, f, 5 ans, Siyouni et Green 
China, 4706

*Red Joan GB, f, 2 ans, Showcasing 
GB et Red Intrigue IRE, 4746

Red The West, m, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Approach The 
West IRE, 4708

Red Torch, m, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 
4650, 4782/2

*Reina Madre IRE, f, 3 ans, 
Kingman GB et Splashdown GB, 
4646

Reinardo, h, 4 ans, Diogenes IRE et 
Tempolina, 4665

Reine De Lune, f, 5 ans, Kingsalsa 
USA et Louna De Vati, 4779

Reine De Lux, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Sainte Vigne, 4654

Reine De Vitesse, f, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Vitesse Superieure 
GB, 4777/3

Replenish, h, 8 ans, Le Havre (IRE) 
et Brambleberry GB, 4786/7

Reponse Exacte, f, 5 ans, Rajsaman 
et Barmaid, 4708

Restless Spirit (GB), h, 2 ans, 
Invincible Spirit IRE et Zeva GB, 
4663/5

*Reve De Danse IRE, h, 2 ans, 
Highland Reel IRE et Dream Craft 
IRE, 4702

Revoltee, f, 3 ans, Literato et 
Assidue (IRE), 4749/2

Rhumteqcahoutte, h, 3 ans, 
Youmzain IRE et Sister Arwen, 
4751/4

Ribot Dream (IRE), h, 8 ans, Dream 
Ahead USA et Halong Bay, 4771

Rihama, f, 3 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Rima IRE, 4784

Rio Del Jack, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
4672/1

Rip, m, 7 ans, Rip Van Winkle IRE et 
Kylayne GB, 4767

River Paris, f, 9 ans, Stormy River et 
Miss Paris, 4679

Riviera, f, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Portella GER, 4614, 4761

Riyak, h, 3 ans, Rajsaman et Skalya, 
4737

Robin Des Plages, h, 4 ans, Robin 
Du Nord et Beach Transit IRE, 
4729

Rocca You, f, 4 ans, Youmzain IRE 
et Roccarina, 4738

Rock And Roll, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Motivation, 4673/5

Rock It, f, 2 ans, Goken et Roodee 
Queen GB, 4703/5

Rock Joyeux, m, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Joiedargent, 
4710/3

Rock Or Bust, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
4780

Rocky, h, 3 ans, Cat Junior USA et 
Pomposa IRE, 4752

Romance De Paris, f, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Lost Romance 
(IRE), 4704

Romanella, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Born Cross (IRE), 4691

Romanello, h, 3 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 4725

*Romanosa GB, f, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Almahroosa GB, 4646/3

Romero (IRE), h, 4 ans, Brazen Beau 
AUS et Out Of Thanks IRE, 4687/1

*Ronaldo GER, h, 7 ans, Scalo GB et 
Reine Galante IRE, 4786/5

*Rondo USA, h, 4 ans, Twirling 
Candy USA et Short Dance USA, 
4725, 4779/4

Roque Fort Baileys, h, 3 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Baileys Perle 
(IRE), 4775

Rosa Parks, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Rue De La Victoire, 4675

Rosala, f, 4 ans, Golden Horn GB et 
Rosanara, 4649/4

Rose In Bloom, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Louisa M 
Alcott GB, 4662/2

Roselyne, f, 2 ans, Dariyan et Bal De 
La Rose (IRE), 4644/1

Rosendream, h, 3 ans, Rosendhal 
IRE et Rose Sea, 4710/6

Rosieres, f, 5 ans, Redback GB et 
Belle Neyev, 4692/5, 4781

Rougegarde, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Krestena, 4687/3

Rovienne (IRE), f, 4 ans, Lawman et 
Remake (GB), 4776

Roxy Music, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Roxanne, 4727

*Royal Blend GB, f, 3 ans, Zoffany 
IRE et Timely GB, 4646

*Royal Diplomat IRE, h, 6 ans, 
Zebedee GB et Pretty Priceless 
IRE, 4695

Royal Vati, h, 8 ans, Kingsalsa USA 
et Reine De Vati, 4671

Royaumont, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 4701/2

*Rozgar IRE, m, 2 ans, Exceed And 
Excel AUS et Roshanara, 4645/2

Rubis Gold, m, 3 ans, Supplicant GB 
et Golbahar (IRE), 4745

Rysk Tout, f, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Jeanne D’Arca, 4667/2

*Sa Sal GER, h, 5 ans, Kalatos GER 
et Sinaada GER, 4786

Sa Tuna, f, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 4714/1

Saam, h, 5 ans, Kendargent et Super 
Hantem IRE, 4785/3

*Saba Queen GER, f, 3 ans, Maxios 
(GB) et Sforza Ragazza GER, 4731

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie IRE 
et Sadiyna, 4653/4

Saga Timgad, m, 5 ans, 
Excelebration IRE et Manaaqeb 
GB, 4701

Sage Dream (IRE), m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Sayfoonisa, 4745

Saint Fiacre, h, 3 ans, Cockney 
Rebel IRE et Delora GER, 4727

Saint Moritz, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Shagah IRE, 4741

*Sainte Ma IRE, f, 2 ans, Ectot (GB) 
et Sainte Opportune (IRE), 4764

*Sainte Rita IRE, f, 3 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
4731/5

Sakurachan,	f,	2	ans,	Teofilo	IRE	et	
Quezon Sun GER, 4712/2

*Salar Island ITY, m, 4 ans, 
Sakhee’S Secret GB et Salar Violet 
IRE, 4774/3

*Salernitano USA, m, 2 ans, Kitten’S 
Joy USA et She Stays Rollin USA, 
4702/2

Salt Lake, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 4731

Samagace Du Vivien, h, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 4708

Samaya, f, 2 ans, Goken et 
Frissonante (GB), 4743

Samwell, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Escolhida IRE, 4648

San Teodorico, m, 2 ans, Farhh GB 
et Belle Croix (GB), 4720

Sanderling, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Winter Robin GB, 4762

Sandstorm, m, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Middle East IRE, 4670

*Sandstorm GER, h, 3 ans, 
Pastorius GER et So Royal GER, 
4738/5

Sangria, f, 3 ans, Exosphere AUS et 
Saraluna USA, 4732

Sanpedro, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Sierra Luna CAN, 
4764/3

Santurin, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Semina GER, 4665/5

Saraa Du Loup, f, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Aurore Du Loup, 4760

Sarel, m, 2 ans, Kendargent et 
Sarella, 4677/1

Savannah Spirit (GB), f, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Sahrawi 
(GER), 4754

*Save Your Breath GB, f, 2 ans, 
Bated Breath GB et Tout Va Bien 
IRE, 4764/1

*Scarlett Of Tara GER, f, 5 ans, Tai 
Chi GER et Staraya, 4692/2

*Schang GER, m, 8 ans, Contat GER 
et Shaheen GER, 4650

*Sciliar IRE, h, 3 ans, Raven’S Pass 
USA et Snake Dancer IRE, 4747

Scrat, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Mademoiselle Sally (GB), 4752

Screen Shot, m, 2 ans, Creachadoir 
IRE et Susukino, 4736

*Sea Holly GB, f, 2 ans, Havana 
Gold IRE et Wings Ablaze IRE, 
4690

Sea Of Ash, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Sea Of Leaves USA, 
4644/2
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*Sea Of Marengo IRE, h, 5 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Margie 
IRE, 4694/2

*Sea Wings GB, h, 5 ans, Sea The 
Stars IRE et Infallible GB, 4784/2

Seiry, f, 3 ans, Maxios (GB) et Sotise 
IRE, 4732/2

Selena Starlight, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Octavine (IRE), 4673

Semillante, f, 4 ans, Stormy River et 
Poussette, 4763

Senepark, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 4708

Sensible, m, 3 ans, Dunkerque et 
Theoricienne, 4707/5

Septante (IRE), f, 2 ans, Morpheus 
GB et Stumpy (GB), 4736

Sermandakfi,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Josephjuliusjodie IRE, 4781

Shadow, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Featherquest (GB), 4709

*Shake Me Handy GB, h, 6 ans, 
Eastern Anthem IRE et Cloridja 
(GB), 4782/1

Shalamba (IRE), f, 4 ans, Zoffany 
IRE et Shalanaya IRE, 4649/2, 
4754/4

Shalaway, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Kensha, 4736/3

Shallow, m, 2 ans, Recorder GB et 
Michachope, 4670/5

*Shamrock Girl IRE, f, 2 ans, 
Alhebayeb IRE et Avril Rose IRE, 
4712/4

Shams Brazilero (IRE), m, 7 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 4695/2

Sharmara, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Miss Oratorio IRE, 4768

*Sharsted GER, f, 3 ans, Maxios 
(GB) et Shiramiyna IRE, 4686

*Shayasi GER, h, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Shimrana IRE, 4707

Shayran, h, 2 ans, French Fifteen et 
Zakiyyah, 4677/4

*She’S Evaporust IRE, f, 2 ans, 
Galileo Gold GB et Chiara Wells 
IRE, 4685/4

Shere Calm, h, 8 ans, Peer Gynt JPN 
et Blowaway, 4769

Shiraz, f, 3 ans, Vadamos et Alia 
Island USA, 4745

Shoal Of Time, m, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Hawaiian Heat IRE, 
4778/7

Showersofblessing, h, 5 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 4652/3, 4763/2

Showman, m, 2 ans, Dabirsim et 
New Yorkaise, 4720

*Showmethegin IRE, h, 5 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
4708

*Shyamala GB, f, 6 ans, Sepoy AUS 
et Poppet’S Passion GB, 4725/2

Si Senorita, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 4708/2

Siam Paragon, m, 2 ans, Shalaa IRE 
et Cracker GB, 4720/3

Sibilla, f, 2 ans, Dream Ahead USA 
et Pennines GB, 4719

*Siglo De Oro IRE, m, 6 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
4708

Silencious, f, 4 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 4699/3

Silver Amerhican, h, 5 ans, 
American Post GB et Silver Diane, 
4725

*Silver Cristal USA, f, 4 ans, The 
Factor USA et Sayedah IRE, 4664

Silver Magic, h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Naseem Alyasmeen IRE, 4692

Silver Poker, h, 7 ans, Policy Maker 
(IRE) et Silver Diane, 4750/3

Silverstone, m, 3 ans, Style 
Vendome et Darice (IRE), 4705

Simaruba, f, 3 ans, Dabirsim et At 
Once GER, 4745/2

*Simbaya GER,	f,	5	ans,	Adlerflug	
GER et Sadiola GER, 4652, 4783

Simca Mille (IRE), m, 2 ans, 
Tamayuz GB et Swertia (GB), 
4748/2

Simfaust, h, 7 ans, Lord Du Sud et 
Rumba Blue, 4715

*Simons King IRE, m, 3 ans, 
Kingman GB et Sanaya IRE, 
4686/2

*Simply Silca IRE, f, 4 ans, 
Showcasing GB et Just Silca GB, 
4756

Singapor Rienta, h, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Castorienta GB, 4768

Sir George, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Yours Ever GB, 
4753/2

Sissi Doloise, f, 7 ans, Motivator GB 
et Sirene Doloise, 4757

Siti Binti, f, 3 ans, Goken et Nera 
Divine, 4696/2

Skip Chop, h, 3 ans, Captain Chop et 
Sand Diamond, 4741

Sky Power, h, 4 ans, Stormy River et 
Feltzer, 4706/4

Smart And Fast, f, 2 ans, Dabirsim 
et Mon Amie Chop, 4663

Smartlis, m, 2 ans, Zoffany IRE et 
Elabela (IRE), 4645/5

Smoking Bianco, m, 3 ans, 
Exosphere AUS et Dawn Cat USA, 
4747/2

*Smudo IRE, h, 3 ans, Canford Cliffs 
IRE et Sacre Fleur IRE, 4660/6

Snorkeling, h, 3 ans, Dark Angel IRE 
et Serious Dowth IRE, 4725/4, 
4774

*Snowball Jackson GB, h, 4 ans, No 
Nay Never USA et Emeralds Spirit 
IRE, 4666/1

Soaring Eagle, h, 7 ans, Cape Cross 
IRE et Sosquaw, 4776

Sober, m, 2 ans, Camelot GB et 
Burma Sea, 4659/4

Soho Vicky (IRE), f, 5 ans, Motivator 
GB et Soho Star GB, 4773

Sole Solo, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Sole Reign, 4707

Solitary Man, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Snow Valley, 4671/5

Soltan Way, m, 2 ans, Galiway (GB) 
et Carnegie Du Val, 4748

Sopharri, f, 2 ans, Shalaa IRE et Ella 
Diva, 4744/7

Sotoun, h, 3 ans, Sea The Moon GER 
et Hali Layali GB, 4697

Soul Of Maria, f, 4 ans, Soul City IRE 
et Starmaria, 4678

Soul Train, m, 4 ans, Manduro GER 
et Indochine BRZ, 4694/4

Space Force, h, 2 ans, Gutaifan 
IRE et Chinese Rose IRE, 4683, 
4764/2

Spanish Cara, f, 2 ans, Caravaggio 
USA et Sphere Of Grace, 4743

Spargi Island (IRE), h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Love 
Freedom, 4662/3

*Sparkle On GB, f, 2 ans, Kodiac GB 
et Sparkling Beam IRE, 4722/3

Speak Now, f, 9 ans, Zafeen FR et 
Snow Valley, 4729

Special Appeal, f, 5 ans, Australia 
GB et Espirita, 4665/7

Speed Ball, h, 2 ans, Galiway (GB) 
et Big Hat (GB), 4755/1

Speed Of Motivator (IRE), h, 6 ans, 
Motivator GB et Speed Of Anabaa 
(IRE), 4665

*Speedful GB, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shiba, 4721

Spellchope, f, 2 ans, Panis USA et 
Spellbound, 4690/5

*Spinning Mist GB, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
4773

*Spinning Rainbows IRE, f, 3 ans, 
Gutaifan IRE et Spinaminnie IRE, 
4650

Spirit Of Dance (IRE), h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
4678/2

Spring Street, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 4709

Sri La Frime, h, 6 ans, Sri Putra GB 
et Affair FR, 4780/2

Sridedgreen, h, 5 ans, Sri Putra GB 
et Greentathir, 4738/2

Srifanelogreen, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Greentathir, 4679

Srinova, h, 5 ans, Sri Putra GB et 
Serinova, 4678/4

Stanto, h, 6 ans, Soul City IRE et 
Living History, 4675

Star Drack (IRE), h, 4 ans, Evasive’S 
First et Amazing Beauty GER, 
4682/1

*Star Garland IRE, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Blue Bunting USA, 
4705

Star Luce, f, 2 ans, Lucayan et 
Halloween Star, 4668

*Star Of Bengal GB, h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Stage Presence IRE, 
4706

Starfix (IRE), m, 2 ans, Dabirsim et 
Spiritfix	(GB),	4700/1

Starluc, h, 3 ans, Lucayan et 
Halloween Star, 4705/3

*Stella GER, f, 3 ans, Neatico GER 
et Startissima GB, 4723

Stepaside Bell, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Bella Vento GB, 4749

*Stimulate GB, f, 3 ans, Motivator 
GB et Shama IRE, 4649

*Stone The Crows HOL, h, 6 ans, 
Wiesenpfad FR et Classic Night 
GER, 4725

Stonebridge, m, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 4753

Stormania, f, 2 ans, Goken et 
Stormyra, 4746/4

Stormy Night, f, 3 ans, Stormy River 
et Shoesmania, 4745/4

Strange Attraction, f, 2 ans, Morandi 
et Slap Shade IRE, 4690

Stratospherique, h, 3 ans, 
Exosphere AUS et Disco Dancing 
GB, 4741/1

*Stronger Together GB, m, 2 ans, 
Buratino IRE et Marmaria SPA, 
4758/1

Style Beauty, f, 2 ans, Style 
Vendome et Heart Sprinkled IRE, 
4685/2

Styledargent, h, 5 ans, Style 
Vendome et Feriadargent, 4759/2

*Suave Story IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 4784

*Sundoro IRE, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Lava Flow IRE, 4649/5

Sunshine Meadow, f, 2 ans, Zarak et 
Naseem Alyasmeen IRE, 4758/4

Super Cute (IRE), f, 3 ans, Buratino 
IRE et Azagba, 4777

Super Khali, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Aldayha IRE, 4744/3

Super Quartz, h, 2 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 4670/2

Super Super Sonic, m, 3 ans, 
Territories IRE et Amoa USA, 
4778/5

Suprana, f, 11 ans, Spirit One et 
Naghaland, 4682/4, 4761

Susu’S Dimples (GB), f, 3 ans, 
Sea The Stars IRE et Five Fifteen, 
4660/4, 4723/4

Svolta, f, 4 ans, Rio De La Plata USA 
et Settala, 4777

Svoul, h, 9 ans, Siyouni et Dansia 
GER, 4695

Sweet Betsy, f, 3 ans, Lawman et 
My Wish IRE, 4747

Sweet Damiana, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Et Pourtant, 4696/5

Sweet Malpic, f, 3 ans, Stormy River 
et Nessa FR, 4745

Sweet Master, h, 5 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
4716

*Sweeter Lady IRE, f, 3 ans, 
Nathaniel IRE et Silvery Bay, 
4697/2

Sweetheart, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Santa Christiana, 4746/2

Swish, f, 2 ans, Reliable Man (GB) et 
Sacrifice	My	Soul	(IRE),	4704/4

Syenite (IRE), f, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Crimson Rock USA, 
4676/5

T’Bolt, h, 5 ans, Palace Episode USA 
et Perle Pale, 4753

Taal, f, 3 ans, Polarix (GB) et The 
Turtle, 4662
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Taekwondo, h, 6 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 4653

Tagual, h, 4 ans, Fuisse et Ketala, 
4774

Tahla, f, 2 ans, Lawman et So You 
Go (IRE), 4704

Takachiho (IRE), f, 3 ans, 
Excelebration IRE et Toxic Girl, 
4733/6

Takacorda, f, 2 ans, Shamalgan et 
Takara Girl, 4722

Takyla, h, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Textolie, 4751

*Tamarama Beach IRE, f, 2 ans, 
Le Havre (IRE) et Kitty Jones IRE, 
4676

Tarahumara Queen, f, 4 ans, 
American Devil et The Turtle, 4648

Tarasha, f, 2 ans, Dabirsim et Tell It 
As It Is USA, 4743/2

Tarcenay (IRE), h, 6 ans, Slickly et 
Kikinda, 4653

Tarida, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Totem USA, 4666/3, 4779

*Tarroob GB, f, 4 ans, Pivotal GB et 
Baheeja GB, 4706

Tasmania, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Australienne (IRE), 4733/4

*Tax Exile IRE, h, 6 ans, Kodiac GB 
et Gutter Press IRE, 4768

Taycan, m, 3 ans, Dabirsim et Fanny 
Des Hardys IRE, 4696

Tchakoviev, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Lunashkaya (GB), 4702/4

Tchucky Chop, h, 6 ans, Deportivo 
GB et River Avon, 4761

Tee Moon Paris, f, 2 ans, Joshua 
Tree IRE et Monlora De Luna, 
4719

Temple Gate, h, 2 ans, Kheleyf USA 
et The Mirror, 4670

Temps Du Reve, f, 4 ans, Gemix et 
Klassical Dance, 4754/5

Tennessee Song, m, 6 ans, 
Youmzain IRE et Teleti, 4665/6

Tenorio, m, 8 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 4695

Tequila Boom Boom, f, 5 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
4735

Territorio, h, 3 ans, Territories IRE et 
Dubai Empress IRE, 4741/5

*Testa Diva GER, f, 3 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Tomato Finish GER, 
4658/6

Testipedro, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Testigos (IRE), 
4732/5

*That Feeling SPA, f, 2 ans, Abdel 
FR et Harasueva GER, 4668

The Big Smoke, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB, 4709/3

The Chosen One, m, 5 ans, Cacique 
IRE et Istriane (IRE), 4725/5

The Dig, m, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Dance Toupie, 4683/1

The Funk Bible, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Windy, 4757

The Gates Of Dawn, h, 6 ans, Iffraaj 
GB et Cheap Thrills GB, 4695

The Manager, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Scandalous GER, 
4714/3

The Natural, m, 3 ans, Bow Creek 
IRE et Moortown IRE, 4707

The Record, m, 2 ans, Recorder GB 
et Represailles IRE, 4758/5

The Sunrise, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Sunday Surprise, 4688/4

*Thea Al Gunay GER, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Truth Beauty IRE, 
4733

Theclimb, h, 3 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 4688, 4751/2

*Theodora GER, f, 3 ans, Ito GER et 
Tuiga (IRE), 4723

*Theory Of Time IRE, f, 4 ans, 
Dubawi IRE et Betimes GB, 4684/1

Thessalia (GB), f, 2 ans, Le Havre 
(IRE) et Rock My Soul IRE, 4746/5

Thirsty (IRE), m, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Gwenseb, 4665/4

*Throttle Control IRE, f, 4 ans, 
Zebedee GB et Trisara GB, 4699

Thunderspeed, m, 4 ans, Night Of 
Thunder IRE et Marmoom Flower 
IRE, 4701

Tibasti, m, 4 ans, Dabirsim et 
Almahroosa, 4769/1

Tibbett, m, 3 ans, Style Vendome et 
Solugazonia, 4721

Tiger Bash, h, 2 ans, Havana Gold 
IRE et Taffeta Lady GB, 4690/3

*Time Is Money GER, m, 2 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Tatienne IRE, 4717

Time To Fly, m, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 4650/5

Time To Run, h, 3 ans, American 
Devil et Okapina, 4662

*Tina Marie GER, f, 2 ans, Night 
Wish GER et Tesia GER, 4690

Tiptop, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Tinera, 4708

*Tirano IRE, h, 8 ans, High 
Chaparral IRE et Templerin GER, 
4740

Tirolienne (IRE), f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Bering GB, 4768/4

Toijk, h, 5 ans, Siyouni et Eire GB, 
4709

*Tom Red GER, h, 4 ans, Cityscape 
GB et Tipsy Tangerine GER, 
4692/1

Top Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Miss Denmark (GB), 4747/4

Topinambur, h, 4 ans, Dabirsim et 
Tropical Pearl (GER), 4775

Torancia, f, 5 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 4687

*Toriano (FR) , h, 6 ans, Dutch 
Art GB et Tu Eres Mi Amore IRE, 
4721/1

Torina, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 
Lerina, 4676

*Tornaldo GER, h, 6 ans, 
Campanologist USA et 
Thanksgiving GER, 4653

Torpen, h, 4 ans, Orpen USA et 
That’S The Spirit, 4701

Tortola, f, 3 ans, Goken et Cheam 
Ksah (IRE), 4747

Totem, h, 6 ans, Literato et Mick 
Bora, 4679

Tounsivator, m, 2 ans, Motivator GB 
et Tounsi, 4711/4

Tour D’Echelle (GB), f, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Zejel (GB), 4666

Tour Odeon, f, 3 ans, Supplicant GB 
et Driving Miswaki USA, 4782/5

Tour To Paris, h, 6 ans, Fuisse et 
Theoricienne, 4706

*Toute Chic IRE, f, 2 ans, Violence 
USA et Creative Director USA, 
4728/4

Toy Room (IRE), f, 5 ans, Most 
Improved (IRE) et Shiver Stream 
IRE, 4675/1, 4782

Treasure Keeper, m, 3 ans, Gemix et 
Ideal Step, 4656/3

Treena, f, 3 ans, Goken et Tout Une 
Histoire, 4650

Tremont, h, 6 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 4648

Tres Valentine, f, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Tres Ravi GER, 4649

Trick Of The Mind, m, 4 ans, Intello 
(GER) et Carding USA, 4740

Trimlight, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 4776/5

Triptajika, f, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Triptyka (IRE), 4651/3

Trop De Charme, f, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Epistole (IRE), 
4750/1

Trujillo, m, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Shinabaa, 4779

Trust On Him, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 4710/5

Tsezemze, h, 3 ans, Anabaa Blue 
(GB) et White Light, 4654

Tullius Cicero, h, 2 ans, 
Sommerabend GB et Dolce La 
Hulpe GB, 4690

Tutti, f, 6 ans, Slickly et Chicaya, 
4699

*Two Door Saloon IRE, f, 2 ans, 
Tamayuz GB et Duchesse IRE, 
4764/5

*Two Thank Yous IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
4724

Ty Charle, h, 6 ans, American Post 
GB et Tite Pepee, 4757

*Tymeria IRE, f, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tiangua GB, 4776

Tyrolo (IRE), h, 2 ans, Le Havre 
(IRE) et Magic Mist IRE, 4670/4

*Ucel IRE, h, 7 ans, Kyllachy GB et 
Umthoulah IRE, 4708

Ultim’Reve, h, 6 ans, Evasive GB et 
Oa Chereve, 4648

Ultimate Fight, h, 7 ans, Muhaymin 
USA et Fantastica GER, 4684

Uncle Bo, m, 2 ans, Aclaim IRE et 
My Inspiration IRE, 4744

*Under Attack SPA, h, 5 ans, 
Lucayan et Aguamarina IRE, 4655

Untitled, m, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et Meandering IRE, 4675/5

*Upa Lola SPA, f, 3 ans, Lightning 
Moon IRE et Steal The Saturday 
USA, 4646/5

*Urban Rock IRE, h, 6 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In Safe Hands 
IRE, 4753

Urbania (GB), f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Plumania (GB), 
4730/5

Uri, m, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 4651/5

*Ursuly IRE, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Shahah GB, 4765/3

*User Kindly GB, m, 2 ans, Golden 
Horn GB et Round Midnight GB, 
4743

*Utamaro GER, m, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Ungarin GER, 4658/5

Uzel, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 
Saga Boreale USA, 4725/3

Vadela (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Vedela, 4766

Val Bassett, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Val D’Hiver, 4660/5

Valentino, h, 5 ans, Rajsaman et 
Welcome Valentine (GB), 4781/5

Vallee De Joie (GB), f, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Vallicola 
(IRE), 4765

Valtierra, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et La Atalaya GB, 4674

Van Halo, h, 5 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 4784

Vanille Bleue, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Chambles GB, 4683

Varoshkine, h, 2 ans, Pedro The 
Great USA et L’Ete CHI, 4736

Vautrin (IRE), m, 6 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
4774

Vautrin (IRE), 6 ans, ODYSSEE DU 
CELLIER, 4709

Vedvokov, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Moune IRE, 4741

Vega Dream (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Sheringa, 4737

Vent Charlie, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Vent Celeste (GB), 4768

*Verbena GB, f, 3 ans, Lethal Force 
IRE et Red Bloom GB, 4752/4

Verdina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 4674/1

*Veria IRE, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Vilamos IRE, 4691/3

*Vero Amore IRE, f, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Navette IRE, 4718

Verti Chop, h, 8 ans, Namid GB et 
Very Astair, 4614

Vespaman, h, 5 ans, Vespone IRE et 
Lady Top, 4672

Vicopisano, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Suama, 4739

Victim Of Love, f, 4 ans, Martaline 
GB et Hotel California, 4653

Victoria Wharf, f, 2 ans, Belardo IRE 
et Visinada (IRE), 4712

Victory Cat, f, 4 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 4687

Vienna Woods, f, 7 ans, Cacique IRE 
et Vienna View GB, 4780

Vif Des Aigles, h, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Vie Des Aigles, 
4645/3
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Viking City, h, 2 ans, Lucayan et 
Machica, 4758/2

Vino Bello, h, 2 ans, Dariyan et 
Amerique GER, 4728/1

Viomenil, h, 5 ans, Saonois et Villa 
Joyeuse, 4767

Vip, f, 2 ans, Soul City IRE et Armelle 
D’Haguenet, 4685/7

Vipin, h, 6 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 4614/4, 
4756/1

*Virtual Rock IRE, m, 2 ans, 
Fascinating Rock IRE et Himiko 
IRE, 4772

Visinabad, h, 3 ans, Siyouni et 
Visinada (IRE), 4705/1

Visir Iznogud, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et 
Mademoiselle Sally (GB), 4769

Visite Officielle, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Visite 
Royale, 4713

Visite Privee, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Visite Royale, 4716

*Vitare IRE, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Question USA, 4724

Vitor, h, 9 ans, Vatori et Red Vixen 
IRE, 4671

Vivi Bonnebouille, f, 4 ans, Elusive 
City USA et Vinskaia USA, 4664

Vyborg, m, 2 ans, Farhh GB et 
Vologda (IRE), 4772

*Waddat IRE, m, 4 ans, Kodiac GB 
et Luminous Gold GB, 4666

*Wahiba Sands IRE, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Damoiselle USA, 4666

Wakaburn, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Akasti (IRE), 4748/5

Waldenon, h, 8 ans, Denon USA et 
Waldouma, 4655/3

*Waldstar GB, m, 2 ans, Sea The 
Stars IRE et Waldmark GER, 
4772/1

Waleed, h, 7 ans, Muhtathir GB et 
Peachmelba USA, 4721

*Walid GER, m, 3 ans, Isfahan GER 
et Wonderful Day GER, 4731

Wallis Et Futuna, f, 3 ans, Territories 
IRE et Life Of Risks, 4751

Warning At Sea (IRE), f, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Forewarned IRE, 
4741

Wayne, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 4614/2, 4761

Wejdan, f, 4 ans, Dabirsim et War 
Bride GER, 4769

Welcome Moon, h, 4 ans, Intello 
(GER) et Toride, 4739/3

*Werseiller SPA, m, 3 ans, Power 
GB et Damoiselle USA, 4718

West Way Never (IRE), f, 3 ans, No 
Nay Never USA et Western Mystic 
GER, 4491/5

Westminster Night, m, 2 ans, 
Morandi et Fontaine Margot, 4702

*Whelans Way IRE, h, 5 ans, 
Requinto IRE et Lupine IRE, 
4721/5

Whippierre, h, 3 ans, Whipper USA 
et Villaviciosa IRE, 4686

White Elusive, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Kataragama GB, 4768/3

White Whisky, h, 3 ans, Kodiac GB 
et Mambo Light USA, 4660/1

Why Chope, f, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Waliya, 4736

Wiebke, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Weltklasse GER, 4713

Wilbur, m, 3 ans, Sommerabend GB 
et Auto Rouge (IRE), 4751/3

*Wild Iris IRE, f, 3 ans, No Nay 
Never USA et Aspasi (GB), 
4491/2, 4656/4

*Wild Oat IRE, f, 2 ans, Camacho 
GB et Wild Ocean GB, 4770/5

Willy Boy, h, 4 ans, Willywell et 
Salve, 4653/2

Wind Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alpine Rose, 4775

Windjana, f, 3 ans, Robin Du Nord et 
Salve, 4691/1

Winehouse, f, 2 ans, Dabirsim et 
Sport Game, 4661

*Winter Warmth IRE, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Evening Frost 
IRE, 4764

Winter’S Magic, f, 2 ans, Camelot 
GB et Winter Fashion, 4736/4

*Wonder Angel IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Sea Of Wonders IRE, 
4673

Wonder Boy, h, 6 ans, Sepoy AUS et 
Sound Of Summer USA, 4701/1

Wonder Hope, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Winning Ticket, 
4747

Woodwind Davis, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Majesty Davis 
(IRE), 4676/1

Woody Woodpecker, m, 2 ans, 
Birchwood IRE et Charlie’S Queen 
(IRE), 4670

Wootton Diva, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Jed Water, 4719/1

Wooturn, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Turning For Home, 4646/2

Wroclaw, h, 2 ans, Wings Of Eagles 
et Maid For Music IRE, 4711/5

Xarun, h, 4 ans, Literato et Miss 
Lena GB, 4672/2

Yakamette Koukebak, h, 3 ans, 
Intello (GER) et Don’T Hurry Me 
(IRE), 4777

Yazina, f, 3 ans, Dariyan et Zina 
Blue, 4688

*Ye Gud Thing IRE, f, 2 ans, 
Mehmas IRE et Stone Roses IRE, 
4744/4

Yellowblue, h, 3 ans, Bow Creek IRE 
et Acola, 4662/5

Yemaska, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Yemaya, 4705/5

Yoker, h, 4 ans, Manduro GER et 
Nova Luz GB, 4665/1

Yokohama, h, 3 ans, Rajsaman et 
Alceste IRE, 4751

Yssingeaux, h, 5 ans, Dabirsim et 
Lovely Best, 4664

*Yukata IRE, f, 2 ans, Galileo IRE et 
Blue Kimono IRE, 4704/1

Yunus, m, 3 ans, Assy QA et Nisaee, 
4760/4

*Zaamar IRE, h, 5 ans, Tamayuz GB 
et Tawteen USA, 4715/3

Zainata, f, 4 ans, Youmzain IRE et 
Calinata, 4649

Zaire, h, 3 ans, Zizany IRE et 
Cagliari, 4688

Zaltar, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Zanatiya, 4705/4

Zanotchka, f, 2 ans, Zarak et 
Vanozza, 4663/2

Zarak The Brave, m, 2 ans, Zarak et 
Tempo Royale, 4702/3

Zarakhan, m, 2 ans, Zarak et Reem, 
4685/3

Zaster For All, f, 3 ans, Dabirsim et 
Zamarrila (GB), 4674/5

Zayan, h, 2 ans, Lucayan et Harri 
Bizia, 4670

Zaza De Boistron, f, 5 ans, Zanzibari 
USA et Chi Chi De Boitron, 4774

Zeleniya, f, 3 ans, Siyouni et 
Zerkeriya IRE, 4749/1

Zelzalita, f, 2 ans, Zelzal et Smyrnes, 
4680/4

Zhang Fei, m, 3 ans, Camelot GB et 
Mambomiss, 4705/2

Zillione Sun, f, 6 ans, Zambezi Sun 
GB et Zillione Beauty, 4649

Zillipom, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Zillione Beauty, 4747

Zilya, f, 2 ans, Silver Frost (IRE) et 
Zamoyska, 4712/1

Zimbaldino, h, 5 ans, Dunaden FR et 
Pearl Goddess GB, 4726

Zinouyi, h, 4 ans, Siyouni et Zina 
Blue, 4757

Zinzichera, f, 9 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 4757/1

Zita Des Echanault, f, 8 ans, 
Montmartre et Engagee, 4653/5

Zlara, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 
Zamoyska, 4713/4

Zoe La Gribouille, f, 7 ans, Siyouni 
et Zalga, 4698/5

Zoom Chop, m, 2 ans, Captain Chop 
et Zaliana, 4772/3

Zorpen, h, 6 ans, Orpen USA et 
Cinecitta USA, 4738

Zygfryd, h, 3 ans, Literato et Zython, 
4747/5
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